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V O T R E  C O M P T E

Votre Convention JAZZ Pro regroupe des services 
bancaires essentiels pour faciliter la gestion de vos 
comptes bancaires professionnels tout en vous 
IDLVDQW�EÆQÆŷFLHU�GH�FRQGLWLRQV�WDULIDLUHV�SUÆIÆUHQ-
tielles, tant à titre professionnel que privé, sur 
d’autres produits et services bancaires qui n’y sont 
pas inclus.

$57,&/(��b�bJAZZ PRO FACILITE LA 
GESTION DE VOS COMPTES 
PROFESSIONNELS

JAZZ Pro inclut :
• OHV�IUDLV�ŷ[HV�PHQVXHOV�GH�WHQXH�GH�FRPSWH��
• la commission annuelle d’ouverture de dossier 

administratif et d’actualisation de votre situation 
FRPSWDEOH��MXULGLTXH�HW�ŷVFDOH��

• la commission de mouvement sur les opéra-
tions enregistrées au débit de votre compte, 
GDQV�OD�OLPLWH�GpXQ�PRQWDQW�PD[LPXP�GpRSÆUD-
WLRQV�SDU�PRLV��OH�VHXLO��ŷJXUDQW�GDQV�OD�EUR-
FKXUH�GHV�q&RQGLWLRQV�HW�WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�
professionnels” GRQW�XQ�H[HPSODLUH�YRXV�HVW�
remis lors de votre souscription à JAZZ Pro. La 
commission de mouvement pour les opéra-
tions de débit enregistrées sur votre compte 
courant professionnel, au-delà du seuil, est due 
DX�WDX[�FRQWUDFWXHO�

JAZZ Pro comprend également :
• l’abonnement Progéliance Net, le service de 

consultation et de gestion de vos comptes pro-
fessionnels et privés sur Internet, téléphone 
mobile et tablette. En revanche les options de 
Progéliance Net ne sont pas incluses dans 
JAZZ Pro. Dès l’adhésion à JAZZ Pro, le client 
déjà détenteur de Progéliance Net n’est plus 
facturé de la cotisation mensuelle Progéliance 
1HW��HW�FH��WDQW�TXpLO�UHVWH�DGKÆUHQW�-$==�3UR��

• les frais de mise en opposition sur chèques, 
mise en opposition ou révocation d’une autori-
sation de prélever et opposition sur, TIP ou 
WÆOÆUÅJOHPHQWV��

• le traitement des chèques émis par vos clients 
et revenus impayés, pour tout autre motif que 
OpDEVHQFH�GH�SURYLVLRQ��

• l’abonnement au service de Représentation 
Automatique des Chèques Impayés reçus de 
YRWUH�FOLHQWÅOH��

• la délivrance, chaque année, de chèques de 
banque, à hauteur d’un nombre indiqué dans 
OHV� q&RQGL W LRQV� HW� WD U L IV� DSSO LTXÆV� DX[�
Professionnels”(1).

$57,&/(��b�bJAZZ PRO VOUS FAIT 
BÉNÉFICIER D’UNE GARANTIE DECES 
ACCIDENTEL

Cette garantie est acquise en cas de décès suite 
à un accident au titre du Contrat d’assurance col-
lective souscrit par SOCIÉTÉ GÉNÉRALE auprès 
de SOGECAP, Société d’assurance vie et de capi-
talisation régie par le code des assurances. Siège 
Social : 50, av. du Général de Gaulle 92093 Paris 
/D�'ÆIHQVH�&HGH[��&H�FRQWUDW�HVW�SUÆVHQWÆ�SDU�
Société Générale, dont le siège social est situé 29, 
boulevard Haussmann (Paris IXe), en sa qualité 
d’Intermédiaire en assurances, immatriculation 
ORIAS n° 07 022 493. Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution (ACPR) - 61, rue 
7DLWERXW�������3DULV�&HGH[����
���b�bLes caractéristiques de la 
garantie décès accidentel
La garantie décès accidentel est régie par le Code 
des assurances. Elle relève de la branche 1 (acci-
dent) pour laquelle Sogécap a reçu un agrément. 
3RXUURQW�EÆQÆŷFLHU�GH�OD�JDUDQWLH�GÆFÅV�DFFLGHQWHO�
les adhérents à JAZZ Pro. Seront considérés 
comme adhérents les titulaires personnes morales 
ou physiques, d’un compte professionnel individuel 
ou joint ou en indivision. Si l’adhérent est une per-
sonne physique, il aura également la qualité d’as-
VXUÆ���VL�OpDGKÆUHQW�HVW�XQH�SHUVRQQH�PRUDOH��FpHVW�OD�
personne physique représentant la personne 
morale qui sera assurée. En cas de compte joint ou 
en indivision, l’assuré devra être nommément dési-
gné parmi les titulaires du compte.  Par “accident”, 
il faut entendre toute atteinte corporelle non 
intentionnelle de la part de l’assuré résultant 

de l’action soudaine et imprévisible d’une 
cause extérieure. Ne sont jamais considérés 
comme accident les hernies, ptôses, lumba�
gos, infarctus du myocarde quelle qu’en soit 
l’origine.
Sogécap s’engage en cas de décès accidentel de 
l’adhérent assuré à verser un capital décès égal au 
montant du découvert constaté sur le compte réfé-
rencé sur la demande d’adhésion à la date effec-
tive du décès accidentel dans la limite de 7 620 €. 
En cas de pluralité de comptes professionnels 
couverts par la garantie décès accidentel de JAZZ 
Pro, cette limite s’entend pour l’ensemble de ces 
comptes détenus dans la même agence. La pres-
tation versée en cas de décès accidentel est 
acquise à condition que le décès intervienne dans 
les 12 mois qui suivent la date dudit accident et 
qu’il y ait une relation de cause à effet entre l’acci-
GHQW�HW�OH�GÆFÅV��/D�UÆVLOLDWLRQ�GH�-$==�3UR�PHW�ŷQ�
à la garantie décès accidentel. La garantie décès 
accidentel cesse à l’échéance annuelle qui suit le 
80e anniversaire du titulaire de la Convention JAZZ 
Pro.

���b�bLe réglement de la prestation
La prestation sera versée sous réserve de la 
remise à Sogécap, Service Prévoyance - 42 
%RXOHYDUG�$OH[DQGUH�0DUWLQ�- 45057 ORLÉANS 
CEDEX 1, des pièces suivantes :

• H[WUDLW�GH�OpDFWH�GH�GÆFÅV�GH�OpDVVXUÆ��RULJLQDO�
RX�FRSLH���

• FHUWLŷFDW�PÆGLFDO�qSRVW�PRUWHPr�ÆWDEOLVVDQW�OH�
lien de causalité entre l’accident et le décès, ou 
procès-verbal de gendarmerie ou coupure de 
SUHVVH��

• copie du dernier prélèvement effectué au titre 
GH�-$==�3UR��

• relevé de compte de l’adhérent établi à la date 
H[DFWH�GX�GÆFÅV�DFFLGHQWHO��

• demande de prestation complétée et signée 
par l’agence ainsi que le relevé d’identité ban-
caire du compte courant de l’adhérent sur 
OHTXHO�VHUD�HIIHFWXÆ�OH�UÅJOHPHQW��

• éventuellement tout autre document néces-
saire à la constitution du dossier.

La prestation sera versée dans les 30 jours suivant 
la remise à Sogécap des pièces indiquées ci-avant 
VRXV�UÆVHUYH�GpXQH�ÆYHQWXHOOH�SURFÆGXUH�GpH[SHU-
WLVH��6RJÆFDS�YHUVHUD�½�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH��EÆQÆŷ-
ciaire acceptant de l’adhésion, une prestation égale 
au découvert constaté sur le compte de l’adhérent 
à la date du décès accidentel,  dans la limite de 
�b����Ĥ�
���b�bLes risques exclus
La garantie décès accidentel vous garantit 
contre les accidents survenant à la maison, 
au travail, en voyage, 24h/24 dans le monde 
entier à l’exclusion des accidents résultant (la 
charge de la preuve incombant à Sogécap) :

• de suicide ou tentative de suicide ou du 
fait intentionnel de l’assuré ;

• d’actes de guerre civile ou étrangère 
déclarés ou non, de la participation à des 
rixes sauf cas de légitime défense, actes 
de terrorisme ou de sabotage ;

•  des accidents de la route survenant alors 
que l’assuré conduisait et avait une alcoo�
OÒPLH�VXSÒULHXUH�DX�PD[LPXP�ð[Ò�SDU�OD�
législation, ou était sous l’emprise de stu�
péfiants hors de toute prescr iption 
médicale ;

•  de radiations ionisantes émises de façon 
soudaine et fortuite par des combustibles 
nucléaires ou par des produits ou déchets 
radioactifs provenant de réacteurs et ayant 
contaminé les alentours de cette source 
GâÒPLVVLRQ��TXH�FHOOH�FL�VRLW�IL[H�RX�HQ�
déplacement), à tel point que, dans un 
rayon de plus d’un kilomètre, l’intensité de 
rayonnement, mesurée au sol 24 heures 
après l’émission, dépasse un röntgen par 
heure ;

•  de radiations ionisantes auxquelles les vic�
WLPHV�VHUDLHQW�H[SRVÒHV��IXW�FH�SDU�LQWHU�
mittence en raison et au cours de leur 
activité professionnelle habituelle ;

• du pilotage d’avion ou de tout autre appa�
reil volant ou de la pratique de l’U.L.M., du 
parapente, du deltaplane, du parachutisme 
à ouverture retardée, ou toute activité 
aérienne assimilée ;

• de la pratique de sports à titre profession�
nel ou de la participation à des compéti�
tions, essais, paris, défis, tentatives de 
records nécessitant l’utilisation d’un engin 
à moteur ;

• de la pratique des sports ou professions 
suivants :
 ·alpinisme avec ou sans varappe, hors 
Gâ(XURSH��WUHNNLQJ�RX�UDQGRQQÒH��DX�
GHVVXV�GH�������PÑWUHV�GâDOWLWXGH�
 ·SORQJÒH�VRXV�PDULQH�¿�WLWUH�SURIHVVLRQQHO�
 ·saut à l’élastique,
 ·VSÒOÒRORJLH�DYHF�SORQJÒH�VRXV�PDULQH�
 ·saut à ski en tremplin, bobsleigh, luge de 
compétition ;

• de l’usage de stupéfiants non prescrits 
médicalement ;

• de toutes les conséquences d’accidents 
survenus antérieurement à la prise d’effet 
de l’adhésion.

���b�bExpertise
En cas de désaccord entre les héritiers de l’adhé-
rent d’une part et Sogécap d’autre part, quant au 
SDLHPHQW�GH�OD�SUHVWDWLRQ��XQH�H[SHUWLVH�DPLDEOH�
peut être envisagée par les parties, sous réserve 
de leurs droits respectifs. Chaque partie choisit 
DORUV�XQ�H[SHUW��6L�OHV�H[SHUWV�DLQVL�GÆVLJQÆV�QH�
sont pas d’accord, ils s’adjoignent un troisième 
H[SHUW�HW�RSÅUHQW�HQ�FRPPXQ�HW�½�OD�PDMRULWÆ�GHV�
YRL[��)DXWH�SDU�XQH�SDUWLH�GH�QRPPHU�VRQ�H[SHUW��
RX�SDU�OHV�GHX[�H[SHUWV�GH�VpHQWHQGUH�VXU�OH�FKRL[�
du troisième, la désignation est effectuée par le 
Président du Tribunal de Grande Instance ou du 
Tribunal de Commerce dans le ressort duquel se 
trouve le lieu de résidence de l’adhérent. Cette 
désignation a lieu sur simple requête de la partie 
la plus diligente, faite au plus tôt 15 jours après 
l’envoi, à l’autre partie, d’une lettre recommandée 
de mise en demeure avec accusé de réception. 
Chaque partie supporte les frais et honoraires de 
VRQ�H[SHUW�HW��SRXU�PRLWLÆ��FHX[�GX�WLHUV�H[SHUW�

$57,&/(��b�bJAZZ PRO VOUS PERMET 
ÉGALEMENT DE BÉNÉFICIER 
D’AVANTAGES TARIFAIRES SUR 
CERTAINS PRODUITS SOUSCRITS À 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE.

���b�bA titre professionnel
3.1.1 - En cas d’adhésion à JAZZ Pro, l’adhérent 
EÆQÆŷFLH�GpXQH�UÆGXFWLRQ�VXU�OD�FRWLVDWLRQ�DQQXHOOH�
des Cartes Visa Business et Visa Gold Business, 
détenues sur le compte courant professionnel 
auquel est rattaché JAZZ Pro. Si avant de souscrire 
à JAZZ Pro, l’adhérent dispose déjà une Carte Visa 
Business ou Visa Gold Business, la réduction s’ap-
plique uniquement à compter de la date anniver-
saire de l’adhésion au contrat carte concerné, sauf 
résiliation de JAZZ Pro à cette date. Les frais ou 
commissions ci-dessous relatifs à ces cartes sont 
alors inclus dans JAZZ Pro :

• le blocage par le porteur des cartes en cas de 
SHUWH�RX�GH�YRO��

• les retraits d’espèces en euros dans les distri-
buteurs automatiques de billets, en France et 
dans les des pays de la zone Euro.

3.1.2 - En cas d’adhésion à JAZZ Pro, l’adhérent 
-$==�3UR�EÆQÆŷFLH�GpXQH�UÆGXFWLRQ�VXU�OD�FRWLVDWLRQ�
DQQXHOOH�GHV�&DUWHV�$PHULFDQ�([SUHVV��UDWWDFKÆHV�
au compte courant professionnel support de JAZZ 
Pro. Cette réduction, appliquée sous forme de 
rétrocession, n’est valable qu’à partir du 1er anniver-
saire de l’adhésion à chaque contrat Car te 
3ULQFLSDOH�$PHULFDQ�([SUHVV��VDXI�UÆVLOLDWLRQ�GH�
JAZZ Pro à cette date.
3.1.3 - En cas d’adhésion à JAZZ Pro, l’adhérent 
-$==�3UR�EÆQÆŷFLH�GpXQH�UÆGXFWLRQ�VXU�OD�FRWLVDWLRQ�
annuelle de Quiétis Pro, votre assurance moyens 
de paiement, souscrite sur le compte courant pro-
fessionnel auquel est rattaché JAZZ Pro. Cette 
réduction est applicable dès votre adhésion à JAZZ 
Pro si vous êtes un nouvel adhérent Quiétis Pro ou, 
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si vous êtes déjà adhérent Quiétis Pro, lors du pro-
chain renouvellement de votre contrat prévu le 
1er janvier de chaque année.
3.1.4 - Les avantages tarifaires sur ces produits ne 
sont accordés que si les produits souscrits sont 
rattachés au compte courant professionnel, support 
GH�-$==�3UR��/H�SUL[�GH�FHV�SURGXLWV�RX�VHUYLFHV�
DLQVL�TXH�OHV�UÆGXFWLRQV�SURSRVÆHV�DX[�DGKÆUHQWV�
-$==�3UR�ŷJXUHQW�GDQV�OD�EURFKXUH�GHV�q&RQGLWLRQV�
HW�WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�SURIHVVLRQQHOVr(1). Les réduc-
WLRQV�VRQW�ŷ[ÆHV�OLEUHPHQW�SDU�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�HW�
YRXV�VHUH]�LQIRUPÆ�GH�WRXWH�ÆYHQWXHOOH�PRGLŷFDWLRQ�
au minimum le mois avant la prise d’effet des nou-
velles conditions, soit par vos relevés de compte, 
soit par lettre circulaire ou par tout autre document 
contractuel.

���b�bEt/ou à titre privé
��������L’adhérent JAZZ Pro (son représentant légal 
personne physique si l’adhérent JAZZ Pro est une 
SHUVRQQH�PRUDOH��EÆQÆŷFLH�GpXQH�UÆGXFWLRQ�VXU�OHV�
cotisations mensuelles afférentes au contrat JAZZ 
souscrit sur son compte bancaire enregistrant les 
opérations relatives à sa vie privée. Cette réduction 
ne s’applique qu’à un seul contrat JAZZ, même si 
l’adhérent détient plusieurs JAZZ sur son/ses 
comptes. Dans cette dernière hypothèse, la 
UÆGXFWLRQ�VpDSSOLTXH�XQLTXHPHQW�DX[�FRWLVDWLRQV�
JAZZ les moins chères. La réduction sur les coti-
sations JAZZ n’est pas cumulable avec celle pro-
posée à l’adhérent JAZZ co-titulaire d’un compte 
collectif. Elle est valable uniquement sur les coti-
sations mensuelles postérieures à l’adhésion à 
-$==�3UR��
��������Les avantages tarifaires accordés à l’adhé-
rent (à son représentant légal personne physique 
lorsque l’adhérent JAZZ Pro est une personne 
morale) sur les cotisations JAZZ rattachées au 
compte bancaire enregistrant les opérations rela-
tives à sa vie privée ne sont pas cumulables avec 
les autres promotions ou réductions en cours. Le 
montant FRWLVDWLRQV�ŷJXUH�GDQV�OD�EURFKXUH�GHV�
q&RQGLWLRQV�DSSOLTXÆHV�DX[�RSÆUDWLRQV�EDQFDLUHV�
des particuliers”�HW�OHV�UÆGXFWLRQV�SURSRVÆHV�DX[�
DGKÆUHQWV�-$==�3UR�ŷJXUHQW�GDQV�OD�EURFKXUH�GHV�
q&RQGLWLRQV�HW�WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�SURIHVVLRQQHOVr��
/HV�UÆGXFWLRQV�VRQW�ŷ[ÆHV�OLEUHPHQW�SDU�6RFLÆWÆ�
*ÆQÆUDOH�HW�OH�EÆQÆŷFLDLUH�VHUD�LQIRUPÆ�GH�WRXWH�
ÆYHQWXHOOH�PRGLŷFDWLRQ�VHORQ�OHV�PRGDOLWÆV�SUÆ-
vues dans la Convention de compte bancaire 
enregistrant les opérations relatives à sa vie privée. 
/RUVTXH�OH�EÆQÆŷFLDLUH�GHV�DYDQWDJHV�WDULIDLUHV�HVW�
le représentant légal de l’adhérent JAZZ Pro, il perd 
DXWRPDWLTXHPHQW�HW�GH�SOHLQ�GURLW�OH�EÆQÆŷFH�GH�
ces avantages dès lors qu’il n’est plus le représen-
tant légal ou le mandataire habilité de l’adhérent 
JAZZ Pro.

$57,&/(��b�bDES AVANTAGES 

SPÉCIFIQUES

������L’adhésion à JAZZ Pro donne accès à 
Filigrane, le programme de fidélité de Société 
*ÆQÆUDOH��/H�EÆQÆŷFLDLUH�GX�SURJUDPPH�GH�ŷGÆOLWÆ�
ne peut être qu’une personne physique : l’adhérent 
JAZZ Pro lorsque l’adhérent est une personne 
SK\VLTXH��OH�RX�OHV�UHSUÆVHQWDQWV�OÆJDX[�ORUVTXH�
OpDGKÆUHQW�HVW�XQH�SHUVRQQH�PRUDOH��DYHF�XQ�PD[L-
PXP�GH�GHX[�$GKÆUHQWV�)LOLJUDQH��TXHO�TXH�VRLW�OH�
QRPEUH�GH�UHSUÆVHQWDQWV�OÆJDX[���$LQVL��HQ�UÆDOL-
sant des opérations avec Société Générale, le 
bénéficiaire du programme de fidélité Société 
Générale cumule des points conver tibles en 
FDGHDX[�½�FKRLVLU�GDQV�OH�FDWDORJXH�FDGHDX[�
Fil igrane et qui récompensent la f idéli té de 
l’adhérent.

������Une let tre d’information JAZZ Pro est 
envoyée périodiquement à l’adhérent.

������Société Générale peut, dans les limites de 
OD�UÆJOHPHQWDWLRQ�DSSOLFDEOH�DX[�ÆWDEOLVVHPHQWV�
de crédit, vous apporter conseil et assistance sur 
des questions relevant de son activité principale 
et intéressant la gestion de votre entreprise 
�LQYHVWLVVHPHQW��ŷQDQFHPHQW��FUÆDWLRQ��GÆYHORS-
pement) ou celle de votre patrimoine tant profes-
sionnel que privé.

$57,&/(��b�bCONDITIONS 

D’ADHÉSION

Vous pouvez adhérer à JAZZ Pro en tant que per-

sonne physique capable - ou personne morale - 

titulaire de compte(s) courant(s) professionnel(s) 

ouvert(s) à Société Générale.

En cas de compte courant collectif, il ne peut y 

avoir qu’un adhérent JAZZ Pro sur ce compte.

$57,&/(��b�bCONTRAT

La convention JAZZ Pro est constituée des pré-

sentes Conditions Générales, des Conditions 

Générales ci-après du service Représentation des 

Chèques Impayés, de Filigrane et de Progeliance 

Net, des Conditions Particulières et de la brochure 

q&RQGLWLRQV�HW�WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�SURIHVVLRQQHOVr(1) 

qui constituent un tout indissociable. Les Conditions 

Générales des produits bénéficiant d’avantages 

tarifaires sont remises à l’adhérent lors de la sous-

cription à ces produits.

$57,&/(��b�bCOTISATION

Le montant de la cotisation JAZZ Pro est indiqué 

dans la brochure des “Conditions et tarifs appli-

TXÆV�DX[�SURIHVVLRQQHOVr(1)�GRQW�XQ�H[HPSODLUH�HVW�
remis lors de l’ouverture du compte courant pro-

fessionnel et lors de l’adhésion à JAZZ Pro, si 

celle-ci intervient postérieurement à l’ouverture du 

compte. Cette brochure, périodiquement mise à 

jour, est par ailleurs tenue à votre disposition dans 

les agences Société Générale et sur le site profes-

sionnels.societegenerale.fr(1). 

En cas de détention concomitante de JAZZ Pro et 

de JAZZ (JAZZ est une offre groupée proposée 

par Société Générale à la clientèle de particuliers), 

OpDGKÆUHQW�EÆQÆŷFLH�VXU�FKDFXQH�GHV�FRWLVDWLRQV�
afférentes à ces contrats d’une réduction dont le 

montant est indiqué dans la brochure en vigueur 

q&RQGLWLRQV�HW�WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�SURIHVVLRQ-

nels”(1). Dès lors que la détention concomitante 

n’est plus respectée, la réduction accordée en 

considération de cette concomitance est perdue 

immédiatement et de plein droit. Lorsque l’adhé-

rent JAZZ Pro est une personne morale, il recon-

QDËW�H[SUHVVÆPHQW�TXpHQ�DFFHSWDQW�OH�EÆQÆŷFH�GH�
la réduction sur sa cotisation, il autorise Société 

Générale à informer l’adhérent JAZZ lorsque l’ad-

hésion à JAZZ Pro est résiliée.

La cotisation JAZZ Pro est prélevée mensuelle-

ment sur le compte courant professionnel auquel 

est attaché JAZZ Pro. Ce prélèvement a lieu le 15 

du mois pour le mois civil en cours. Si l’adhésion 

intervient après le 15 du mois, la cotisation n’est 

prélevée qu’à compter du mois suivant.

$57,&/(��b�bMODIFICATIONS

Toute mesure législative ou réglementaire, qui 

DXUDLW�SRXU�HIIHW�GH�PRGLŷHU�WRXW�RX�SDUWLH�GH�OD�
présente convention, sera applicable dès son 

entrée en vigueur.

Par ailleurs, la convention peut évoluer et nécessi-

WHU�FHUWDLQHV�PRGLŷFDWLRQV�
Dans ce cas, Société Générale communiquera sur 

support papier ou sur tout autre support durable, 

au plus tard un mois avant leur date d’application 

OHV�PRGLŷFDWLRQV�HQYLVDJÆHV�
Le client pourra pendant ce délai refuser ces modi-

fications et dénoncer sans frais la convention 

concernée par lettre recommandée adressée à 

l’agence concernée ou par lettre signée remise à 

son guichet.

En l’absence de dénonciation de la convention par 

OH�FOLHQW�GDQV�OH�GÆODL�VXVYLVÆ��OHV�PRGLŷFDWLRQV�
VHURQW�FRQVLGÆUÆHV�½�VRQ�ÆJDUG�FRPPH�GÆŷQLWLYH-

ment approuvées à l’issue de ce délai.

$57,&/(��b�bRÉSILIATION

���b�bRésiliation par l’adhérent
Vous pouvez à tout moment résilier votre adhésion 

à JAZZ Pro. En cas de résiliation par l’adhérent, la 

cotisation JAZZ Pro est due au titre du mois civil 

au cours duquel intervient la résiliation et sera 

perçue même si la résiliation intervient au cours de 

la 1re quinzaine du mois.

���b�bRésiliation par Société Générale
Société Générale se réserve la possibilité de rési-

lier le présent contrat JAZZ Pro moyennant un 

préavis d’un mois minimum porté à la connais-

sance de l’adhérent par tout moyen à sa conve-

QDQFH� �QRWDPPHQW�SDU�FRXUU LHU�VLPSOH�� ID[��
courrier électronique). Cette résiliation prendra 

HIIHW�OH�GHUQLHU�MRXU�GX�PRLV�GpH[SLUDWLRQ�GX�SUÆDYLV��
la cotisation étant due jusqu’à cette date.

En outre, Société Générale résiliera le contrat JAZZ 

Pro :

• sans préavis en cas d’impossibilité de prélever 

le montant de la cotisation mensuelle due par 

OH�FOLHQW��

���b�bConséquences de la résiliation
Sauf indication contraire de l’adhérent, la résiliation 

de JAZZ Pro n’entraîne pas la résiliation :

• des abonnements à Progéliance Net et au ser-

vice de Représentation Automatique des 

Chèques, lesquels sont conservés séparé-

PHQW�DX[�SUL[�ŷ[ÆV�GDQV�OD�EURFKXUH�HQ�YLJXHXU�
q&RQGLWLRQV�HW�WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�SURIHVVLRQ-

nels”(1)��/D�WDULŷFDWLRQ�HVW�DSSOLTXÆH�GÅV�OD�SUH-

mière facturation suivant la résiliation de JAZZ 

3UR��
• des produits ou services assortis d’avantages 

tarifaires, souscrits à titre professionnel et/ou 

privé (cartes, Quiétis Pro, JAZZ, etc.). A comp-

ter de la résiliation de JAZZ Pro, ils sont conser-

YÆV�PDLV�OH�EÆQÆŷFH�GH�OpDYDQWDJH�WDULIDLUH�HVW�
automatiquement et immédiatement perdu. Les 

produits ou services concernés sont alors fac-

turés au tarif standard en vigueur, selon les 

PRGDOLWÆV�KDELWXHOOHV�HW�DX[�SUL[�ŷ[ÆV�GDQV�OHV�
brochures en vigueur “Conditions et tarifs 

DSSOLTXÆV�DX[�SURIHVVLRQQHOVr(1) et “Conditions 

DSSOLTXÆHV�DX[�RSÆUDWLRQV�EDQFDLUHV�GHV�
SDUWLFXOLHUVr��

La résiliation de JAZZ Pro entraîne la résiliation de 

la garantie décès accidentel et la suppression de 

l’envoi de la lettre d’information JAZZ Pro. Toutes 

les autres opérations et services qui étaient inclus 

GDQV�-$==�3UR�VHURQW�SUDWLTXÆV�DX[�FRQGLWLRQV�
tarifaires indiquées dans la brochure “Conditions 

HW�WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�SURIHVVLRQQHOVr(1) en vigueur 

à la date des opérations. Les conséquences de la 

résiliation de JAZZ Pro sur Filigrane, le programme 

GH�ŷGÆOLWÆ�GH�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH��ŷJXUHQW�GDQV�OHV�
&RQGLWLRQV�*ÆQÆUDOHV�GX�SURJUDPPH�GH�ŷGÆOLWÆ�
reprises ci-après.

���b�bClôture du compte courant 

professionnel supportant la cotisation 

JAZZ Pro
La clôture du compte courant professionnel sur 

lequel est prélevée la cotisation JAZZ Pro entraîne 

automatiquement la résiliation de JAZZ Pro et celle 

de tous les produits ou services qui y sont inclus. 

Elle entraîne également la résiliation des produits 

ou services, souscrits à titre professionnel sur ce 

FRPSWH��HW�TXL�EÆQÆŷFLHQW�GpDYDQWDJHV�WDULIDLUHV�

����/HV�RSÆUDWLRQV�IDLVDQW�OpREMHW�GpXQH�WDULƄFDWLRQ�ƄJXUHQW�
GDQV� OH�GRFXPHQW�q&RQGLWLRQV�HW� WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�
SURIHVVLRQQHOVr��&H�GRFXPHQW��HVW�UHPLV�½�OpRXYHUWXUH�GX�
FRPSWH�HW�WHQX�½�OD�GLVSRVLWLRQ�GH�OD�FOLHQWÅOH�GDQV�QRV�
DJHQFHV�HW�VXU�OH�VLWH�,QWHUQHt :�VRFLHWHJHQHUDOH�IU



6

REPRÉSENTATION DES CHÈQUES IMPAYÉS

Le service “Représentation de Chèques Impayés” 
HVW�SURSRVÆ�SDU�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�DX[�FRQGLWLRQV�
suivantes.

$57,&/(��b�bOBJET

Le client s’abonne au service fourni par la banque, 
dénommé “Représentation de Chèques Impayés” 
(“le Service”) qui consiste à représenter de manière 
automatique les chèques revenus impayés pour le 
motif “défaut de provision” et donne pour ce faire 
PDQGDW�½�OD�EDQTXH��VHORQ�OHV�PRGDOLWÆV�IL[ÆHV�
ci-dessous.

$57,&/(��b�bCHAMP D’APPLICATION

Le Service concerne uniquement
• OHV�FKÅTXHV�H[FOXVLYHPHQW�OLEHOOÆV�VXU�GHV�IRU-

mules en euros (payables en France) répondant 
½�OD�QRUPH�$)125�1)�.��������

• les chèques traités dans le cadre interbancaire 
GH�Op(FKDQJH�Gp,PDJH�&KÅTXHV��(�,�&����

• les chèques encaissés sur le compte de 
remises pour lesquels un bordereau de remise 
aura été dûment rempli et contenant le numéro 
GH�FRPSWH�DLQVL�TXH�VD�FOÆ�5,%��

• les chèques revenus impayés pour le motif déter-
PLQDQW�qSURYLVLRQ�LQVXIŷVDQWHr�FRGH�PRWLI����

Sont exclus du service de la “Représentation 
de Chèques Impayés” :
les chèques circulants (selon les critères retenus 
par le CFONB) rejetés mais non restitués dans les 
délais interbancaires par les établissements tirés. 
Dans cette hypothèse, l’impayé sera débité sur le 
compte du client et la vignette lui sera restituée 
selon les procédures habituelles.
Les chèques d’un montant inférieur ou égal à 15 
euros.

$57,&/(��b�bOBLIGATIONS DU CLIENT

Le client devra :
• en cas de régularisation des chèques par le 

tireur directement entre ses mains, demander à 
OD�EDQTXH�OD�UHVWLWXWLRQ�GX�FKÅTXH�LPSD\Æ�GHX[�
journées au moins avant la date de représenta-
WLRQ�SUÆYXH��FI��FDOHQGULHU�ŷJXUDQW�½�Op$UWLFOH�����
Pour le cas où ce délai ne serait pas tenu, il 
dégage la banque de toutes responsabilités 
pouvant découler d’une représentation à l’en-
caissement d’un chèque déjà régularisé entre 
ses mains.

$57,&/(��b�bOBLIGATIONS DE LA 
BANQUE

La banque devra :
• réceptionner les chèques retournés impayés par 
OD�EDQTXH�WLUÆH��

• WULHU�OHV�UHMHWV�HQ�IRQFWLRQ�GH�OHXU�QDWXUH��
• représenter les chèques selon le calendrier 
GÆŷQL�½�OpDUWLFOH����

• débiter le compte du client en cas de non-paie-
ment du chèque et le créditer, sous réserve 
d’encaissement, lors de chaque représentation. 
La représentation du chèque et le crédit subsé-
quent ne préjugent pas du paiement ou non du 
chèque, le client en restant garant et autorisant 
la banque à en contrepasser le montant à son 
FRPSWH�½�WRXW�PRPHQW��

• UHWRXUQHU�OHV�LPSD\ÆV�GÆŷQLWLIV�½�OpDGUHVVH�GÆVL-
JQÆH�HW�GÆELWHU�OH�FRPSWH�GH�UHPLVH��

• en cas de demande formulée par le client dans 
OHV�FRQGLWLRQV�SUÆYXHV�½�OpDUWLFOH����H[WUDLUH�OH�
chèque en attente de représentation et le retour-
ner au client.

$57,&/(��b�b,03$<v6���,1)250$7,21�
DU CLIENT

Le défaut de paiement des chèques, consécutif à 
OD�SUHPLÅUH�SUÆVHQWDWLRQ�RX�DX[�SUÆVHQWDWLRQV�XOWÆ-
rieures, n’est porté à la connaissance du client que 
ORUVTXH�OpLPSD\Æ�HVW�GLW�qGÆŷQLWLIr�DX�VHQV�GX�SUÆVHQW�
contrat.
Ainsi, cette information, réalisée au moyen de la 
restitution du chèque et de toutes les attestations 
de rejet prévues par la réglementation en vigueur, 
n’est effectuée qu’une seule fois lorsque le chèque, 
après représentations, revient impayé et ne peut 
plus être représenté.

$57,&/(��b�bDOCUMENTS 
RÉGLEMENTAIRES

/H�FOLHQW�GLVSHQVH�H[SUHVVÆPHQW�OD�EDQTXH�GH�OXL�
délivrer l’attestation de rejet, prévue à l’article R. 
�������GX�&RGH�PRQÆWDLUH�HW�ŷQDQFLHU�WDQW�TXH�OH�
UHMHW�QpHVW�SDV�GHYHQX�GÆŷQLWLI�

$57,&/(��b�bTRAITEMENT DES 
OPÉRATIONS

Date de représentation et périodes de retour 
impayés
&H�FDOHQGULHU�UHSRVH�VXU�GHX[�SÆULRGHV�ŷ[HV�HW�QRQ�
modifiables. Chacune correspond à un jour du 
calendrier au cours duquel l’impayé peut potentiel-
lement être reçu. Le rythme des représentations 
dépend de la période et du jour de réception de 
l’impayé.
/H�FDOHQGULHU�GH�UHSUÆVHQWDWLRQ�HVW�GÆŷQL�DLQVL��DŷQ�
GH�SHUPHWWUH�OD�GÆOLYUDQFH�GpXQ�&HUWLŷFDW�GH�QRQ�
paiement si le chèque revient de nouveau impayé 
après la dernière représentation.

PÉRIODE DU 1ER 

RETOUR IMPAYÉS
1RE REPRÉSENTATION

Du 01 au 10 28 du même mois

Du 11 au 20 2 du mois suivant

Du 21 au 31 8 du mois suivant

PÉRIODE DU  
2E RETOUR IMPAYÉS

2E REPRÉSENTATION

Du 01 au 10 5 du mois suivant

Du 11 au 20
dernier jour  
du même mois

Du 21 au 31 10 du mois suivant

Si le premier jour de la période est un jour chômé 
ou férié, il est reconduit au premier jour ouvré 
suivant.
Si le dernier jour de la période est un jour chômé ou 
fér ié, i l est reconduit au premier jour ouvré 
précédent.
Si la date de représentation est un jour chômé ou 
férié, la représentation aura lieu le premier jour ouvré 
précédent.

Report de date de représentation
Pour les chèques circulants, la représentation 
implique, à l’occasion des rejets, la restitution de la 
vignette par l’établissement tiré dans les délais inter-
bancaires. En conséquence, le client reconnaît être 
informé par la banque que, lorsque la représentation 
est possible, elle sera effectuée au plus tôt le jour 
de la réception de la vignette par Société Générale. 
La représentation pourra donc intervenir après la 
GDWH�ŷ[ÆH�

Nombre de représentations
Le contrat de représentation de chèques impayés 
SUÆYRLW�GHX[�UHSUÆVHQWDWLRQV�PD[LPXP�

&KÑTXHV�LPSD\ÒV�GÒðQLWLIV�HW�FKÑTXHV�
impayés classiques
L’impayé est considéré comme “définitif”, si le 
nombre souhaité de représentations par le client a 
été atteint. Les impayés ne donnant pas lieu à une 
représentation sont appelés “impayés classiques”.
Si le chèque impayé nécessite d’être accompagné 
GpXQ�&HUWLŷFDW�GH�1RQ�3DLHPHQW��LO�HVW�DORUV�FRQVL-
GÆUÆ�FRPPH�ÆWDQW�XQ�LPSD\Æ�GÆŷQLWLI�HW�HVW�DGUHVVÆ�
au client. Il ne peut pas donner lieu à une autre 
représentation.

$57,&/(��b�bRESPONSABILITÉS DE 
LA BANQUE

La banque assume une obligation de mise en 
œuvre de moyens en ce qui concerne le traitement 
et la représentation des chèques. Elle ne garantit 
pas le paiement effectif des chèques à l’issue de 
leurs représentations.

/D�EDQTXH�QpHVW�SDV�UHVSRQVDEOH�ORUVTXH�OpLQH[ÆFX-
tion de ses obligations résulte d’un cas de force 
majeure. Seront notamment considérés comme 
cas de force majeure :

• le défaut de fourniture de courant électrique,
• les interruptions de service consécutives au 

mauvais fonctionnement de la transmission des 
opérations sur le Système d’échange interban-
caire CORE (COmpensation REtail).

$57,&/(��b�bTARIFICATION

Le tarif du Service est stipulé dans la brochure tari-
IDLUH�q&RQGLWLRQV�HW�WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�SURIHVVLRQ-
nels”(1) tenue à la disposition du client dans les 
agences de Société Générale ou sur le site
societegenerale.fr

$57,&/(���b�bDÉLAI DE RECLAMATION

Les réclamations devront être formulées dans un 
délai de trois mois suivant la date de débit en 
FRPSWH�GHV�FKÅTXHV�LPSD\ÆV�GÆŷQLWLIV��VRXV�SHLQH�
de forclusion.

$57,&/(���b�bMODIFICATION DU 
CONTRAT

Du fait du caractère évolutif des systèmes informa-
tiques de traitement du chèque, la banque se 
UÆVHUYH�OH�GURLW�GH�PRGLŷHU�OH�SUÆVHQW�FRQWUDW�½�WRXW�
moment.
/HV�PRGLŷFDWLRQV��QRWDPPHQW�WDULIDLUHV��VHURQW�SRU-
tées à la connaissance du client par la banque et 
prendront effet, sauf résiliation du contrat par le 
client, moyennant le respect d’un préavis d’un mois.

$57,&/(���b�bARTICLE 1����'85v(�'8�
&2175$7���5v6,/,$7,21
Le présent contrat est conclu pour une durée indé-
terminée. La date d’effet doit correspondre au pre-
mier jour ouvré d’une période de retour impayé.
&KDTXH�SDUWLH�DX�FRQWUDW�SHXW�\�PHWWUH�ŷQ�½�WRXW�
moment par lettre recommandée avec accusé de 
réception, moyennant un préavis d’un mois.
En cas de résiliation par le client, cette dernière 
prendra effet le dernier jour ouvré d’une période de 
UHWRXU�LPSD\Æ�GÆVLJQÆH�VHORQ�OH�FDOHQGULHU�GÆŷQL�
dans l’Article 7.
Le contrat pourra être résilié de plein droit, par l’une 
ou l’autre partie, sans préavis et sans formalité judi-
ciaire, en cas de manquement grave de l’autre 
partie à ses obligations contractuelles. La résiliation 
SUHQGUD�DORUV�HIIHW�GÅV�UÆFHSWLRQ�GH�VD�QRWLŷFDWLRQ�
par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception.
/H�6HUYLFH��REMHW�GX�SUÆVHQW�FRQWUDW��SUHQG�ŷQ�DXWR-
matiquement à la clôture de tous les comptes 
impayés désignés dans ce même contrat.

����/HV�RSÆUDWLRQV�IDLVDQW�OpREMHW�GpXQH�WDULƄFDWLRQ�ƄJXUHQW�
GDQV� OH�GRFXPHQW� q&RQGLWLRQV�HW� WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�
SURIHVVLRQQHOVr��&H�GRFXPHQW��HVW�UHPLV�½�OpRXYHUWXUH�GX�
FRPSWH�HW�WHQX�½�OD�GLVSRVLWLRQ�GH�OD�FOLHQWÅOH�GDQV�QRV�
DJHQFHV�HW�VXU�OH�VLWH�,QWHUQHt :�VRFLHWHJHQHUDOH�IU�
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FILIGRANE, LE PROGRAMME DE FIDELITÉ DE SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

Le Programme de Fidélité Société Générale est 
UÆVHUYÆ�DX[�FOLHQWV�GH�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�HW�GH�FHU-
WDLQHV�GH�VHV�ŷOLDOHV��,O�HVW�JÆUÆ�SDU�6*�6(59,&(6��
SAS au capital de 1 920 000 €, dont le siège est situé 
����&RXUV�9DOP\�������3XWHDX[�- 393 325 428 
R.C.S. Nanterre.
/HV�EÆQÆŷFLDLUHV�GX�3URJUDPPH�GH�)LGÆOLWÆ�VRQt : les 
Adhérents JAZZ, les Adhérents JAZZ Pro ou les titu-
laires d’un crédit renouvelable Alterna souscrit avant 
le 31/08/2010.
Les offres JAZZ, JAZZ PRO et crédit renouvelable 
Alterna (souscrit avant le 31/08/2010) sont appelées 
qRIIUHV�ŷGÆOLVDQWHVr�
Un “compte de points” est un compte sur lequel tous 
OHV�SRLQWV�GH�ŷGÆOLWÆ�DFTXLV�SDU�Op$GKÆUHQW�YRQW�VH�
comptabiliser. Les titulaires du compte de points sont 
OHV�WLWXODLUHV�GX�FRPSWH�VXSSRUW�GH�qOpRIIUH�ŷGÆOLVDQWHr�
détenue.
En principe, l’Adhérent ne peut détenir qu’un seul 
compte de point, même lorsqu’il détient plusieurs 
qRIIUHV�ŷGÆOLVDQWHVr�HW�SOXVLHXUV�FRPSWHV�EDQFDLUHV�
de rattachement.
Toutefois, dans certaines hypothèses, et notamment 
dans le cas d’un Adhérent qui détiendrait 2 “offres 
ŷGÆOLVDQWHVr�HW�FH�GDQV���DJHQFHV�GLIIÆUHQWHV��Op$G-
hérent pourrait avoir 2 comptes de points distincts. 
'H�PÇPH��GDQV�OH�FDV�GpXQH�qRIIUH�ŷGÆOLVDQWHr�GÆWH-
nue en co-titularité d’une part et d’une seconde “offre 
ŷGÆOLVDQWHr�GÆWHQXH�HQ�PRQR�WLWXODULWÆ����FRPSWHV�GH�
points seraient créés : un pour les co-titulaires et un 
pour le mono-titulaire.
Lorsque l’Adhérent JAZZ Pro est une personne 
PRUDOH��OH�EÆQÆŷFLDLUH�QH�SHXW�ÇWUH�TXpXQH�SHUVRQQH�
physique, à savoir, le représentant légal personne phy-
sique de la personne morale. Dans le cas où plusieurs 
SHUVRQQHV�SK\VLTXHV�VRQW�UHSUÆVHQWDQWV�OÆJDX[��
6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�QRWLŷH�½�Op$GKÆUHQW�-$==�3UR�OH�QRP�
GX�RX�GHV�GHX[�EÆQÆILFLDLUHV�GX�3URJUDPPH�GH�
Fidélité. Il appartient à l’Adhérent JAZZ Pro de signaler 
à Société Générale tout changement de représentant 
légal. Dès lors que le ou l’un des bénéficiaires du 
Programme de Fidélité n’est plus représentant légal de 
Op$GKÆUHQW�-$==�3UR��LO�SHUG�VD�TXDOLWÆ�GH�EÆQÆŷFLDLUH�
du Programme de Fidélité et tous les droits dont il était 
titulaire sur le compte de points adossé à l’adhésion 
JAZZ Pro. Cet événement n’a pas de conséquence 
VXU�OH�3URJUDPPH�GH�)LGÆOLWÆ�GRQW�LO�SHXW�EÆQÆŷFLHU�
SHUVRQQHOOHPHQW�DX�WLWUH�GpXQH�DXWUH�RIIUH�ŷGÆOLVDQWH��,O�
ne peut être ouvert qu’un seul compte de points par 
compte bancaire de rattachement, même lorsque le 
compte de rattachement est un compte collectif, et 
même lorsqu’i l y a plusieurs bénéficiaires du 
Programme de Fidélité.
Toutefois, dans certaines hypothèses, il n’est ouvert 
qu’un seul compte de points alors qu’il y a en principe 
GHX[�WLWXODLUHV�HW�GHX[�FRPSWHV�EDQFDLUHV�GH�UDWWD-
FKHPHQW��3DU�H[HPSOe : lorsque l’Adhérent JAZZ Pro 
est une personne morale et que son unique représen-
WDQW�OÆJDO�HVW�ÆJDOHPHQW�EÆQÆŷFLDLUH�GX�3URJUDPPH�
GH�)LGÆOLWÆ�DX�WLWUH�GH�VD�YLH�SULYÆH���ORUVTXH�OHV�GHX[�
EÆQÆŷFLDLUHV�GX�3URJUDPPH�GH�)LGÆOLWÆ�GDQV�OH�FDGUH�
de JAZZ Pro sont également co-titulaires d’un compte 
bancaire enregistrant les opérations relatives à leur vie 
privée support d’une des offres groupées ci-dessus. 
Dans ces hypothèses, les points attribués au titre des 
différentes offres groupées sont comptabilisés sur un 
même compte de points.
Chaque bénéficiaire peut connaître son solde de 
Points de Fidélité et procéder à l’échange de ses 
SRLQWV�FRQWUH�GHV�FDGHDX[�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�LQGL-
quées ci-après.

$57,&/(��b�bÉVÉNEMENTS DONNANT 
LIEU À L’ATTRIBUTION DE POINTS DE 
FIDELITÉ

Les opérations suivantes donnent droit à des Points 
de Fidélité, selon un barème figurant dans le 
&DWDORJXH�FDGHDX[�GH�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�UHQRXYHOÆ�
chaque année. Sauf disposition contraire, les points 
sont crédités sur le compte de points de l’Adhérent 
titulaire de l’offre à l’origine de l’événement générateur 
de points.

���b�bEvénements communs à JAZZ, 
JAZZ Pro et au crédit renouvelable 
$OWHUQD��VRXVFULW�DYDQW�OH������������

• 8QH�FRPPDQGH�GH�FDGHDX[�OH�MRXU�GH�OpDQQLYHU-
saire de l’Adhérent entraîne l’attribution d’un  

montant forfaitaire de points. Les points sont  
attribués dans les 3 jours (délai moyen) suivant la 
passation de commande.

���b�bEvénements communs à JAZZ et 
JAZZ Pro

• Les paiements effectués en France ou à l’étran-
ger avec les cartes de paiement fonctionnant sur 
le compte supportant la cotisation JAZZ et/ou 
JAZZ PRO ainsi que les retraits effectués à l’aide 
desdites cartes dans un distributeur de billets de 
Société Générale et du Crédit du Nord en France 
métropolitaine donnent lieu à une attribution de 
points.
La somme prise en compte pour l’attribution de 
points est :
 ·pour les paiements : le montant de la transaction 
(hors commissions de services propres au paie-
PHQW�SDU�FDUWHV���
 ·pour les retraits : le montant du retrait.
Les points sont attribués au fur et à mesure pour 
toutes les opérations de retrait, et de paiement.
/HV�$GKÆUHQWV�DX[�6HUYLFHV�+DXWH�)LGÆOLWÆ�EÆQÆŷ-
cient d’une majoration de 20% des points sur les 
opérations de paiement par carte. Les points obte-
nus à la suite d’une utilisation abusive ou fraudu-
leuse du Programme de Fidélité ou des cartes de 
paiement ou générés par une carte mise en oppo-
sition pourront être retirés du compte de points de 
l’Adhérent concerné. Toute annulation d’une tran-
saction carte peut entraîner une annulation des 
points correspondants.

• Les dépôts d’espèces effectués sur le compte 
supportant la cotisation JAZZ et/ou JAZZ Pro 
dans les Automates de Billets Valorisés de 
Société Générale en France métropolitaine 
donnent lieu à une attribution de points. La 
somme prise en compte pour l’attribution de 
points est le montant du dépôt (dans la limite de 
1 000 points par mois pour un Adhérent JAZZ et 
2 000 points par mois pour un Adhérent JAZZ 
Pro). Les points sont attribués dans le mois sui-
vant celui de l’opération de dépôt.

• L’ouverture d’un Livret A entraîne l’attribution d’un 
montant forfaitaire de points une seule fois pen-
dant la validité du compte de points. Les points 
sont attribués dans les 5 jours (délai moyen) sui-
vant celui de l’ouverture du Livret A.

���b�bEvénements communs à JAZZ et 
au crédit renouvelable Alterna (souscrit 
DYDQW�OH������������

• L’anniversaire de détention d’un crédit renouve-
lable Alterna donne lieu à l’attribution d’un mon-
tant forfaitaire de points sur le compte de points 
du titulaire du compte bancaire auquel est ratta-
ché JAZZ et/ou du titulaire du crédit renouvelable 
Alterna. Les points sont attribués dans le mois 
suivant celui de l’événement générateur.

���b�bEvénements propres à JAZZ
• Banque au Quotidien

 ·La souscription à Piano ou à l’option Souplesse 
�QRQ�DFFHVVLEOHV�DX[�PLQHXUV��RX�OD�SUHPLÅUH�
activation du Relevé Thématique donnent lieu à 
l’attribution d’un montant forfaitaire de points. Les 
points sont attribués dans les 5 jours (délai 
moyen) suivant l’événement générateur.

 ·Le premier enregistrement au Service Opposition 
Toutes Cartes ou toute commande à l’Espace 
Voyages JAZZ entraînent l’attribution d’un montant 
forfaitaire de points. Les points sont attribués 
dans le mois suivant celui de l’événement géné-
rateur. Dans le cas où la commande à l’Espace 
Voyages JAZZ serait annulée, les points pourront 
être retirés du compte de points de l’Adhérent 
concerné.

 ·La montée en gamme vers la Carte Visa Premier 
ou la Carte Visa Infinite entraînent l’attribution d’un 
montant forfaitaire de points une seule fois pen-
dant la validité du compte de points. Les points 
sont attribués dans le mois suivant celui de l’évé-
nement générateur.

 ·La souscription de l’option “Carte Collection” 
donne lieu à l’attribution d’un montant forfaitaire de 
points sur le compte de points du titulaire du 
compte bancaire auquel est rattaché JAZZ une 

seule fois pendant la validité du compte de 
points. Les points sont attribués dans les 5 jours 
(délai moyen) suivant l’événement générateur.

 ·Le passage en carte à débit différé donne lieu à 
l’attribution d’un montant forfaitaire de points sur 
le compte de points du titulaire du compte ban-
caire auquel est rattaché JAZZ. Les points sont 
attribués dans les 5 jours (délai moyen) suivant 
l’événement générateur.

 ·Pour les adhérents de moins de 25 ans, le 3e 
anniversaire et le 5e anniversaire de l’adhésion à 
JAZZ entraînent l’attribution d’un montant forfai-
taire de points. Les Points sont attribués dans le 
mois suivant celui de l’événement générateur.

• Epargne
 ·L’ouverture d’un Livret Jeune, d’un Livret de 
Développement Durable ou d’un Compte 
Épargne Logement donne lieu à l’attribution d’un 
montant forfaitaire de points une seule fois pen-
dant la validité du compte de points. Les points 
sont attribués dans les 5 jours (délai moyen) 
suivant l’ouverture du produit d’épargne.

 ·L’ouverture d’un PEL entraîne l’attribution d’un 
montant forfaitaire de points. Les points sont 
attribués dans les 5 jours (délai moyen) suivant 
l’ouverture du PEL.

 ·Les versements sur un PEA entraînent une attri-
bution de points sur le compte de points de 
l’Adhérent titulaire du PEA. Les points sont attri-
bués dans le mois suivant celui du versement.

 ·Les versements sur un PEL (hors versement 
initial) ou sur un Livret Jeune entraînent une attri-
bution de points. Les points sont attribués dans 
le mois suivant celui du versement (dans la 
limite de 1 600 points par mois pour les verse-
ments sur le Livret Jeune).

 ·Les versements sur un contrat d’assurance vie 
Yucca, Séquoia, Érable Évolution, Ébène ou 
PERP Épicéa donnent lieu à une attribution de 
points. Les points sont attribués dans le mois 
suivant celui du versement.

 ·La mise en place d’un programme de verse-
ments automatiques Déclic entraîne l’attribution 
d’un montant forfaitaire de points. Les points 
sont attribués dans le mois suivant celui de 
l’évènement générateur.

• Assurances (les assurances ne sont pas 
accessibles aux mineurs)
 ·La souscription d’une Assurance Habitation, 
d’une Assurance Automobile, d’une Assurance 2 
Roues, d’une Assurance Protection Juridique ou 
d’une Garantie des Accidents de la Vie donne lieu 
à l’attribution d’un montant forfaitaire de points 
une seule fois par an et par évènement. Les 
points sont attribués dans les 5 jours (délai 
moyen) suivant l’évènement générateur.

 ·Le renouvellement d’une Assurance Habitation, 
Automobile ou 2 Roues entraîne l’attribution d’un 
montant forfaitaire de points. Les points sont attri-
EXÆV�GDQV�OHV�GHX[�PRLV�VXLYDQW�FHOXL�GH�OpÆYÅ-
nement générateur.

 ·La souscription à l’offre Essentiel Auto (l’Assu-
rance Automobile doit être souscrite dans les 28 
jours suivant l’ouverture du crédit amortissable 
([SUHVVR��GRQQH�OLHX�½�OpDWWULEXWLRQ�GpXQ�PRQWDQW�
forfaitaire de points une seule fois par an. Les 
points sont attribués dans le mois suivant celui 
de l’événement générateur sur le compte de 
points du titulaire du compte auquel est rattaché 
JAZZ.

• Crédits (les crédits ne sont pas accessibles 
aux mineurs)
 ·La souscription d’un crédit renouvelable Alterna 
ou d’un Prêt Étudiant Évolutif donne lieu à l’attri-
bution d’un montant forfaitaire de points sur le 
compte de points du titulaire du compte bancaire 
auquel est rattaché JAZZ. Les points sont attri-
bués dans les 5 jours (délai moyen) suivant l’évé-
nement générateur.

 ·/D�VRXVFULSWLRQ�GpXQ�FUÆGLW�DPRUWLVVDEOH�([SUHVVR�
entraîne l’attribution d’un montant forfaitaire de 
points une seule fois par an. Les points sont attri-
bués dans le mois suivant celui de l’événement 
générateur sur le compte de points du titulaire du 
compte bancaire auquel est rattaché JAZZ.
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 ·La souscription d’un Réservéa, crédit renouve-
lable associé à une autorisation de découvert, 
donne lieu à l’attribution d’un montant forfaitaire de 
points une seule fois pendant la validité du 
compte de points. Les points sont attribués dans 
les 10 jours (délai moyen) suivant l’événement 
générateur sur le compte de points du titulaire du 
compte bancaire auquel est rattaché JAZZ.

• Evénements Personnels
 ·La naissance d’un enfant, l’obtention par l’Adhé-
rent de son diplôme de fin d’études ou de son 
permis de conduire, donnent lieu à l’attribution 
d’un montant forfaitaire de points. L’attribution est 
effectuée en agence à réception par le chargé de 
clientèle de la pièce justificative de l’événement 
personnel.

 ·L’anniversaire de l’Adhérent, jusqu’à 25 ans, 
donne lieu à l’attribution d’un montant forfaitaire de 
points. Les points sont attribués dans le mois 
suivant celui de l’événement générateur.

���b�bEvénements propres à JAZZ Pro
• Banque au Quotidien

 ·L’adhésion à JAZZ Pro donne lieu à l’attribution 
d’un montant forfaitaire de points. Les points sont 
attribués dans les 5 jours (délai moyen) suivant 
l’évènement générateur.

 ·La première ouverture d’un compte de Particulier 
à Société Générale pour un bénéficiaire du 
Programme de Fidélité détenu dans le cadre de 
JAZZ Pro donne lieu à l’attribution d’un montant 
forfaitaire de points une seule fois par bénéficiaire. 
Les points sont attribués dans le mois suivant 
celui de l’évènement générateur.

 ·La première ouverture d’un compte professionnel, 
avec souscription de JAZZ Pro, pour un bénéfi-
ciaire détenteur d’un compte de Particulier à 
Société Générale donne lieu à l’attribution d’un 
montant forfaitaire de points une seule fois par 
bénéficiaire. Les points sont attribués dans le 
mois suivant celui de l’évènement générateur.

 ·Certaines dates anniversaires du compte support 
de JAZZ Pro (1 an, 3 ans, 5 ans puis tous les 5 
ans) donnent lieu à l’attribution d’un montant for-
faitaire de points sur le compte de points du titu-
laire du compte bancaire auquel est rattaché 
JAZZ Pro. Les points sont attribués dans le mois 
suivant celui de l’événement générateur.

 ·La souscription à Progécarte Sans Contact 
pour votre matériel d’encaissement donne lieu 
à l’attribution d’un montant forfaitaire de points. 
Les points sont attribués dans le mois suivant 
celui de l’évènement générateur.
 ·Les encaissements par carte bancaire donnent 
lieu à une attribution de points dès lors que le 
montant des opérations, encaissées sur votre 
Terminal de Paiement Électronique (hors vente 
à distance) et remises à Société Générale, 
dépasse 1 000 euros par mois. 100 points 
sont alors attribués tous les 500 euros encais-
sés. Les points sont attribués dans le mois 
suivant celui de l’évènement générateur, dans 
la limite de 400 points par mois.

• Epargne
 ·/HV�VRXVFULSWLRQV�DX[�SURGXLWV�3(5&2�$UFDQFLD�
Pro et PEI Arcancia Pro donnent lieu à l’attribution 
d’un montant forfaitaire de points. Les points sont 
attribués dans le mois suivant celui de l’évène-
ment générateur.

 ·L’adhésion à un contrat d’assurance vie Loi 
Madelin Palissandre, entraîne l’attribution d’un 
montant forfaitaire de points. Les points sont attri-
bués dans les 5 jours (délai moyen) suivant celui 
de l’évènement générateur.

 ·Les versements au contrat Palissandre supérieurs 
à 100 euros donnent lieu à une attribution de 
points. Les points sont attribués dans le mois 
suivant celui de l’événement générateur sur le 
compte de points de l’Adhérent titulaire du contrat 
d’assurance vie.

• Crédits
 ·/HV�VRXVFULSWLRQV�DX[�SURGXLWV�7HPSUR��&UÆGLW�
bail, crédit de financement de biens corporels 
inférieur ou égal à 50 000 euros donnent lieu à 
l’attribution d’un montant forfaitaire de points. Les 
points sont attribués dans le mois suivant celui de 
l’évènement générateur.

���b�bEvénements exceptionnels
Société Générale peut attribuer des points dans le 
cadre de campagnes promotionnelles à durée 
limitée.

$57,&/(��b�bMODE D’ATTRIBUTION 
DES POINTS

Les points obtenus à la suite d’une utilisation abu-
sive ou frauduleuse du Programme de Fidélité pour-
ront être retirés du compte de points de l’Adhérent 
concerné.
Lorsque le nombre de points attribués est propor-
tionnel au montant de l’opération effectuée par 
l’Adhérent, il est arrondi à l’unité inférieure lorsque la 
décimale est strictement inférieure à 0,5 et à l’unité 
supérieure lorsque la décimale est supérieure ou 
égale à 0,5. Société Générale se réserve toutefois la 
SRVVLELOLWÆ�GH�PRGLŷHU�½�WRXW�PRPHQW�HW�VDQV�SUÆDYLV�
cette règle d’arrondi.
Si le compte supportant la cotisation JAZZ est un 
compte joint, la totalité des opérations effectuées par 
l’un ou l’autre des titulaires du compte de points 
(incluant celle du co-titulaire non Adhérent à JAZZ) 
génère des Points de Fidélité.
/HV�PRXYHPHQWV�HW�OH�VROGH�GH�SRLQWV�ŷJXUHQW�XQH�
fois par mois sur le relevé de compte bancaire des 
$GKÆUHQWV�-$==�HW�-$==�3UR��3RXU�OHV�EÆQÆŷFLDLUHV��
titulaires d’Alterna (crédit renouvelable Alterna sous-
crit avant le 31/08/2010 ou détenteur de JAZZ et 
d’un crédit renouvelable Alterna), le solde de points 
ŷJXUHQW�XQH�IRLV�SDU�PRLV�VXU�OH�UHOHYÆ�GH�FRPSWH�
Alterna. Un relevé trimestriel détaillé des mouvements 
et du solde de points est envoyé au domicile des 
Adhérents dans le cas où ils n’ont pas choisi le relevé 
de compte électronique consultable sur leur espace 
client.
Le solde du compte de points est accessible en 
appelant le Service Client Filigrane au 09 69 36 7000 
�DSSHO�QRQ�VXUWD[Æ���3RXU�OHV�$GKÆUHQWV�-$==�HW�OHV�
Adhérents JAZZ Pro ayant accès à leur espace 
client, le solde du compte de points est également 
consultable sur : particuliers.societegenerale.fr onglet 
“Filigrane”.

$57,&/(��b�bDURÉE DE VALIDITÉ DES 
POINTS

Les points ont une durée de validité s’étendant 
jusqu’à la fin de la troisième année civile suivant 
l’année au cours de laquelle ils ont été attribués.
3DU�H[HPSOH��OHV�SRLQWV�DWWULEXÆV�HQ������VRQW�
valables jusqu’au 31 décembre 2016.
/H�EÆQÆŷFLDLUH�HVW�UÆJXOLÅUHPHQW�LQIRUPÆ��SDU�VHV�
relevés de compte, des points arrivant à échéance. 
Il peut également les consulter sur son espace client 
sur : particuliers.societegenerale.fr rubrique “Espace 
Adhérents”.

$57,&/(��b�bCONDITIONS 
D’UTILISATION DES POINTS

Les points comptabilisés sur le compte de points 
d’un bénéficiaire ne sont pas transférables, ces-
sibles, cumulables avec d’autres points obtenus sur 
un autre compte ou transmissibles pour quelque 
raison que ce soit. Les points comptabilisés n’ont 
pas de valeur monétaire et ne peuvent jamais donner 
OLHX�½�XQH�FRQYHUVLRQ�HQ�HXURV��/HV�FDGHDX[�SURSR-
VÆV�DX[�EÆQÆILFLDLUHV�ILJXUHQW�GDQV�XQ�FDWDORJXH�
FDGHDX[�
/H�FKRL[�GHV�FDGHDX[�VpHIIHFWXH�GDQV�OH�FDWDORJXH�
FDGHDX[�HQ�YLJXHXU�DX�PRPHQW�GH�OD�FRPPDQGH�HW�
DX[�FRQGLWLRQV�GH�FRQYHUVLRQ�HW�GH�SUL[�ŷ[ÆHV�GDQV�
ce catalogue.
Chaque nouvelle édition du catalogue annule et rem-
SODFH�OD�SUÆFÆGHQWH��/RUVTXH�OH�EÆQÆŷFLDLUH�D�DFFX-
PXOÆ�VXIŷVDPPHQW�GH�SRLQWV�SRXU�REWHQLU�XQ�FDGHDX��
il peut demander la conversion de tout ou partie de 
ses points par appel téléphonique au Service Client 
Filigrane ou via Internet. En cas de compte collectif 
FRPSWDQW�GHX[�$GKÆUHQWV�RX�HQ�FDV�GH�SOXUDOLWÆ�GH�
EÆQÆŷFLDLUHV��WRXV�OHV�SRLQWV�DWWULEXÆV�ŷJXUDQW�VXU�OH�
compte de points peuvent être utilisés indifféremment 
SDU�OpXQ�RX�OpDXWUH�GHV�$GKÆUHQWV�EÆQÆŷFLDLUHV��OHV-
quels peuvent demander séparément la conversion 
HQ�FDGHDX[��$XFXQH�UÆFODPDWLRQ�QH�VHUD�UHFHYDEOH�
HQ�FDV�GH�OLWLJH�VXUYHQDQW�HQWUH�HX[��/D�FRQYHUVLRQ�GH�
SRLQWV�HQ�FDGHDX[�HVW�LUUÆYHUVLEOH��&HUWDLQV�FDGHDX[��
en raison de leur valeur, ne peuvent être obtenus que 
moyennant le versement d’une somme d’argent en 
complément des Points de Fidélité. Ce versement est 
effectué, selon le cadeau, par carte bancaire ou pré-
OÅYHPHQW�VXU�OH�FRPSWH�EDQFDLUH�GX�EÆQÆŷFLDLUH�DX�

SURŷW�GH�6*�6HUYLFHV��JHVWLRQQDLUH�GX�SURJUDPPH�GH�
fidélité (ni les Adhérents mineurs, ni les Adhérents 
JAZZ PRO lorsque l’Adhérent JAZZ Pro est une per-
VRQQH�PRUDOH��QH�SHXYHQW�REWHQLU�GH�FDGHDX[�PR\HQ-
nant le versement d’une somme d’argent en 
complément des Points de Fidélité). Voir modalités de 
SUÆOÅYHPHQWV� FL�DSUÅV�� /HV� DXWUHV� FDGHDX[�
impliquent, en raison de la réglementation en vigueur, 
et en complément des Points de Fidélité, une partici-
pation financière de 25 centimes d’euro par com-
mande, payable par prélèvement sur le compte 
EDQFDLUH�GX�EÆQÆŷFLDLUH�RXYHUW�½�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�RX�
par tout autre moyen convenu par les parties. Voir 
modalités de prélèvements ci-après. Cette participa-
WLRQ�ŷQDQFLÅUH�VHUD�HQVXLWH�UHYHUVÆH�½�GHX[�DVVRFLD-
tions caritatives.
Modalités de prélèvement : pour la mise en place 
des prélèvements visés ci-dessus, l’Adhérent donne 
mandat à SG Services et l’autorise à envoyer des 
instructions à Société Générale pour débiter son 
compte du règlement de la somme d’argent com-
SOÆPHQWDLUH�RX�GH�OD�SDUWLFLSDWLRQ�ŷQDQFLÅUH�GH����
centimes d’euro et autorise Société Générale à débi-
WHU�VRQ�FRPSWH�FRQIRUPÆPHQW�DX[�LQVWUXFWLRQV�
ÆPLVHV�SDU�6*�6HUYLFHV��/pDGKÆUHQW�EÆQÆŷFLH�GX�
droit d’être remboursé par Société Générale selon 
les conditions décrites dans la convention de 
compte. Une demande de remboursement doit être 
présentée dans les 8 semaines suivant la date de 
débit de votre compte pour un prélèvement 
autorisé.
6*�6HUYLFHV��HQ�WDQW�TXH�FUÆDQFLHU��LGHQWLŷDQW�,&6�
FR85ZZZ486099, utilise les modalités du prélève-
ment SEPA, appelé également prélèvement euro-
péen, et s’appuie sur la référence de mandat unique 
par adhérent, assortie de sa date d’effet, communi-
quée via le relevé de points trimestriel. L’adhérent 
sera informé en temps réel, à chaque commande de 
FDGHDX[��GH�OD�UÆIÆUHQFH�GH�PDQGDW�XWLOLVÆ��/H�SUÆ-
lèvement sera effectué sur son compte le jour ouvré 
suivant la validation de la commande.
En cas de question concernant ce mandat de pré-
lèvement, l’adhérent pourra s’adresser au service 
clients Filigrane.
/HV�FDGHDX[�VHURQW��VHORQ�OH�FDV��H[SÆGLÆV�DX�GRPL-
FLOH�GX�EÆQÆŷFLDLUH�GX�3URJUDPPH�GH�)LGÆOLWÆ��½�XQH�
DXWUH�DGUHVVH�GH�OLYUDLVRQ�SUÆFLVÆH�SDU�OH�EÆQÆŷFLDLUH�
au moment de sa commande ou dans un relais 
KIALA sous réserve d’éligibilité (précisée lors de la 
FRPPDQGH���/HV�H[SÆGLWLRQV�VRQW�DVVXUÆHV�IUDQFR�
de port en France et dans les pays d’Europe sui-
vants : Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, 
Espagne, Grèce, Finlande, Royaume Uni, Irlande, 
,WDOLH��/X[HPERXUJ��1RUYÅJH��3D\V�%DV��3RUWXJDO��
Suède, Suisse, Monaco sauf pour les livres, les 
DERQQHPHQWV�SUHVVH��OHV�FDGHDX[�GH�PDUTXH�
Fauchon, les bouteilles de champagne ou de vins, 
OHV�FDGHDX[�FRPPDQGÆV�HQ�OLJQH�VXU�OHV�VLWHV�SDU-
WHQDLUHV�HW�OHV�FDGHDX[�EÆQÆŷFLDQW�GX�FRQWUDW�GH�
FRQŷDQFH�'DUW\�GRQW�OD�OLYUDLVRQ�HVW�UHVWUHLQWH�½�OD�
France Métropolitaine.
En cas de rupture de stock, le Service Client Filigrane 
précise au moment de la commande si un réappro-
visionnement est envisagé. Si le réapprovisionne-
PHQW�QpHVW�SDV�HQYLVDJÆ��OH�EÆQÆŷFLDLUH�LQGLTXHUD�XQ�
DXWUH�FKRL[��1L�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH��QL�6*�6(59,&(6��
gestionnaire du Programme de Fidélité, ne peuvent 
être tenus responsables d’une éventuelle rupture de 
VWRFN��/HV�SKRWRV�ŷJXUDQW�GDQV�OH�FDWDORJXH�QH�VRQW�
pas contractuelles. Société Générale et SG 
SERVICES sont déchargés de toute responsabilité 
concernant les conditions d’acheminement et l’utili-
VDWLRQ�GHV�FDGHDX[�
/HV�UÆFODPDWLRQV�ÆYHQWXHOOHV�UHODWLYHV�DX[�FDGHDX[�
GRLYHQW�ÇWUH�H[HUFÆHV�GDQV�OHV���PRLV�VXLYDQW�OH�MRXU�
de la commande, soit auprès du Service Client 
)LOLJUDQH�DX����������������DSSHO�QRQ�VXUWD[Æ���VRLW�
par courrier à l’adresse suivante : Service Client 
Filigrane, COO/QSA/SAU, Immeuble JULLIA 75886 
3DULV�&HGH[�����3DVVÆ�FH�GÆODL�GH���PRLV��OD�UÆFOD-
mation sur le cadeau ne sera plus recevable.
/pREWHQWLRQ�HW�OpXWLOLVDWLRQ�GHV�FDGHDX[�LPSOLTXHQW�
OpDGKÆVLRQ�DX[�&RQGLWLRQV�*ÆQÆUDOHV�GH�OHXUV�IRXU-
nisseurs, lesquelles peuvent comporter certaines 
règles relatives à leur utilisation et peuvent notam-
ment imposer la souscription d’une police d’assu-
UDQFH��H[. : activités sportives…). Dans le cadre de 
campagnes ponctuelles ou promotionnelles, dont le 
client aura connaissance par une communication 
VSÆFLŷTXH��6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�SHXW�SURSRVHU�DX�FOLHQW�
de convertir tout ou partie de ses points en avan-
tages tarifaires sur des produits bancaires ou en 
FDGHDX[�QRQ�SUÆVHQWV�DX�FDWDORJXH�
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$57,&/(��b�bMODIFICATION OU ARRÊT 
DU PROGRAMME DE POINTS DE 
FIDELITÉ

Conséquences d’une résiliation sur le Programme de 
Points de Fidélité : en cas de résiliation de JAZZ, de 
JAZZ Pro ou d’un crédit renouvelable Alterna (sous-
crit avant le 31/08/2010, sauf si l’Adhérent détient 
par ailleurs JAZZ ou JAZZ Pro), l’attribution de points 
est arrêtée au dernier jour du mois précédant la date 
de résiliation, pour les événements dont la périodicité 
de calcul est mensuelle, et à la veille de la résiliation, 
pour les événements dont la périodicité de calcul est 
quotidienne. Après la résiliation, le bénéficiaire 
FRQVHUYH�OH�EÆQÆŷFH�GH�VHV�SRLQWV�SHQGDQW�XQ�GÆODL�
GH�GHX[�PRLV��$X�FRXUV�GH�FH�GÆODL��OH�EÆQÆŷFLDLUH�
SHXW�FRQYHUWLU�VHV�SRLQWV�HQ�FDGHDX[�HQ�FRQWDFWDQW�
le Service Client Filigrane au 09 69 36 7000 (appel 
QRQ�VXUWD[Æ��

Si le compte bancaire est déjà clôturé, aucun cadeau 
DYHF�FRPSOÆPHQW�ŷQDQFLHU�QH�SRXUUD�DORUV�ÇWUH�FRP-
mandé. En toute hypothèse, si au moment de la rési-
liation, le compte de points présente un solde 
LQVXIŷVDQW�SRXU�REWHQLU�XQ�FDGHDX��FHV�SRLQWV�VRQW�
automatiquement annulés. Il est précisé que les béné-
ficiaires cumulant les qualités d’Adhérent JAZZ ou 
JAZZ Pro ne résiliant qu’un seul de ces contrats, 
conservent l’intégralité de leurs Points de Fidélité.

À tout moment, Société Générale se réserve le droit 
de modifier ou d’arrêter le système de Points de 
Fidélité, pour l’ensemble des Adhérents, sans avoir 
à motiver sa décision. Dans ce cas, les Adhérents 
seront informés par courrier des modalités de modi-
ŷFDWLRQ�RX�GpDUUÇW�GX�V\VWÅPH��&HW�DUUÇW�QH�GRQQHUD�
lieu à aucune indemnité ni remboursement de 
quelque sorte que ce soit.
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CARTES BUSINESS

Les conditions générales des cartes business sont composées :
I. des conditions générales de fonctionnement des cartes,
II. des conditions générales de l’option cartes Collection,
III. des conditions générales d’utilisation des cartes disposant de la fonctionnalité “sans contact”
IV. des conditions générales de fonctionnement de l’option service e-Carte Bleue.

I. CONDITIONS GÉNÉRALES DE 

FONCTIONNEMENT DES CARTES

Carte V-Pay Business, Carte Visa Business,
Carte Visa Gold Business

$57,&/(��b�bOBJET DE LA CARTE

���b�bLa carte de paiement portant la marque “CB” 
et la marque d’un réseau international (Visa ou 
V-Pay) est un instrument de paiement à l’usage 
H[FOXVLI�GH�VRQ�WLWXODLUH�TXL�OXL�SHUPHt :

• de retirer des euros dans les pays dont la mon-
QDLH�RIŷFLHOOH�HVW�OpHXUR��DXSUÅV�GHV�DSSDUHLOV�GH�
distribution automatique de billets de banque (ci-
DSUÅV�q'$%�*$%r��DIŷFKDQW�OH�ORJR�q&%r�EODQF�
sur fond associant en fondu dégradé les couleurs 
bleue et verte (ci-après la marque “CB”) ou leur 
DSSDUWHQDQFH�DX�UÆVHDX�LQWHUQDWLRQDO�ŷJXUDQW�VXU�
OD�FDUWH��RX�DX[�JXLFKHWV�GHV�ÆWDEOLVVHPHQWV�
dûment habilités à fournir des services de paie-
PHQW��DIŷFKDQW�OHV�PÇPHV�VLJQHV�GLVWLQFWLIV��

• d’obtenir des devises dans les pays dont la mon-
QDLH�RIŷFLHOOH�QpHVW�SDV�OpHXUR��DXSUÅV�GHV�ÆWDEOLV-
sements agréés, à leurs guichets ou dans certains 
GH�OHXUV�'$%�*$%�DIŷFKDQW�OHXU�DSSDUWHQDQFH�DX�
UÆVHDX�LQWHUQDWLRQDO�ŷJXUDQW�VXU�OD�FDUWH��

• de régler des achats de biens ou des presta-
tions de services chez des commerçants ou 
des prestataires de services adhérents au sys-
WÅPH�q&%r�HW�DIŷFKDQW�OD�PDUTXH�q&%r�RX�DIŷ-
chant leur appartenance au réseau international 
QRPPÆ�VXU�OD�FDUWH��FL�DSUÅV�OHV�q$FFHSWHXUVr���

• de régler à distance l’achat de biens ou de ser-
YLFHV�½�GHV�$FFHSWHXUV��

• de charger ou de recharger un Porte-Monnaie 
¦OHFWURQLTXH�0RQÆR��FL�DSUÅV�q&DUWH�0RQÆRr���

• de transférer des fonds vers un établissement 
dûment habilité à recevoir de tels fonds.

���b�bLa carte de paiement ne saurait être utilisée 
pour le règlement d’achats de biens ou de presta-
tions de services en vue de leur revente.
���b�bLa carte de paiement permet également, le 
cas échéant, d’avoir accès à d’autres services pro-
posés par Société Générale et régis par des dispo-
VLWLRQV�VSÆFLŷTXHV�
���b�bLe titulaire de la carte s’interdit d’en faire un 
XVDJH�GLIIÆUHQW�GH�FHX[�GÆFULWV�FL�GHVVXV�
���b�bToutes les cartes (hors V PAY) émises à partir 
du 1er avril 2014 seront dotées de la fonctionnalité 
sans contact sauf dans les cas prévus à l’article I B 
3 a. Les conditions générales d’utilisation des 
cartes disposant de la fonctionnalité sans contact 
ŷJXUDQW�½�OpDUWLFOH���GHV�qFRQGLWLRQV�JÆQÆUDOHV�GH�
l’option cartes Collection” s’appliquent à ces cartes.
Le Titulaire de la carte peut demander gratuitement 
la désactivation ou la réactivation de la fonctionnalité 
sans contact auprès de son Agence ou par l’inter-
médiaire du service de Banque par téléphone pour 
les professionnels - 3933. Pour que cette demande 
puisse prendre effet, le Titulaire de la carte devra 
effectuer un retrait sur un DAB au moyen de sa 
carte. La désactivation ou la réactivation de la fonc-
tionnalité sans contact n’entraine pas la refabrication 
de la carte.

$57,&/(��b�bDÉLIVRANCE DE LA CARTE

La carte est délivrée par Société Générale, dont elle 
reste la propriété, à la demande et sous réserve 
d’acceptation de la demande, à ses clients titulaires 
d’un compte et/ou à leurs mandataires dûment 
habilités.
Société Générale peut ne pas délivrer de carte. Dans 
ce cas, elle informe le client du motif de sa décision 
sur demande de ce dernier.
Le titulaire de la carte s’engage à utiliser la carte et/
RX�VRQ�QXPÆUR��H[FOXVLYHPHQW�GDQV�OH�FDGUH�GX�
système “CB” et du réseau international nommé sur 
la carte. La carte est rigoureusement personnelle, 
son titulaire devant y apposer obligatoirement, dès 
réception, sa signature dès lors qu’un espace prévu 
½�FHW�HIIHW�H[LVWH�VXU�OH�VXSSRUW�GH�OD�FDUWH��FH�TXL�

n’est pas le cas notamment de la carte V-Pay 
Business). Il est strictement interdit au titulaire de la 
carte de la prêter ou de s’en déposséder.
/pDEVHQFH�GH�VLJQDWXUH�VXU�XQH�FDUWH�MXVWLŷH�OH�UHIXV�
d’acceptation de cette carte par l’Accepteur lorsqu’un 
SDQQHDX�GH�VLJQDWXUH�ŷJXUH�VXU�FHWWH�FDUWH�
Le titulaire de la carte s’interdit d’apporter toute alté-
ration fonctionnelle ou physique à la carte susceptible 
d’entraver le fonctionnement de celle-ci ou le fonc-
WLRQQHPHQW�GHV�'$%�*$%��WHUPLQDX[�GH�SDLHPHQW�
électroniques et automates (ci-après équipements 
électroniques), notamment en apposant une étiquette 
adhésive sur la carte.

$57,&/(��b�bDISPOSITIF DE SÉCURITÉ 
PERSONNALISÉ

���b�bCode secret
Un “dispositif de sécurité personnalisé” est mis à la 
disposition du titulaire de la carte, notamment sous 
la forme d’un code secret qui lui est communiqué 
FRQŷGHQWLHOOHPHQW�SDU�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH��SHUVRQQHO-
lement et uniquement à lui.
Le titulaire de la carte a également la possibilité de 
choisir son code secret. Ce service est optionnel et 
nécessite, dans certains cas, la refabrication de la 
carte. Il fait l’objet d’une procédure sécurisée commu-
niquée au titulaire de la carte suite à sa demande. Les 
conditions tarifaires sont précisées dans la brochure 
q&RQGLWLRQV�HW�WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�SURIHVVLRQQHOVr(1).
Le nombre d’essais successifs de composition du 
code secret est limité à 3 (trois). Au troisième essai 
LQIUXFWXHX[��OH�WLWXODLUH�GH�OD�FDUWH�SURYRTXH�OpLQYDOLGD-
tion de sa carte ou sa capture.

���b�bAutres dispositifs de sécurité 
personnalisés
L’utilisation d’un dispositif de sécurité personnalisé autre 
que le code secret peut être nécessaire pour réaliser 
une opération de paiement ou de transfert de fonds sur 
certains sites Internet. Pour effectuer de telles opéra-
tions, Société Générale met à disposition du titulaire de 
la carte un dispositif consistant à transmettre, par SMS 
ou par un appel téléphonique, au numéro de téléphone 
préalablement communiqué à Société Générale par le 
titulaire de carte, un code à usage unique (ci-après le 
“Code Sécurité”) que ce dernier devra utiliser pour pou-
voir réaliser son opération.
L’utilisation du dispositif nécessite également de dis-
SRVHU�GpXQ�WÆOÆSKRQH�SRUWDEOH�RX�ŷ[H�DLQVL�TXH�GpXQ�
abonnement permettant son utilisation.

Pour enregistrer le numéro de téléphone sur 
lequel il souhaite recevoir son Code Sécurité, le 
titulaire doit, lors de son premier achat sur un site 
DIŷFKDQW�OH�ORJR�9HULŷHG�E\�9LVD© :

• VpLGHQWLŷHU�½�OpDLGH�GX�FU\SWRJUDPPH�YLVXHO�GH�VD�
carte (les 3 derniers chiffres inscrits au dos de la 
FDUWH��HW�GH�VD�GDWH�GH�QDLVVDQFH��

• VDLVLU�OH�QXPÆUR�GH�WÆOÆSKRQH��IL[H�RX�PRELOH��
français ou étranger, sur lequel il souhaite recevoir 
OHV�&RGHV�6ÆFXULWÆ��

• sélectionner la question personnelle et la réponse 
DVVRFLÆH�TXL�VHURQW�GHPDQGÆHV�SRXU�PRGLŷHU��OH�
QXPÆUR�GH�WÆOÆSKRQH�HQUHJLVWUÆ��

• YDOLGHU�FHV�LQIRUPDWLRQV��

Un Code Sécurité sera automatiquement envoyé au 
numéro de téléphone enregistré dès que sa com-
munication sera nécessaire à la réalisation d’une 
opération en ligne.
Lorsque l’utilisation d’un Code Sécurité est requise, 
le nombre d’essais successifs de composition du 
Code Sécurité est limité à 3 (trois). Au troisième essai 
LQIUXFWXHX[��OH�WLWXODLUH�GH�OD�FDUWH�SURYRTXH�OH�EOR-
FDJH�GX�GLVSRVLWLI�SRXU�XQH�SÆULRGH�GH���}KHXUHV�DX�
plus. Le titulaire peut demander à tout moment le 
GÆEORFDJH�HQ�DSSHODQW�OH���}��}��}��}����QXPÆUR�
JÆRJUDSKLTXH�QRQ�VXUWD[Æ��
Tout dispositif de sécurité personnalisé, autre que 
FHOXL�YLVÆ�DX�SUÆVHQW�DUWLFOH}�����GRQW�OpXWLOLVDWLRQ�VHUD�
autorisée par Société Générale pour effectuer des 
opérations en ligne, sera mentionné sur le site 
Internet : societegenerale.fr

���b�bLe titulaire de la carte doit utiliser le dispositif 
de sécurité personnalisé chaque fois qu’il en reçoit 
l’instruction par les dispositifs d’acceptation de sa 
carte.
���b�bLe titulaire de la carte doit prendre toutes les 
mesures propres à assurer la sécurité de sa carte, 
du code secret et plus généralement de tout autre 
dispositif de sécurité personnalisé. Il doit donc tenir 
absolument secret le code de sa carte et celui 
fourni lors d’une opération en ligne et ne pas les 
communiquer à qui que ce soit. Il ne doit pas 
notamment inscrire son code secret sur la carte, ni 
sur tout autre document. Il doit veiller à le composer 
à l’abri des regards indiscrets.

$57,&/(��b�bFORME DU 
CONSENTEMENT ET IRREVOCABILITÉ

Le titulaire de la carte et Société Générale 
conviennent que le titulaire de la carte donne son 
consentement pour réaliser une opération de paie-
ment ou de retrait avant ou après la détermination de 
son montant :

• par la frappe de son code secret sur le clavier 
d’un équipement électronique ou, à défaut, par 
OD�VLJQDWXUH�GX�WLFNHW�ÆPLV�SDU�Op$FFHSWHXU��

• par l’introduction de sa carte dans un Équipement 
électronique dépourvu de clavier destiné à la 
frappe du code,

• SDU�OD�FRPPXQLFDWLRQ�HW�RX�OD�FRQŷUPDWLRQ�GHV�
données liées à l’utilisation de sa carte (par 
H[HPSOe :�QXPÆUR�GH�OD�FDUWH��GDWH�GpH[SLUDWLRQ�
et cryptogramme visuel).

• SDU�OD�FRPPXQLFDWLRQ�HW�RX�OD�FRQŷUPDWLRQ�GHV�
données de l’ordre de paiement via un porte-
feuille numérique interbancaire agréé

L’opération de paiement est autorisée si le titulaire de 
la carte a donné son consentement sous l’une des 
IRUPHV�GÆŷQLHV�FL�GHVVXV��'ÅV�FH�PRPHQW��OpRUGUH�
de paiement ou de retrait est irrévocable. Le titulaire 
peut toutefois s’opposer au paiement en cas de pro-
cédure de redressement ou de liquidation judiciaire 
de l’Accepteur.

$57,&/(��b�bMODALITÉS 
D’UTILISATION DE LA CARTE POUR 
DES RETRAITS D’ESPÈCES DANS LES 
DAB/GAB OU AUPRÈS DES GUICHETS

���b�bLes retraits d’espèces sont possibles dans les 
limites convenues avec par Société Générale. Ces 
limites peuvent être différentes selon que les retraits 
sont effectués :

• sur les DAB/GAB de Société Générale ou sur 
FHX[�GHV�DXWUHV�ÆWDEOLVVHPHQWV�

• auprès des guichets de Société Générale ou 
DXSUÅV�GH�FHX[�GHV�DXWUHV�ÆWDEOLVVHPHQWV�
ŷQDQFLHUV�DJUÆÆV�

• en France métropolitaine, en Europe ou dans les 
autres pays ou régions du monde.

Les retraits auprès des guichets ne peuvent être 
effectués que dans les limites des disponibilités du 
guichet payeur et sur présentation d’une pièce 
d’identité en cours de validité.

���b�bLes opérations dites de “quasi-cash” (notam-
ment l’achat de devises), de chargement ou de 
rechargement d’une Carte Monéo sont assimilées 
½�GHV�UHWUDLWV�GpHVSÅFHV��'DQV�FHV�GHX[�FDV��OHV�
OLPLWHV�ŷ[ÆHV�HW�QRWLŷÆHV�SDU�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�SRXU�
les retraits seront prises en compte.
���b�bLes montants enregistrés de ces retraits et 
opérations assimilées, ainsi que les commissions 
éventuelles, sont por tés au débit du compte 
concerné dès la transmission des ordres de retrait 
ou de paiement correspondants à Société 
Générale. Le montant détaillé de ces opérations est 
porté à la connaissance du Titulaire du compte 
GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�SUÆYXHV�½�OpDUWLFOH}����
���b�bLe titulaire du compte et/ou de la carte doit, 
préalablement à chaque retrait ou opération assimi-
OÆH�HW�VRXV�VD�UHVSRQVDELOLWÆ��VpDVVXUHU�GH�OpH[LVWHQFH�
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DX�FRPSWH�GpXQ�VROGH�VXIŷVDQW�HW�GLVSRQLEOH��HW�OH�
maintenir jusqu’au débit correspondant.

$57,&/(��b�bMODALITÉS 

D’UTILISATION DE LA CARTE POUR 

LE RÈGLEMENT D’ACHATS DE BIENS 

ET DE PRESTATIONS DE SERVICES

���b�bLa carte est un moyen de paiement qui ne doit 
être utilisé que pour régler des achats de biens réel-
lement délivrés et des prestations de services à des 
$FFHSWHXUV�YLVÆV�½�OpDUWLFOH}��
���b�bCes paiements sont possibles dans les limites 
convenues avec par Société Générale.
���b�bLes paiements par carte sont effectués selon 
les conditions et procédures en vigueur chez les 
Accepteurs. Ces conditions et procédures com-
portent en principe un contrôle du code secret et, 
sous certaines conditions, une “demande d’autori-
sation” auprès de Société Générale.
Lorsque ces procédures impliquent la signature, par 
le titulaire de la carte, de la facture ou du ticket émis 
SDU�Op$FFHSWHXU��OD�YÆULŷFDWLRQ�GH�OD�FRQIRUPLWÆ�GH�
cette signature par rapport au spécimen déposé 
VXU�OD�FDUWH�RX�SRXU�OH�FDV�VSÆFLŷTXH�GH�OD�FDUWH�
V-Pay Business (sans panneau de signature) sur 
une pièce d’identité en cours de validité, incombe à 
l’Accepteur.

���b�bPour les ordres de paiement donnés en ligne, 
le titulaire de la carte peut être tenu de respecter 
une procédure sécuritaire selon les modalités 
convenues avec Société Générale. Il peut notam-
ment être demandé au titulaire de la carte d’indiquer 
sa date de naissance ou d’utiliser un dispositif de 
sécurité personnalisé mis à sa disposition par 
Société Générale pour pouvoir donner un ordre de 
paiement.
���b�bLes ordres de paiement reçus par Société 
Générale sont automatiquement débités au compte 
concerné selon les dispositions convenues entre le 
titulaire de celui-ci et Société Générale. Même si 
ces Conventions prévoient un différé de paiement, 
Société Générale a la faculté de débiter immédiate-
ment le compte du montant des dépenses effec-
tuées à l’aide de la car te en cas de décès, 
d’incapacité juridique du titulaire de la carte et/ou du 
titulaire du compte, d’incidents de fonctionnement 
du compte (saisie, avis à tiers détenteur, opposition 
administrative, gel des avoirs), de clôture du compte 
ou du retrait de la carte par Société Générale, déci-
VLRQ�TXL�VHUDLW�QRWLŷÆH�DX�WLWXODLUH�GH�OD�FDUWH�HW�RX�
du compte par simple lettre. De même, Société 
Générale a la faculté de débiter immédiatement le 
compte du montant des opérations de paiement 
réalisées au moyen de la carte, si le cumul des opé-
UDWLRQV�GH�SDLHPHQW�GÆSDVVH�OHV�OLPLWHV�ŷ[ÆHV�HW�
QRWLŷÆHV�SDU�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�
���b�bLe titulaire d’une carte à débit immédiat doit, 
préalablement à chaque opération de paiement et 
VRXV�VD�UHVSRQVDELOLWÆ��VpDVVXUHU�GH�OpH[LVWHQFH�DX�
FRPSWH�GpXQ�VROGH�VXIŷVDQW�HW�GLVSRQLEOH�HW�OH�PDLQ-
tenir jusqu’au débit correspondant.
Le titulaire d’une carte à débit différé doit s’assurer 
que le jour du débit des règlements par carte, le 
FRPSWH�SUÆVHQWH�XQ�VROGH�VXIŷVDQW�HW�GLVSRQLEOH�
���b�bLe montant détaillé des opérations de paie-
ment par carte passées au débit du compte (mon-
WDQW��FRPPLVVLRQV��WDX[�GH�FKDQJH��ŷJXUH�VXU�OH�
relevé de compte adressé au titulaire du compte. Il 
appartient au Titulaire du compte sur lequel fonc-
WLRQQH�OD�FDUWH�GH�YÆULŷHU�OD�UÆJXODULWÆ�GHV�RSÆUDWLRQV�
ŷJXUDQW�VXU�OH�UHOHYÆ�
���b�bSociété Générale reste étrangère à tout diffé-
rend commercial, c’est-à-dire autre que celui relatif 
à l’opération de paiement, pouvant survenir entre le 
WLWXODLUH�GH�OD�FDUWH�HW�Op$FFHSWHXU��/pH[LVWHQFH�GpXQ�WHO�
GLIIÆUHQG�QH�SHXW�HQ�DXFXQ�FDV�MXVWLŷHU�OH�UHIXV�GX�
titulaire de la carte et/ou du titulaire du compte 
d’honorer les règlements par carte.
���b�bLa restitution d’un bien ou d’un service réglé par 
carte ne peut faire l’objet d’une demande de rem-
boursement auprès de l’Accepteur que s’il y a eu 
préalablement une opération débitée d’un montant 
supérieur ou égal. Si un accord est trouvé entre le 
titulaire de la carte et l’Accepteur, ce dernier pourra 
actionner le terminal de paiement pour initier l’opéra-
tion de remboursement sur cette même carte.

$57,&/(��b�bRÈGLEMENT DES 
OPÉRATIONS EFFECTUÉES EN 
MONNAIE ÉTRANGÈRE

���b�bLes opérations effectuées dans une devise autre 
que l’euro, sont effectuées sous la marque du réseau 
LQWHUQDWLRQDO�ŷJXUDQW�VXU�OD�FDUWH�HW�VRQW�SRUWÆHV�DX�
débit du compte concerné dans les conditions et sui-
YDQW�OD�SÆULRGLFLWÆ�SUÆYXHV�DX[�DUWLFOHV���HW���
���b�b/H�WDX[�GH�FKDQJH�DSSOLTXÆ�HVW�FHOXL�HQ�
vigueur à la date de traitement de l’opération de 
paiement par le réseau international concerné, et 
non à la date de transaction elle-même. La conver-
sion en euro, ou le cas échéant, dans la monnaie 
de compte du titulaire est effectuée par le centre 
international concerné, le jour du traitement de 
OpRSÆUDWLRQ�GH�SDLHPHQW�HW�DX[�FRQGLWLRQV�GH�
change du réseau. Le relevé de compte du titulaire 
comportera les indications suivantes :

• montant de l’opération de paiement en devise 
d’origine,

• montant de l’opération convertie en euro,
• WDX[�GH�FKDQJH�DSSOLTXÆ�
• montant des commissions.

���b�b/HV�FRPPLVVLRQV�ÆYHQWXHOOHV�VRQW�ŷ[ÆHV�HW�
QRWLŷÆHV�GDQV�OD�EURFKXUH�q&RQGLWLRQV�HW�WDULIV�DSSOL-
TXÆV�DX[�SURIHVVLRQQHOVr(1).

$57,&/(��b�bMODALITÉS 
D’UTILISATION DE LA CARTE POUR 
TRANSFÉRER DES FONDS

���b�bLa carte permet de donner un ordre pour 
transférer des fonds au bénéfice d’un récepteur 
dûment habilité pour ce faire.
���b�bCes transferts de fonds sont possibles dans 
les mêmes limites que les opérations de paiements. 
Le montant de ces transferts de fonds s’impute sur 
la capacité mensuelle de paiement de la carte.
���b�bLes transferts de fonds par carte sont effec-
tués selon les conditions et procédures en vigueur 
chez les récepteurs adhérents au système d’accep-
WDWLRQ�½�GLVWDQFH�HQ�UÆFHSWLRQ�GHV�IRQGV�DIŷFKDQW�OH�
logo “CB”.
Pour les ordres de transfert de fonds donnés en 
ligne, le titulaire de la carte est tenu de respecter 
une procédure sécuritaire, selon les modalités 
convenues avec Société Générale. Il peut notam-
ment être demandé au titulaire de la carte d’indiquer 
sa date de naissance ou d’utiliser un dispositif de 
sécurité personnalisé mis à sa disposition par 
Société Générale pour pouvoir donner un ordre de 
paiement.

���b�bles ordres de transferts de fonds reçus par 
Société Générale sont automatiquement débités au 
compte concerné, selon les dispositions conve-
nues entre le titulaire de celui-ci et Société Générale, 
ou dans tout document approuvé par le titulaire de 
la carte et/ou du compte.
Même si ces Conventions prévoient un différé de 
règlement, Société Générale a la faculté de débiter 
immédiatement le compte du montant des fonds 
transférés à l’aide de la carte en cas de décès, d’in-
capacité juridique du titulaire de la carte et/ou du 
titulaire du compte, d’incidents de fonctionnement du 
compte (saisie, avis à tiers détenteur, opposition 
administrative, gel des avoirs, de clôture du compte 
ou du retrait de la carte “CB” par Société Générale, 
GÆFLVLRQ�TXL�VHUDLW�QRWLŷÆH�DX�WLWXODLUH�GH�OD�FDUWH�HW�
ou du compte par simple lettre. De même, Société 
Générale a la faculté de débiter immédiatement le 
compte du montant des ordres de transferts de 
fonds réalisés au moyen de la carte, si le cumul des 
ordres de transfert de fonds dépasse les limites 
ŷ[ÆHV�HW�QRWLŷÆHV�SDU�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�
���b�bLe titulaire d’une carte à débit immédiat doit, 
préalablement à chaque opération de paiement et 
VRXV�VD�UHVSRQVDELOLWÆ��VpDVVXUHU�GH�OpH[LVWHQFH�DX�
FRPSWH�GpXQ�VROGH�VXIŷVDQW�HW�GLVSRQLEOH�HW�OH�PDLQ-
tenir jusqu’au débit correspondant.
Le titulaire d’une carte à débit différé doit s’assurer 
que le jour du débit des règlements par carte, le 
FRPSWH�SUÆVHQWH�XQ�VROGH�VXIŷVDQW�HW�GLVSRQLEOH�
���b�bLe montant détaillé des transferts de fonds par 
FDUWH�SDVVÆV�DX�GÆELW�GX�FRPSWH�ŷJXUH�VXU�OH�UHOHYÆ�
de compte adressé au titulaire du compte, qu’il lui 
DSSDUWLHQW�GH�YÆULŷHU�
���b�bSociété Générale reste étrangère à tout diffé-
rend commercial, c’est-à-dire autre que celui relatif 
à l’ordre de transfert de fonds, pouvant survenir 
entre le ti tulaire de la car te et le récepteur. 

/pH[LVWHQFH�GpXQ�WHO�GLIIÆUHQG�QH�SHXW�HQ�DXFXQ�FDV�
MXVWLŷHU�OH�UHIXV�GX�WLWXODLUH�GH�OD�FDUWH�HW�RX�GX�
compte auquel elle s’applique, d’honorer les trans-
ferts de fonds par carte.
���b�bUn transfert de fonds ne peut être éventuelle-
ment remboursé par un récepteur que s’il y a eu 
préalablement un transfert débité d’un montant 
supérieur ou égal. Ce remboursement doit être 
effectué avec la même carte que celle utilisée pour 
l’opération initiale.

$57,&/(��b�bINFORMATIONS 
RELATIVES AU MOMENT DE 
RECEPTION ET AU DÉLAI 
D’EXÉCUTION DE L’ORDRE DE 
PAIEMENT

Conformément à la règlementation en vigueur, 
Société Générale informe le titulaire que l’ordre de 
paiement est reçu par Société Générale au moment 
où il est communiqué à celle-ci par l’établissement 
de paiement ou de crédit de l’Accepteur au travers 
du système assurant la compensation ou le règle-
ment de l’ordre. Lorsque l’ordre de paiement doit 
ÇWUH�H[ÆFXWÆ�DX�VHLQ�GH�Op(VSDFH�(FRQRPLTXH�
Européen, Société Générale dispose, à compter de 
ce moment de réception, d’un délai d’un jour 
ouvrable pour créditer le compte de l’établissement 
de crédit ou de paiement de l’Accepteur.
/HV�RUGUHV�GH�UHWUDLW�VRQW�H[ÆFXWÆV�VDQV�GÆODL�SDU�OD�
délivrance des espèces.

$57,&/(���b�bRESPONSABILITÉ DE 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

����b�bLa preuve qu’une opération a été autorisée 
peut être apportée par tous moyens, notamment 
par les enregistrements par les DAB/GAB et les 
équipements électroniques (TPE, automate ou tout 
autre équipement électronique), ou leur reproduc-
tion sur un support informatique, de l’utilisation de 
la carte et d’un dispositif de sécurité personnalisé. 
La preuve contraire peut être apportée par tous 
moyens.
����b�bSociété Générale sera responsable des 
pertes directes encourues par le titulaire de la carte 
GXHV�½�XQH�GÆŷFLHQFH�WHFKQLTXH�GX�V\VWÅPH�VXU�
lequel elle a un contrôle direct. Toutefois, Société 
Générale ne sera pas tenue pour responsable 
GpXQH�SHUWH�GXH�½�XQH�GÆŷFLHQFH�WHFKQLTXH�GX�V\V-
tème “CB” ou du système du réseau international 
ŷJXUDQW�VXU�OD�FDUWH��VL�FHOOH�FL�HVW�VLJQDOÆH�DX�WLWX-
laire de la carte par un message sur l’appareil ou 
d’une autre manière visible.
����b�bLa responsabilité de Société Générale pour 
OHV�RSÆUDWLRQV�PDO�H[ÆFXWÆHV�HVW�OLPLWÆH�DX�PRQWDQW�
SULQFLSDO�GÆELWÆ�DX�FRPSWH�DLQVL�TXpDX[�LQWÆUÇWV�
éventuellement perçus par Société Générale du fait 
GH�OpH[ÆFXWLRQ�HUURQÆH��/D�UHVSRQVDELOLWÆ�GH�6RFLÆWÆ�
Générale sera réduite lorsque le titulaire de la carte 
aura contribué à la réalisation du préjudice.

$57,&/(���b�bRECEVABILITE DES 
DEMANDES DE BLOCAGE

3RXU�OpH[ÆFXWLRQ�GX�SUÆVHQW�FRQWUDW��OpLQIRUPDWLRQ�DX[�
ŷQV�GH�EORFDJH�YLVÆH�FL�GHVVRXV�SHXW�ÆJDOHPHQW�
être désignée par le terme “d’opposition”.

����b�bDès qu’il a connaissance de la perte ou du 
vol de la carte, de son détournement ou de toute 
utilisation frauduleuse de la carte ou des données 
liées à son utilisation, le titulaire de la carte doit infor-
PHU�VDQV�WDUGHU�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�DX[�ŷQV�GH�EOR-
cage de sa carte en indiquant les motifs pour 
lesquels il demande le blocage.
Cette demande de blocage doit être faite :

• dans toute agence Société Générale pendant 
ses heures d’ouverture, notamment par télé-
phone, télécopie ou par déclaration écrite 
UHPLVH�VXU�SODFH��

• ou d’une façon générale au centre d’opposition 
cartes Société Générale ouvert 7 jours par 
VHPDLQH����}KHXUHV�VXU�����HQ�DSSHODQW�DX�����
����}��}��}��}����DSSHO�QRQ�VXUWD[Æ�GHSXLV�OD�
France métropolitaine).

Un numéro d’enregistrement de cette demande de 
blocage est communiqué au titulaire de la carte et/
ou du compte, qu’il lui appartient de noter. La 
demande de blocage est immédiatement prise en 
compte. Société Générale fournira au titulaire qui 
en fait la demande pendant une période 18 mois à 
compter de l’information faite par celui-ci, les  
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éléments lui permettant de prouver qu’il a procédé 
à cette information.

����b�bSociété Générale ne saurait être tenue pour 
responsable des conséquences d’une demande 
de blocage par téléphone, qui n’émanerait pas du 
titulaire de la carte et/ou du compte.
����b�bLe titulaire de la car te autorise Société 
Générale à utiliser les informations qu’il lui aura com-
muniquées à l’occasion de la demande de blocage 
pour permettre à celle-ci de déposer plainte, le cas 
échéant.

$57,&/(���b�bRESPONSABILITÉ DU 
TITULAIRE DE LA CARTE ET DE LA 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

����b�b Principe
Le titulaire de la carte doit prendre toute mesure 
pour conserver sa carte et préserver tout dispositif 
de sécurité personnalisé qui lui est attaché, notam-
ment son code secret. Il doit l’utiliser conformément 
DX[�ŷQDOLWÆV�VSÆFLŷÆHV�½�OpDUWLFOH}��
,O�DVVXPH�FRPPH�LQGLTXÆ�½�OpDUWLFOH}������OHV�FRQVÆ-
quences de l’utilisation de la carte tant qu’il n’a pas 
fait une demande de blocage dans les conditions 
SUÆYXHV�½�OpDUWLFOH}���

����b�b Opérations non autorisées, 
effectuées avant la demande de blocage
Les opérations consécutives à la perte ou au vol de 
la carte sont à la charge du titulaire dans la limite de 
���}b�PÇPH�HQ�FDV�GpRSÆUDWLRQV�HIIHFWXÆHV�VDQV�
utilisation du dispositif de sécurité personnalisé.
Les opérations non autorisées sont à la charge de 
Société Générale lorsqu’elles sont :

• réalisées au moyen d’une carte contrefaite,
• ou effectuées sans utilisation du dispositif de 

sécurité personnalisé et résultant du détourne-
ment des données liées à l’utilisation de la carte.

����b�b Opérations non autorisées 
effectuées après la demande de blocage
Elles sont également à la charge de Société 
*ÆQÆUDOH��½�OpH[FHSWLRQ�GHV�RSÆUDWLRQV�HIIHFWXÆHV�
par le titulaire de la carte.

����b�b Exceptions
Toutes les opérations non autorisées sont à la charge 
du titulaire, sans limitation de montant en cas :

• GH�PDQTXHPHQW�DX[�REOLJDWLRQV�YLVÆHV�DX[�
DUWLFOHV}�����HW�������

• GpDJLVVHPHQWV�IUDXGXOHX[�GX�WLWXODLUH�

$57,&/(���b�bRESPONSABILITÉ DU 
OU DES TITULAIRES DU COMPTE

Le ou les titulaires du compte, lorsqu’ils ne sont pas 
titulaires de la carte, sont solidairement et indivisi-
EOHPHQW�WHQXV�GHV�FRQVÆTXHQFHV�ŷQDQFLÅUHV�UÆVXO-
tant de la responsabilité du titulaire de la carte au 
titre de la conservation de la carte et du code secret 
et de leur utilisation jusqu’à :

• restitution de la carte à Société Générale,
• ou, en cas de révocation du mandat donné au 
WLWXODLUH�GH�OD�FDUWH��QRWLŷFDWLRQ�GH�FHOOH�FL�½�6RFLÆWÆ�
Générale par le ou l’un des titulaires du compte, au 
PR\HQ�GpXQH�OHWWUH�UHPLVH�FRQWUH�UHÄX�RX�H[SÆGLÆH�
VRXV�SOL�UHFRPPDQGÆ��,O�DSSDUWLHQW�DX�[��WLWXODLUH�V��
du compte ayant décidé de cette révocation, 
lorsqu’il(s) n’est (ne sont) pas le(s) titulaire(s) de la 
carte, d’en informer ce dernier. La révocation du 
mandat entraîne la résiliation immédiate du contrat 
avec l’ancien mandataire titulaire de la carte et le 
retrait du droit d’utiliser sa carte par l’ancien man-
dataire titulaire de la carte. Le titulaire du compte 
fait son affaire personnelle de tout litige pouvant 
survenir par suite de sa décision,

• ou dénonciation de la Convention de compte 
FROOHFWLI��½�OD�FRQGLWLRQ�TXH�FHOOH�FL�DLW�ÆWÆ�QRWLŷÆH�
à tous les intéressés.

$57,&/(���b�bDURÉE DU CONTRAT ET 
RÉSILIATION

����b�bLe présent contrat est conclu pour une durée 
indéterminée.
����b�bIl peut être résilié à tout moment par écrit par 
le titulaire de la carte ou du compte concerné ou par 
Société Générale. La résiliation par le titulaire de la 
carte prend effet 30 jours après la date d’envoi de 
VD�QRWLŷFDWLRQ�½�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH��/D�UÆVLOLDWLRQ�SDU�
Société Générale prend effet un mois après la date 
GpHQYRL�GH�VD�QRWLŷFDWLRQ�DX�WLWXODLUH�GH�OD�FDUWH��VDXI�

SRXU�OH�FDV�YLVÆ�½�OpDUWLFOH}���
����b�bLe titulaire de la carte s’engage à restituer la 
carte et à respecter l’ensemble des obligations 
contractuelles mises à sa charge dans le cadre du 
présent contrat, jusqu’à ce que la résiliation 
devienne effective.
����b�bA compter de la résiliation, le titulaire de la 
carte n’a plus le droit de l’utiliser et Société Générale 
peut prendre toutes les mesures utiles pour ce faire.

$57,&/(���b�bDURÉE DE VALIDITÉ, 
RENOUVELLEMENT, RETRAIT ET 
RESTITUTION DE LA CARTE

����b�bLa carte comporte une durée de validité dont 
l’échéance est inscrite sur la carte elle-même. La 
durée limitée de la validité de la carte répondant 
notamment à des nécessités techniques et sécuri-
taires, elle n’a pas de conséquence sur la durée 
indéterminée du présent contrat.
����b�bA la date d’échéance de la carte, celle-ci fait 
l’objet d’un renouvellement automatique du support, 
sauf si le contrat a été résilié dans les conditions 
SUÆYXHV�½�OpDUWLFOH}���
����b�bOutre les cas de blocage résultant de la ges-
tion du compte, Société Générale peut bloquer la 
carte pour des raisons de sécurité ou de présomp-
tion de fraude ou en cas de risque sensiblement 
accru ou avéré que le titulaire de la carte soit dans 
l’incapacité de s’acquitter de son obligation de 
paiement.
����b�bCette décision de blocage est motivée et 
QRWLŷÆH�GDQV�WRXV�OHV�FDV�DX�WLWXODLUH�GH�OD�FDUWH�HW�
ou du compte.
����b�bDans ces cas, Société Générale peut retirer 
ou faire retirer la carte par l’Accepteur ou par un 
établissement dûment habilité à fournir des services 
de paiement.
����b�bLe titulaire de la carte s’oblige, en consé-
quence, à la restituer à la première demande et 
s’interdit d’en faire usage.
����b�bLa clôture du compte sur lequel fonctionne 
une ou plusieurs cartes entraîne l’obligation de les 
restituer. Il en va de même en cas de dénonciation 
GH�OD�&RQYHQWLRQ�GH�FRPSWH�FROOHFWLI��/pDUUÇWÆ�GÆŷQLWLI�
du compte ne pourra intervenir au plus tôt qu’un 
mois après restitution des cartes.

$57,&/(���b�bDEMANDES DE 
REMBOURSEMENT

����b�bLe titulaire de la carte et/ou du compte a la 
possibilité demander le remboursement d’une opé-
ration Société Générale, si possible en présentant 
le t icket émis par le Terminal de Paiement 
(OHFWURQLTXH�RX�XQ�MXVWLŷFDWLI�GH�OpRUGUH�GH�SDLHPHQW�
sur lequel porte le litige, et cela sans tarder et dans 
XQ�GÆODL�PD[LPXP�GH��0 jours à compter de la date 
de débit sur le compte de l’ordre de paiement 
contesté.
����b�bdemandes de remboursement qui portent 
VXU�OH�SUL[�GHV�ELHQV�RX�VHUYLFHV�DFKHWÆV�QH�VRQW�
pas recevables auprès de Société Générale. Seules 
FHOOHV�TXL�SRUWHQW�VXU�OpDEVHQFH�RX�OD�PDXYDLVH�H[Æ-
cution de l’ordre de paiement donné par le titulaire 
de la carte à Société Générale sont visées par le 
présent article.
����b�bLes parties (Société Générale et le titulaire de 
la carte) conviennent d’apporter les meilleurs soins 
à leur information réciproque sur les conditions 
GpH[ÆFXWLRQ�GH�OpRSÆUDWLRQ��/H�FDV�ÆFKÆDQW��HW�
notamment en cas de fraude ou de suspicion de 
IUDXGH�FRPPLVH�SDU�XQ�WLHUV�LGHQWLŷÆ�RX�QRQ��
Société Générale peut demander un récépissé ou 
une copie d’un dépôt de plainte.

$57,&/(���b�bREMBOURSEMENT

Le titulaire du compte est remboursé :
• du montant des débits contestés de bonne foi 

par le titulaire de la carte dans le cas de perte 
et/ou vol, d’utilisation frauduleuse ou de détour-
nement de sa carte et des données qui y sont 
liées, pour des opérations survenues avant la 
demande de b locage conformément à 
OpDUWLFOH}�����

• du montant de tous les débits contestés de 
bonne foi par le titulaire de la carte, pour des 
opérations survenues après la demande de blo-
FDJH�FRQIRUPÆPHQW�½�OpDUWLFOH}�����

• GHV�SHUWHV�GXHV�½�XQH�RSÆUDWLRQ�PDO�H[ÆFXWÆH��
GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�GÆŷQLHV�½�OpDUWLFOH}���

Le titulaire du compte ne pourra demander le rem-
boursement d’une opération pour un autre motif.
Les opérations dont le caractère non autorisé aura 
été établi donneront lieu à remboursement immé-
diat. Société Générale rétablira, le cas échéant, le 
compte débité dans l’état où il se serait trouvé si 
l’opération de paiement non autorisée n’avait pas 
eu lieu.
Si, après remboursement par Société Générale, il 
était établi que l’opération était en réalité autorisée 
par le client, Société Générale se réserve le droit de 
contrepasser le montant des remboursements 
effectués à tort.

$57,&/(���b�bCOMMUNICATION DE 
RENSEIGNEMENTS À DES TIERS

����b�b'H�&RQYHQWLRQ�H[SUHVVH��6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�
est autorisée à diffuser les informations recueillies 
dans le cadre du présent contrat, les informations 
ŷJXUDQW�VXU�OD�FDUWH�HW�FHOOHV�UHODWLYHV�DX[�RSÆUDWLRQV�
effectuées au moyen de celle-ci.
Ces informations feront l’objet de traitements auto-
PDWLVÆV�RX�QRQ�DŷQ�GH�SHUPHWWUH�OD�IDEULFDWLRQ�GH�
la carte, la gestion de son fonctionnement, la mise 
en place d’actions commerciales et assurer la sécu-
rité des paiements, notamment lorsque la carte fait 
l’objet d’un blocage. Le titulaire de la carte peut 
s’opposer, pour des motifs légitimes, à ce que les 
informations le concernant, fassent l’objet de tels 
traitements. Il peut également s’opposer sans frais 
et sans qu’il ait à motiver sa décision, à ce que ces 
LQIRUPDWLRQV�VRLHQW�XWLOLVÆHV�½�GHV�ŷQV�GH�SURVSHF-
tion commerciale.

����b�b3RXU�VDWLVIDLUH�OHV�ŷQDOLWÆV�SUÆFLVÆHV�FL�GHV-
sus, les informations en question pourront être 
FRPPXQLTXÆHV�DX[�ÆWDEOLVVHPHQWV�GH�FUÆGLW�HW�
SOXV�JÆQÆUDOHPHQW�DX[�ÆWDEOLVVHPHQWV�KDELOLWÆV�½�
fournir des services de paiement et soumis au 
VHFUHW�SURIHVVLRQQHO��DX[�VRFLÆWÆV�GX�JURXSH�
6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH��DX[�RUJDQLVPHV�LQWHUYHQDQW�GDQV�
le cadre de la fabrication et du fonctionnement de 
OD�FDUWH��½�GHV�VRXV�WUDLWDQWV��DX[�$FFHSWHXUV�DIŷOLÆV�
DX�V\VWÅPH�q&%r�RX�DX�UÆVHDX�LQWHUQDWLRQDO�ŷJXUDQW�
sur la carte, ainsi qu’à la Banque de France et au 
Groupement des cartes bancaires “CB”.
Une inscription au fichier central des retraits de 
cartes bancaires “CB” géré par la Banque de 
France est réalisée lorsque la carte est retirée par 
Société Générale suite à un incident de paiement 
non régularisé. On entend par incident de paiement 
toute opération effectuée au moyen d’une carte qui 
QH�SHXW�ÇWUH�FRXYHUWH�SDU�OH�VROGH�VXIŷVDQW�HW�GLV-
ponible du compte sur lequel elle fonctionne, 
FRQWUDLUHPHQW�DX[�REOLJDWLRQV�GX�SUÆVHQW�FRQWUDW�
Si le(s) titulaire(s) du compte le demande(nt), l’ins-
cription est effacée dans les cas suivants :

• lorsque l’inscription est une erreur de Société 
*ÆQÆUDOH��

• lorsque le(s) titulaire(s) du compte démontre(nt) 
que l’évènement ayant entraîné l’incident de 
SDLHPHQW�QH�OXL�OHXU�HVW�SDV�LPSXWDEOH��

• lorsque le(s) titulaire(s) du compte démontre(nt) 
avoir régularisé la situation.

L’inscription est effacée automatiquement à l’issue 
GpXQ�GÆODL�GH�GHX[�DQV�FRXUDQW�½�SDUWLU�GH�OD�GDWH�GH�
la décision de retrait.

�������/H�WLWXODLUH�GpXQH�FDUWH�SHXW�H[HUFHU�VRQ�GURLW�
GpDFFÅV�HW�GH�UHFWLŷFDWLRQ�GHV�GRQQÆHV�OH�FRQFHU-
nant auprès de son agence Société Générale. Il 
peut également s’opposer auprès de cette dernière, 
HW�VRXV�UÆVHUYH�GH�MXVWLŷHU�GpXQ�PRWLI�OÆJLWLPH��½�FH�
que les données à caractère personnel le concer-
nant fassent l’objet d’un traitement.

$57,&/(���b�bCONDITIONS 
FINANCIÈRES

�������La carte est délivrée moyennant le paiement 
GpXQH�FRWLVDWLRQ�GRQW�OH�PRQWDQW�HVW�ŷ[Æ�GDQV�OD�EUR-
FKXUH�q&RQGLWLRQV�HW�WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�SURIHVVLRQ-
nels”(1) diffusée par Société Générale ou dans tout 
document approuvé par le titulaire de la carte et/ou du 
compte.
&HWWH�FRWLVDWLRQ�HVW�SUÆOHYÆH�GpRIŷFH�VXU�OH�FRPSWH�
concerné, sauf résiliation du présent contrat dans les 
FRQGLWLRQV�SUÆYXHV�½�OpDUWLFOH}������&HWWH�FRWLVDWLRQ�HVW�
remboursée en cas de résiliation du présent contrat, 
GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�SUÆYXHV�½�OpDUWLFOH}����/D�FRWLVDWLRQ�
sera remboursée au prorata du temps écoulé entre la 
date du prélèvement de la cotisation et la date d’effet 
GH�OD�UÆVLOLDWLRQ�GX�FRQWUDW�YLVÆH�½�OpDUWLFOH}���
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�������/HV�DXWUHV�FRQGLWLRQV�ŷQDQFLÅUHV�VRQW�ŷ[ÆHV�
HW�QRWLŷÆHV�SDU�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�GDQV�OD�EURFKXUH�
q&RQGLWLRQV�HW�WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�SURIHVVLRQQHOVr(1) 
ou dans tout document approuvé par le titulaire de 
OD�FDUWH�HW�RX�GX�FRPSWH��&HV�FRQGLWLRQV�ŷQDQFLÅUHV�
SRXUURQW�ŷ[HU�GHV�IUDLV�SRXU�OH�EORFDJH�GH�OD�FDUWH�

$57,&/(���b�bSANCTIONS

Tout fausse déclaration est passible des sanctions pré-
vues par la loi.
Toute fausse déclaration ou usage de la carte non 
FRQIRUPH�DX[�FRQGLWLRQV�IL[ÆHV�SDU�OH�SUÆVHQW�
contrat peut également entraîner la résiliation telle 
TXH�SUÆYXH�½�OpDUWLFOH}���GX�SUÆVHQW�FRQWUDW��7RXV�
frais et dépenses réels engagés pour le recouvre-
PHQW�IRUFÆ��HQ�YHUWX�GpXQ�WLWUH�H[ÆFXWRLUH�GHV�RSÆ-
rations, sont à la charge solidairement du titulaire 
de la carte et/ou du compte concerné. Le montant 
des opérations qui n’aura pu être débité au 
FRPSWH�VHUD�PDMRUÆ�GpXQ�LQWÆUÇW�DX�WDX[�OÆJDO��½�
partir de la date à laquelle l’opération aurait dû être 
imputée au compte et sans mise en demeure pré-
alable. En outre, toute opération entraînant un 
incident de fonctionnement du compte et néces-
sitant un traitement particulier fera l’objet de l’in-
GHPQLWÆ� IRU IDLWDLUH�ŷJXUDQW�GDQV� OD�EURFKXUH�
q & R Q G L W L R Q V � H W � W D U L I V � D S S O L T X Æ V � D X [�
professionnels”(1).

$57,&/(���b�bMODIFICATIONS DES 
CONDITIONS DU CONTRAT

Société Générale se réserve le droit d’apporter des 
PRGLŷFDWLRQV�QRWDPPHQW�ŷQDQFLÅUHV�DX�SUÆVHQW�
contrat, qui seront communiquées par écrit au titu-
laire du compte et/ou de la carte un mois avant la 
date de leur entrée en vigueur. Le titulaire du 
compte et/ou de la carte dispose d’un délai d’un 
PRLV�½�FRPSWHU�GH�OD�QRWLŷFDWLRQ�GH�OD�PRGLŷFDWLRQ�
pour refuser celle-ci et résilier sans frais le présent 
contrat au moyen d’un écrit adressé ou remis à 
l’agence tenant le compte sur lequel la carte est 
rattachée. L’absence de résiliation du contrat avant 
OD�GDWH�GpHQWUÆH�HQ�YLJXHXU�GHV�PRGLŷFDWLRQV�YDXW�
DFFHSWDWLRQ�GH�FHV�PRGLŷFDWLRQV�
/HV�q&RQGLWLRQV�HW�WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�SURIHVVLRQ-
nels”(1)�SHXYHQW�ÆJDOHPHQW�ÇWUH�PRGLŷÆHV�GDQV�OHV�
FRQGLWLRQV�GÆŷQLHV�SDU�OD�&RQYHQWLRQ�GH�FRPSWH�

II. CONDITIONS GÉNÉRALES DE L’OPTION 

CARTES COLLECTION

$57,&/(��b�bOBJET DE L’OPTION 
CARTES COLLECTION

���b�bL’option cartes Collection de Société Générale 
offre au titulaire (ci-après le “Titulaire”) d’une Carte 
Visa Business ou Carte Visa Gold Business, émise 
par Société Générale (ci-après la “Carte”), la possi-
bilité de sélectionner, au sein d’une collection de 
modèles, celui qui sera apposé sur la Carte émise 
à cette occasion et reproduit à chaque fabrication 
de celle-ci, quel que soit l’événement la déclen-
chant (renouvellement, perte, vol, etc.).
���b�bLe Titulaire ayant choisi un modèle sur lequel 
n’apparaît pas un pictogramme “sans contact” ne 
SRXUUD�SDV�EÆQÆŷFLHU�GH�OD�IRQFWLRQQDOLWÆ�GH�SDLH-
ment “sans contact” Société Générale met à dispo-
sition du Titulaire, ayant choisi le modèle sur lequel 
apparaît le pictogramme “sans contact”, une Carte 
dotée de la fonctionnalité de paiement “sans 
contact”. Les conditions générales de fonctionne-
PHQW�GHV�FDUWHV�ŷJXUDQW�DX�,�DLQVL�TXH�OHV�FRQGL-
tions générales d’utilisation des cartes disposant de 
la fonctionnalité sans contact figurant au III s’ap-
pliquent à ces Cartes.

$57,&/(��b�bMODALITÉS D’ADHÉSION 
À L’OPTION

L’adhésion à l’option cartes Collection déclenche la 
fabrication d’une Carte sur laquelle est apposé le 
modèle désigné dans les conditions particulières 
(ci-après la “carte Collection”). Le coût de fabrication 
de la carte Collection est inclus dans la cotisation 
de l’option cartes Collection(1).
L’option cartes Collection est liée à la Carte dési-
gnée dans les conditions particulières. Si le Titulaire 
était déjà en possession de cette Carte, il devra la 
restituer à Société Générale pour obtenir la carte 
Collection.

$57,&/(��b�bDOCUMENTS 
CONTRACTUELS

Le contrat de l’option cartes Collection (ci-après le 
“présent contrat”) est composé des conditions par-
ticulières et des présentes conditions générales.
Ce contrat est accessoire au contrat de la Carte à 
laquelle l’option cartes Collection est liée. En cas de 
contradiction entre les termes des présentes et les 
conditions générales de fonctionnement de la 
Carte, comme en cas de silence des présentes, les 
conditions générales de fonctionnement de la Carte 
prévaudront.

$57,&/(��b�bCONDITIONS 
FINANCIÈRES

La cotisation à l’option cartes Collection est prélevée 
sur le compte visé dans les conditions particulières, 
lors de l’adhésion à l’option cartes Collection puis à 
chaque date anniversaire de celle-ci.
/H�PRQWDQW�GH�FHWWH�FRWLVDWLRQ�ŷJXUH�GDQV�OD�EUR-
FKXUH� q&RQGL W LRQV� HW� WD U L IV� DSSO LTXÆV� DX[�
professionnels”(1).
La cotisation à l’option cartes Collection est distincte 
de la cotisation de la Carte ainsi que des sommes 
pouvant être dues au titre des opérations diverses 
liées à la Carte, notamment la refabrication de la 
Carte à la demande du client.
La cotisation est remboursée en cas de :

• résiliation du présent contrat dans les conditions 
SUÆYXHV�½�OpDUWLFOH}���/D�FRWLVDWLRQ�VHUD�UHPERXU-
sée au prorata du temps écoulé entre la date de 
prélèvement de la cotisation et la date d’effet de 
OD�UÆVLOLDWLRQ�GX�FRQWUDW�YLVÆH�½�OpDUWLFOH}���7RXW�
mois commencé est dû.

• non retrait de la carte Collection par son Titulaire 
auprès du guichet dans un délai d’un mois à 
compter du courrier l’informant de sa mise à 
disposition.

$57,&/(��b�bSERVICES ET 
AVANTAGES ASSOCIÉS

Certaines cartes Collection peuvent permettre à 
OHXU�7LWXODLUH�GH�EÆQÆŷFLHU�GpDYDQWDJHV�HW�RX�GH�VHU-
vices auprès de tiers, qui sont décrits dans un livret 
remis avec la carte.
La fourniture de ces avantages et/ou prestations de 
VHUYLFHV�HVW�GH�OD�UHVSRQVDELOLWÆ�H[FOXVLYH�GH�OHXU�
IRXUQLVVHXU�HW�UHTXLHUW�OpDGKÆVLRQ�DX[�FRQGLWLRQV�
générales de ce dernier. La responsabilité de 
Société Générale ne pourra donc pas être engagée 
HQ�FDV�GH�PDXYDLVH�H[ÆFXWLRQ��GH�UHWDUG�GDQV�OpH[Æ-
FXWLRQ�RX�GpLQH[ÆFXWLRQ�GX�VHUYLFH�SDU�OH�WLHUV�

$57,&/(��b�bDURÉE DU CONTRAT ET 
RÉSILIATION

Le présent contrat est conclu pour une durée 
indéterminée.
/H�7LWXODLUH�GH�OD�FDUWH�&ROOHFWLRQ�SHXW�\�PHWWUH�ŷQ�½�
tout moment par écrit. Cette résiliation prend effet 
dès la restitution de la carte Collection à Société 
Générale ou la déclaration de sa perte ou de son 
YRO�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�GÆŷQLHV�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�
générales de fonctionnement de la Carte.
6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�SHXW�ÆJDOHPHQW�PHWWUH�ŷQ�DX�SUÆ-
sent contrat, à tout moment, par écrit. Cette résilia-
WLRQ�SUHQG�HIIHW�GHX[�PRLV�DSUÅV�OD�GDWH�GpHQYRL�GH�
VD�QRWLŷFDWLRQ�DX�7LWXODLUH�
La cessation, pour quelque cause que ce soit, du 
contrat de la Car te à laquelle l’option car tes 
Collection est liée, entraîne la résiliation immédiate 
et automatique du présent contrat.
La cessation du présent contrat, pour quelque 
cause que ce soit, entraîne l’indisponibilité des 
avantages et services associés à la carte Collection.
6DXI�PDQLIHVWDWLRQ�GH�YRORQWÆ�H[SUHVVH�GX�FOLHQW��OD�
cessation du présent contrat sans cessation du 
contrat de la Carte déclenche la fabrication d’une 
Carte comportant un visuel standard. La fabrication 
de cette Carte est gratuite.
Le Titulaire devra restituer la carte Collection en sa 
possession, avant d’entrer en possession de la 
Carte comportant un visuel standard.

$57,&/(��b�bMODIFICATIONS DES 
CONDITIONS DU CONTRAT

Le présent contrat pourra être modifié dans les 
mêmes conditions que le contrat de la Carte auquel 
l’option cartes Collection est liée. Les “Conditions et

WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�SURIHVVLRQQHOVr(1) peuvent  
ÆJDOHPHQW�ÇWUH�PRGLŷÆHV�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�GÆŷ-
nies par la convention de compte.

$57,&/(��b�bSUPPRESSION DU 

MODÈLE DE LA COLLECTION

Société Générale peut décider de supprimer le 
modèle de la collection sélectionné par le Titulaire 
et de le remplacer par un autre modèle.
Le Titulaire en est informé 2 mois avant la date d’ap-
plication envisagée, sauf lorsque les circonstances 
½�OpRULJLQH�GH�OD�VXSSUHVVLRQ�GpXQ�PRGÅOH�H[LJHURQW�
un délai plus court (revendication par un tiers de la 
propriété d’un modèle…).
Le Titulaire peut alors résilier l’option car tes 
&ROOHFWLRQ�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�YLVÆHV�½�OpDUWLFOH}��
Le silence conservé par le Titulaire dans les 2 mois 
suivant l’information vaut acceptation du modèle de 
remplacement. L’acceptation du modèle de rempla-
cement ne déclenche pas la fabrication d’une nou-
velle carte Collection sauf lorsque la suppression 
du modèle trouve son fondement dans la préserva-
tion des droits d’un tiers portant sur le modèle 
concerné.

III. CONDITIONS GÉNÉRALES D’UTILISATION 

DES CARTES DISPOSANT DE LA 

FONCTIONNALITÉ “SANS CONTACT”

La fonctionnalité de paiement “sans contact” 
permet le règlement rapide d’achats de biens ou de 
SUHVWDW LRQV� GH� VHU Y LFHV� DX[� ¦TXLSHPHQWV�
Électroniques des Accepteurs équipés en consé-
quence, avec une lecture à distance de la carte, 
VDQV�IUDSSH�GX�FRGH�FRQŷGHQWLHO�
,O�HVW�H[SUHVVÆPHQW�FRQYHQX�HQWUH�OH�7LWXODLUH�GH�OD�
carte et Société Générale que :

ARTICLE 1

L’article 4 des conditions générales de fonctionne-
ment des cartes (I.) est complété comme suit :
Le Titulaire de la carte donne son consentement 
pour réaliser une opération de paiement par la pré-
sentation et le maintien de la carte devant un 
¦TXLSHPHQW�¦OHFWURQLTXH�LGHQWLŷDQW�OD�SUÆVHQFH�GH�
la technologie dite “sans contact” (sans frappe du 
code secret).
L’opération de paiement est autorisée si le Titulaire 
de la carte a donné son consentement sous cette 
forme.

ARTICLE 2

��GHV�ŷQV�VÆFXULWDLUHV��OH�PRQWDQW�XQLWDLUH�PD[LPXP�
de chaque opération de paiement en mode “sans 
contact” est limité à 20 euros et le montant cumulé 
PD[LPXP�GHV�UÅJOHPHQWV�VXFFHVVLIV�HQ�PRGH� 
“sans contact” est limité à 60 euros. En consé-
TXHQFH��DX�GHO½�GH�FH�PRQWDQW�FXPXOÆ�PD[LPXP��
une opération de paiement avec frappe du code 
FRQŷGHQWLHO�GRLW�ÇWUH�HIIHFWXÆH�SDU�OH�7LWXODLUH�GH�OD�
carte pour continuer à l’utiliser en mode “sans 
FRQWDFWr�HW�UÆLQLWLDOLVHU�OH�PRQWDQW�FXPXOÆ�PD[LPXP�
disponible.

ARTICLE 3

En toutes circonstances, le Titulaire de la carte doit 
VH�FRQIRUPHU�DX[�LQVWUXFWLRQV�TXL�DSSDUDLVVHQW�VXU�
l’Équipement Électronique situé chez l’Accepteur.

ARTICLE 4

L’article 6.5 des conditions générales de fonction-
nement des cartes (I.) est complété comme suit :
Les opérations de paiement effectuées en mode  
“sans contact” reçues par Société Générale sont 
automatiquement débitées au compte sur lequel 
fonctionne la carte “CB” sur le vu des enregistre-
ments des opérations de paiement dans les sys-
tèmes d’acceptation ou leur reproduction sur un 
support informatique durable.

ARTICLE 5

L’ensemble des autres dispositions des conditions 
générales de fonctionnement des cartes reste 
applicable.
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$57,&/(��
Société Générale se réserve le droit de bloquer la 
fonctionnalité de paiement “sans contact” pour des 
raisons de sécurité ou de présomption de fraude. 
&HWWH�GÆFLVLRQ�GH�EORFDJH�HVW�PRWLYÆH�HW�QRWLŷÆH�
dans tous les cas au Titulaire de la carte et/ou du 
compte

IV. CONDITIONS GÉNÉRALES DE 

FONCTIONNEMENT DE L’OPTION SERVICE 

E-CARTE BLEUE

/H�SUÆVHQW�DYHQDQW�D�SRXU�REMHW�GH�ŷ[HU�OHV�PRGD-
lités de fonctionnement et d’utilisation du service 
e-Carte Bleue proposé par Société Générale, 
VSÆFLŷTXHV�RX�GÆURJDWRLUHV�½�FHOOHV�ŷJXUDQW�DX[�
“Conditions Générales de fonctionnement des 
FDUWHVr�ŷJXUDQW�DX�,�FL�GHVVXV��OHVTXHOOHV�VpDS-
pliquent au service pour tout le reste.

$57,&/(��b�bOBJET DU SERVICE  
(�&$57(�%/(8(
Le service e-Carte Bleue de Société Générale (ci-
après le “service”) permet au titulaire (ci-après le 
“titulaire”) d’une carte de paiement de la gamme 
Visa ou V-Pay de Société Générale (ci-après la 
“carte”), de régler des achats à distance (Internet, 
ID[��H�PDLO��FRXUULHU��WÆOÆSKRQH��HWF���VDQV�FRPPX-
QLTXHU�OHV�GRQQÆHV�ŷJXUDQW�VXU�VD�FDUWH�JU¿FH�½�XQ�
“e-numéro” (ci-après “le numéro” ou “les numéros”) 
qu’il obtient pour chaque transaction par l’intermé-
diaire de l’interface e-Carte Bleue.

$57,&/(��b�bCADRE GÉNÉRAL  
D’UTILISATION DU SERVICE

/HV�QXPÆURV�VRQW�H[FOXVLYHPHQW�GHVWLQÆV�DX�UÅJOH-
ment d’achats effectués à distance de biens ou de 
prestations de services, auprès de commerçants 
ou prestataires de services, français ou étrangers, 
DGKÆUDQW�DX�V\VWÅPH�GH�SDLHPHQW�q&%r�HW�DIŷFKDQW�
OD�PDUTXH�q&%r�HW�RX�FHX[�DIILFKDQW�OHV�ORJRV�
“V-Pay” et/ou “Visa” (ci-après les “commerçants” ou 
le “commerçant”).
Les numéros ne sont pas utilisables sur certains 
sites marchands qui demandent de présenter phy-
siquement la carte au moment de la livraison ou de 
la délivrance du bien ou du service acheté.
Les transactions réglées au moyen d’un numéro sont 
débitées sur le même compte que celles réglées avec 
la carte du titulaire à laquelle le service est adossé et 
elles figurent sur le même relevé des opérations 
adressé au titulaire. Le montant de ces transactions 
vient s’imputer sur le plafond convenu entre le titulaire 
et Société Générale concernant les dépenses et les 
retraits réalisés au moyen de ladite carte.
L’historique des transactions proposé par l’interface 
e-Carte Bleue est donné à titre indicatif. Seul le 
relevé des opérations fait foi.

$57,&/(��b�bMODALITÉ D’ACCÈS  
AU SERVICE

3RXU�EÆQÆŷFLHU�GX�VHUYLFH��OH�WLWXODLUH�GRLW�GLVSRVHU�
d’un accès à Internet et d’un logiciel de navigation. 
/H�FKRL[�GpXQ�IRXUQLVVHXU�GpDFFÅV�UHVWH�½�OD�FKDUJH�
du titulaire. Par ailleurs, le titulaire est responsable 
du bon fonctionnement de son équipement infor-
matique. Pour une bonne utilisation du Service et 
pouvoir accéder à l’interface e-Carte Bleue, le titu-
laire doit soit installer sur son ordinateur le logiciel 
“service e-Carte Bleue”, téléchargeable le site 
Internet des professionnels de Société Générale, 
soit se connecter à l’adresse Internet indiquée dans 
le courrier adressé au titulaire au moment de son 
inscription.

$57,&/(��b�bL’IDENTIFIANT ET LE  
MOT DE PASSE

Suite à l’adhésion au service, Société Générale attri-
bue au titulaire et lui enverra, par courriers séparés, 
XQ�LGHQWLŷDQW��FL�DSUÅV�OpqLGHQWLŷDQWr��HW�XQ�PRW�GH�
SDVVH��FL�DSUÅV�OH�qPRW�GH�SDVVHr��VSÆFLŷTXHV�TXL�
lui permettront d’utiliser le service.
Dès réception de son mot de passe, le titulaire doit 
LPSÆUDWLYHPHQW�OH�PRGLŷHU��VXU�OpLQWHUIDFH�H�&DUWH�
Bleue puis le faire à intervalle régulier de façon à 
limiter le risque de fraude.
(Q�FDV�GpRXEOL�GH�OpLGHQWLŷDQW�HW�RX�GX�PRW�GH�SDVVH�
RX�VXLWH�½�OD�IUDSSH�GH���LGHQWLŷDQWV�HW�RX�PRW�GH�
passe erronés, le titulaire doit demander leur réat-

tribution à Société Générale par courriel adressé à : 
H�FDUWHEOHXH#VRFJHQ�FRP��8Q�QRXYHO�LGHQWLŷDQW�HW�
un nouveau mot de passe seront adressés au titu-
ODLUH��SDU�GHX[�FRXUULHUV�VÆSDUÆV��&HWWH�SUHVWDWLRQ�
sera facturée au titulaire selon le tarif indiqué dans 
OD�EURFKXUH�q&RQGLWLRQV�HW�WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�
professionnels”(1).

$57,&/(��b�bLA DÉLIVRANCE, LA 
VALIDITÉ ET L’UTILISATION DU 
NUMÉRO

Le service offre au titulaire une modalité d’utilisation 
VSÆFLŷTXH�GH�OD�IRQFWLRQ�SDLHPHQW�½�GLVWDQFH�GH�OD�
carte à laquelle il est adossé : le titulaire donne son 
consentement pour réaliser une opération de paie-
ment au moyen de la carte, par la communication 
au commerçant puis la validation du numéro.
L’ordre de paiement ainsi donné est irrévocable. Un 
numéro est attribué de manière sécurisée par 
Société Générale au titulaire, pour chaque transac-
tion envisagée.
/H�WLWXODLUH�VpHQJDJH�½�XWLOLVHU�OH�QXPÆUR�H[FOXVLYH-
ment pour des achats de biens ou des prestations 
de services à distance auprès de commerçants 
acceptant les cartes.
Le titulaire ne doit demander un numéro qu’au 
moment de réaliser une transaction.
Lors d’une demande de génération de numéro, le 
titulaire doit :

• pour régler une transaction dont le montant est 
débité en une fois, indiquer le montant de la 
transaction,

• pour régler une transaction dont le montant est 
GÆELWÆ�HQ�SOXVLHXUV�IRLV��SDU�H[HPSOH��OH�SDLH-
ment en plusieurs fois d’un bien ou la souscrip-
tion à un abonnement), indiquer un montant et 
XQH�GXUÆH�PD[LPXP�

Une marge supplémentaire de 20 % peut être appli-
TXÆH�½�FH�PRQWDQW��DŷQ�GH�JÆUHU�OHV�ÆYHQWXHOOHV�
ŸXFWXDWLRQV�GH�WDX[�GH�FKDQJH��OHV�IUDLV�GH�SRUW��RX�
WRXW�DXWUH�W\SH�GH�IUDLV�TXL�SRXUUDLHQW�ÇWUH�ŷ[ÆV�HW�
pris par le commerçant.
&HWWH�GXUÆH�QH�SHXW�H[FÆGHU�YLQJW�TXDWUH������PRLV��
8QH�IRLV�TXpLOV�DXURQW�ÆWÆ�ŷ[ÆV�OH�PRQWDQW�HW�OD�GXUÆH�
PD[LPXP�GX�QXPÆUR�QH�SRXUURQW�SOXV�ÇWUH�
PRGLŷÆV�
Les numéros utilisés pour une transaction dont le 
montant est débité en plusieurs fois avant une 
demande de blocage la carte et dont la durée de 
YDOLGLWÆ�QpD�SDV�H[SLUÆH�UHVWHQW�YDOLGHV��HW�VRQW�DXWR-
matiquement adossés à la nouvelle carte émise en 
remplacement de la carte bloquée.
Une fois qu’il a été communiqué au commerçant 
pour réaliser la transaction, le numéro ne peut être 
réutilisé pour effectuer une autre transaction, y com-
pris avec le même commerçant.
/H�QRPEUH�PD[LPXP�GH�QXPÆURV�HQ�SRVVHVVLRQ�
du client et non utilisés ne peut en aucun cas être 
supérieur à 20. Si le titulaire de la carte génère 20 
QXPÆURV�VDQV�OHV�XWLOLVHU��OpDWWULEXWLRQ�GH�QRXYHDX[�
numéros est impossible : seule l’utilisation de ces 
QXPÆURV�RX�OpH[SLUDWLRQ�GH�OHXU�GDWH�GH�YDOLGLWÆ�SHU-
PHWWUD�OpDWWULEXWLRQ�GH�QRXYHDX[�QXPÆURV�

$57,&/(��b�bOBLIGATION DE 
DÉCLARATION

Le titulaire doit signaler sans tarder à Société 
Générale :

• l’utilisation frauduleuse d’un numéro, la prise de 
connaissance par un tiers d’un numéro ou de 
OpLGHQWLŷDQW�HW�GX�PRW�GH�SDVVH�

Dans ces cas, le titulaire peut demander la suspen-
sion du service jusqu’à nouvel ordre de sa part et/
ou la suppression des numéros non utilisés au jour 
de la déclaration.
La déclaration devra être faite :

• dans toute agence Société Générale pendant 
VHV�KHXUHV�GpRXYHUWXUH��

• à tout moment, par téléphone au centre d’oppo-
sition cartes Société Générale, en appelant au 
��������}��}��}��}����DSSHO�QRQ�VXUWD[Æ�GHSXLV�
la France métropolitaine) ou par courriel adressé 
à : e-cartebleue@socgen.com

Société Générale ne saurait être tenue pour respon-
sable des conséquences d’une demande de blo-
cage par téléphone qui n’émanerait pas du titulaire 
de la carte et/ou du compte.

$57,&/(��b�bRESPONSABILITÉ DU 
TITULAIRE

Le titulaire de la carte est responsable de la bonne 
FRQŷJXUDWLRQ�GH�VRQ�RUGLQDWHXU�SRXU�XQH�ERQQH�
utilisation du service.
/pLGHQWLŷDQW��OH�PRW�GH�SDVVH�HW�OHV�QXPÆURV�VRQW�
strictement personnels au titulaire.
A compter de leur réception, le titulaire de la carte 
est entièrement responsable de leur usage et de 
OHXU�FRQŷGHQWLDOLWÆ��DLQVL�TXH�GHV�FRQVÆTXHQFHV�GH�
leur divulgation, même involontaire, à quiconque. En 
conséquence, le titulaire de la carte s’engage à 
prendre toutes les mesures propres à assurer la 
VÆFXULWÆ�HW�OD�FRQŷGHQWLDOLWÆ�GH�OpLGHQWLŷDQW��GX�PRW�
de passe, et des numéros. Il doit donc, dans son 
intérêt, les tenir absolument secrets et il s’engage à 
ne pas les divulguer à qui que ce soit et sous 
TXHOTXH�IRUPH�TXH�FH�VRLW��½�OpH[FHSWLRQ�SRXU�OHV�
numéros du commerçant auprès de qui il effectue 
un achat.
Le titulaire de la carte ne doit pas notamment ins-
FULUH�OpLGHQWLŷDQW��OH�PRW�GH�SDVVH�HW�OHV�QXPÆURV�VXU�
un quelconque document. Il doit veiller à les utiliser 
à l’abri des regards indiscrets.

$57,&/(��b�bUTILISATION 
FRAUDULEUSE DU SERVICE

Les dispositions des Conditions Générales de fonc-
tionnement des cartes applicables à l’utilisation 
frauduleuse ou au détournement des données liées 
à l’utilisation de la carte s’appliquent en cas d’utilisa-
tion frauduleuse d’un numéro.

$57,&/(��b�bSUSPICION DE FRAUDE

En cas de suspicion de fraude dans l’utilisation d’un 
numéro demandé par le titulaire de la carte, Société 
Générale se réserve la possibilité d’effectuer des 
YÆULŷFDWLRQV�DXSUÅV�GH�FHOXL�FL��(Q�FDV�GpDQRPDOLH�
avérée, Société Générale pourra alors lui demander 
de lui adresser une lettre de contestation de la tran-
saction, même si cette dernière n’a pas été débitée 
de son compte.

$57,&/(���b�bDURÉE DE VALIDITÉ DU 
SERVICE

La durée de vie du service est la même que celle 
du contrat carte auquel il est adossé. Le service 
reste actif si la carte est renouvelée ou re-fabriquée 
�SDU�H[HPSOH�VXLWH�DX�EORFDJH��RX�HQ�FDV�GH�UHP-
placement de la carte à laquelle le service est 
adossé par une autre carte. Il est alors automatique-
ment adossé à la nouvelle carte. Tout retrait ou non 
renouvellement de la carte à laquelle est adossé le 
service entraîne la résiliation automatique du 
service.
Il peut être mis fin à l’adhésion au service par le 
titulaire de la carte à tout moment au moyen d’un 
écrit remis ou adressé à l’agence ou d’un courriel 
a d r e s s é  à  e - c a r t e b l e u e @ s o c g e n .c o m 
/D�UÆVLOLDWLRQ�HVW�HIIHFWLYH�VRXV���}KHXUHV�½�FRPSWHU�
de la réception de l’écrit ou du courriel. Il peut être 
PLV�ŷQ�½�OpDGKÆVLRQ�DX�VHUYLFH�SDU�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�
avec un préavis d’un mois.

$57,&/(���b�bCONDITIONS 
FINANCIÈRES

/HV�FRQGLWLRQV�ŷQDQFLÅUHV�GX�VHUYLFH�H�&DUWH�%OHXH�
6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�VRQW�ŷ[ÆHV�HW�QRWLŷÆHV�GDQV�OD�
EURFKXUH�q&RQGLWLRQV�HW�WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�SURIHV-
sionnels”(1) diffusée par Société Générale, ou dans 
tout document approuvé par le titulaire de la carte 
et/ou du compte.

$57,&/(���b�bMODIFICATIONS DES 
CONDITIONS DU CONTRAT

Le présent contrat pourra être modifié dans les 
mêmes conditions que le contrat carte auquel il est 
DGRVVÆ��/HV�q&RQGLWLRQV�HW�WDULIV�DSSOLTXÆHV�DX[�
professionnels”(1) peuvent, également, être modi-
ŷÆHV�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�GÆŷQLHV�SDU�OD�&RQYHQWLRQ�
de compte.

����/HV�RSÆUDWLRQV�IDLVDQW�OpREMHW�GpXQH�WDULƄFDWLRQ�ƄJXUHQW�
GDQV� OH�GRFXPHQW� q&RQGLWLRQV�HW� WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�
SURIHVVLRQQHOVr��&H�GRFXPHQW��HVW�UHPLV�½�OpRXYHUWXUH�GX�
FRPSWH�HW�WHQX�½�OD�GLVSRVLWLRQ�GH�OD�FOLHQWÅOH�GDQV�QRV�
DJHQFHV�HW�VXU�OH�VLWH�,QWHUQHt :�VRFLHWHJHQHUDOH�IU�
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BANQUE PAR TÉLÉPHONE POUR LES PROFESSIONNELS - 3933

$57,&/(��b�bOBJET DU CONTRAT

/H�SUÆVHQW�FRQWUDW�D�SRXU�REMHW�GH�GÆŷQLU�OHV�FRQGL-
tions d’utilisation du service de Banque par télé-
phone pour les professionnels - 3�����'HVWLQÆ�DX[�
professionnels et petites entreprises, il permet au 
souscripteur :

• d’avoir accès par téléphone à la situation de ses 
comptes, à l’évaluation de ses portefeuilles de 
WLWUHV�DLQVL�TXpDX[�HQFRXUV�GH�IDFWXUHV�GH�FDUWHV�
bancaires et d’effets à payer,

• de prendre connaissance de la mise à disposi-
tion en agence de ses chéquiers et cartes 
bancaires,

• de demander la réception par télécopie des 
relevés de ses comptes en espèces ou de 
titres, des factures de cartes bancaires et des 
effets à payer,

• d’accéder à des services d’assistance en cas 
d’urgence 24h/24 et 7j/7,

• de contacter des Conseillers multimédia Société 
*ÆQÆUDOH�GX�OXQGL�DX�YHQGUHGL�GH��}K�½���}K�HW�
OH�VDPHGL�GH��}K�½���}K��KRUV�MRXUV�IÆULÆV��

L’utilisation du service de Banque par téléphone 
pour les professionnels - 3933 s’effectue dans les 
limites et conditions définies par les Conditions 
Générales et par les Conditions Particulières du 
présent contrat.
Toute évolution du service de Banque par télé-
phone pour les professionnels - 3933 sera portée 
à la connaissance du souscripteur soit par écrit, soit 
par des messages sur le 3933 dans les conditions 
SUÆYXHV�½�OpDUWLFOH}���
Les Conventions de compte courant et de compte 
titres de Société Générale continuent de s’appliquer 
dans toutes les Conditions Générales et Particulières 
½�OpH[FHSWLRQ�GH�FHOOHV�TXL�VHUDLHQW�DPHQGÆHV�RX�
aménagées par les présentes Conditions Générales. 
En particulier, les opérations pouvant être réalisées 
en contactant les Conseillers multimédia Société 
Générale, qui ne seraient pas décrites dans le pré-
VHQW�FRQWUDW�VRQW�VRXPLVHV�DX[�FRQGLWLRQV�IL[ÆHV�
dans les Conditions Générales et Particulières des 
Conventions de compte courant et de compte titres.

$57,&/(��b�bMOYENS NÉCESSAIRES À 
L’UTILISATION DU SERVICE

L’utilisation du service de Banque par téléphone 
pour les professionnels - 3933 par le souscripteur 
implique nécessairement de sa part le recours à un 
téléphone à fréquence vocale et le cas échéant à 
un télécopieur.
Le souscripteur fait son affaire personnelle de la 
location ou de l’acquisition desdits matériels, de leur 
installation et de leur maintenance, et de leur rac-
cordement au réseau de télécommunication.
Société Générale n’étant ni fournisseur des maté-
riels, ni transporteur des informations, sa responsa-
bilité ne pourra être recherchée à ce titre. Seuls sont 
compétents en la matière, l’opérateur du réseau 
téléphonique et les fournisseurs des matériels.

$57,&/(��b�bCONTROLE D’ACCÈS AU 
6(59,&(���&21),'(17,$/,7v
L’accès au service n’est possible qu’au moyen d’un 
LGHQWLŷDQW�HW�GpXQ�FRGH�VHFUHW�
L’identifiant est remis au souscripteur par son 
agence Société Générale, le code secret est 
adressé à son domicile.
Par mesure de sécurité, l’accès au service est inter-
URPSX�DSUÅV�FRPSRVLWLRQ�GH�WURLV�LGHQWLŷDQWV�RX�
trois codes secrets erronés. En cas d’oubli ou de 
perte de ses codes, le souscripteur peut demander 
à son agence Société Générale une nouvelle 
attribution.
Le souscripteur est entièrement responsable de 
l’usage et de la conservation de ses codes et, le 
cas échéant, des conséquences d’une divulgation 
même involontaire à quiconque ou de leur transmis-
VLRQ�½�WRXWH�SHUVRQQH�GH�VRQ�FKRL[��,O�HVW�GRQF�GH�
son propre intérêt que ces codes demeurent 
secrets.
Société Générale a pris, pour ce qui la concerne, 
GHV�PHVXUHV�HQ�YXH�GH�SURWÆJHU�OD�FRQŷGHQWLDOLWÆ�
GH�OpDFFÅV�DX[�LQIRUPDWLRQV�HW�GH�OHXU�WUDQVPLVVLRQ�
dans le cadre de ses services télématiques.

Il appartient au souscripteur de prendre les dispo-
VLWLRQV�QÆFHVVDLUHV�SRXU�SUÆVHUYHU�OD�FRQŷGHQWLDOLWÆ�
des informations qu’il reçoit par télécopie.
Le souscripteur autorise Société Générale à com-
PXQLTXHU�½�GHV�HQWUHSULVHV�H[WÆULHXUHV�OHV�GRQQÆHV�
QÆFHVVDLUHV�½�OpH[ÆFXWLRQ�GHV�WUDYDX[�TXpHOOH�SRXU-
rait donner en sous-traitance.
Il l’autorise également à communiquer ces informa-
tions et opérations dans le cas où cette demande 
émanerait d’une autorité de tutelle, de police, de 
MXVWLFH��ŷVFDOH�RX�GRXDQLÅUH�

$57,&/(��b�bCONSULTATION DE 
COMPTES

Le service de Banque par téléphone pour les pro-
fessionnels - 3933 fournit au souscripteur des infor-
PDWLRQV�EDQFDLUHV�UHODWLYHV�DX[�FRPSWHV�TXpLO�D�
indiqués dans le présent contrat :

• la mise à disposition en agence des chéquiers 
et cartes bancaires,

• OH�VROGH�HW� OHV�GL[�GHUQLÅUHV�ÆFULWXUHV�GHV�
comptes  cou ran ts  p ro fess i onne l s  e t 
personnels,

• le solde des comptes d’épargne,
• la situation des produits rat tachés à ces 

comptes (cartes bancaires, effets de commerce 
½�SD\HU��FRPSWHV�q&UÆGLW�&RQŷDQFHr��FRPSWHV�
de titres, Plans d’Epargne Logement, Plans 
Gp(SDUJQH�3RSXODLUH�q9LWDOLVr��/''����FHWWH�OLVWH�
étant susceptible d’évoluer.

Le service permet également au souscripteur de 
demander l’envoi par télécopie de relevés de 
comptes courants et titres, de relevés de factures 
cartes bancaires et de relevés d’effets à payer 
concernant les comptes du présent contrat. Les 
relevés sont acheminés vers le télécopieur corres-
pondant au numéro d’appel indiqué par le souscrip-
teur sur le clavier téléphonique.
Le souscripteur veille à ce que son télécopieur soit 
en état de fonctionner. Société Générale effectue 
MXVTXp½�FLQT�WHQWDWLYHV�GH�FRQQH[LRQ�GDQV�XQ�GÆODL�
de quinze minutes. En cas de non-aboutissement, 
le souscripteur doit renouveler sa demande.
En cas de litige, seuls les relevés de compte habi-
tuels font foi entre les parties.

$57,&/(��b�bPROCURATIONS

Lorsque le souscripteur agit en qualité de manda-
taire, il doit s’assurer que le mandat, en vertu duquel 
il consulte les comptes, est toujours en cours de 
validité et s’engage à signaler immédiatement à son 
DJHQFH�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�OHV�PRGLŷFDWLRQV�HW�DQQX-
lation de ce mandat.

$57,&/(��b�bINTERRUPTION DU 
SERVICE ET RÈGLEMENT DES 
INCIDENTS

En cas d’interruption du service pour quelle que 
cause que ce soit, le souscripteur a la possibilité, 
en substitution, de s’adresser à son agence Société 
Générale pour demander des informations sur ses 
comptes. En cas de constatation d’un défaut quel-
conque de fonctionnement, le souscripteur en avise 
Société Générale, par tout moyen utile et dans les 
meilleurs délais, en lui indiquant les éléments 
propres à favoriser la recherche de ses causes, à 
l’effet d’y remédier.

$57,&/(��b�bTARIFICATION DU 
SERVICE

L’abonnement au service de Banque par téléphone 
pour les professionnels - 3933 est gratuit. Les coûts 
facturés par l’opérateur du réseau de télécommuni-
cation doivent être réglés directement par le sous-
cripteur auprès de son opérateur.
Par contre, les relevés par télécopie sont facturés, en 
fonction du nombre de pages émises, une fois par 
mois, en début de mois suivant. Les tarifs appliqués 
sont indiqués dans la brochure tarifaire disponible 
GDQV�OHV�DJHQFHV�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH��GRQW�XQ�H[HP-
plaire est remis lors de l’ouverture du compte courant, 
et/ou lors de l’adhésion au présent contrat.
En cas d’évolution du tarif, une information précisant 
la date d’application des nouvelles conditions sera 
réalisée le mois précédant sa date de prise d’effet.

La poursuite de l’utilisation du service par le sous-
cripteur ou son silence vaudra acceptation de celui-
ci sur l’application des nouvelles conditions à date 
ŷ[ÆH�
Société Générale se réserve la faculté de facturer 
ultérieurement le service et de l’enrichir d’options 
facultatives payantes.
La redevance liée à l’envoi de télécopies est préle-
vée automatiquement sur le compte désigné par le 
souscripteur.

$57,&/(��b�bDURÉE DE 

/â$%211(0(17���5v6,/,$7,21�'8�
CONTRAT

Le présent contrat est conclu pour une durée indé-
terminée. Il prend effet à compter de la date de signa-
ture des Conditions Particulières. Le souscripteur 
peut résilier le contrat, par écrit, à tout moment et 
VDQV�SUÆDYLV��6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�SHXW�PHWWUH�ŷQ�DX�
contrat à tout moment, par lettre recommandée, 
moyennant un préavis d’un mois, sans être tenue 
d’en indiquer le motif, ou sans préavis et sans aucune 
restitution de redevance, dans les cas suivants :

• non-respect du contrat par le souscripteur et 
notamment en cas de non-paiement de la rede-
YDQFH�SUÆYXH�½�OpDUWLFOH}��

• comportement gravement répréhensible ou 
situation irrémédiablement compromise,

• incidents de paiement, saisie sur compte, oppo-
sition ou toute procédure équivalente.

La restitution au souscripteur de la partie de la rede-
vance correspondant à la fraction du mois restant à 
courir ne sera faite, le cas échéant, que si la résilia-
WLRQ�HVW�PRWLYÆH�SDU�OH�UHIXV�GpXQH�PRGLŷFDWLRQ�GHV�
Conditions Générales.
Le contrat est en outre résilié automatiquement et 
sans formalités en cas de clôture du ou des 
comptes du souscripteur.

$57,&/(��b�bRESPONSABILITÉS

Société Générale assume une obligation de 
mise en œuvre de moyens en ce qui concerne 
l’émission des informations. Sa responsabi�
lité, limitée aux dommages directs, ne pourra 
être recherchée que s’il est établi qu’elle a 
commis une faute lourde.
Elle n’est pas responsable lorsque l’inexécu�
tion de ses obligations résulte :

• d’un cas de force majeure, notamment défaut 
de fourniture de courant électrique,

• d’un dysfonctionnement lié au transport des 
informations, au téléphone ou au télécopieur du 
souscripteur.

En ce qui concerne l’émission d’informations par 
télécopie, l’obligation de Société Générale se limite 
à la transmission de l’information demandée au 
numéro de télécopieur indiqué.

$57,&/(���b�bMODIFICATION DU 

CONTRAT

Du fait du caractère évolutif des systèmes informa-
WLTXHV��GHV�H[WHQVLRQV�HW�SHUIHFWLRQQHPHQWV�SRV-
sibles de ses services, Société Générale se réserve 
OD�SRVVLELOLWÆ�GpDGDSWHU�RX�GH�PRGLŷHU�½�WRXW�PRPHQW�
ses prestations ou le présent contrat.
Les nouvelles conditions sont portées à la connais-
sance du souscripteur dans les conditions prévues 
½�OpDUWLFOH}���XQ�PRLV�DYDQW�OHXU�HQWUÆH�HQ�YLJXHXU��(Q�
cas de désaccord, le souscripteur a la possibilité de 
UÆVLOLHU�VRQ�FRQWUDW�FRPPH�LO�HVW�GLW�½�OpDUWLFOH}���(Q�
l’absence de dénonciation de la convention par le 
souscr ipteur dans le déla i susv isé, la( les) 
modification(s) sera (seront) considérée(s) à son 
ÆJDUG�FRPPH�GÆŷQLWLYHPHQW�DSSURXYÆH�V��½�OpLVVX�
de ce délai.

$57,&/(���b�bANNULATION DES 

ACCORDS ANTÉRIEURS

Les dispositions du présent contrat annulent et rem-
placent tous accords antérieurs ayant le même 
objet.

V O S  S E R V I C E S  D E  B A N Q U E  À  D I S TA N C E
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$57,&/(���b�bLITIGES

Le présent contrat est soumis au droit français. Les 
parties conviennent que tout litige concernant l’in-
WHUSUÆWDWLRQ�RX�OpH[ÆFXWLRQ�GX�SUÆVHQW�FRQWUDW��HW�TXL�
QH�VHUDLW�SDV�UÆVROX�½�OpDPLDEOH��VHUD�VRXPLV�DX[�
WULEXQDX[�GX�UHVVRUW�GH�OD�FRXU�GpDSSHO�GH�3DULV�

$57,&/(���b�bADHÉSION À LA 
CONVENTION DE COMPTE ET À LA 
CONVENTION DE COMPTE TITRES

/H�VRXVFULSWHXU�UHFRQQDËW�H[SUHVVÆPHQW�DYRLU�SULV�
connaissance et accepté les termes des Conditions 
Générales de fonctionnement des produits et ser-
v ices de la Convention de Compte et des 
Conditions Générales de la Convention de Compte 
Titres.
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PROGELIANCE NET

$57,&/(��b�bOBJET DU SERVICE

PROGELIANCE NET (ci-après dénommé le 
q6HUYLFHr�}HVW�XQH�RIIUH�GH�EDQTXH�½�GLVWDQFH�GH�
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE permettant au client abonné 
(ci-après “SOUSCRIPTEUR”) d’accéder à un 
HQVHPEOH�GH�IRQFWLRQV�EDQFDLUHV�HW�ŷQDQFLÅUHV��YLD�
OHV�FDQDX[�GH�FRPPXQLFDWLRQ��,QWHUQHW��WÆOÆSKRQH�
mobile, tablette) pour lesquels il a opté :

• Consultat ion de comptes bancaires, de 
comptes d’épargne, de comptes de titres et de 
produits divers

• Émission d’ordres (saisie d’ordres de virements, 
Bons à payer LCR/BOR, ordres de bourse,...)

• Téléchargement de compte (au format dit 
“tableur”)

• Relevés de chèques
• Encaissement cartes (Monétique)
• Alertes (opérations impayées ou rejetées, solde 
VXSÆULHXU�LQIÆULHXU�½�GHV�OLPLWHV�SUÆGÆŷQLHV�f��

• ,QIRUPDWLRQV�JÆQÆUDOHV�ÆFRQRPLTXHV�HW�ŷQDQ-
cières, cours de bourse.

PROGELIANCE NET propose également les 
options suivantes :

• Saisie de remises de LCR/BOR
• Saisie de remises de prélèvement
• 7ÆOÆFKDUJHPHQW�DX[�IRUPDWV�LQWHUEDQFDLUHV�

(remise de virement, prélèvement, LCR/BOR et 
relevé de compte)

• Relevés d’Intérêts Electroniques.
Les fonctions actuelles sont évolutives, elles 
peuvent être différentes selon l’accès utilisé, et 
seront proposées au fur et à mesure de leur entrée 
en application, qui dépend du domaine technolo-
gique considéré. Elles peuvent donner lieu, le cas 
échéant, à la signature d’avenant pour tenir compte 
GHV�VSÆFLŷFLWÆV�GH�FHUWDLQV�VHUYLFHV�RSWLRQQHOV�
Les conventions de compte bancaire et de compte 
de t i t res de SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, dont le 
SOUSCRIPTEUR reconnaît avoir pris connaissance 
et accepté les termes des Conditions Générales et 
Particulières, continuent de s’appliquer dans toutes 
OHXUV�GLVSRVLWLRQV�½�OpH[FHSWLRQ�GH�FHOOHV�TXL�VHUDLHQW�
PRGLŷÆHV�RX�DIIHFWÆHV�SDU�OHV�SUÆVHQWHV�&RQGLWLRQV�
Générales.
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE se réserve la faculté, sans 
DYRLU�½�HQ�MXVWLŷHU��GH�QH�SDV�GRQQHU�VXLWH�½�XQH�
GHPDQGH�GpDERQQHPHQW��GpLQWHUGLUH�OpDFFÅV�DX[�
services transactionnels (virements, etc…) visés à 
l’article 8 et de limiter les transactions en montants. 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE en informera le client par tout 
moyen à sa convenance.

$57,&/(��b�bMOYENS NÉCESSAIRES 
À L’UTILISATION DU SERVICE

Le SOUSCRIPTEUR accède au Service via les 
FDQDX[�GH�FRPPXQLFDWLRQ��LQWHUQHW�HW�RX�WÆOÆSKRQH�
mobile) pour lesquels il a opté, à l’aide de son maté-
riel : ordinateur (ci-après dénommé “Service 
Internet”), téléphone mobile et tablette (ci-après 
dénommés “Services Mobiles”).
PROGELIANCE NET nécessite l’utilisation d’un sys-
tème informatique connecté à un fournisseur d’ac-
cès à Internet et d’un logiciel de navigation 
compatible avec le niveau de sécurité minimal pré-
conisé par SOCIÉTÉ GÉNÉRALE.
Le SOUSCRIPTEUR fait son affaire personnelle de 
l’acquisition, de l’installation et de la maintenance de 
son système informatique et de son raccordement 
au réseau Internet, ainsi que de sa protection, 
QRWDPPHQW�DX�PR\HQ�GH�qSDUH�IHXr��ŷUHZDOO��HW�DQWL-
virus à jour.
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE n’étant ni fournisseur de 
l’accès à Internet, des matériels et logiciels, ni le 
transporteur des informations, sa responsabilité ne 
pourra être recherchée à ce titre.

$57,&/(��b�bCONTRÔLE D’ACCÈS AU 
SERVICE

L’accès à PROGELIANCE NET n’est possible qu’au 
PR\HQ�GH�FRGHV�GpDFFÅV�FRQŷGHQWLHOV��&HV�FRGHV��
LGHQWLTXHV�SRXU�OpDFFÅV�DX[�VHUYLFHV�,QWHUQHW�HW�
0RELOHV��FRPSUHQQHQW�GHX[�SDUWLHs :

• XQ�LGHQWLŷDQW�UHPLV�DX�6286&5,37(85�SDU�VRQ�
Agence,

• un code secret  envoyé pa r  SOCIÉ TÉ 
GÉNÉRALE au SOUSCRIPTEUR par lettre 
simple contenant le coupon pour le retrait de 

OpLGHQWLŷDQW��(Q�FDV�GH�GRXWH�VXU�OD�SUÆVHUYDWLRQ�
de la conf ident ia l i té du code secret, le 
SOUSCRIPTEUR doit en aviser son Agence qui 
procédera à l’émission d’un nouveau code 
secret.

Par mesure de sécurité, le SOUSCRIPTEUR doit 
changer son code secret dès la première 
FRQQH[LRQ�
/H�FRGH�VHFUHW�HVW�ÆJDOHPHQW�XWLOLVÆ�SRXU�OD�FRQŷU-
mation de certains ordres (de paiement, d’encais-
sement, de téléchargement) et pour la validation 
des saisies effectuées dans les fonctions de ges-
tion de comptes de Tiers et de Mandats de prélè-
vement européen.
Par mesure de sécurité, l’accès à PROGELIANCE 
NET est bloqué lorsque, à 3 reprises, le code secret 
saisi est erroné. L’accès n’est de nouveau possible 
qu’après demande de remise en service effectuée 
par le SOUSCRIPTEUR auprès de son Agence 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE.
De p lus,  PROGEL IANCE NE T permet au 
6286&5,37(85�GH�PRGLŷHU�½�WRXW�PRPHQW�VRQ�
code secret en suivant les indications fournies par 
le service.
Un  Code Sécurité  est, en plus, obligatoire pour 
valider certaines opérations en ligne. Ce code est 
communiqué au SOUSCRIPTEUR lors de la réali-
sation d’une opération, soit par SMS, soit par appel 
téléphonique, sur le numéro de téléphone mobile* 
préalablement enregistré en agence.
* Seuls les numéros de téléphone gérés par un 
opérateur déclaré en France sont admis.
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE ne garantit pas l’heure de 
réception des SMS ou des appels, ceci dépendant 
de la gestion du serveur de messagerie du fournis-
seur d’accès du SOUSCRIPTEUR ou de son opé-
ra teu r  té léphon ique. Pa r  conséquent,  l a 
responsabilité de SOCIÉTÉ GÉNÉRALE ne saurait 
être engagée pour les dommages directs ou indi-
rects liés au décalage entre la demande d’envoi et 
la réception du SMS ou de l’appel.
En cas d’oubli, de vol, de perte, de détournement 
ou de toute utilisation frauduleuse de ses codes 
personnels, le SOUSCRIPTEUR doit en informer 
VDQV�WDUGHU�VRQ�$JHQFH�DŷQ�GH�EORTXHU�OpDFFÅV�DX�
service. Il peut également demander à son Agence 
Société Générale une réattribution de ces codes.
Le SOUSCRIPTEUR s’engage en tout état de cause 
à informer SOCIÉTÉ GÉNÉRALE par tous moyens 
et sans délai de toute divulgation des codes d’ac-
cès à des tiers non-autorisés.
/HV�FRGHV�GpDFFÅV�SHUPHWWHQW�DXVVL�OD�FRQQH[LRQ�
au service de Banque par téléphone pour les 
Professionnels - 3933, auquel le SOUSCRIPTEUR 
est automatiquement abonné avec PROGELIANCE 
NET et pour lequel le SOUSCRIPTEUR a signé un 
contrat distinct.
Le SOUSCRIPTEUR a la possibilité de permettre à 
un tiers de consulter tout ou partie de ses comptes, 
étant précisé que le tiers autorisé ne peut pas 
FRQŷUPHU�GHV�WUDQVDFWLRQV�TXpLO�DXUDLW�LQLWLÆHV��YLUH-
ments, LCR/BOR,…). Un identifiant et un code 
secret sont spécialement dédiés à cet accès 
s e c o n d a i r e .  I l s  s o n t  a t t r i b u é s  p a r  l e 
6286&5,37(85�DX�PR\HQ�GH�OD�IRQFWLRQ�qSURŷO�
VHFRQGDLUHr��&HW�DFFÅV�VHFRQGDLUH��FKRL[�GHV�
comptes consultables, suppression de l’accès, 
réattribution du code secret) est librement géré par 
le SOUSCRIPTEUR à l’aide d’une fonction prévue à 
cet effet. En cas de perte ou d’oubli des codes 
secondaires, le SOUSCRIPTEUR doit supprimer 
l’accès secondaire et procéder à une nouvelle 
création.
,O�HVW�H[SUHVVÆPHQW�FRQYHQX�HQWUH�SOCIÉTÉ GÉNÉ-
RALE et le SOUSCRIPTEUR que la saisie succes-
VLYH�GH�VRQ�LGHQWLŷDQW�HW�GH�VRQ�FRGH�VHFUHW�YDXGUD�
signature électronique du SOUSCRIPTEUR, per-
mettant ainsi son identification et prouvant son 
FRQVHQWHPHQW�DX[�RSÆUDWLRQV�HIIHFWXÆHV�
Il appartient en conséquence au SOUSCRIPTEUR 
de s’assurer que la conservation et la saisie de ses 
FRGHV�GpDFFÅV�FRQŷGHQWLHOV�VRLHQW�HIIHFWXÆHV�GDQV�
des condit ions par fai tes de sécur i té et de 
FRQŷGHQWLDOLWÆ�
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE�VH�UÆVHUYH�OH�GURLW�GH�PRGLŷHU�
l e s  c o d e s  c o n f i d e n t i e l s  d ’ a c c è s  d u 
SOUSCRIPTEUR au service PROGELIANCE NET 
½�WRXW�PRPHQW��VDQV�QRWLŷFDWLRQ�SUÆDODEOH�HW�VDQV�
limitation en cas de risque concernant la sécurité 

du système informatique de SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
RX�GHV�VHUYLFHV�YLVÆV��SDU�H[HPSOH�HQ�FDV�GpDE-
sence d’utilisation pendant une durée supérieure à 
6 mois ou d’accès non-autorisé) ou de présomption 
d’utilisation non autorisée ou frauduleuse du 
Service. SOCIÉTÉ GÉNÉRALE en informera le client 
par tout moyen à sa convenance.

$57,&/(��b�bCONFIDENTIALITÉ

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE a pr is, pour ce qui la 
FRQFHUQH��GHV�PHVXUHV�HQ�YXH�GH�SURWÆJHU�OD�FRQŷ-
GHQWLDOLWÆ�GH�OpDFFÅV�DX[�LQIRUPDWLRQV�DX�VHLQ�GH�VHV�
s e r v i c e s  d e  b a n q u e  é l e c t r o n i q u e .  L e 
SOUSCRIPTEUR l’autorise à communiquer à des 
HQWUHSULVHV�H[WÆULHXUHV�OHV�GRQQÆHV�QÆFHVVDLUHV�½�
OpH[ÆFXWLRQ�GHV�WUDYDX[�TXpHOOH�SRXUUDLW�GRQQHU�HQ�
sous-traitance.

$57,&/(��b�bCONSULTATION DE 
COMPTES

La fonction “Relevé de compte” fourni t au 
SOUSCRIPTEUR, pour les comptes indiqués dans 
les conditions particulières, le dernier solde comp-
WDEOH��-��HW�OHV�RSÆUDWLRQV�GHV�VL[�GHUQLHUV�PRLV�ÆFRX-
lés ainsi qu’un état des soldes et opérations en valeur 
depuis J-5 jours calendaires. Le Relevé de compte 
indique également la situation des produits rattachés 
à ces comptes : cartes bancaires, relevés d’effets de 
commerce à payer, comptes de titres et le cas 
ÆFKÆDQW�FRPSWHV�&UÆGLW�&RQŷDQFH��3ODQV�Gp¦SDUJQH�
Logement et Plans d’Épargne Populaire “Vitalis”.
La liste de ces comptes, produits et services est 
susceptible d’évoluer.
Les informations fournies correspondent à l’état des 
enregistrements comptables réalisés par SOCIÉTÉ 
GÉN ÉR A L E au  moment  de  l eu r  m i se  à 
disposition.
Le SOUSCRIPTEUR peut, au moyen de la fonction 
“téléchargement de compte” obtenir ses relevés de 
comptes sous formats dits “CSV” et “OFX” en vue 
GpÇWUH�H[SORLWÆV�LQIRUPDWLTXHPHQW�SDU�XQ�ORJLFLHO�GH�
gestion bureautique.
Les fonctions “relevé des LCR/BOR à payer” et 
“relevé des factures CB” fournissent respectivement 
la liste des effets à payer domiciliés et les factures 
Cartes Bancaires à débit différé.
La fonction “recherche d’opérations” permet de 
rechercher dans le relevé de compte une opération 
ou un ensemble d’opérations présentant une carac-
téristique commune.
/D�IRQFWLRQ�qFRPSWHV�WLWUHVr�DIŷFKH�OH�UHOHYÆ�GHV�
LQVWUXPHQWV�ŷQDQFLHUV�GÆWHQXV�GDQV�OHV�FRPSWHV�
WLWUHV�UDWWDFKÆV�DX[�FRPSWHV�EDQFDLUHV�FRPSULV�
dans le présent contrat.
La fonction “épargne vie retraite” fournit la situation 
des produits d’épargne retraite et d’assurance vie, 
ainsi qu’un lien vers Esalia - le site de gestion 
d’épargne salariale.
La fonction “Opérations du jour” fournit au 
SOUSCRIPTEUR, pour les comptes indiqués dans 
les Conditions Particulières, l’état des opérations 
avant comptabilisation. Elles sont fournies sauf 
ERQQH�ŷQ�HW�FRUUHVSRQGHQW�½�OpÆWDW�GHV�HQUHJLVWUH-
ments réalisés par SOCIÉTÉ GÉNÉRALE au 
moment de leur mise à disposition. SOCIÉTÉ 
*¦1¦5$/(�QH�JDUDQWLW�SDV�OpH[KDXVWLYLWÆ�GHV�ÆFUL-
tures du relevé des opérations du jour par rapport 
DX[�ÆFULWXUHV�GX�UHOHYÆ�GH�FRPSWH��QRWDPPHQW�
concernant les opérations générées en fin de 
journée.
Le service “Relevés de chèques” permet au 
SOUSCRIPTEUR de consulter, pour les comptes 
indiqués dans les conditions particulières : les infor-
mations sur les chèques remis à l’encaissement, les 
chèques présentés au paiement et les chèques 
UHYHQXV�LPSD\ÆV��VXU�OHV�TXDWUH�YLQJW�GL[�GHUQLHUV�
jours écoulés.
,O�IRXUQLW�ÆJDOHPHQW�OHV�LPDJHV�GHV�ERUGHUHDX[��OHV�
images recto/verso des chèques remis à l’encais-
sement, ainsi que les images recto des chèques à 
paye r d ’un montant  supér ieu r  ou éga l  à 
�}���}HXURV�
Les informations restituées correspondent à l’état 
des enregistrements réal isés par SOCIETE 
GENERALE au moment de leur mise à disposition. 
Elles peuvent éventuellement faire l’objet d’annula-
WLRQV�RX�GH�PRGLŷFDWLRQV�DYDQW�HQUHJLVWUHPHQW�GÆŷ-
nitif sur le compte concerné.
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Sur option, le service “Relevé d’intérêts électro-
nique” propose les relevés d’intérêts (appelés aussi 
“échelles d’intérêts”) sous forme électronique. En 
complément à la souscription du présent service, 
le SOUSCRIPTEUR doit indiquer à son Agence 
SOCIETE GENERALE la liste des comptes dont les 
échelles d’intérêts sont à fournir sous forme électro-
nique. Ces comptes doivent également être pré-
sents dans les conditions particulières du présent 
contrat. Les relevés d’intérêts électroniques sont 
GLVSRQLEOHV�VRXV�IRUPH�GH�ŷFKLHU�DX�IRUPDW�qSGIr�
SRXU�LPSUHVVLRQ�HW�DX�IRUPDW�qFVYr�SRXU�H[SORLWDWLRQ�
des données à l’aide d’un logiciel bureautique.

$57,&/(��b�bGESTION DES LISTES DE 
COMPTES ET DE PRODUITS

Lo r s  d e  l a  s o u s c r i p t i o n  a u  S e r v i c e  l e 
SOUSCRIPTEUR indique, dans les conditions par-
WLFXOLÅUHV��OHV�FRPSWHV�DX[TXHOV�LO�VRXKDLWH�DFFÆGHU��
Il désigne le compte bancaire sur lequel les rede-
vances mensuelles sont prélevées par la SOCIÉTÉ 
GÉNÉRALE (compte de facturation). Les comptes 
rattachés à un contrat ne doivent pas être déjà rat-
tachés à un autre contrat PROGELIANCE NET.
Le SOUSCRIPTEUR peut à tout moment demander 
à son Agence SOCIÉTÉ GÉNÉRALE d’effectuer des 
DMRXWV�RX�VXSSUHVVLRQV�GH�FRPSWHV�ŷJXUDQW�GDQV�
OHV�FRQGLWLRQV�SDUWLFXOLÅUHV��½�OpH[FHSWLRQ�GX�FRPSWH�
de facturation.

$57,&/(��b�bGESTION DE COMPTES 
DE TIERS / MANDATS DE 
PRÉLÈVEMENT EUROPÉEN

���b�bGestion des comptes de tiers
Le SOUSCRIPTEUR peut consulter et effectuer des 
transactions sur des comptes de tiers s’il dispose 
d’une procuration à cet effet. Il doit s’assurer que la 
procuration en vertu de laquelle il consulte ou mou-
YHPHQWH�OHV�FRPSWHV�HVW�PRGLŷFDWLRQV�HW�DQQXOD-
tion de cette procuration.

���b�bGestion des mandats de 
prélèvement européen
Le SOUSCRIPTEUR peut gérer des mandats de 
prélèvement européen qu’il aura fait préalablement 
signer par ses débiteurs. Cette gestion ne s’effec-
tue que dans le cadre du service de saisie de pré-
lèvement européen.

$57,&/(��b�bTRANSACTIONS 
BANCAIRES

Le SOUSCRIPTEUR peut donner au moyen de 
PROGELIANCE NET des ordres de paiement, 
d’encaissement et de transactions sur instrument 
ŷQDQFLHU��/HV�WUDQVDFWLRQV�EDQFDLUHV�HIIHFWXÆHV�DX�
moyen de PROGELIANCE NET le sont dans les 
OLPLWHV�HW�FRQGLWLRQV�GÆŷQLHV�VXU�OH�6HUYLFH�
Le montant cumulé des transactions bancaires est 
limité par un plafond journalier qui se calcule par jour 
GH�VLJQDWXUH�HW�SDU�W\SH�GpRUGUH��2Q�UHFHQVH�GHX[�
types d’ordres, qu’ils soient saisis ou téléchargés, 
pour le calcul du plafond journalier : les ordres de 
paiement (virements) et les ordres d’encaissement 
�/&5�%25��SUÆOÅYHPHQWV���DX[TXHOV�FRUUHVSRQGHQW�
GHX[�W\SHV�GH�SODIRQGV�MRXUQDOLHUs :

• un plafond pour les ordres de paiement, person-
QDOLVDEOH��3DU�GÆIDXW��LO�HVW�ŷ[Æ�½��������HXURV�HW�
SHXW�ÇWUH�PRGLŷÆ�HQ�DFFRUG�DYHF�OH�FRQVHLOOHU�HQ�
agence

• un plafond pour les ordres d’encaissement, 
limité à 100 000 euros.

Les Bons à Payer LCR/BOR et, sauf cas particu-
liers, les virements entre comptes de l’abonnement 
désignés dans les Conditions particulières initiés via 
le service “Virement européen unitaire” ne rentrent 
pas dans le calcul du plafond journalier mais sont 
limités par un plafond par ordre disponible auprès 
du conseiller en agence.
L’émission d’ordres de transactions bancaires (paie-
ment et encaissement), y compris par télécharge-
ment de fichiers, nécessite une confirmation 
matérialisée par la saisie, par le SOUSCRIPTEUR, 
GH�VRQ�FRGH�VHFUHW��$SUÅV�FHWWH�FRQŷUPDWLRQ��OH�
6286&5,37(85�QH�SHXW�SOXV�DQQXOHU�RX�PRGLŷHU�
ses instructions.
Il appartient au SOUSCRIPTEUR de s’assurer dans 
OHV�PHLOOHXUV�GÆODLV�GH�OD�ERQQH�H[ÆFXWLRQ�GH�VHV�
transactions.

$57,&/(��b�bREMISE D’ORDRES DE 
VIREMENTS EUROPÉENS

/HV�FRQGLWLRQV�UHODWLYHV�½�OpH[ÆFXWLRQ�GHV�YLUHPHQWV�
par PROGELIANCE NET sont celles visées dans les 
conditions générales de la convention de compte, 
sous réserve des dispositions suivantes.
Le SOUSCRIPTEUR a la possibilité, au moyen de 
PROGELIANCE NET, de transmettre à SOCIÉTÉ 
GÉNÉRALE des ordres de virement par saisie 
directe (sur canal Internet et mobile) et sur option par 
téléchargement. Les ordres de virement permanent 
font l ’objet d’une saisie directe sur Internet 
uniquement.
Les virements ne peuvent être effectués qu’à partir 
des comptes émet teu rs ind iqués pa r  l e 
SOUSCRIPTEUR dans les Conditions Particulières 
HW�DIŷFKÆV�VXU�OpÆFUDQ�FRUUHVSRQGDQW��H[FHSWLRQ�IDLWH�
GH�FHX[�GRQW�OH�IRQFWLRQQHPHQW�LQWHUGLW�FHWWH�
opération).
Les ordres de virement européen doivent être libel-
lés en Euros.
Les virements européens peuvent être émis au 
SURŷW�GH�WRXW�FRPSWH�GX�WLWXODLUH�RX�GH�WLHUV��GRPL-
cilié dans la zone SEPA* (si virements saisis ou télé-
chargés au format ISO 2������RX�H[FOXVLYHPHQW�HQ�
France (si virements permanents), à SOCIÉTÉ 
GÉNÉRALE ou dans une autre banque.
�/D�]RQH�6(3$��6LQJOH�(XUR�3D\HPHQWV�$UHD��FRPSUHQG�
OHV�SD\V�VXLYDQWs :�$OOHPDJQH��$XWULFKH��%HOJLTXH��%XOJDULH��
&K\SUH��&URDWLH��'DQHPDUN��(VSDJQH��(VWRQLH��)LQODQGH��
)UDQFH�� *UÅFH�� +RQJULH�� , U ODQGH�� ,VODQGH�� , WDO LH��
/LHFKWHQVWHLQ�� /HWWRQLH�� /LWXDQLH�� /X[HPERXUJ��0DOWH��
0RQDFR�� 1RUYÅJH�� 3D\V�%DV�� 3RORJQH�� 3RU WXJDO��
5ÆSXEOLTXH�WFKÅTXH��5RXPDQLH��5R\DXPH�8QL��6ORYDTXLH��
6ORYÆQLH��6XÅGH��6XLVVH�
Les Plans d’Epargne Logement et Plans d’Epargne 
3RSXODLUH�QH�SHXYHQW�ÇWUH�QL�ÆPHWWHXUV�QL�EÆQÆŷ-
ciaires de virements. Le SOUSCRIPTEUR doit 
confier ces diverses opérations à son Agence 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE.
Des contrôles sont opérés afin de vérifier que le 
virement demandé n’entraîne pas une infraction à 
des dispositions réglementaires ou contractuelles 
UHODWLYHV�DX[�FRPSWHV�HW�SURGXLWV�FRQFHUQÆV��WHOV�
que le minimum de versement d’un Compte 
Gp¦SDUJQH�/RJHPHQW�RX�OH�PRQWDQW�PD[LPXP�GpXQ�
Livret de Développement Durable.
En ce qui concerne les ordres de virement saisis, 
SRXU�XQH�H[ÆFXWLRQ�OH�MRXU�PÇPH��OpKHXUH�OLPLWH�GH�
FRQŷUPDWLRQ�GHV�RUGUHV�HVW���K����/HV�YLUHPHQWV�
SHUPDQHQWV�GRLYHQW�ÇWUH�FRQILUPÆV�GHX[�MRXUV�
ouvrés avant la date de première échéance souhai-
WÆH��7RXW�RUGUH�GH�YLUHPHQW�QRQ�FRQŷUPÆ�GDQV�OHV�
GÆODLV�VHUD�UÆSXWÆ�QRQ�UHÄX��$�GÆIDXW�GH�FRQŷUPD-
tion, le SOUSCRIPTEUR doit émettre à nouveau 
son ordre de virement. Les ordres de virement 
saisis peuvent être transmis par anticipation, dans 
la limite de 90 jours calendaires. Les fonds sont 
QRUPDOHPHQW�WUDQVPLV�½�OD�EDQTXH�GX�EÆQÆŷFLDLUH�
(ou son représentant) sur le système de compen-
sation interbancaire le lendemain ouvré de la date 
GpH[ÆFXWLRQ�
En ce qui concerne les ordres de virement téléchar-
gés, les ordres de “virements accélérés” (virement 
interbancaire effectué le jour même) doivent être 
WUDQVPLV�HW�FRQŷUPÆV�DYDQW��K�����OHV�RUGUHV�GH�
virement ordinaires (virement interbancaire effectué 
OH�OHQGHPDLQ�RXYUÆ��GRLYHQW�ÇWUH�WUDQVPLV�HW�FRQŷU-
més avant 15h30. Les ordres de virement téléchar-
gés peuvent être transmis par anticipation dans la 
limite de 60 jours ouvrés.
Avant toute émission d’ordres de virement, le 
6286&5,37(85�GRLW�VpDVVXUHU�GH�OpH[LVWHQFH�DX�
FRPSWH�½�GÆELWHU�GpXQH�SURYLVLRQ�VXIŷVDQWH�HW�GLV-
ponible. A défaut de cette provision, SOCIÉTÉ 
*¦1¦5$/(�VH�UÆVHUYH�OH�GURLW�GH�QH�SDV�H[ÆFXWHU�
les virements.
/RUVTXH�62&,¦7¦�*¦1¦5$/(�UHIXVH�GpH[ÆFXWHU�XQ�
ordre de virement saisi dans PROGELIANCE NET 
(défaut de provision, compte bloqué, comptes 
UÆJOHPHQWÆVf��HOOH�OH�QRWLŷH�GDQV�OH�VXLYL�GHV�YLUH-
ments ou, sous réserve de souscription, via un 
message d’alerte restitué dans PROGELIANCE 
NET.

$57,&/(���b�bBONS À PAYER LCR/
BOR

Le SOUSCRIPTEUR a la possibilité, au moyen de 
PROGELIANCE NET, de transmettre à SOCIÉTÉ 
GÉNÉRALE ses instructions (paiement intégral, 
SDLHPHQW�SDUWLHO�RX�UHIXV�GH�SDLHPHQW��UHODWLYHV�DX[�

relevés d’effets domiciliés sur les comptes désignés 
dans le présent contrat. Ces instructions doivent 
être fournies au plus tard la veille ouvrée de la date 
GH�UÅJOHPHQW�GX�UHOHYÆ��DYDQW���K����/D�PRGLŷFD-
tion ou l’annulation d’une instruction donnée est 
possible sous certaines conditions, et uniquement 
auprès de son Agence SOCIÉTÉ GÉNÉRALE.
Avant toute émission de Bons à payer, le 
6286&5,37(85�GRLW�VpDVVXUHU�GH�OpH[LVWHQFH�DX�
FRPSWH�½�GÆELWHU�GpXQH�SURYLVLRQ�VXIŷVDQWH�HW�GLV-
ponible. A défaut de cette provision, SOCIÉTÉ 
GÉNÉRALE se réserve le droit de ne pas payer les 
effets.

$57,&/(���b�bBOURSE ET TITRES

����b�bGénéralités
La passation d’ordres de Bourse et sur OPCVM via 
Progéliance Net nécessite la détention ou l’ouver-
ture préalable d’un compte de titres dans une 
agence SOCIÉTÉ GÉNÉRALE et d’un compte 
espèces associé ainsi que la remise des conven-
tions de compte correspondantes et la signature 
des conditions particulières de fonctionnement.
Le SOUSCRIPTEUR reconnaît qu’il est conscient 
GHV�ŸXFWXDWLRQV�UDSLGHV�HW�DOÆDWRLUHV�TXL�SHXYHQW�VH�
produire sur certains titres négociables sur les mar-
chés français et étrangers et déclare accepter le 
ULVTXH�OLÆ�½�FHV�ŸXFWXDWLRQV��&HUWDLQV�LQVWUXPHQWV�
ŷQDQFLHUV�QÆFHVVLWHQW�GDQV�OH�FDGUH�GH�OD�UÆJOH-
mentation MIF, et préalablement à la transaction, de 
répondre en ligne à une évaluation de connais-
VDQFH�ŷQDQFLÅUH��&HWWH�ÆYDOXDWLRQ�SHXW�ÇWUH�ÆJDOH-
ment réalisée auprès de son conseiller en agence. 
S’il n’est pas familiarisé ou apprécie mal le risque 
que comporte une opération de bourse, il doit, 
avant la passation de l’ordre, demander tout docu-
ment ou complément d’information à son Agence.
Tout SOUSCRIPTEUR, titulaire d’un ou de plusieurs 
compte(s) de titres, peut, si les caractéristiques de 
s e s  c o m p t e s  e t  d e  s o n  a b o n n e m e n t 
PROGELIANCE NET le permettent :

• transmettre des ordres d’achat ou de vente sur 
OHV�DFWLRQV�HW�WLWUHV�DVVLPLOÆV�DX[�DFWLRQV��OHV�
bons et les droits d’attribution et de souscription 
QÆJRFLÆV�VXU�OHV�PDUFKÆV�ERXUVLHUV�(XURQH[W�GH�
3DULV��$PVWHUGDP�HW�%UX[HOOHV�\�FRPSULV�OHV�
ZDUUDQWV�HW�OHV�FHUWLILFDWV�FRWÆV�ÆPLV�SDU�OH�
groupe Société Générale, ainsi que certaines 
obligations et Obligations Assimilables du Trésor 
(AOT),

• procéder à des souscriptions ou des rachats de 
parts ou d’actions de certains Organismes de 
Placement Collectif en Valeurs Mobilières 
(OPCVM) commercia l isés par SOCIÉTÉ 
GÉNÉRALE,

• transmettre des ordres d’achat ou de vente sur 
OHV�DFWLRQV�HW�WLWUHV�DVVLPLOÆV�DX[�DFWLRQV�FRWDQW�
sur certains marchés étrangers.

/H�UÅJOHPHQW�GHV�RUGUHV�H[ÆFXWÆV�HQ�GHYLVH�IDLW�
l’objet par SOCIÉTÉ GÉNÉRALE d’une opération de 
change sur le marché interbancaire des changes.
Les ordres d’achat/souscription sont transmis sous 
UÆVHUYH�GH�OpH[LVWHQFH�VXU�OH�FRPSWH�HVSÅFHV�DVVR-
FLÆ�DX�FRPSWH�GH�WLWUHV�GpXQH�SURYLVLRQ�VXIŷVDQWH�HW�
disponible. Les ordres de vente/rachat sont trans-
mis sous réserve de l’inscription sur le compte de 
titres concerné des titres faisant l’objet de l’ordre et 
de leur disponibilité.
Les ordres d’achat et de vente sont transmis pour 
H[ÆFXWLRQ�VHORQ�OHV�LQVWUXFWLRQV�GH�Op$ERQQÆ�HW�
FRQIRUPÆPHQW�DX[�UÅJOHV�GX�PDUFKÆ�HW�½�OD�SROL-
tique de sélection des négociateurs de Société 
Générale.
Les souscriptions ou demandes de rachat de parts 
ou d’actions d’OPCVM (Sicav et Fonds Communs 
de Placement) seront effectuées en conformité 
avec la réglementation en vigueur et selon les règles 
définies dans le règlement ou les statuts de 
l’OPCVM concerné.
Toutefois, tout ordre transmis dans les  15 minutes  
précédant la clôture du marché ou l’heure de clô-
ture propre à chaque OPCVM, peut, pour des rai-
sons de délais d’acheminement, n’être présenté 
que pour la séance de bourse ou la valeur liquida-
tive suivante.
/HV�RUGUHV�VXU�OHV�WLWUHV�DXWUHV�TXH�FHX[�PHQWLRQ-
nés ci-dessus peuvent être transmis via l’agence du 
SOUSCRIPTEUR.
 Demandes d’annulation d’ordres :
Conformément à la Convention de compte de titres, 
après transmission de l’ordre d’achat ou de vente, 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE accepte, sans garantir leur 
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prise en compte, d’acheminer  les demandes 
d’annulation d’ordres  en cours de validité non 
HQFRUH�H[ÆFXWÆV�RX�H[ÆFXWÆV�SDUWLHOOHPHQt :

• Pour les ordres de bourse, ces demandes 
d’annulation peuvent être transmises via 
Progéliance Net. Cependant, un ordre passé en 
agence ne peut pas être annulé par Progéliance 
Net.

• Pour les ordres de souscr ipt ion/rachat 
d’OPCVM, ces demandes d’annulation doivent 
impérativement être transmises auprès de 
l’agence gestionnaire du compte bancaire de 
l’Abonné.

����b�bNégociation sur Euronext Paris, 
Amsterdam et Bruxelles.
Les ordres d’achat ou de vente sur les marchés 
ERXUVLHUV�(XURQH[W�GH�3DU LV��$PVWHUGDP�HW�
%UX[HOOHV�PHQWLRQQÆHV�FL�GHVVXV�VRQW�QÆJRFLÆV�DX�
FRPSWDQW��,OV�VHURQW�H[ÆFXWÆV�HQ�FRQIRUPLWÆ�DYHF�OD�
UÆJOHPHQWDWLRQ�HQ�YLJXHXU��6XU�(XURQH[W�3DULV��OHV�
ordres d’achat et de vente sur certaines valeurs 
d’Eurolist peuvent bénéficier du Service de 
Règlement et de livraison Différés (SRD). Il est pré-
FLVÆ�TXH�OHV�PRGDOLWÆV�GH�IRQFWLRQQHPHQW�HW�GpH[Æ-
cution des ordres avec Service de Règlement et de 
livraison Différés sont reprises dans la Convention 
de comptes de titres.
'pDXWUH�SDUW��HQ�SUÆVHQFH�GH�WLWUHV�QRXYHDX[�REWH-
nus notamment à la suite d’une offre publique, 
d’une privatisation ou d’une opération sur titres, il est 
SRVVLEOH�TXH�GHV�UÅJOHV�VSÆFLŷTXHV�VpDSSOLTXHQW�HQ�
terme de transmission d’ordres et de cotation. 
Aussi, nous vous invitons à contacter votre Agence 
pour prendre connaissance de ces modalités 
particulières.
Pour les valeurs éligibles et stipulées au SRD, les 
RUGUHV�GpDFKDW�VRQW�H[ÆFXWÆV�VHORQ�OHV�FRQGLWLRQV�
de marché sous réserve de disposer d’une couver-
WXUH�VXIŷVDQWH�HW�GDQV�OD�OLPLWH�GpXQ�PRQWDQW�FXPXOÆ�
déterminé en Agence par liquidation boursière (pro-
rogations des précédentes liquidations incluses et 
ordres de vente avec service de règlement et de 
livraison différés déduits) et par compte de titres, 
H[FHSWÆ�OHV�3($�SRXU�OHVTXHOV�OHV�RUGUHV�VRQW�H[Æ-
FXWÆV�VRXV�UÆVHUYH�GH�OpH[LVWHQFH�VXU�OH�FRPSWH�
espèces associé d’une provision suffisante et 
disponible.
&H�SODIRQG�QpHVW�PRGLŷDEOH�TXH�SDU�OH�&RQVHLOOHU�GH�
Clientèle de l’agence qui tient le compte de titres du 
SOUSCRIPTEUR et s’applique de manière com-
mune pour les ordres passés par l’intermédiaire de 
PROGELIANCE NET, ainsi qu’en Agence.
Les opérations de prorogation d’ordre SRD sont 
possibles via PROGELIANCE NET selon les règles 
de marché, de provision, de disponibilité, de cou-
verture et de plafond décrites ci-dessus
Attention : les ordres avec Service de Règlement et 
de livraison Dif férés peuvent être refusés par 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE en raison du caractère facul-
tatif du SRD. Il appartient donc au SOUSCRIPTEUR 
GH�YÆULŷHU�VL�VHV�RUGUHV�GpDFKDW�RX�GH�YHQWH�RQW�ELHQ�
ÆWÆ�H[ÆFXWÆV�HQ�FRQVXOWDQW� OpÆFUDQ�qVXLYL�GHV�
ordres”.
 Les ordres combinés  “Aller Retour” et “Aller Retour 
Stop Loss” permettent de transmettre simultané-
ment un ordre d’achat et un ordre de vente sur la 
même valeur ou l’inverse si la valeur est déjà déte-
nue en portefeuille.
L’ordre combiné “Concours d’Ordres” permet de 
WUDQVPHWWUH�GHX[�RUGUHV�GH�PÇPH�VHQV�TXL�VRQW�
envoyés simultanément sur le marché. Dès qu’un 
RUGUH�HVW�H[ÆFXWÆ��OpRUGUH�UHVWDQW�HVW�DXWRPDWLTXH-
ment annulé.
Le détail de fonctionnement de ces ordres est dis-
ponible dans l’aide de PROGELIANCE NET.

����b�bNégociation sur les marchés 
étrangers
 Les ordres d’achat ou de vente  sur les marchés 
étrangers transmis via PROGELIANCE NET portent 
sur les principales actions cotant à Francfort, 
/RQGUHV��1HZ�<RUN��1HZ�<RUN�6WRFN�([FKDQJH�HW�
Nasdaq) et Zurich et se négocient au comptant.
Les ordres d’achat et de vente sur les marchés 
étrangers doivent être d’un montant unitaire mini-
mum de 150 euros et être transmis à partir d’un 
compte à vue libellé en euros.
Les types d’ordres acceptés sont :

• - les ordres à cours limite et à la meilleure limite 
SRXU�)UDQFIRUW��/RQGUHV��OH�1HZ�<RUN�6WRFN�
([FKDQJH��1\VH��HW�=XULFK�

• - les ordres à cours limite pour le Nasdaq.

Les ordres d’achat et de vente sur les marchés 
ÆWUDQJHUV�VRQW�H[ÆFXWÆV�VHORQ�OHV�UÅJOHV�GH�OD�SODFH�
concernée et en fonction des instructions du 
SOUSCRIPTEUR si le marché le permet. Des 
RUGUHV�H[ÆFXWÆV�VXU�FHUWDLQHV�SODFHV��QRWDPPHQW�
Londres et Zurich) sont soumis, en sus des frais de 
ERXUVH��½�GHV�WD[HV�ORFDOHV�VXSSOÆPHQWDLUHV�
Un ordre de vente ne peut être acheminé que sur la 
place où les actions ont été acquises.
Attention :�&HUWDLQHV�YDOHXUV�SHXYHQW�DYRLU�GHV�ŸXF-
tuations de cours importantes et une liquidité 
UÆGXLWH�ULVTXDQW�GH�JÆQÆUHU�GHV�H[ÆFXWLRQV�SDU-
WLHOOHV��'DQV�XQ�WHO�FDV��FKDTXH�H[ÆFXWLRQ�SDUWLHOOH�
supporte les courtages selon la tarification en 
vigueur avec, le cas échéant, application du mini-
mum de perception.

����b�bNégociation sur les OPCVM 
commercialisés en ligne par SOCIÉTÉ 
GÉNÉRALE
Avant toute négociation de parts ou d’actions 
d’OPCVM, le SOUSCRIPTEUR doit avoir pris 
connaissance de la notice d’information ou du pros-
SHFWXV�VLPSOLŷÆ�$0)�GH�Op23&90�FRQFHUQÆ�PLVH�½�
la disposition du public dans les agences SOCIÉTÉ 
GÉNÉRALE ou sur PROGELIANCE NET.

����b�bAvis d’opéré électronique
Des avis d’opéré sous format électronique relatifs 
DX[�RUGUHV�GH�ERXUVH�H[ÆFXWÆV�HW�DX[�QÆJRFLDWLRQV�
d’OPCVM sont disponibles sous PROGELIANCE 
NET. Toutefois, le SOUSCRIPTEUR continue de 
recevoir par voie postale des avis “papier” qui, 
VHXOV��IRQW�IRL�HQ�FDV�GH�OLWLJH�UHODWLI�DX[�RUGUHV�GH�
ERXUVH�H[ÆFXWÆV�HW�DX[�QÆJRFLDWLRQV�Gp23&90�
����b�bLes Opérations Sur Titres (OST)
Tout SOUSCRIPTEUR titulaire d’un compte de titres 
est informé des opérations intervenant sur ses titres 
en dépôt : paiement de dividende en actions, divi-
sion, at tr ibution gratuite, souscription, of fre 
publique,…
L’avis d’OST, reçu par courrier et mis à disposition 
via Internet, n’est qu’un document à caractère infor-
matif qui ne doit pas être assimilé à une incitation à 
participer à l’opération proposée.
En outre, certaines OST peuvent faire l’objet dans 
FHUWDLQV�SD\V�GpXQH�UÆJOHPHQWDWLRQ�VSÆFLŷTXH��(Q�
conséquence, les résidents étrangers sont tenus 
de se renseigner sur les restrictions locales éven-
tuellement applicables et de s’y conformer.

•  L’information générale sur les OST en 
cours

Au sein du module “Bourse”, rubrique “Comptes 
titres” le SOUSCRIPTEUR peut consulter les infor-
mations générales sur les OST en cours affectant 
son portefeuille titres : type d’OST, date de début 
d’opération, proportion, …

•  La consultation détaillée des OST et la 
saisie en ligne des instructions

Au sein du module “Bourse”, via la rubrique “Passer 
un ordre” et l’onglet “Vos Opérations sur Titres” le 
SOUSCRIPTEUR peut consulter son avis d’OST 
identique à celui qui est également transmis par 
voie postale et saisir ses instructions en ligne en 
cochant l’option choisie puis en validant la page de 
confirmation qui suit en reconnaissant avoir pris 
connaissance des éventuelles restrictions mention-
nées sur l’avis d’OST.
La saisie des instructions via Internet est toutefois 
OLPLWÆH�½�GHV�SODIRQGV�SUÆGÆŷQLV�GDQV�OpDLGH�HQ�OLJQH�
aussi bien en ce qui concerne le montant des titres 
souscrits que le montant des achats en bourse 
FRPSOÆPHQWDLUHV��H[HPSOe : bons, droits, …). Un 
message avertit le SOUSCRIPTEUR si ces plafonds 
sont atteints et l’invite à transmettre ses instructions 
à son agence.
Les instructions saisies et validées ne sont ni modi-
ŷDEOHV��QL�DQQXODEOHV�HQ�OLJQH��/H�6286&5,37(85�
doit s’adresser immédiatement à son Agence pour 
YRLU�VpLO�HVW�HQFRUH�SRVVLEOH�GH�PRGLŷHU�RX�GpDQQXOHU�
ses instructions sachant que tout ordre de bourse 
LQLWLÆ�½�OpLVVXH�GH�OD�VDLVLH�HW�H[ÆFXWÆ�QH�SHXW�ÇWUH�
annulé.
Si le SOUSCRIPTEUR a saisi une instruction en 
ligne et l’a validée, il ne doit pas retourner le talon 
réponse papier.
Si le SOUSCRIPTEUR ne souhaite pas saisir ses 
instructions en ligne, il peut retourner le talon 
UÆSRQVH�UHÄX�SDU�FRXUULHU�HQ�SUHQDQW�JDUGH�DX[�
modalités, dates limites de réponse et délais pos-
WDX[�GpDFKHPLQHPHQW�

 Particularités :
• FHUWDLQHV�267�HQ�UDLVRQ�GH�OHXU�FRPSOH[LWÆ�

ne peuvent être saisies en ligne et néces-
sitent un retour du talon réponse à destina-
tion de l’agence ou du centre de traitement 
des titres mentionné,

• GpDXWUHV�267��H[HPSOHs : OPA simplifiées, 
g a r a n t i e s  d e  c o u r s ,  …)  i n v i t e n t  l e 
SOUSCRIPTEUR à saisir un ordre de bourse via 
la rubrique “Passer un ordre” et l’onglet “Ordre 
sur Valeur Boursière” ,

• lorsqu’il s’agit du dernier jour de l’OST et que 
l’achat ou la ventes de titres, bons, droits, … est 
nécessaire à la réalisation de l’instruction, le 
SOUSCRIPTEUR doit également saisir son 
achat ou sa vente via la rubrique “Passer un 
ordre“ et l’onglet “Ordre sur Valeur Boursière”. 

•  Le suivi des OST
Au sein du module “Bourse”, via la rubrique “Suivi 
des ordres” et l’onglet “Opérations sur Titres”, le 
SOUSCRIPTEUR peut consulter :

• l’état des instructions en cours,
• l’état des instructions échues,
• OHV�RSÆUDWLRQV�WUDLWÆHV�GpRIŷFH�

$57,&/(���b�bREMISE DE LCR/BOR

Sur option, PROGELIANCE NET permet au 
SOUSCRIPTEUR d’effectuer des remises de LCR/
BOR, soit par saisie directe, soit par télécharge-
ment. Ces remises peuvent être faites à l’encaisse-
ment ou à l’escompte sur les comptes mentionnés 
dans les conditions particulières. Les remises ne 
doivent pas comporter de LCR/BOR dont la date 
d’échéance est supérieure à un an. Pour une 
comptabilisation le jour de l’échéance, les LCR/
BOR doivent être remis 5 jours au moins avant cette 
date, au plus tard à 14h.
Les remises à l’escompte nécessitent une autorisa-
tion préalable de l’Agence SOCIÉTÉ GÉNÉRALE qui 
tient le compte. En outre l’Agence se réserve le droit 
GH�UHIXVHU�OH�ŷQDQFHPHQW�GH�OD�UHPLVH�HQ�WRXW�RX�
partie, au cas par cas. L’opération d’escompte peut 
également être conditionnée par la fourniture de 
MXVWLŷFDWLIV�WHOV�TXH�OHV�HIIHWV�VRXV�IRUPH�SDSLHU�RX�
un bordereau de cession.

$57,&/(���b�bREMISE DE 
PRÉLÈVEMENTS

Sur option, PROGELIANCE NET permet au sous-
cripteur d’effectuer des remises d’avis de prélève-
ments,  so i t  pa r  sa i s i e  d i rec te,  so i t  pa r 
téléchargement à l’encaissement sur les comptes 
mentionnés dans les conditions particulières. La 
GDWH�GpÆFKÆDQFH�QH�SHXW�H[FÆGHU���0 jours. La 
comptabilisation des avis de prélèvement remis à 
l’encaissement sur le compte ne peut intervenir ni 
DYDQW�OD�GDWH�GpÆFKÆDQFH��QL�DYDQW�H[SLUDWLRQ�GX�
délai d’encaissement, à savoir :

• - pour les prélèvements européens CORE : 6 
jours ouvrés pour le premier prélèvement d’une 
série et 3 jours ouvrés pour les prélèvements 
suivants, ce délai s’entendant pour les remises 
FRQŷUPÆHV�DYDQW���K��

• pour les prélèvements européens B2B : 2 jours 
ouvrés, ce délai s’entendant pour les remises 
FRQŷUPÆHV�DYDQW���K����/pÆPLVVLRQ�GH�UHPLVHV�
de prélèvements est conditionnée par la signa-
ture d’une convention créancier entre le 
SOUSCRIPTEUR et SOCIÉTÉ GÉNÉRALE.

$57,&/(���b�bALERTES

Le service d’alertes permet au SOUSCRIPTEUR de 
prendre connaissance d’informations bancaires 
UHODWLYHV�DX[�RSÆUDWLRQV�LPSD\ÆHV�RX�UHMHWÆHV��DX[�
fonds reçus, à l’évolution du solde des comptes de 
l’abonnement au-delà et en deçà des seuils préa-
ODEOHPHQW�ŷ[ÆV�HW�GH�PLVH�½�GLVSRVLWLRQ�GH�FHUWDLQV�
moyens de paiement.
Ce service comprend les fonctions suivantes :
Alertes sur opérations :

• Virements reçus
• Virements émis rejetés
• Prélèvements impayés
• LCR/BOR impayés
• Chèques impayés

Alertes sur soldes :
• Solde inférieur au seuil d’alerte
• 6ROGH�VXSÆULHXU�DX�SODIRQG�ŷ[Æ

Alerte sur mise à disposition de chéquier ou carte 
bancaire.
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$57,&/(���b�bTÉLÉCHARGEMENT AUX 
FORMATS INTERBANCAIRES (REMISE 
D’ORDRES DE VIREMENT, 
PRÉLÈVEMENTS, LCR/BOR ET 
RELEVÉ DE COMPTE)

Sur option, PROGELIANCE NET permet au 
SOUSCRIPTEUR de télécharger des fichiers de 
remises d’ordres de virement européen, de prélè-
vement européen (ordinaire et accéléré), de LCR/
BOR et de récupérer des fichiers de relevés de 
compte.
Les remises doivent être conformes à la norme 
CFONB 160 caractères pour les LCR/BOR et à la 
norme interbancaire ISO 20022 pour les virements 
HW�SUÆOÅYHPHQWV�HXURSÆHQV��8Q�ŷFKLHU�GH�UHOHYÆ�GH�
compte doit être conforme à la norme CFONB 120.
Pour la norme CFONB 1���FDUDFWÅUHV��XQ�ŷFKLHU�
SHXW�FRPSUHQGUH�DX�PD[LPXP������RUGUHV��3RXU�
la norme ISO 2������FKDTXH�ŷFKLHU�WÆOÆFKDUJÆ�GRLW�
DYRLU�XQH�WDLOOH�PD[LPDOH�GH�����0ÆJDRFWHWV�FH�TXL�
FRUUHVSRQG�½�XQ�PD[LPXP�GH������RUGUHV��QRPEUH�
d’ordres dépendant du nombre de balises XML uti-
OLVÆHV�GDQV�OH�ŷFKLHU��
/HV�DUWLFOHV�������HW����VpDSSOLTXHQW�DX[�RUGUHV�GH�
paiement et d’encaissement transmis dans le cadre 
de l’option téléchargement.
Un relevé de compte au format CFONB 120 carac-
tères n’est pas immédiatement lisible, il est par 
FRQWUH�H[SORLWDEOH�SDU�WRXW�ORJLFLHO�GH�JHVWLRQ�
acceptant ce format. Le niveau de l’information four-
nie est fonction du nombre de libellés complémen-
taires demandé dans les conditions particulières.

$57,&/(���b�bENCAISSEMENT 
CARTES

Le service “Encaissement cartes” propose, pour les 
comptes indiqués dans les conditions particulières 
du présent contrat :

• la consultation des contrats monétiques 
souscrits

• l’état en temps réel des remises de factures 
(avoirs et annulations comprises)

• les relevés de gestion fournissant le détail des 
factures et, en cas d’option de regroupement de 
crédit ou de crédit brut, le détail des remises ou 
des commissions. Ces relevés de gestion sont 
GLVSRQLEOHV�VRXV�IRUPH�GH�ŷFKLHU�DX�IRUPDW�qSGIr�
SRXU�LPSUHVVLRQ�HW�DX�IRUPDW�qFVYr�SRXU�H[SORL-
tation à l’aide d’un logiciel bureautique

• XQ�WDEOHDX�GH�ERUG�PRQÆWLTXH��WDEOHDX[�HW�JUD-
phiques d’activité sur chiffre d’affaire, autorisa-
tions, impayés et fraude)

• la consultation et la réception d’alertes par mes-
sagerie en cas de dépassement de montant 
(facture, CA monétique) en deçà ou au-delà de 
SODIRQGV�GÆŷQLV�

$57,&/(���b�bSPÉCIFICITÉS DES 
SERVICES MOBILES

Le SOUSCRIPTEUR bénéficie d’une ergonomie 
SURSUH�DX[�6HUYLFHV�0RELOHV�HW�D�DFFÅV�DX[�IRQF-
WLRQV�GÆFULWHV�DX[�DUWLFOHV����������HW����GX�SUÆVHQW�
contrat.
/H�6286&5,37(85�DX[�6HUYLFHV�0RELOHV�D�ÆJD-
lement la
possibilité d’accéder via la page d’accueil à un ser-
vice d’informations sommaires (le solde, l’encours 
de carte bancaire,…) sur le(s) comptes déclaré(s) 
favori(s).

$57,&/(���b�bINFORMATIONS 
COMMUNIQUÉES PAR PROGELIANCE 
NET ET OPÉRATIONS BANCAIRES

����b�bLes informations communiquées par 
PROGELIANCE NET et les opérations bancaires 
effectuées au moyen de PROGELIANCE NET le 
VRQW�GDQV�OHV�OLPLWHV�HW�FRQGLWLRQV�GÆŷQLHV�VXU�OH�
service. Les informations s’entendent sauf erreur ou 
omission.
����b�bLes relevés de comptes sous forme papier 
HW��OH�FDV�ÆFKÆDQW��OHV�FRQŷUPDWLRQV�ÆFULWHV�GpRSÆ-
rations, continueront à faire foi entre les parties dans 
les conditions habituelles.
����b�bPROGELIANCE NET ne délivre aucun 
conseil quant au bien fondé de l’investissement ou 
du  d és i nves t i s se m e n t  e nv i s ag é  pa r  l e 
SOUSCRIPTEUR ou toute autre forme de conseil 
SRXYDQW�GÆWHUPLQHU�VRQ�FKRL[�

/HV�LQIRUPDWLRQV�ERXUVLÅUHV�HW�ŷQDQFLÅUHV�QH�VRQW�
qu’indicatives. Il revient au SOUSCRIPTEUR d’opé-
UHU�VHORQ�VD�OLEUH�DSSUÆFLDWLRQ�OH�FKRL[�GH�VHV�SOD-
cements et les opérations qui en résultent.
Préalablement à toute opération sur PROGELIANCE 
NET, le SOUSCRIPTEUR doit recueillir toutes les 
LQIRUPDWLRQV�GH�QDWXUH�½�OpÆFODLUHU�GDQV�VRQ�FKRL[��$�
cet égard, le SOUSCRIPTEUR est réputé connaître 
le fonctionnement et les règles des marchés régle-
mentés et s’être procuré et avoir pris connaissance 
des notices d’information visées par l’AMF, qui sont 
à la disposition des clients au sein des agences de 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, avant toute nouvelle sous-
cription de parts ou d’actions d’OPCVM.
Il est vivement recommandé au SOUSCRIPTEUR 
GH�VH�FRQIRUPHU�DX[�LQGLFDWLRQV�ŷJXUDQW�ÆYHQWXHO-
lement sur PROGELIANCE NET ainsi qu’à celles 
ŷJXUDQW�VXU�OD�EURFKXUH�GpLQIRUPDWLRQ�DGUHVVÆH�WUL-
PHVWULHOOHPHQW�DX[�GÆWHQWHXUV�GHV�23&90�

$57,&/(���b�bRESPONSABILITÉS

����b�bOutre son habituelle obligation de diligence 
HQ�PDWLÅUH�GpH[ÆFXWLRQ�GHV�RUGUHV��SOCIÉTÉ 
GÉNÉRALE assume une obligation de mise en 
œuvre de moyens en ce qui concerne la réception 
et l’émission des informations. Elle n’assume 
aucune responsabilité en ce qui concerne le trans-
SRUW�GHV�LQIRUPDWLRQV��6D�UHVSRQVDELOLWÆ��OLPLWÆH�DX[�
dommages directs, ne pourra être recherchée que 
s’il est établi qu’elle a commis une faute.
(OOH�QpHVW�SDV�UHVSRQVDEOH�ORUVTXH�OpLQH[ÆFXWLRQ�GH�
ses obligations résulte :

• d’un cas de force majeure, notamment défaut 
de fourniture de courant électrique,

• d’un dysfonctionnement lié au transport des 
informations ou au système informatique du 
SOUSCRIPTEUR.

����b�bLe terminal mobile est sous la responsabilité 
H[FOXVLYH�GX�6286&5,37(85��$LQVL��62&,¦7¦�
GÉNÉRALE ne pourrait être tenue responsable en 
cas de per te, vo l  ou prêt du te rmina l du 
SOUSCRIPTEUR ou de la divulgation à un tiers du 
code PIN attribué par l’opérateur Télécom au 
SOUSCRIPTEUR pour protéger son terminal 
mobile. La consultation et la diffusion des informa-
WLRQV�GÆOLYUÆHV�SDU�OHV�6HUYLFHV�0RELOHV��VRQW�H[FOX-
sivement de la responsabilité du SOUSCRIPTEUR. 
Il en est de même si un tiers pouvait, par tout moyen 
WHFKQLTXH��LQWHUFHSWHU�HW�GÆFRGHU�OHV�VLJQDX[�
radioélectriques échangés entre l’opérateur télécom 
et le SOUSCRIPTEUR.
����b�bLe SOUSCRIPTEUR est responsable de 
toutes les conséquences, y compris pécuniaires, 
qui résulteraient d’une erreur de transmission ou de 
manipulation de sa part, ainsi que des consé-
quences d’un défaut de sécurité (matériel ou logi-
FLHO��RX�WHUPLQDO�GH�FRQQH[LRQ��RUGLQDWHXU��WÆOÆSKRQH�
mobile, tablette,…) du système informatique utilisé 
pour se connecter à PROGELIANCE NET. Il est 
également responsable de l’usage et de la conser-
vation de ses différents codes (identifiant, code 
VHFUHW��DLQVL�TXH�GH�OpLGHQWLŷDQW�HW�GX�FRGH�VHFUHW�GH�
l’accès secondaire. Il est également responsable 
des conséquences d’une divulgation même invo-
lontaire à quiconque ou de leur transmission à toute 
SHUVRQQH�GH�VRQ�FKRL[�

$57,&/(���b�bPREUVE DES ORDRES 
v0,6���'v/$,�'(�5v&/$0$7,21

����b�bTransactions de bourse
Concernant les transactions en Bourse, et confor-
mément à la Convention de Compte de Titres, les 
UÆFODPDWLRQV�GRLYHQW�ÇWUH�VLJQLŷÆHV�GDQV�OHV�WURLV�
jours ouvrés suivant la réception de l’avis d’opéré 
sous forme papier ou sa mise à disposition sous 
forme électronique dans le cas de PROGELIANCE 
NET, sous peine de forclusion.

����b�bOpérations de paiement
• Pour les opérations domiciliées sur le compte 

bancaire enregistrant les opérations relatives à 
la vie privée, le client devra effectuer  sans 
tarder  une réclamation dans un délai au plus de 
treize mois suivant la date de débit de l’opération 
litigieuse sous peine de forclusion.

En cas de contestation par le SOUSCRIPTEUR de 
ce type d’opérations, il appartiendra à la SOCIETE 
GENERALE d’apporter la preuve contraire par tous 
moyens, notamment par les enregistrements ou leur 
reproduction.

• Pour les opérations enregistrées sur le compte 
professionnel le client devra effectuer sans 

WDUGHU�XQH�UÆFODPDWLRQ�GDQV�XQ�GÆODL�PD[LPDO�GH�
quatre mois à compter de la date de l’opération 
litigieuse, sous peine de forclusion.

Pour ces opérations, les enregistrements informa-
tiques effectués par le système d’information du 
VHUYLFH�352*(/,$1&(�1(7�ORUV�GH�FRQQH[LRQV�HW�
ou validations du SOUSCRIPTEUR constituent la 
SUHXYH�GHV�RSÆUDWLRQV�HIIHFWXÆHV�HW�OD�MXVWLŷFDWLRQ�
de leur traitement et de leur imputation. Ils présu-
ment également de la régularité des opérations 
réalisées.

����b�bRègles applicables à toutes les 
opérations de paiement
Toute réclamation qui n’aurait pas été faite sans 
tarder ne pourra être recevable qu’en cas de retard 
GXPHQW�MXVWLŷÆ�SDU�OH�FOLHQW�
Dès lors que le caractère non autorisé d’une opé-
ration de paiement sera établi, SOCIÉTÉ GÉNÉ-
RALE vous remboursera immédiatement et rétablira 
le compte débité dans l’état où il se serait trouvé si 
l’opération de paiement non autorisée n’avait pas eu 
lieu.

$57,&/(���b�bINTERRUPTION DU 
SERVICE ET RÈGLEMENT DES 
INCIDENTS

En cas d’interruption du service pour quelle que 
cause que ce soit, le SOUSCRIPTEUR a la possi-
bilité, en substitution, de s’adresser à son Agence 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE pour effectuer ses opéra-
tions. En cas de constatation d’un défaut quel-
conque de fonctionnement, le SOUSCRIPTEUR en 
avise la SOCIETE GENERALE, par tout moyen utile 
et dans les meilleurs délais, en lui indiquant les élé-
ments propres à favoriser la recherche de ses 
causes, à l’effet d’y remédier.

$57,&/(���b�bTARIFICATION DU 
SERVICE

L’abonnement au service est soumis au paiement à 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE d’une redevance mensuelle 
payable d’avance. Cette redevance est indépen-
dante des commissions de service sur opérations 
perçues en sus.
Dans le cas où le client titulaire de l’option téléchar-
gement au format CFONB récupère ses relevés de 
compte, il est soumis à une facturation à l’enregis-
trement au delà des 50 premiers enregistrements 
gratuits par mois. Cette facturation particulière est 
mensuelle, fonction de la consommation effective 
(au-delà des 50 premiers enregistrements gratuits 
par mois) et à terme échu.
Le montant de la redevance de base et celui des 
options sont indiqués dans la brochure tarifaire, 
&RQGLWLRQV�HW�WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�3URIHVVLRQQHOV��
disponible dans les agences SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
HW��GRQW�XQ�H[HPSODLUH�HVW�UHPLV�ORUV�GH�OpRXYHUWXUH�
du compte bancaire, et/ou lors de l’adhésion au 
présent contrat.
En cas d’évolution des tarifs, une information préci-
sant la date d’application des nouvelles conditions 
est réalisée le mois précédant leur date de prise 
d’effet. La poursuite de l’utilisation du service par le 
SOUSCRIPTEUR ou son silence vaudra accepta-
tion de celui-ci sur l’application des nouvelles condi-
WLRQV�½�OD�GDWH�ŷ[ÆH�
 La redevance globale est prélevée automati�
quement sur le compte désigné par le 
SOUSCRIPTEUR dans le présent contrat. 
Cette redevance ne comprend pas les coûts 
de communication.
 Pour le Service Internet et les Service Mobiles, 
le coût de l’accès sera supporté par le 
SOUSCRIPTEUR.

$57,&/(���b�bDURÉE 
'8�&2175$7���5v6,/,$7,21
Le présent contrat est conclu pour une durée indé-
terminée. Il prend effet à compter de la date de 
signature des condi t ions par t icul ières. Le 
SOUSCRIPTEUR peut résilier le contrat, par écrit, à 
tout moment et sans préavis. SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
SHXW�PHWWUH�ŷQ�DX�FRQWUDW�½�WRXW�PRPHQW��PR\HQ-
nant un préavis d’un mois, sans être tenue d’en 
indiquer le motif, ou sans préavis et sans aucune 
restitution de redevance, dans les cas suivants :

• non-respect du contrat par le SOUSCRIPTEUR, 
et notamment non-paiement de la redevance 
prévue à l’article 22,
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• comportement gravement répréhensible ou 
situation irrémédiablement compromise,

• incidents de paiement, saisie sur compte, 
opposition.

La restitution au SOUSCRIPTEUR de la partie de la 
redevance correspondant à la fraction du mois res-
tant à courir ne sera faite, le cas échéant, que si la 
UÆVLOLDWLRQ�HVW�PRWLYÆH�SDU�OH�UHIXV�GpXQH�PRGLŷFDWLRQ�
des conditions générales.
Le contrat est en outre résilié automatiquement et 
sans formalités en cas de clôture du compte de 
facturation.
En cas de résiliation pour quel que motif que ce soit, 
les parties sont tenues de prendre toutes disposi-
tions utiles en vue du dénouement des opérations 
en cours.

$57,&/(���b�bMODIFICATION DU 
CONTRAT

Du fait du caractère évolutif des systèmes informa-
WLTXHV��GHV�H[WHQVLRQV�HW�SHUIHFWLRQQHPHQWV�SRV-
sibles de ses services, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE se 
UÆVHUYH�OD�SRVVLELOLWÆ�GpDGDSWHU�RX�GH�PRGLŷHU�½�WRXW�
moment ses prestations ou le présent contrat.
Les nouvelles conditions sont portées à la connais-
sance du SOUSCRIPTEUR par une communication 
effectuée soit par écrit soit en ligne, un mois avant 
leur entrée en vigueur. En cas de désaccord, le 
SOUSCRIPTEUR a la possibilité de résilier son 
contrat comme il est dit à l’article 23. En cas de 
s i l e n c e  d u  S O U S C R I P T E U R  o u  s i  l e 
SOUSCRIPTEUR continue à utiliser le service, il est 
UÆSXWÆ�DYRLU�DFFHSWÆ�OHV�PRGLŷFDWLRQV�

$57,&/(���b�bANNULATION DES 
ACCORDS ANTÉRIEURS

La souscription du présent contrat a pour effet 
d’annuler et de remplacer tous accords souscrits 
antérieurement ayant le même objet.

$57,&/(���b�bLITIGES

 Les présentes conditions générales sont sou�
mises au dro i t  f rança is .  Les par t ies 
conviennent que tout litige concernant leur 
interprétation ou leur exécution, et qui ne 
serait pas résolu à l’amiable, sera soumis aux 
tribunaux du ressort de la Cour d’Appel de 
Paris.

$57,&/(���b�bLUTTE CONTRE LE 
BLANCHIMENT DES CAPITAUX ET LE 
FINANCEMENT DU TERRORISME

La réglementation bancaire en matière de préven-
WLRQ�GH�OpXWLOLVDWLRQ�GX�V\VWÅPH�ŷQDQFLHU�½�GHV�ŷQV�GH�
EODQFKLPHQW�GH�FDSLWDX[�HW�GH�ŷQDQFHPHQW�GX�WHU-
URULVPH�LPSRVH��QRWDPPHQW��DX[�ÆWDEOLVVHPHQWV�GH�
FUÆGLW�GH�YÆULŷHU�OpLGHQWLWÆ�GH�OHXUV�FOLHQWV��DLQVL�TXH��
le cas échéant, de leur(s) mandataire(s) ou du béné-
ŷFLDLUH�HIIHFWLI�GH�OD�UHODWLRQ�GpDIIDLUHV�
Ainsi, avant d’entrer en relation d’affaires, et pendant 
toute la durée de la relation, la Banque peut deman-
GHU�½�VRQ�FOLHQW��DX[�ŷQV�GpÆYDOXDWLRQ�GHV�ULVTXHV�GH�
EODQFKLPHQW�GH�FDSLWDX[�HW�GH�ILQDQFHPHQW�GX� 
terrorisme, conformément à la réglementation  
en vigueur, de lui communiquer des éléments  

d’information liés à la connaissance du client et de 
la relation d’affaires.
/D�%DQTXH�HVW�WHQXH�GpH[HUFHU�VXU�OD�UHODWLRQ�GpDI-
IDLUHV��FRQIRUPÆPHQW�DX[�WH[WHV�DSSOLFDEOHV��XQH�
YLJLODQFH�FRQVWDQWH�HW�GH�SUDWLTXHU�XQ�H[DPHQ�
attentif des opérations effectuées par un client, en 
veillant à ce qu’elles soient cohérentes avec la 
connaissance actualisée qu’elle a du client. A ce 
titre, elle pourra, en présence d’opérations qui lui 
paraîtront incohérentes avec la connaissance 
actualisée qu’elle a du client, ou d’opérations sus-
pectes ou inhabituelles, être amenée à s’informer 
auprès du client ou, le cas échéant, de son manda-
taire, sur l’origine ou la destination des fonds, sur 
l’objet et la nature de la transaction ou sur l’identité 
GH�OD�SHUVRQQH�TXL�HQ�EÆQÆŷFLH�
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MESSALIA PRO

$57,&/(��b�bOBJET DU SERVICE

Sur abonnement, Société Générale met à la disposi-
tion de ses clients professionnels ou des représen-
WDQWV� OÆJDX[� GHV� VRFLÆWÆV� FO LHQWHV� �FL�DSUÅV�
individuellement dénommés “l’abonné”) un service 
bancaire d’alertes SMS (ci-après dénommé “Messalia 
Pro”) ayant pour objet de permettre l’envoi d’informa-
tions bancaires relatives à un compte courant profes-
sionnel et, de façon optionnelle, à un compte courant 
privé. Les SMS sont envoyés, en fonction de l’option 
choisie, les jours ouvrés, du mardi au samedi et du 
OXQGL�DX�VDPHGL�SRXU�OHV�DOHUWHV�UHODWLYHV�DX[�LPSD\ÆV�

$57,&/(��b�bMOYENS NÉCESSAIRES À 
L’UTILISATION DU SERVICE

L’usage du service nécessite de détenir de façon 
H[FOXVLYH�XQ�WÆOÆSKRQH�PRELOH��UHOLÆ�½�OpXQ�GHV�RSÆ-
UDWHXUV�WÆOÆSKRQLTXHV�QDWLRQDX[��&HV�RSÆUDWHXUV�
seront dénommés collectivement “opérateurs 
télécoms”.
L’abonné fait son affaire personnelle de la détention 
dudit téléphone mobile ainsi que de sa mise en ser-
vice et de sa maintenance, relié au réseau télépho-
nique des télécommunications pour le transport 
des informations.
Le téléphone mobile doit disposer de la capacité à 
recevoir des messages SMS. Pour recevoir un mes-
sage, le téléphone mobile doit être connecté au 
réseau de l’opérateur et être dans la zone de couver-
ture de celui-ci (en France) ou dans l’un des pays 
avec lequel l’opérateur a des accords (dans le cas où 
l’abonné aura souscrit un abonnement lui permettant 
l’usage de son téléphone mobile à l’étranger).
Si le téléphone mobile de l’abonné n’est pas en 
service (si le portable est éteint, la ligne non opéra-
tionnelle…) lors de l’envoi du message par la 
banque, celui-ci fera l’objet de plusieurs tentatives 
d’envoi durant la période de validité du message (en 
JÆQÆUDO���}KHXUHV��
La capacité de stockage de messages des télé-
phones mobiles étant limitée selon le téléphone 
mobile, l’abonné devra s’assurer que la mémoire de 
son téléphone mobile n’est pas saturée par d’autres 
messages et, le cas échéant, supprimer un ou plu-
VLHXUV�GpHQWUH�HX[�SRXU�PÆQDJHU�OD�SODFH�QÆFHV-
VDLUH�SRXU�GH�QRXYHDX[�PHVVDJHV�
Société Générale ne saurait être responsable de la 
non-réception d’un message du fait de la saturation 
de la mémoire du téléphone de l’abonné, du fait que 
ledit téléphone n’est pas en service, ou du fait des 
performances ou des prestations de l’opérateur 
WÆOÆFRP��H[. : problèmes techniques de l’opérateur, 
blocage par l’opérateur de l’envoi de SMS…).

$57,&/(��b�bABONNEMENT

Société Générale se réserve la faculté de ne pas 
donner suite à une demande d’abonnement sans 
DYRLU�½�HQ�MXVWLŷHU�
���b�bL’abonnement à Messalia Pro est réalisable en 
agence ou via les espaces Internet des profession-
nels de Société Générale.
���b�bClientèle concernée
L’abonnement à Messalia Pro est réservé au béné-
ŷFH�H[FOXVLI�GH�OD�FOLHQWÅOH�GH�SURIHVVLRQQHOV�RX�DX[�
sociétés commerciales représentées par des per-
sonnes physiques dûment habilitées.
Les titulaires de certains comptes à modalités de 
IRQFWLRQQHPHQW�SDUWLFXOLÅUHV�VRQW�H[FOXV��½�VDYRLr : 
les comptes en gestion sous mandat, les comptes 
fermés, les comptes détenus par des clients faisant 
l’objet d’une interdiction bancaire ou judiciaire 
d’émettre des chèques ainsi que les comptes frap-
pés d’opposition.

$57,&/(��b�bCONSERVATION DU 
CODE PIN ET DU TÉLÉPHONE

���b�bL’accès au service n’est possible qu’au moyen 
du code PIN attribué par l’opérateur télécom. Ce 
code est confidentiel. Il est donc de l’intérêt de 
l’abonné de le tenir secret et de ne le communiquer 
à quiconque. L’abonné est entièrement responsable 
de la conservation et de l’utilisation de ce code 
secret et, le cas échéant, des conséquences de sa 
divulgation.
���b�bLe téléphone mobile est sous la responsabilité 
H[FOXVLYH�GH�OpDERQQÆ��$LQVL��6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�QH�

pourrait être tenue responsable en cas de perte, vol 
ou prêt du téléphone de l’abonné.

$57,&/(��b�bNUMÉROS DE TÉLÉPHONE

Le numéro de mobile indiqué par le client lors de sa 
souscription permettra la mise à jour de cette 
donnée dans le système d’information de Société 
*ÆQÆUDOH��DX�QLYHDX�GH�OD�ŷFKH�FOLHQW��&H�QXPÆUR�
sera donc susceptible d’être utilisé pour joindre le 
client ou lui envoyer des SMS concernant les pres-
tations qu’il détient à Société Générale.
A défaut d’instructions contraires reçues du client 
ou d’informations techniques contraires émanant 
de l’opérateur de téléphonie, Société Générale 
enverra les messages au numéro de téléphone 
mis à la disposition de la banque sans que sa res-
ponsabilité puisse être engagée. Dès lors, Il est de 
l’intérêt de l’abonné d’informer Société Générale 
au plus vite de tout événement le privant de l’ac-
FÅV�DX[�PHVVDJHV��QRWDPPHQW��OD�SHUWH�RX�OH�YRO�
de son téléphone, le changement de son numéro, 
la résiliation de son abonnement téléphonique…

$57,&/(��b�bTRANSFERT DE 
COMPTES ET TRANSFERT DE 
L’ABONNEMENT MESSALIA PRO

L’abonnement Messalia Pro est transféré au même 
moment que le compte courant support du contrat. 
Cependant, dans l’hypothèse où un abonnement 
Messalia Pro a déjà été souscrit dans l’agence rece-
vant le compte support, l’abonnement adossé au 
compte transféré sera résilié.

$57,&/(��b�bINFORMATIONS 
COMMUNIQUÉES PAR MESSALIA 
PRO

���b�bNature des informations 
transmises
Les informations envoyées par Messalia Pro sont les 
suivantes (les montants sont indiqués à l’euro près).

• Pour le compte profess ionne l  (a le r tes 
cumulables) :
 ·alerte sur solde (franchissement à la baisse),
 ·alerte sur impayés reçus,
 ·alerte si un chéquier ou une carte est disponible 
en agence.

• Pour le compte privé, si l’abonné en a fait le 
FKRL[��DOHUWH�KHEGRPDGDLUH�GX�PDUGL�DX�VDPHGL��
VHORQ�OH�FKRL[�GH�OpDERQQÆ��/D�PLVH�½�GLVSRVLWLRQ�
d’un chéquier et d’une carte bancaire lui sera 
également signalée.

&HV�LQIRUPDWLRQV�VRQW�UHÄXHV�½�FDGHQFH�ŷ[H�SRXU�OH�
compte privé et en fonction d’un seuil défini par 
l’abonné pour le compte professionnel (cf. Conditions 
Particulières). L’étendue du service est susceptible 
GpÆYROXWLRQ�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�SUÆYXHV�½�OpDUWLFOH}���
���b�bLes informations communiquées par Messalia 
3UR�OH�VRQW�GDQV�OHV�OLPLWHV�HW�FRQGLWLRQV�GÆŷQLHV�VXU�
le service. Les informations s’entendent sauf erreur 
ou omission.
���b�bLes relevés d’écritures et, le cas échéant, les 
FRQŷUPDWLRQV�ÆFULWHV�GpRSÆUDWLRQV��FRQWLQXHURQW�½�
faire foi entre les par ties dans les conditions 
habituelles.

$57,&/(��b�bRESPONSABILITÉ

Société Générale assume une obligation de mise en 
œuvre de moyens en ce qui concerne l’émission des 
informations. Elle n’assume aucune responsabilité en 
ce qui concerne le transport des informations. Société 
Générale est étrangère à tout litige susceptible de 
survenir entre l’abonné et l’opérateur télécom.
6D�UHVSRQVDELOLWÆ��OLPLWÆH�DX[�GRPPDJHV�GLUHFWV��QH�
pourra être recherchée que s’il est établi qu’elle a 
commis une faute lourde.
La consultation et la diffusion des informations déli-
YUÆHV�SDU�0HVVDOLD�3UR��VRQW�H[FOXVLYHPHQW�GH�OD�
responsabilité de l’abonné. Il en est de même si un 
tiers pouvait, par tout moyen technique, intercepter 
HW�GÆFRGHU�OHV�VLJQDX[�UDGLRÆOHFWULTXHV�ÆFKDQJÆV�
entre l’opérateur télécom et l’abonné.
(OOH�QpHVW�SDV�UHVSRQVDEOH�ORUVTXH�OpLQH[ÆFXWLRQ�GH�
ses obligations résulte d’un cas de force majeure 
notamment en cas d’interruption du service liée au 
transpor t des informations, au téléphone de 

l’abonné ou à l’abonné lui-même (résiliation du 
contrat le liant avec son opérateur télécom, 
GHPDQGH�GH�ŷOWUDJH�GHV�606f���(Q�RXWUH��ORUVTXH�
sa responsabilité est engagée, celle-ci est limitée au 
montant de l’abonnement pour le mois en cours.

$57,&/(��b�bTARIFICATION DU SERVICE

Le montant de l’abonnement à Messalia Pro est 
indiqué dans la brochure des “Conditions et tarifs 
DSSOLTXÆV�DX[�SURIHVVLRQQHOVr(1) disponible dans les 
DJHQFHV�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH��8Q�H[HPSODLUH�HVW�UHPLV�
lors de l’ouverture du compte courant, et lors de 
l’adhésion au présent contrat.
En cas d’évolution de l’abonnement, une information 
précisant la date d’application des nouvelles condi-
tions sera réalisée par tout moyen le mois précédant 
leur date de prise d’effet. La poursuite de la relation 
de compte par l’abonné ou son silence vaudra 
accord de celui-ci, sur l’application des nouvelles 
FRQGLWLRQV�½�OD�GDWH�ŷ[ÆH�
L’abonnement est prélevé en début de mois sur le 
compte courant professionnel support du contrat, 
sauf si aucune alerte concernant le compte profes-
sionnel ou le compte privé n’est envoyée au cours 
du mois.
Si l’adhésion intervient en cours de mois, le montant 
de l’abonnement pour le mois en cours sera diminué 
prorata temporis.

$57,&/(���b�bDURÉE 
'8�&2175$7���5v6,/,$7,21
����b�bLe présent contrat est conclu pour une durée 
indéterminée.
����b�bSociété Générale se réserve le droit de 
cesser de fournir à tout moment le service Messalia 
3UR�HW�GH�PHWWUH�ŷQ�½�OpDERQQHPHQW�SDU�WRXW�PR\HQ��
sans être tenue d’en indiquer le motif, moyennant 
un préavis d’un mois.
����b�b6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�SRXUUD��HQ�RXWUH��PHWWUH�ŷQ�
à l’abonnement à tout moment sans préavis, en cas 
de comportement gravement répréhensible ou de 
manquement grave de l’abonné à ses obligations 
FRQWUDFWXHOOHV��GH�VXUYHQDQFH�GpXQH�H[FOXVLRQ�
YLVÆH�½�OpDU WLFOH}����GHV�SUÆVHQWHV�&RQGLWLRQV�
Générales, de clôture du compte courant (quelle 
qu’en soit la cause).
����b�bSi l’abonné répond à un SMS, reçu de la part 
du service, avec le mot “STOP”, il sera automatique-
ment considéré comme ne voulant plus recevoir de 
SMS de la part du service sur ce numéro, quel que 
soit la nature publicitaire ou fonctionnelle des SMS 
en question. Dès lors, l’envoi des SMS objets du 
présent service sera suspendu, mais le contrat res-
tera actif jusqu’à ce que l’abonné le résilie dans les 
FRQGLWLRQV�SUÆYXHV�SDU�OpDUWLFOH}�����FL�DSUÅV��'DQV�
cette hypothèse, Société Générale a, en outre, la 
IDFXOWÆ�GH�PHWWUH�ŷQ�½�OpDERQQHPHQW�VDQV�SUÆDYLV�
����b�bL’abonné peut, à tout moment, sans préavis 
et sans être tenu d’en indiquer le motif, demander 
la résiliation de son abonnement par simple lettre 
remise ou envoyée à son agence Société Générale.

$57,&/(���b�bMODIFICATION DU 
CONTRAT

6L�OH�FOLHQW�VRXKDLWH�PRGLŷHU�OHV�PRGDOLWÆV�GpDERQ-
nement et d’accès du service Messalia Pro, il peut 
effectuer sa demande à l’agence Société Générale 
TXL�WLHQW�VRQ�FRPSWH�RX�YLD�OH�EXOOHWLQ�GH�PRGLŷFD-
tion mis à sa disposition dans les Espaces Internet 
des professionnels de Société Générale. Les modi-
ŷFDWLRQV�SUHQGURQW�HIIHW�LPPÆGLDWHPHQW�
&RPSWH�WHQX�QRWDPPHQW�GHV�H[WHQVLRQV�HW�DPÆOLRUD-
tions possibles du service Messalia Pro, Société 
Générale se réserve la possibilité d’adapter ou de 
PRGLŷHU�½�WRXW�PRPHQW�OH�SUÆVHQW�FRQWUDW��/HV�PRGL-
ŷFDWLRQV�VHURQW�SRUWÆHV�½�OD�FRQQDLVVDQFH�GH�OpDERQQÆ�
par tout moyen, un mois avant leur entrée en vigueur, 
l’abonné ayant alors la possibilité de résilier son contrat 
en cas de désaccord sans aucune pénalité. En l’ab-
sence de résiliation et s’il continue à utiliser le service 
½�OpH[SLUDWLRQ�GX�GÆODL�FL�GHVVXV��OpDERQQÆ�VHUD�UÆSXWÆ�
DYRLU�DFFHSWÆ�OHV�PRGLŷFDWLRQV�
����/HV�RSÆUDWLRQV�IDLVDQW�OpREMHW�GpXQH�WDULƄFDWLRQ�ƄJXUHQW�
GDQV� OH�GRFXPHQW� q&RQGLWLRQV�HW� WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�
SURIHVVLRQQHOVr��&H�GRFXPHQW��HVW�UHPLV�½�OpRXYHUWXUH�GX�
FRPSWH�HW�WHQX�½�OD�GLVSRVLWLRQ�GH�OD�FOLHQWÅOH�GDQV�QRV�
DJHQFHV�HW�VXU�OH�VLWH�,QWHUQHt :�VRFLHWHJHQHUDOH�IU�
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V O T R E  É PA R G N E

COMPTE SUR LIVRET PRO

$57,&/(��b�bOUVERTURE ET 
FONCTIONNEMENT

Le Compte Sur Livret Pro (CSL Pro) est un compte 
d’épargne à vue productif d’intérêts.
7RXW�SURIHVVLRQQHO�SHUVRQQH�SK\VLTXH�H[HUÄDQW�HQ�
nom propre peut ouvrir un CSL Pro.
Le CSL Pro peut être ouvert sous forme de compte 
joint, auquel cas il fonctionne sous la signature de 
l’un ou de l’autre des titulaires. Il peut aussi être 
ouvert sous forme de compte collectif sans solida-
rité active, auquel cas il fonctionne sous la signature 
conjointe de l’ensemble des titulaires, sauf cas de 
procuration réciproque entre les titulaires ou donnée 
SDU�HX[�½�XQ�WLHUV�
L’ouverture de ce compte est gratuite. A l’ouverture, 
OH�PRQWDQW�PLQLPXP�GH�GÆSÑW�HVW�GH���}b��&H�PRQ-
tant est également le minimum qui doit rester au 
crédit du compte pour éviter qu’il ne soit clôturé. 
$XFXQ�SODIRQG�GH�GÆSÑW�QpHVW�ŷ[Æ��&KDTXH�RSÆUD-
WLRQ�GRLW�ÇWUH�GpXQ�PRQWDQW�PLQLPXP�GH���}b�
Les opérations possibles sont les suivantes :

• au crédit du compte
 ·versements d’espèces,
 ·remises de chèques,
 ·virements permanents ou ponctuels en prove-
nance du compte courant du titulaire.

• au débit du compte
 ·retraits d’espèces à l’agence tenant le compte,
 ·YLUHPHQWV��SDU�RUGUH�H[SUÅV��DX�FUÆGLW�GpXQ�
compte courant du titulaire.

Un relevé de compte est adressé mensuellement 
au titulaire (si une opération a été effectuée).
/H�WDX[�QRPLQDO�DQQXHO�EUXW�HVW�ŷ[Æ�OLEUHPHQW�SDU�
6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH��&H�WDX[�HVW�VXVFHSWLEOH�GH�YDULHU�
½�WRXW�PRPHQW��/H�WLWXODLUH�VHUD�LQIRUPÆ�GHV�PRGLŷ-
cations soit par ses relevés de compte, soit par 
lettre circulaire.
En outre, le titulaire pourra prendre connaissance 
GX�WDX[�DSSOLTXÆ�½�OD�UÆPXQÆUDWLRQ�GH�VRQ�ÆSDUJQH�
dans toutes les agences Société Générale.
Les versements produisent intérêts à partir du 1er 
jour de la quinzaine qui suit l’opération.
Les retraits cessent de produire intérêts à partir de 
OD�ŷQ�GH�OD�TXLQ]DLQH�SUÆFÆGHQWH�
Ces intérêts sont décomptés une fois par an au 
��}GÆFHPEUH�HW�VRQW�SRUWÆV�HQ�FRPSWH�DX�GÆEXW�
de l’année suivante.

$57,&/(��b�bFISCALITÉ DES INTÉRÊTS

Les intérêts versés en compte sont soumis à impo-
VLWLRQ�VL�OH�WLWXODLUH�HVW�UÆVLGHQW�ŷVFDO�IUDQÄDLV�

���b�b7LWXODLUHV�GH�UHYHQXV�%ÒQÒðFHV�
Industriels et Commerciaux et 
%ÒQÒðFHV�$JULFROHV
Les intérêts sont soumis au prélèvement obligatoire 
½�WLWUH�GpDFRPSWH�DX�WDX[�GH������ORUV�GX�IDLW�JÆQÆ-
rateur de l’imposition (capitalisation annuelle ou 
clôture). Ce prélèvement n’est pas libératoire de 
l’impôt sur le revenu mais ouvre droit à un crédit 

d’impôt imputable sur l’impôt sur le revenu.

Il est toutefois possible de demander, dans les 
délais et conditions imposés par la réglementation, 
½�ÇWUH�GLVSHQVÆ�GH�OpDFRPSWH�VL�OH�UHYHQX�ŷVFDO�GH�
UÆIÆUHQFH��5)5��GX�IR\HU�ŷVFDO�HVt :
- inférieur à 25 000€ pour les contribuables céliba-
taires, divorcés ou veufs.

- inférieur à 50 000€ pour les contribuables mariés 
ou pacsés.

Ces intérêts sont soumis au barème progressif de 
l’Impôt sur le Revenu* (c’est-à-dire compris dans le 
résultat professionnel déclaré dans la catégorie 
%ÆQÆŷFHV�,QGXVWULHOV�HW�&RPPHUFLDX[�RX�%ÆQÆŷFHV�
Agr icoles dans la déclarat ion annuel le de 
revenus).

Au titre des revenus d’activité, les prélèvements 
VRFLDX[�VHURQW�GXV��&HV�SUÆOÅYHPHQWV�VRFLDX[�QH�
sont pas prélevés par Société Générale.

6RXV�UÆVHUYH�GHV�HIIHWV�GH�OD�VXSSUHVVLRQ�GH�OD�WKÆRULH�
du bilan.

���b�b7LWXODLUHV�GH�UHYHQXV�%ÒQÒðFHV�
Non Commerciaux
Les placements réalisés au moyen de recettes pro-
fessionnelles constituent des éléments du patri-
PRLQH�SULYÆ�HW�OHV�UHYHQXV�UHOÅYHQW�GH�OD�ŷVFDOLWÆ�GHV�
particuliers. Les placements réalisés au moyen de 
fonds reçus en dépôt de la clientèle constituent des 
éléments du patrimoine professionnel et les revenus 
UHOÅYHQW�GH�OD�ŷVFDOLWÆ�SURIHVVLRQQHOOH�VRXV�UÆVHUYH�
des effets de la suppression de la théorie du bilan.
Cette distinction est opérée par le titulaire du 
Compte  Su r  L i v re t  P ro  sous  sa  p rop re 
responsabilité.

• %ÒQÒðFHV�1RQ�&RPPHUFLDX[���LQWÒUÓWV�UHOH�
YDQW�GH�OD�ðVFDOLWÒ�GHV�SDUWLFXOLHUV
Les intérêts sont soumis au prélèvement obliga-
WRLUH�½�WLWUH�GpDFRPSWH�DX�WDX[�GH������ORUV�GX�IDLW�
générateur de l’imposition (capitalisation annuelle 
ou clôture). Ce prélèvement n’est pas libératoire 
de l’impôt sur le revenu mais ouvre droit à un 
crédit d’impôt imputable sur l’impôt sur le revenu.
 · Il est toutefois possible de demander, dans les 
délais et conditions imposés par la réglemen-
tation, à être dispensé de l’acompte si le revenu 
fiscal de référence (RFR) du foyer fiscal est :
 · Inférieur à 25 000€ pour les contribuables céli-
bataires, divorcés ou veufs
 · Inférieur à 50 000€ pour les contribuables 
mariés ou pacsés.
 ·/HV�SUÆOÅYHPHQWV�VRFLDX[�VRQW�SUÆOHYÆV�½�OD�
source par Société Générale.

• %ÒQÒILFHV�1RQ�&RPPHUFLDX[���LQWÒUÓWV�
UHOHYDQW�GH�OD�ðVFDOLWÒ�SURIHVVLRQQHOOH
Les intérêts sont soumis au prélèvement obliga-
WRLUH�½�WLWUH�GpDFRPSWH�DX�WDX[�GH������ORUV�du 
fait générateur de l’imposition (capitalisation 
annuelle ou clôture). Ce prélèvement n’est pas 
libératoire de l’impôt sur le revenu mais ouvre 
droit à un crédit d’impôt imputable sur l’impôt sur 
le revenu.

Il est toutefois possible de demander, dans les 
délais et conditions imposés par la réglementa-
tion, à être dispensé de l’acompte si le revenu 
ŷVFDO�GH�UÆIÆUHQFH��5)5��GX�IR\HU�ŷVFDO�HVt :
 · inférieur à 25 000€ pour les contribuables céli-
bataires, divorcés ou veufs
 · inférieur à 50 000€ pour les contribuables 
mariés ou pacsés

Ces intérêts sont soumis au barème progressif 
de l’Impôt sur le Revenu (c’est-à-dire compris 
dans le résultat professionnel déclaré dans la 
catégorie BNC dans la déclaration annuelle de 
revenus), sous réserve des effets de la suppres-
sion de la théorie du bilan.

Au titre des revenus d’activité, les prélèvements 
VRFLDX[�VHURQW�GXV��&HV�SUÆOÅYHPHQWV�VRFLDX[�
ne sont pas prélevés par Société Générale.

Si le titulaire du Compte Sur Livret Pro est non 
UÆVLGHQW�ILVFDO��OHV�LQWÆUÇWV�VRQW�H[RQÆUÆV�HQ�
)UDQFH�½�FRQGLWLRQ�GH�MXVWLŷHU�GH�VRQ�GRPLFLOH�
ŷVFDO�KRUV�GH�)UDQFH�

$57,&/(��b�bMODIFICATION DES 

CONDITIONS GENERALES

Toute mesure législative ou réglementaire qui aurait 
SRXU�HIIHW�GH�PRGLŷHU�WRXW�RX�SDUWLH�GH�OD�SUÆVHQWH�
convention, sera applicable dès son entrée en 
vigueur.
Par ailleurs, cette convention peut évoluer et néces-
VLWHU�FHUWDLQHV�PRGLŷFDWLRQV�
Dans ce cas, Société Générale communiquera sur 
support papier ou sur tout autre support durable, 
au plus tard un mois avant leur date d’application les 
PRGLŷFDWLRQV�HQYLVDJÆHV�
Le client pourra pendant ce délai refuser ces modi-
fications et dénoncer sans frais la convention 
concernée par lettre recommandée adressée à 
l’agence concernée ou par lettre signée remise à 
son guichet.
En l’absence de dénonciation de la convention par 
le titulaire (ou, en cas de compte collectif, en l’ab-
sence de dénonciation de la convention par un des 
FR�WLWXODLUHV��GDQV�OH�GÆODL�VXVYLVÆ��OHV�PRGLŷFDWLRQV�
VHURQW�FRQVLGÆUÆHV�FRPPH�GÆŷQLWLYHPHQW�DSSURX-
vées à l’égard du titulaire (ou, en cas de compte 
collectif, à l’égard de l’ensemble des co-titulaires).

$57,&/(��b�bCLOTURE DU COMPTE 

SUR LIVRET PRO

Le Compte sur Livret Pro est conclu pour une durée 
LQGÆWHUPLQÆH��,O�SHXW�\�ÇWUH�PLV�ŷQ�½�WRXW�PRPHQW��½�
l’initiative de son titulaire (sans préavis), par lettre 
simple ou à l’initiative de la banque (avec un préavis 
de 30 jours). En cas de clôture du Compte Sur 
Livret PRO en cours d’année, les intérêts sur la 
période courue depuis le début de l’année sont 
crédités au jour de clôture du compte.
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SERVICE DECLIC RÉGULIER

Déclic Régulier est un service vous permettant la 
constitution automatique et progressive d’une 
épargne, à partir de votre compte courant, vers 
votre Compte Sur Livret PRO.
Le montant du virement sur le Compte Sur Livret 
352�GRLW�ÇWUH�DX�PLQLPXP�ÆJDO�½���}b�
La date d’échéance du virement correspond à la 
date de débit de votre compte courant.
(OOH�SHXW�ÇWUH�ŷ[ÆH�½�OD�GDWH�GH�YRWUH�FKRL[�VHORQ�XQH�
périodicité mensuelle, trimestrielle ou semestrielle.
Il appartient au titulaire du compte courant de s’as-
VXUHU��TXp½�OD�GDWH�FKRLVLH��FH�FRPSWH�VHUD�VXIŷVDP-
ment provisionné afin que Société Générale 
dispose de la somme nécessaire pour effectuer le 
YLUHPHQW��/HV�YLUHPHQWV�TXL�QH�VRQW�SDV�H[ÆFXWÆV�
IDXWH�GH�SURYLVLRQ�VXIŷVDQWH�½�OD�GDWH�ŷ[ÆH�RFFD-
sionnent un incident de fonctionnement du compte 
nécessitant un traitement particulier faisant l’objet 
d’une tar if ication indiquée dans la brochure 
q&RQGLWLRQV�HW�WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�SURIHVVLRQQHOVr(1), 
périodiquement mise à jour et tenue à la disposition 
du public dans les agences Société Générale. Un 
H[HPSODLUH�RX�XQ�H[WUDLW�GH�FHWWH�EURFKXUH�HVW�UHPLV�
ou envoyé lors de l’adhésion au présent contrat.

Les sommes prélevées portent intérêt sur le compte 
alimenté à compter du premier jour de la quinzaine 
qui suit le virement.
Bien entendu, vous conservez toute latitude pour 
faire fonctionner vos comptes dans les conditions 
habituelles.
Vous pouvez également :

• PRGLŷHU�OHV�PRGDOLWÆV�GHV�YLUHPHQWV�SUÆDODEOH-
PHQW�ŷ[ÆHV�DX[�&RQGLWLRQV�3DUWLFXOLÅUHV��GDQV�
la limite des paramètres arrêtés par Société 
Générale,

• suspendre les virements pendant une durée 
limitée à 12 mois, à partir du dernier virement 
réalisé,

• DUUÇWHU�GÆŷQLWLYHPHQW�WRXV�YLUHPHQWV��/H�VHUYLFH�
Déclic Régulier peut être résilié à tout moment 
par son titulaire (sans préavis, par lettre simple) 
ou à l’initiative de la banque (avec un préavis de 
30 jours).

Toute clôture du compte courant, du compte ali-
menté (sauf transfer t dans une autre agence 
Société Générale) ou saisie ou avis à tiers détenteur 
entraînent la résiliation de plein droit de Déclic 

Régulier sans préavis.
Toute mesure législative ou réglementaire qui aurait 
SRXU�HIIHW�GH�PRGLŷHU�WRXW�RX�SDUWLH�GH�OD�SUÆVHQWH�
convention, sera applicable dès son entrée en 
vigueur.
Par ailleurs, cette convention peut évoluer et néces-
VLWHU�FHUWDLQHV�PRGLŷFDWLRQV�
Dans ce cas, Société Générale communiquera sur 
support papier ou sur tout autre support durable, 
au plus tard un mois avant leur date d’application les 
PRGLŷFDWLRQV�HQYLVDJÆHV�
Le client pourra pendant ce délai refuser ces modi-
fications et dénoncer sans frais la convention 
concernée par lettre recommandée adressée à 
l’agence concernée ou par lettre signée remise à 
son guichet.
En l’absence de dénonciation de la convention par 
le titulaire (ou, en cas de compte collectif, en l’ab-
sence de dénonciation de la convention par un des 
FR�WLWXODLUHV��GDQV�OH�GÆODL�VXVYLVÆ��OHV�PRGLŷFDWLRQV�
VHURQW�FRQVLGÆUÆHV�FRPPH�GÆŷQLWLYHPHQW�DSSURX-
vées à l’égard du titulaire (ou, en cas de compte 
collectif, à l’égard de l’ensemble des co-titulaires).

SERVICE DECLIC SEUIL

Déclic Seuil est un service vous permettant d’ali-
menter directement, à partir de votre compte cou-
rant votre compte sur livret PRO, individuel ou joint.
Vous choisissez la périodicité :

• quinzaine (dernier jour ouvré de chaque 
TXLQ]DLQH���

• mensuelle (dernier jour ouvré de l’une ou l’autre 
quinzaine).

Vous choisissez le montant de votre virement qui 
GRLW�ÇWUH�DX�PLQLPXP�ÆJDO�½���}b�VXU�OH�&RPSWH�6XU�
Livret PRO.
Dans le but de préserver votre trésorerie courante, 
un montant minimum, le seuil, devra subsister sur 
votre compte courant une fois le virement effectué. 
&H�VHXLO��HVW�ŷ[Æ�½�YRWUH�FKRL[��VDQV�SRXYRLU�ÇWUH�
LQIÆULHXU�½����}b�
6L�WRXWHIRLV��½�OD�GDWH�ŷ[ÆH�SRXU�OH�YLUHPHQW�HW�DSUÅV�
passation de toutes les écritures de la journée, le 
montant disponible sur votre compte courant au-
GHO½�GX�VHXLO�ŷ[Æ�HVt :

• inférieur au montant de virement choisi, ce der-
nier sera effectué pour le montant disponible,

• inférieur au montant minimum repris ci-dessus 
���}b��QÆFHVVDLUH�SRXU�DOLPHQWHU�OH�FRPSWH�
EÆQÆŷFLDLUH��OH�YLUHPHQW�QpHVW�SDV�H[ÆFXWÆ�

La date de journalisation du virement au débit de 
YRWUH�FRPSWH�HVW�ŷ[ÆH�DX�GHUQLHU�MRXU�RXYUÆ�GH�OD�
quinzaine.
Les sommes prélevées portent intérêts sur le 
compte alimenté à compter du premier jour de la 
quinzaine qui suit le virement.
Bien entendu, vous conservez toute latitude pour 
faire fonctionner vos comptes dans les conditions 
habituelles.

Vous pouvez modifier les modalités de virement 
ŷ[ÆHV�DX[�&RQGLWLRQV�3DUWLFXOLÅUHV��GDQV�OD�OLPLWH�
des paramètres arrêtés par Société Générale.
Le service Déclic Seuil peut être résilié à tout 
moment par son titulaire (sans préavis, par lettre 
simple) ou à l’initiative de la banque (avec un préavis 
de 30 jours).
La clôture du compte courant par le débit duquel 
est alimenté le Compte Sur Livret PRO (sauf trans-
fert dans une autre agence Société Générale) 
entraîne la résiliation de plein droit du service Déclic 
Seuil sans préavis.
La clôture du compte sur livret alimenté via Déclic 
Seuil entraîne la résiliation de plein droit du service 
Déclic Seuil.
Les frais d’abonnement relatifs au service Déclic 
Seuil seront prélevés sur votre compte courant à la 
date de souscription du service et à chaque date 
DQQLYHUVDLUH���YRLU�GRFXPHQW�q&RQGLWLRQV�HW�WDULIV�
DSSOLTXÆV�DX[�SURIHVVLRQQHOVr(1), périodiquement 
mis à jour et tenu à la disposition de la clientèle dans 
les agences Société Générale.
Toute mesure législative ou réglementaire qui aurait 
SRXU�HIIHW�GH�PRGLŷHU�WRXW�RX�SDUWLH�GH�OD�SUÆVHQWH�
convention, sera applicable dès son entrée en 
vigueur.
Par ailleurs, cette convention peut évoluer et néces-
VLWHU�FHUWDLQHV�PRGLŷFDWLRQV�
Dans ce cas, Société Générale communiquera sur 
support papier ou sur tout autre support durable, 
au plus tard un mois avant leur date d’application les 
PRGLŷFDWLRQV�HQYLVDJÆHV�
Le client pourra pendant ce délai refuser ces modi-
fications et dénoncer sans frais la convention 

concernée par lettre recommandée adressée à 
l’agence concernée ou par lettre signée remise à 
son guichet.
En l’absence de dénonciation de la convention par 
le titulaire (ou, en cas de compte collectif, en l’ab-
sence de dénonciation de la convention par un des 
FR�WLWXODLUHV��GDQV�OH�GÆODL�VXVYLVÆ��OHV�PRGLŷFDWLRQV�
VHURQW�FRQVLGÆUÆHV�FRPPH�GÆŷQLWLYHPHQW�DSSURX-
vées à l’égard du titulaire (ou, en cas de compte 
collectif, à l’égard de l’ensemble des co-titulaires)..

����/HV�RSÆUDWLRQV�IDLVDQW�OpREMHW�GpXQH�WDULƄFDWLRQ�ƄJXUHQW�
GDQV� OH�GRFXPHQW� q&RQGLWLRQV�HW� WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�
SURIHVVLRQQHOVr��&H�GRFXPHQW��HVW�UHPLV�½�OpRXYHUWXUH�GX�
FRPSWH�HW�WHQX�½�OD�GLVSRVLWLRQ�GH�OD�FOLHQWÅOH�GDQV�QRV�
DJHQFHV�HW�VXU�OH�VLWH�,QWHUQHt :�VRFLHWHJHQHUDOH�IU�
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QUIETIS PRO

Quiétis Pro est un contrat d’assurance collectif 
composé des contrats suivants :

• Sécurité Financière/Sécurité Vol d’espèces/
Sécurité Clés/Sécurité Papiers/Sécurité Fonds 
et Valeurs/Sécurité Téléphone Mobile/Sécurité 
YRO�HW�EULV�GX�7ÆOÆSKRQH�PRELOH�Q�}����������
souscrit auprès de Sogessur (entreprise régie 
par le Code des assurances, Société Anonyme 
DX�FDSLWDO�GH�����������}b�- 379846637 
R.C.S Nanterre – 2 rue Jacques Daguerre 
������5XHLO�0DOPDLVRQ�&HGH[��

• 6ÆFXULWÆ�-XULGLTXH�Q�}����������������=�VRXV-
crit auprès de Juridica (entreprise régie par le 
Code des assurances, Société Anonyme au 
FDSLWDO�GH����������}b�- 572079150 R.C.S 
Versailles - 1, Place Victorien Sardou - 78160 
Marly le Roi).

• 4XLÆWLV�VHUYLFHV�HW�$OOÑ�4XLÆWLV�Q�}��������
souscrit auprès de Mondial Assistance France 
(entreprise régie par le Code des assurances, 
6RFLÆWÆ�$QRQ\PH�DX�FDSLWDO�GH����������}b�- 
490381753 R.C.S Paris - 2 rue Fragonard - 
7�����3DULV�&HGH[�����

Ces contrats ont été souscr i ts par Société 
Générale auprès des sociétés susmentionnées et 
présentés par Société Générale en sa qualité 
d’intermédiaire en assurances, immatriculation 
25,$6�Q�}�����������
L’immatriculation à l’ORIAS de cette entreprise peut 
ÇWUH�YÆULILÆH�VXU�OH�VLWH�ZZZ�RULDV�IU��&HV�HQWUH-
prises sont soumises au contrôle de l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 61, 
UXH�7DLWERXW�t�������3DULV�&HGH[����

$57,&/(��b�bDÉFINITIONS AU SENS 
DES CONTRATS SOUSCRITS

• Adhérent : la société ou la personne physique, 
H[HUÄDQW�XQH�SURIHVVLRQ�LQGÆSHQGDQWH��GÆVL-
gnée sur le bulletin d’adhésion.

• Assuré :
 ·si l’Adhérent est une personne morale, elle-
même, titulaire d’un compte courant profes-
sionnel ouvert à Société Générale, agissant 
uniquement par l’intermédiaire de son repré-
sentant légal désigné sur le bulletin d’adhé-
VLRQ��HW�OHGLW�UHSUÆVHQWDQW�OÆJDO��
 ·si l’Adhérent est une personne physique, 
l’Adhérent, titulaire d’un compte courant pro-
IHVVLRQQHO�RXYHUW�½�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH��
 ·toute personne physique désignée sur le bul-
letin d’adhésion, co-titulaire ou mandataire 
d’un compte courant professionnel ouvert à 
Société Générale.

• Clés :�OHV�FOÆV�GHV�ORFDX[�HW�GHV�YÆKLFXOHV�
dont l’Adhérent est propriétaire, locataire ou 
occupant, à usage professionnel.
Par clés, il faut entendre tout instrument, appa-
reil ou objet servant à faire fonctionner le méca-
nisme d’ouverture et de fermeture d’une porte.

• Clés de coffre : la clé de tout compartiment 
de coffre-fort ou de salle forte à usage profes-
sionnel, loué à l’Adhérent par Société Générale.

• Compte courant assuré : tous comptes cou-
rants professionnels ouverts dans une banque 
ou un établissement financier domicilié en 
France dont l’Adhérent est titulaire.

• Compte de prélèvement : compte courant 
professionnel assuré, ouver t à Société 
Générale, sur lequel est prélevée la cotisation 
GH�4XLÆWLV�3UR�HW�GRQW�OHV�UÆIÆUHQFHV�ŷJXUHQW�
sur le bulletin d’adhésion.

• Fonds et valeurs : la monnaie métallique, les 
billets de banque et les formules de chèque, 
perçus dans le cadre de l’activité profession-
nelle de l’Adhérent, transportés, en vue d’une 
remise en banque, à son agence Société 
Générale.

• Intérêts en jeu : le montant en principal du 
litige, hors pénalités de retard, intérêts et 
GHPDQGHV�DQQH[HV��6pDJLVVDQW�GHV�FRQWUDWV�
dont l’application s’échelonne dans le temps et 
avec une périodicité convenue, le montant du 
litige correspond à une échéance.

• Litige : opposition d’intérêts, désaccord ou refus 
opposé à une réclamation dont l’assuré est l’au-
teur ou le destinataire, qui le conduit à faire valoir 
des prétentions en demande ou en défense, que 
ce soit à l’amiable ou devant une juridiction.

• Fait générateur du litige : apparition d’une 
GLIŷFXOWÆ�MXULGLTXH�PDWÆULDOLVÆH�SDU�OpDWWHLQWH�½�XQ�
droit ou par le préjudice que l’assuré a subi ou 
causé à un tiers, avant toute réclamation s’y 
rattachant.

• Prescription : période au-delà de laquelle une 
demande n’est plus recevable.

• Convention d’honoraires : Convention 
VLJQÆH�HQWUH�OpDYRFDW�HW�VRQ�FOLHQW�IL[DQW�OHV�
honoraires et les modalités de règlement. Cette 
Convention est rendue obligatoire en assu-
rance de protection juridique, sauf urgence, du 
IDLW�GX�GÆFUHW�1����������GX���}PDL}�����

• Moyens de paiement et/ou de retrait : toute 
carte de retrait et/ou de paiement ou les for-
mules de chèques attachées à un compte 
courant assuré.

• Papiers : la Carte Nationale d’Identité, la carte 
de séjour, le permis de conduire, le brevet de 
sécurité routière, la carte grise, le passeport, le 
permis de chasser, le permis de pêche et le 
permis bateau de l’Assuré.

• Tiers : toute personne autre que l’Assuré, son 
conjoint non séparé, son concubin notoire ou 
par tenaire signataire d’un Pacte Civi l de 
Solidarité ainsi que ses enfants respectifs à 
FKDUJH�DX�VHQV�ŷVFDO�GX�WHUPH�

$57,&/(��b�bLES GARANTIES DE 
QUIETIS PRO

���b�b6ÒFXULWÒ�ðQDQFLÑUH
• Objet de la garantie

Rembourser les pertes pécuniaires subies par 
l’Assuré en cas d’opérations de paiement ou de 
retrait effectuées frauduleusement par un tiers 
à l’aide de l’un ou plusieurs de ses moyens de 
paiement et/ou de retrait perdus ou volés pen-
dant la durée de l’adhésion, dans la mesure où 
ces opérations frauduleuses sont effectuées :
 ·pour les cartes, entre le moment de la perte 
ou du vol et l’envoi, par l’émetteur concerné, 
de la lettre accusant réception à l’Assuré de sa 
demande de mise en opposition,
 ·pour les chèques, entre le moment de la perte 
ou du vol et la réception, par l’émetteur 
concerné de la lettre de l’Assuré confirmant 
l’opposition qu’il doit envoyer dans les plus 
brefs délais à son agence bancaire.

• Important
L’Assuré doit prendre toutes les mesures 
propres à assurer la sécurité de ses formules 
de chèques et de ses cartes qui lui sont rigou-
reusement personnelles.
,O�GRLW�WHQLU�OH�FRGH�FRQŷGHQWLHO�GH�VHV�FDUWHV�
absolument secret, ne pas communiquer ses 
codes à qui que ce soit et notamment, ne pas 
les inscrire sur ses cartes ou sur un autre 
document.

• Exclusions
 ·Faute intentionnelle ou dolosive de la 
part de l’Assuré ou de la part d’un de ses 
proches (conjoint, concubin, partenaire 
signataire d’un Pacte Civil de Solidarité, 
acsendant ou descendant) ou d’un de ses 
préposés.
 ·Guerre civile ou étrangère.
 ·Embargo, confiscation, capture ou des�
truction, par ordre d’un gouvernement ou 
d’une autorité publique.
 ·Désintégration du noyau atomique ou 
rayonnement ionisant.

• Montant de la garantie (pour l’ensemble 
des comptes courants assurés)
�b���bĤ�SDU�VLQLVWUH�HW�SDU�DQ�
Ce montant de garantie intègre le verse�
ment systématique d’une somme forfai�
WDLUH�GH���bĤ�HQ�FDV�GH�VLQLVWUH�LQGHPQLVÒ���
cette somme est destinée à compenser 
les frais auxquels l’Assuré a pu avoir à 
faire face à l’occasion de ce sinistre (frais 
téléphoniques, timbres...).

Toutes les opérations frauduleuses com�
mises à la suite d’une même perte ou d’un 
même vol constituent un seul et même 
sinistre.

• Territorialité
Monde entier.

• En cas de sinistre

Sous peine de déchéance (sauf cas fortuit 
ou de force majeure), l’Assuré doit, dès 
qu’il constate la perte ou le vol de ses 
moyens de paiement et/ou de retrait :
 ·faire immédiatement opposition auprès 
des émetteurs concernés,
 ·en cas de perte ou de vol de chèques, 
confirmer par écrit la perte ou le vol ainsi 
que l’opposition auprès des émetteurs 
concernés dans les plus brefs délais,
 ·en cas de vol de ses moyens de paiement 
et/ou de retrait, il est recommandé de 
faire le plus rapidement possible un 
dépôt de plainte auprès des autorités de 
police compétentes,
 ·déclarer le plus rapidement possible le 
sinistre dès qu’il constate sur son relevé 
de compte le débit des opérations effec�
tuées frauduleusement à l’aide de ses 
moyens de paiement et/ou de retrait 
perdus ou volés, en téléphonant à :
 - 6RJHVVXU�4XLÒWLV�DX���b��b��b��b���GX�
OXQGL�DX�YHQGUHGL�GH��K���¿���K���HW�OH�
VDPHGL�GH��K���¿���K����H[FHSWÒ�OHV�
jours fériés (coût d’un appel local depuis 
un poste fixe en France métropolitaine).

• Détermination de l’indemnité
Le montant de l’indemnité est calculé sur la 
base des éléments suivants que l’Assuré doit 
fournir au service Quiétis :
 ·en cas d’utilisation frauduleuse de ses cartes, 
copie de la lettre de l’émetteur concerné lui 
accusan t  récept i on  de sa  demande 
d’opposition,
 ·en cas d’ut i l isat ion f rauduleuse de ses 
chèques, copie de sa lettre confirmant à 
l’émetteur concerné la perte ou le vol, ainsi 
que l’opposition,
 ·en cas de vol de ses moyens de paiement et/
ou de retrait, copie du dépôt de plainte,
 ·en cas de perte de ses moyens de paiement 
et/ou de retrait, déclaration sur l’honneur,
 ·copie de tout justificatif bancaire attestant les 
montants frauduleusement débités avec ses 
moyens de paiement et/ou de retrait,
 ·copie du ou des courriers envoyés par ses 
établissements bancaires, reprenant le mon-
tant des opérations frauduleuses restant à sa 
charge, en appl icat ion des Condit ions 
Générales des cartes bancaires.

8Q�H[SHUW�RX�XQ�HQTXÇWHXU�SRXUUD�ÇWUH�PLVVLRQQÆ�
par Sogessur pour apprécier les circonstances du 
sinistre et procéder à l’évaluation du montant de 
l’indemnité.

• Ordre de priorité de remboursement
Le remboursement se fait en priorité (dans la 
limite du montant garanti) pour les moyens de 
SDLHPHQW�HW�RX�GH�UHWUDLW�GH�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH���
en premier lieu pour les chèques et en second 
lieu pour les cartes (paiements puis retraits), 
puis pour les autres formules de chèques et 
HQŷQ�SRXU�OHV�DXWUHV�FDUWHV��SDLHPHQWV�SXLV�
retraits).

���b�bSécurité vol d’espèces
• Objet de la garantie

Rembourser les espèces (monnaie métallique 
et billets de banque) que l’Assuré retire à l’aide 
d’un de ses moyens de paiement et/ou de 
UHWUDLW�VXU�XQ�FRPSWH�FRXUDQW�DVVXUÆ�DX[�JXL-
FKHWV�EDQFDLUHV��DX[�GLVWULEXWHXUV�DXWRPD-
WLTXHV�GH�ELOOHWV�RX�DX[�JXLFKHWV�DXWRPDWLTXHV�
de banque :
 · lorsque l’Assuré est victime, pendant la durée 
de l’adhésion, d’une agression le contraignant 
à effectuer le retrait,
 · lorsque les espèces sont volées à l’Assuré, 
pendant la durée de l’adhésion, dans les 
��}KHXUHV�TXL�VXLYHQW�OH�UHWUDLW��½�OpRFFDVLRQ�
d’une agression, d’un malaise, d’un étourdis-
sement ou d’une perte de connaissance de la 
part de l’Assuré, ou en cas d’accident de la 
circulation.
 ·par “agression”, il faut entendre tout acte de 
violence commis par un tiers et provoquant 
des blessures physiques, ou toute contrainte 
SK\VLTXH�H[HUFÆH�YRORQWDLUHPHQW�SDU�XQ�WLHUV�
en vue de déposséder l’Assuré.

• Exclusions

L A  P R O T E C T I O N  D E  V O T R E  A F F A I R E



26

 ·Vol commis par l’un des proches de l’As�
suré (conjoint, concubin, partenaire 
signataire d’un Pacte Civil de Solidarité, 
ascendant ou descendant) ou l’un de ses 
préposés.
 ·Exclusions prévues pour la garantie 
Sécurité Financière.

• Montant de la garantie (pour l’ensemble 
des comptes courants assurés)
 ·�����bĤ�SDU�VLQLVWUH�HW�SDU�DQ�SRXU�OHV�
espèces retirées aux guichets bancaires, 
aux distributeurs automatiques de billets 
du Groupe Société Générale ou aux gui�
chets automatiques de banque du 
Groupe Société Générale,
 ·���bĤ�SDU�VLQLVWUH�HW�SDU�DQ�SRXU� OHV�
espèces retirées aux autres distributeurs 
automatiques de billets ou aux autres 
guichets automatiques de banque.

• Territorialité :
Monde entier.

• En cas de sinistre
Sous peine de déchéance (sauf cas fortuit 
ou de force majeure), L’Assuré doit, dès 
qu’il constate le vol des espèces :
 ·faire le plus rapidement possible un 
dépôt de plainte auprès des autorités de 
police compétentes,
 ·déclarer le plus rapidement possible le 
sinistre en téléphonant à :
 - 6RJHVVXU�4XLÒWLV�DX���b��b��b��b���GX�
OXQGL�DX�YHQGUHGL�GH��K���¿���K���HW�OH�
VDPHGL�GH��K���¿���K����H[FHSWÒ�OHV�
jours fériés (coût d’un appel local depuis 
un poste fixe en France métropolitaine).

• Détermination de l’indemnité
Le montant de l’indemnité est calculé sur la base 
des éléments suivants que l’Assuré doit fournir 
au service Quiétis :
 ·copie du dépôt de plainte mentionnant le mon-
tant des espèces dérobées,
 ·en cas d’agression, témoignage (attestation 
écrite, datée et signée du témoin, mentionnant 
ses nom et prénom, la date et le lieu de sa nais-
sance, son adresse et sa profession) ou attesta-
tion médicale, précisant chacun les circonstances 
et les conséquences de l’agression,
 ·en cas de malaise, d’étourdissement, de perte 
de connaissance ou d’accident de la circula-
tion, rapport établi par l’autorité qui a constaté 
l’événement (tel que rapport de police, rapport 
des pompiers) ou attestation médicale,
 ·copie du relevé de compte attestant la date et le 
retrait des espèces dérobées.

8Q�H[SHUW�RX�XQ�HQTXÇWHXU�SRXUUD�ÇWUH�PLVVLRQQÆ�SDU�
Sogessur pour apprécier les circonstances du 
sinistre et procéder à l’évaluation du montant de 
l’indemnité.

���b�bSécurité clés
• Objet de la garantie

 ·En cas de perte ou de vol des clés pendant la 
durée de l’adhésion, rembourser à l’Assuré les 
frais de remplacement de ses clés (y compris 
les serrures).
 ·En cas de perte ou de vol des clés de coffre 
pendant la durée de l’adhésion, rembourser à 
l’Assuré les frais d’effraction et de remise en 
état du compartiment de coffre-fort (y compris 
les f ra is de déplacement de la société 
intervenante).

• Exclusions
Exclusions prévues pour la garantie 
Sécurité Financière.

• Montant de la garantie (pour l’ensemble 
des comptes courants assurés)
���bĤ�SDU�VLQLVWUH�HW�SDU�DQ�

• Territorialité
Monde entier.

• En cas de sinistre
Sous peine de déchéance (sauf cas fortuit 
ou de force majeure), l’Assuré doit, dès 
qu’il constate la perte ou le vol de ses clés :
 ·en cas de vol des clés et/ou des clés de 
coffre, faire le plus rapidement possible 
une déclaration de vol auprès des autori�
tés de police compétentes,
 ·déclarer cette perte ou ce vol le plus rapi�
dement possible en téléphonant à :
 - 6RJHVVXU�4XLÒWLV�DX���b��b��b��b���GX�
OXQGL�DX�YHQGUHGL�GH��K���¿���K���HW�OH�
VDPHGL�GH��K���¿���K����H[FHSWÒ�OHV�

jours fériés (coût d’un appel local depuis 
un poste fixe en France métropolitaine).

• Détermination de l’indemnité
Le montant de l’indemnité est calculé sur la base 
des éléments suivants que l’Assuré doit fournir 
au service Quiétis :
 ·en cas de perte de ses clés ou de ses clés de 
coffre, déclaration sur l’honneur,
 ·en cas de vol de ses clés ou de ses clés de 
coffre, copie du dépôt de plainte,
 ·FRSLH�GHV�IDFWXUHV�FRUUHVSRQGDQW�DX[�IUDLV�TXH�
l’Assuré a engagés.

8Q�H[SHUW�RX�XQ�HQTXÇWHXU�SRXUUD�ÇWUH�PLVVLRQQÆ�
par Sogessur pour apprécier les circonstances du 
sinistre et procéder à l’évaluation du montant de 
l’indemnité.

���b�bSécurité papiers
• Objet de la garantie

En cas de perte ou de vol des papiers pendant 
la durée de l’adhésion, rembourser à l’Assuré 
les frais de remplacement de ses papiers.

• Exclusions
Exclusions prévues pour la garantie 
Sécurité Financière.

• Montant de la garantie (pour l’ensemble 
des comptes courants assurés)
���bĤ�SDU�VLQLVWUH�HW�SDU�DQ�

• Territorialité
Monde entier.

• En cas de sinistre
Sous peine de déchéance (sauf cas fortuit 
ou de force majeure), l’Assuré doit, dès 
qu’il constate la perte ou le vol de ses 
papiers :
 ·en cas de perte ou de vol de ses papiers 
officiels, faire le plus rapidement pos�
sible une déclaration de perte ou de vol 
a u p r è s  d e s  a u t o r i t é s  d e  p o l i c e 
compétentes,
 ·déclarer cette perte ou ce vol le plus rapi�
dement possible en téléphonant à :
 - 6RJHVVXU�4XLÒWLV�DX���b��b��b��b���GX�
OXQGL�DX�YHQGUHGL�GH��K���¿���K���HW�OH�
VDPHGL�GH��K���¿���K����H[FHSWÒ�OHV�
jours fériés (coût d’un appel local depuis 
un poste fixe en France métropolitaine).

• Détermination de l’indemnité
Le montant de l’indemnité est calculé sur la 
base des éléments suivants que l’Assuré doit 
fournir au service Quiétis :
 ·en cas de perte ou de vol de ses papiers offi-
ciels, copie de la déclaration de perte ou de 
vol,
 ·en cas de perte de ses papiers (autres que 
ses papiers of f ic ie ls),  décla rat ion sur 
l’honneur,
 ·en cas de vol de ses papiers (autres que ses 
papiers officiels), copie du dépôt de plainte,
 ·FRSLH�GH�VHV�QRXYHDX[�SDSLHUV�HW�GHV�IDF-
WX UHV� FR U UHVSRQGDQW� DX[� I UD LV� TXp L O � D�
engagés.

8Q�H[SHUW�RX�XQ�HQTXÇWHXU�SRXUUD�ÇWUH�PLVVLRQQÆ�
par Sogessur pour apprécier les circonstances du 
sinistre et procéder à l’évaluation du montant de 
l’indemnité.

���b�bSécurité fonds et valeurs
• Objet de la garantie

Garantir l’Assuré contre le vol des fonds et valeurs 
WUDQVSRUWÆV�½�OpH[WÆULHXU�GHV�ORFDX[�SURIHVVLRQ-
nels de l’Adhérent, en vue d’une remise en 
banque à son agence Société Générale par 
l’Assuré ou par un membre de sa famille ou du 
personnel de l’Adhérent, en cas d’agression 
dûment prouvée sur le porteur ou de survenance 
d’un événement de force majeure (malaise subit, 
étourdissement ou perte de connaissance du 
porteur, ou accident de la circulation) survenant 
pendant la durée de l’adhésion.
La garantie n’est acquise que pour les fonds et 
valeurs qui ont été enregistrés, préalablement 
au sinistre, sur le journal de caisse ou sur le 
récapitulatif comptable de l’Adhérent.

• Exclusions
 ·Tout vol ne résultant pas d’une des 
FDXVHV�ÒQXPÒUÒHV�FL�GHVVXV�
 ·Tout vol commis par l’un des préposés de 
l’Adhérent ou avec sa complicité.
 ·Tout vol commis dans les locaux ou ins�
tallations d’un établissement bancaire.
Sont également applicables les exclu�

sions prévues pour la garantie Sécurité 
Financière.

• Dispositions particulières
 ·La garantie couvre la valeur nominale des 
fonds et valeurs.
 ·En cas de vol concernant des devises, le 
montant de l’indemnité versé sera égal à la 
contre-valeur en euros au jour de la déclara-
tion du vol au service Quiétis, d’après les 
cours officiels d’achat Société Générale, en 
fonction du support des devises volées.

• Montant de la garantie (pour l’ensemble des 
comptes courants assurés)
�����bĤ�SDU�VLQLVWUH��DYHF�XQH�VRXV�OLPLWH�
GH������bĤ�SDU�VLQLVWUH�SRXU�OD�PRQQDLH�
métallique et les billets de banque) et par 
an.

• Territorialité
France métropolitaine, Principautés de Monaco 
et d’Andorre.

• En cas de sinistre
Sous peine de déchéance (sauf cas fortuit 
ou de force majeure), l’Assuré doit, dès 
qu’il constate le vol de ses fonds et 
valeurs :
 ·faire le plus rapidement possible un 
dépôt de plainte auprès des autorités de 
police compétentes,
 ·déclarer ce vol le plus rapidement pos�
sible en téléphonant à :
 - 6RJHVVXU�4XLÒWLV�DX���b��b��b��b���GX�
OXQGL�DX�YHQGUHGL�GH��K���¿���K���HW�OH�
VDPHGL�GH��K���¿���K����H[FHSWÒ�OHV�
jours fériés (coût d’un appel local depuis 
un poste fixe en France métropolitaine).

• Détermination de l’indemnité
Le montant de l’indemnité est calculé sur la 
base des éléments suivants que l’Assuré doit 
fournir au service Quiétis :
 ·copie du dépôt de plainte,
 ·toute preuve de l’agression ou de la surve-
nance de l’événement de force majeure,
 ·copie du journal de caisse et/ou du récapitu-
latif comptable de l’Adhérent, établi préalable-
ment au sinistre,
 · l’attestation sur l’honneur du représentant légal 
précisant les circonstances et le montant du 
préjudice.

8Q�H[SHUW�RX�XQ�HQTXÇWHXU�SRXUUD�ÇWUH�PLVVLRQQÆ�
par Sogessur pour apprécier les circonstances du 
sinistre et procéder à l’évaluation du montant de 
l’indemnité.

• Ordre de priorité des remboursements
Le remboursement (dans la limite du montant 
garanti) est ef fectué en pr ior i té pour les 
espèces puis pour les chèques volés.

• Récupération
En cas de reconstitution des chèques volés, 
l’Assuré doit en aviser immédiatement le ser-
vice Quiétis. Si cette reconstitution a lieu avant 
le paiement de l’indemnité, Sogessur n’est tenu 
qu’au remboursement des frais engagés pour 
la récupération. Si cette reconstitution a lieu 
après le paiement de l’indemnité, l’Assuré doit 
reverser le montant des sommes récupérées 
(déduction faite des frais engagés pour la récu-
pérat ion) dans la l imi te du montant de 
l’indemnité.

���b�bSécurité utilisation frauduleuse 
téléphone mobile

• Objet de la garantie
En cas de vol de son téléphone mobile, rem-
ERXUVHU�½�Op$VVXUÆ�OH�SUL[�GHV�FRPPXQLFDWLRQV�
effectuées frauduleusement par un tiers, dans 
la mesure où les communications frauduleuses 
ont été effectuées avant l’enregistrement de la 
demande de mise en opposition de sa carte 
6,0�HW�GDQV�OHV���}KHXUHV�TXL�VXLYHQW�OD�GDWH�
et l’heure du vol.

• Exclusions
Exclusions prévues pour la garantie 
Sécurité Financière.

• Montant de la garantie
���bĤ�77&�SDU�VLQLVWUH�HW�SDU�DQ�

• Territorialité
Monde entier.

• En cas de sinistre
Sous peine de déchéance (sauf cas fortuit 
ou de force majeure), l’Assuré doit,
 ·dès qu’il constate le vol de son téléphone 
mobile :
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 - faire immédiatement opposition pour sa 
carte SIM auprès de son opérateur,
 - faire un dépôt de plainte pour vol, le plus 
rapidement possible ;

 ·dès qu’il constate les communications 
effectuées frauduleusement par un tiers, 
le déclarer le plus rapidement possible 
en téléphonant à :
 - 6RJHVVXU�4XLÒWLV�DX���b��b��b��b���GX�
OXQGL�DX�YHQGUHGL�GH��K���¿���K���HW�OH�
VDPHGL�GH��K���¿���K����H[FHSWÒ�OHV�
jours fériés (coût d’un appel local depuis 
XQ�SRVWH� IL[H�HQ�)UDQFH�PÒWURSROL� 
taine).

• Détermination de l’indemnité
Le montant de l’indemnité est calculé sur la 
base des éléments suivants que l’Assuré doit 
fournir au service Quiétis :
 ·copie du dépôt de plainte,
 · lettre de confirmation de la mise en opposition 
de sa carte SIM,
 ·facture déta i l lée des communicat ions 
frauduleuses.

8Q�H[SHUW�RX�XQ�HQTXÇWHXU�SRXUUD�ÇWUH�PLVVLRQQÆ�
par Sogessur pour apprécier les circonstances du 
sinistre et procéder à l’évaluation du montant de 
l’indemnité.

���b�bSécurité vol et bris du téléphone 
mobile
2.7.1 - 'ÆILQLWLRQV�VSÆFLILTXHV�DX[�JDUDQWLHV�9RO�
Caractérisé, Bris Accidentel

• Agression : toute menace ou violence phy-
VLTXH�H[HUFÆH�SDU�XQ�7LHUV�

• Bris Accidentel : toute destruction ou détério-
ration du téléphone mobile garanti, nuisant à 
son bon fonctionnement et provenant d’un 
ÆYÅQHPHQW�H[WÆULHXU�HW�VRXGDLQ��VRXV�UÆVHUYH�
GHV�H[FOXVLRQV�GH�JDUDQWLH�

• Carte SIM : la carte utilisée pour le fonctionne-
ment du téléphone mobile garanti.

• Effraction : dégradation, destruction ou force-
PHQW�GH�WRXW�PÆFDQLVPH�GH�IHUPHWXUH�H[WÆ-
rieure d’une habitation ou d’un local.

• Téléphone mobile garanti : le téléphone 
mobile de norme GSM dont l’Assuré est pro-
priétaire et au titre duquel il possède une ligne 
auprès d’un opérateu r.

• Tiers : toute personne autre que l’Adhérent, 
son conjoint ou concubin, ses ascendants ou 
descendants, et toute personne non autorisée 
par l’Adhérent à utiliser le téléphone mobile 
garanti.

• Vol caractérisé : vol avec effraction ou avec 
agression du téléphone mobile garanti commis 
SDU�XQ�7LHUV��VRXV�UÆVHUYH�GHV�H[FOXVLRQV�GH�
garantie.

2.7.2 - Objet de la garantie
• En cas de vol caractérisé du téléphone mobile 

garanti, pendant la durée de son adhésion, 
rembourser à l’Assuré une aide au rachat pour 
le coût du téléphone mobile de remplacement, 
ŷJXUDQW�VXU�OD�IDFWXUH�GpDFKDW�GX�WÆOÆSKRQH�GH�
remplacement, hors frais d’installation et de 
montage, GDQV�OH�FDGUH�GâXQ�IRUIDLW�GH���bĤ� 
par sinistre et par année d’assurance.

• En cas de bris accidentel du téléphone 
mobile garanti, pendant la durée de son 
adhésion :
 ·rembourser à l’Assuré en cas de réparation le 
coût de la réparation du téléphone mobile 
garanti, figurant sur la facture de réparation 
GDQV�OH�FDGUH�GâXQ�IRUIDLW�GH����bĤ�SDU�
sinistre et par année d’assurance,
 ·ou s’il est irréparable rembourser à l’Assuré 
une aide au rachat pour le coût du téléphone 
mobile de remplacement, figurant sur la fac-
ture d’achat du téléphone mobile de rempla-
cement, hors frais d’installation et de montage, 
GDQV�OH�FDGUH�GâXQ�IRUIDLW�GH����bĤ�SDU�
sinistre et par année d’assurance.

Le téléphone mobile est considéré comme irrépa-
rable lorsque sa réparation est techniquement 
LPSRVVLEOH�RX�GpXQ�FRØW�VXSÆULHXU�DX�SUL[�GpXQ�
téléphone de remplacement.

• Exclusions (exclusions propres aux garan�
ties en cas de vol caractérisé et de bris 
accidentel)
 ·Disparition, perte, oubli (simple, volon�
taire ou par négligence) ou vol par négli�
gence, du téléphone mobile garanti.

 ·Tout vol autre qu’un vol caractérisé.
 ·Vol du téléphone mobile garanti dans un 
véhicule terrestre à moteur, qu’il y ait vol 
RX�QRQ�GX�YÒKLFXOH�OXL�PÓPH�
 ·Dommages d’origine interne, déréglage 
ou panne.
 ·Sécheresse, humidité, encrassement, 
oxydation, corrosion, incrustation de 
rouille, excès de température, effet du 
sable ou accumulation de poussière, non 
consécutif à événement extérieur et 
soudain.
 ·Faute intentionnelle ou dolosive de l’Ad�
hérent ou de toute autre personne qu’un 
Tiers.
 ·Tout accessoire externe au téléphone 
mobile garanti (batterie, housses, kits 
mains libres, chargeurs, câbles d’alimen�
tation et liaison entre appareils, acces�
soires de voiture).
 ·Dommages imputables à la prestation du 
réparateur ou lorsque le téléphone 
mobile garanti lui est confié.
 ·Tout dommage concernant un téléphone 
mobile garanti dont le numéro de série 
est invisible ou altéré.
 ·Frais d’entretien, de modification ou de 
mise au point du téléphone mobile 
garanti.
 ·Usure normale ou vice propre du télé�
phone mobile garanti, remplacement des 
pièces d’usure.
 ·Dommages d’ordre esthétique tels que 
rayures, égratignures, écaillements, ne 
nuisant pas au fonctionnement normal du 
téléphone mobile garanti.
 ·Dommages pris en charge par la garantie 
légale du constructeur.
 ·Guerre civile ou étrangère ; désintégra�
t ion du noyau atomique ; embargo ; 
confiscation ; capture ou destruction par 
ordre d’un gouvernement ou d’une auto�
rité publique.

• Montant de la garantie
�� � b Ĥ � S D U � V L Q L V W U H � H W � S D U � D QQÒ H�
d’assurance.
9HUVHPHQW�GâXQ�IRUIDLW�GH���bĤ�SDU�VLQLVWUH�
destiné à faire face aux frais occasionnés 
par le sinistre (frais d’expertise, frais de 
poste…).

• Limitation de garantie
la garantie est limitée à un seul sinistre 
réglé par an, elle intervient à défaut ou en 
complément d’une garantie dont l’Assuré 
SRXUUDLW�ÓWUH�EÒQÒðFLDLUH�SDU�DLOOHXUV�

• Territorialité
Monde entier.

• En cas de sinistre
Sous peine de non garantie (sauf cas for�
tuit ou de force majeure), l’Adhérent doit, 
dès qu’il a connaissance du sinistre :
 ·En cas de vol caractérisé
 - Téléphoner dans les 2 jours ouvrés à 
l’opérateur concerné pour mettre en 
opposition sa carte SIM et lui confirmer 
cette opposition par écrit.
 - Déposer le plus rapidement possible 
une plainte auprès des autorités de 
police compétentes, dans laquelle 
doivent être mentionnés le vol de l’appa�
reil garanti, ses circonstances ainsi que 
les références de l’appareil garanti 
(marque, modèle, numéro de série…).
 - Déclarer le sinistre dans les 2 jours 
ouvrés muni du dépôt de plainte en télé�
phonant à :  Sogessur/Quiét is  au 
��b��b��b��b���GX�OXQGL�DX�YHQGUHGL�GH�
�K���¿���K���HW�OH�VDPHGL�GH��K���¿�
��K����H[FHSWÒ�OHV�MRXUV�IÒULÒV��FRŝW�
d’un appel local depuis un poste fixe en 
France métropolitaine).
 - Adresser les documents suivants au 
service Quiétis :
original du dépôt de plainte, original de 
la facture d’achat du téléphone mobile 
de remplacement, certificat médical ou 
témoignage d’un tiers établi dans les 
72h suivants les faits en cas de vol par 
agression.

• En cas de Bris accidentel
 - Déclarer le sinistre en téléphonant à : 
6RJHVVXU�4XLÒWLV�DX���b��b��b��b���GX�
OXQGL�DX�YHQGUHGL�GH��K���¿���K���HW�OH�

VDPHGL�GH��K���¿���K����H[FHSWÒ�OHV�
jours fériés (coût d’un appel local depuis 
u n  p o s t e  f i x e  e n  F r a n c e 
métropolitaine).
 - Adresser les documents suivants au 
service Quiétis :
déclaration sur l’honneur expliquant les 
circonstances précises du sinistre, ori�
ginal de la facture de réparation du télé�
phone mobile garanti ou l’attestation 
d’irréparabilité du téléphone mobile 
garanti et l’original de la facture d’achat 
du téléphone de remplacement.
 - Et plus généralement toute pièce com�
plémentaire que l’assureur estimera 
nécessaire à l’appréciation du sinistre.

Un expert ou un enquêteur pourra être mis�
sionné par Sogessur pour apprécier les cir�
constances du s inistre et procéder à 
l’évaluation du montant de l’indemnité.

���b�bSécurité juridique
2.8.1 - Objet de la garantie
Fournir ou mettre à la disposition de l’Assuré des 
prestations tendant à la solution amiable ou judi-
ciaire d’un litige garanti, et prendre en charge les 
frais correspondants.

2.8.2 - Prestations fournies en cas de litige garanti
Pour trouver une solution adaptée au litige de 
Op$VVXUÆ�HW�GÆIHQGUH�DX�PLHX[�VHV�LQWÆUÇWV��-XULGLFD�
s’engage à :

• lui fournir, après analyse des aspects juridiques 
de sa situation litigieuse, tous conseils sur 
l’étendue de ses droits et organiser avec lui la 
GÆIHQVH�GH�VHV�LQWÆUÇW��

• procéder à toute démarche ou opération ten-
GDQW�½�PHWWUH�ŷQ�DX�OLWLJH�½�OpDPLDEOH��

• assurer la défense judiciaire des intérêts de 
Op$VVXUÆ��HW�VXLYUH�OpH[ÆFXWLRQ�GH�OD�GÆFLVLRQ�
favorable obtenue.

/p$VVXUÆ�GLVSRVH�WRXMRXUV�GX�OLEUH�FKRL[�GH�OpDYR-
cat. A ce titre :

• il peut saisir un avocat de sa connaissance, en 
informant au préalable Juridica et en lui com-
PXQLTXDQW�VHV�FRRUGRQQÆH��

• il peut également inviter Juridica, par écrit, à lui 
proposer les coordonnées d’un avocat sélec-
tionné pour sa compétence dans le domaine 
FRQFHUQÆ�HW�RX�VD�SUR[LPLWÆ�

Dans les deux cas :
• il négocie avec l’avocat choisi une Convention 

d’honoraires et doit informer Juridica du suivi 
VHORQ�OHV�GLVSRVLWLRQV�SUÆYXHV�DX[���q&RQGLWLRQ�
de mise en œuvre de la garantie” et “En cas de 
GÆVDFFRUGr��

• Juridica prend en charge les frais et honoraires 
engagés dans le cadre de la résolution judi-
ciaire du litige selon les modalités prévues au 
��q)UDLV�HW�KRQRUDLUHV�SULV�HQ�FKDUJHr�

2.8.3 - Domaines de garantie
Dans le cadre de la vie professionnelle de l’Assuré, 
-XULGLFD�VpHQJDJH�½�H[HUFHU�XQ�UHFRXUV�DŷQ�GH�IDLUH�
valoir ses droits lorsque celui-ci subit un préjudice, 
dans les domaines suivants :

• OLWLJHV�OLÆV�½�OD�FRQFOXVLRQ��OD�PDXYDLVH�H[ÆFX-
WLRQ��OpLQH[ÆFXWLRQ�RX�OD�UXSWXUH�GpXQ�FRQWUDW�GH�
prestat ion de ser v ices conclu avec un 
SURIHVVLRQQHO��

• litiges liés à la commande, l’achat, la vente, la 
location, l’entretien ou la réparation par un pro-
IHVVLRQQHO�GpXQ�ELHQ�PRELOLH��

• litiges liés au paiement sur Internet (opération 
de paiement réalisée sur Internet au moyen 
d’une carte bancaire, pour l’achat d’un bien 
mobilier, dont le montant est porté au débit de 
votre compte courant assuré). Le paiement doit 
avoir été effectué auprès d’un professionnel 
domicilié en France métropolitaine, hors site de 
YHQWH�DX[�HQFKÅUHV�

Sont exclus les litiges :
• portant sur des prestations sociales, pré�

voyance ou de retraite, servies par un 
organisme social, une mutuelle, une 
société d’assurance, une institution de 
prévoyance ou de retraite ;

• portant sur des travaux de bâtiment ou de 
génie civil ;

• liés à la propriété intellectuelle ;
• portant sur les données numériques à  

visualiser ou à télécharger en ligne notam�
PHQW�ðFKLHUV�PS���SKRWRJUDSKLHV��ORJLFLHOV��
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• portant sur les prestations de services 
acquises sur un site Internet y compris 
celles consommées en ligne.

2.8.4 - Condit ions de mise en œuvre de la 
garantie
Juridica intervient si les conditions suivantes sont 
réunies :

• l’achat, la location, la livraison ou la prestation 
a été acquittée pendant la durée de l’adhésion 
de l’Assuré et en tout ou partie avec l’un de ses 
PR\HQV�GH�SDLHPHQW�JDUDQWLV��

• le bien mobilier ou le service ne fait pas l’objet 
GpXQ�LPSD\Æ�SRXU�TXHOTXH�UDLVRQ�TXH�FH�VRLW��

• le fait générateur du litige ne doit pas être 
connu de l’Assuré à la date de prise d’effet de 
VRQ�DGKÆVLRQ��

• l’Assuré doit déclarer le litige à Juridica entre la 
date de prise d’effet de son adhésion et celle 
GH�VD�UÆVLOLDWLRQ��7RXWHIRLV��Op$VVXUÆ�EÆQÆŷFLH�
GpXQ�GÆODL�GH�GHX[�PRLV�½�FRPSWHU�GH�OD�SULVH�
d’effet de la résiliation pour déclarer à Juridica 
le litige survenu pendant la période de validité 
GX�FRQWUDW��

• le montant des intérêts en jeu, à la date de 
déclaration du litige, doit être supérieur à 
���}b77&��

• DŷQ�TXH�-XULGLFD�SXLVVH�DQDO\VHU�OHV�LQIRUPD-
tions transmises et faire part à l’Assuré de son 
avis sur l’opportunité des suites à donner à son 
FRQŸLW���Op$VVXUÆ�GRLW�UHFXHLOOLU�OpDFFRUG�SUÆDODEOH�
de Juridica avant de saisir une juridiction, enga-
ger une nouvelle étape de la procédure ou 
H[HUFHU�XQH�YRLH�GH�UHFRXUV��

• l’Assuré doit avoir contracté et maintenu en 
v igueur les assurances léga les qu i lu i 
LQFRPEHQW��

• aucune garantie de responsabilité civile n’est 
susceptible d’assurer la défense de ses intérêts 
pour le litige considéré.

/p$VVXUÆ�QH�GRLW�IDLUH�DXFXQH�GÆFODUDWLRQ�LQH[DFWH�
sur les faits, les événements ou la situation qui 
sont à l’origine du litige ou plus généralement sur 
tous les éléments pouvant servir à la solution du 
litige.
A défaut, l’Assuré sera entièrement déchu de tout 
droit à garantie pour le litige considéré.

2.8.5 - Territorialité
Les prestations de Juridica sont acquises à l’As-
suré pour les litiges découlant de faits et événe-
PHQWV�VXUYHQXV�H[FOXVLYHPHQW�GDQV�OpXQ�GHV�SD\V�
énumérés ci-après, qui relèvent de la compétence 
d’un tribunal de l’un de ces pays et pour lesquels 
OpH[ÆFXWLRQ�GHV�GÆFLVLRQV�UHQGXHV�VpHIIHFWXH�GDQV�
cette même sphère géographique : France et 
Territoires d’Outre-Mer, Monaco, Allemagne, 
Andorre, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, 
Finlande, Grande-Bretagne, Grèce, Irlande, Italie, 
/LHFKWHQVWHLQ��/X[HPERXUJ��1RUYÅJH��3D\V�%DV��
Portugal, Saint-Marin, Suède, Suisse et Vatican.

2.8.6 - Déclaration de litige et Information de 
Juridica
L’Assuré doit déclarer son litige à Juridica, dès qu’il 
en a connaissance, par écrit à Juridica - Service 
Quiétis 1, Place Victorien Sardou - 78166 Marly le 
5RL�FHGH[��HQ�DGUHVVDQW�OH�UHOHYÆ�GpLGHQWLWÆ�EDQ-
caire de son compte courant assuré, tous les ren-
seignements et documents utiles à l’instruction du 
dossier.
Par ailleurs, l’Assuré doit transmettre à Juridica, 
dès réception, tous avis, lettres, convocations, 
actes d’huissier, assignations et pièces de procé-
GXUH�TXL�OXL�VHUDLHQW�DGUHVVÆV��UHPLV�RX�VLJQLŷÆV��
Cette rapidité est importante pour préserver ses 
droits et actions.

2.8.7 - En cas de désaccord
Après analyse des informations transmises, 
Juridica envisage l’opportunité des suites à donner 
DX�OLWLJH�½�FKDTXH�ÆWDSH�VLJQLŷFDWLYH�GH�VRQ�ÆYR-
lution. Juridica en informe l’Assuré et en discute 
avec lui. L’Assuré bénéficie des conseils de 
Jur id ica sur les mesures à prendre et les 
démarches à effectuer. Le cas échéant, et en 
accord avec lui, Jur idica met en œuvre les 
mesures adaptées.
En cas de désaccord entre l’Assuré et Juridica 
portant sur le fondement de son droit ou sur les 
mesures à prendre pour régler le litige, l’Assuré 
peut selon les dispositions de l’article L.127-4 du 
code des assurances :

• VRLW�H[HUFHU�OpDFWLRQ��REMHW�GX�GÆVDFFRUG�½�VHV�
IUDLV��

• VRLW�VRXPHWWUH�FHWWH�GLIŷFXOWÆ�½�OpDSSUÆFLDWLRQ�
d’une tierce personne désignée d’un commun 
accord ou désignée à défaut, par le Président 
du Tribunal de Grande Instance. Juridica prend 
HQ�FKDUJH�OHV�IUDLV�H[SRVÆV�SRXU�OD�PLVH�HQ�
œuvre de cette action. Cependant, le Président 
du Tribunal de Grande Instance peut les mettre 
à la charge de l’Assuré s’il considère qu’il avait 
mis en œuvre cette action dans des conditions 
abusives.

6L�Op$VVXUÆ�REWLHQW�XQH�VROXWLRQ�GÆŷQLWLYH�SOXV�IDYR-
rable que celle proposée par Juridica ou la tierce 
personne citée ci-dessus, Juridica lui rembourse 
les frais et honoraires qu’il a engagés pour cette 
action, dans les conditions et limites prévues au 
paragraphe suivant.

2.8.8 - Frais et honoraires pris en charge
A l’occasion d’un litige garanti, dans la limite 
GâXQ�SODIRQG�JOREDO�GH������bĤ�77&��-XULGLFD�
prend en charge les frais et honoraires enga�
gés pour sa résolution. La prise en charge 
comprend :

• les frais de constitution de dossier tels 
que les frais d’enquête, les coûts de 
procès verbaux de police ou de constat 
d’huissier, que Juridica a engagé ;

• les honoraires d’experts que Juridica a 
engagé, ou qui résultent d’une expertise 
diligentée sur décision de justice ;

• les frais taxables et émoluments d’avo�
cats, d’avoués et d’auxiliaires de justice ;

• les autres dépens taxables, à l’exclusion 
des droits proportionnels mis à la charge 
de l’Assuré en qualité de créancier par un 
huissier de justice ;

• les honoraires et frais non taxables d’avo�
cats dans la limite des plafonds de rem�
ERXUVHPHQWV�LQGLTXÒV�FL�DSUÑV�
 ·assistance à transaction définitive ayant 
abouti à un protocole signé par les par�
ties ou assistance à médiation ou conci�
liation ayant abouti et constaté par le 
juge, le montant à retenir est celui qui 
aurait été appliqué si la procédure avait 
été menée à son terme devant la juridic�
tion concernée ;
 ·DXWUH�FDV�GâDVVLVWDQFH�DPLDEOH�����bĤ�SDU�
affaire ;
 ·assistance à une expertise ou à une 
mesure d’instruction, recours préconten�
tieux en matière administrative et repré�
sentat ion devant une commiss ion 
administrative, civile ou disciplinaire, 
���bĤ�SDU�LQWHUYHQWLRQ��
 ·ordonnance en matière gracieuse ou sur 
UHTXÓWH�����bĤ�SDU�RUGRQQDQFH��
 ·RUGRQQDQFH� GH� UÒ IÒ UÒ � � ���b Ĥ� SD U�
ordonnance ;
 ·Juge de proximité ayant abouti à une 
GÒFLVLRQ�GÒILQLWLYH�����bĤ�SDU�DIIDLUH��
 ·tribunal de police sans constitution de 
SDUWLH�FLYLOH�GH�OâDVVXUÒ�����bĤ�SDU�DIIDLUH��
 ·WULEXQDO�GH�JUDQGH�LQVWDQFH���7ULEXQDO�GHV�
DIIDLUHV�GH�VÒFXULWÒ�VRFLDOH�������bĤ�SDU�
affaire ;
 ·WU LEXQDO�GH�FRPPHUFH�� �� ���bĤ�SDU�
affaire ;
 ·WULEXQDO�DGPLQLVWUDWLI�������bĤ�SDU�DIIDLUH��
 ·autres juridictions de première instance 
�\�FRPSULV�OH�MXJH�GH�OâH[ÒFXWLRQ������bĤ��
 ·DSSHO�HQ�PDWLÑUH�SÒQDOH�����bĤ�SDU�
affaire ;
 ·DSSHO�WRXWHV�DXWUHV�PDWLÑUHV�������bĤ�SDU�
affaire ;
 ·FRXU�GâDVVLVHV�������bĤ�SDU�DIIDLUH��\�FRP�
pris les consultations) ;
 ·cour de cassation et Conseil d’Etat, 2 
��� b ĤSD U � D I I D L U H � � \ � FRPS U L V � O H V�
consultations).

Ces montants s’entendent TTC et sont calcu�
OÒV�VXU�XQH�79$�GH���������,OV�FRPSUHQQHQW�
les frais de secrétariat, de déplacements et 
de photocopies. Ils varient en fonction de la 
TVA en vigueur au jour de la facturation.
La prise en charge des honoraires et des 
frais non taxables d’avocat s’effectue selon 
la modalité suivante, dans la limite des mon�
WDQWV�ðJXUDQW�FL�GHVVXV�
Juridica règle directement l’avocat saisi par 
l’Assuré, (ce dernier ayant informé Juridica 
DX�SUÒDODEOH���VXU�MXVWLðFDWLIV�GH�OD�SURFÒGXUH�
engagée, de la décision rendue, et sur pré�

sentation de la Convention d’honoraires 
signée, qu’il a négociée et d’une délégation 
d’honoraires. A défaut de cette Convention 
d’honoraires, Juridica rembourse l’Assuré 
sur présentation d’une facture acquittée.
Lorsque l’avocat sollicite le paiement d’une 
provision, Juridica pourra verser une avance, 
HQ�FRXUV�GH�SURFÒGXUH�¿�KDXWHXU�GH������GHV�
montants prévus ci dessus et dans la limite 
des sommes qui sont réclamées à l’Assuré. 
Le solde sera réglé sur présentation de la 
décision.
Si l’Assuré a des intérêts communs avec plu�
sieurs personnes dans un même litige contre 
un même adversaire, les sommes mises à sa 
charge seront calculées au prorata du 
nombre d’intervenants dans ce litige. Elles lui 
seront remboursées dans la limite des mon�
WDQWV�ðJXUDQW�FL�GHVVXV�
Juridica ne prend jamais en charge :

• les honoraires de résultat des manda�
WDLUHV��TXHOV�TXâLOV�VRLHQW��ð[ÒV�HQ�IRQFWLRQ�
de l’intérêt en jeu ou en fonction du résul�
tat définitif ou espéré des démarches 
engagées ;

• les condamnations prononcées contre 
O â$VVXUÒ� DX� W L WUH� GH� OâDU W LFOHb ����GX�
Nouveau Code de Procédure Civile ou son 
équivalent devant les autres juridictions 
françaises ou étrangères ;

• les frais de postulation ;
• les consignations pénales qui sont récla�

mées à l’Assuré.

2.8.9 - Juridictions étrangères
Lorsque l’affaire est portée devant des juridictions 
étrangères, le montant retenu est celui de la juri-
diction française équivalente. A défaut, le plafond 
applicable est celui du niveau de jur idiction 
concerné.

���b�bQuiétis services
2.9.1 - 'ÆŷQLWLRQ�GHV�VHUYLFHV

• En cas de sinistre grave �LQFHQGLH��H[SOR-
VLRQ��GÆJ¿W�GHV�HDX[��YRO��YDQGDOLVPH�RX�SKÆ-
QRPÅQH�QDWXUHO��DWWHLJQDQW�OHV�ORFDX[�RX�OHV�
biens professionnels de l’Assuré, Mondial 
Assistance France organise et prend en 
charge, sur simple appel téléphonique de la 
SDUW�GH�Op$VVXUÆ�DX���}��}��}��}����FKDTXH�
MRXU���}KHXUHV�VXU��4 :
 · le retour de l’Assuré, si la survenance du 
sinistre nécessite impérativement la présence 
de l’Assuré alors qu’il est en déplacement 
privé ou professionnel en France ou à l’étran-
ger, Mondial Assistance France organise et 
prend en charge le retour de l’Assuré par train 
1re classe ou par avion de l igne classe 
ÆFRQRPLTXH��
 · le gardiennage des locaux profession�
nels,�VL��½�OD�VXLWH�GX�VLQLVWUH��OHV�ORFDX[�SUR-
fessionnels de l’Assuré doivent faire l’objet 
d’une surveillance afin de préserver du vol les 
biens qu’ils contiennent, Mondial Assistance 
France organise la présence d’un vigile ou 
GpXQ�JDUGLHQ�FKDUJÆ�GH�VXUYHLOOHU�OHV�OLHX[�HW�
SUHQG�HQ�FKDUJH��SHQGDQW���}KHXUHV��OHV�IUDLV�
DLQVL�RFFDVLRQQÆV��
 · la mise à disposition d’un véhicule de 
remplacement, si, à la suite du sinistre, le 
véhicule professionnel de l’Assuré est inutili-
sable, Mondial Assistance France met à la 
disposition de l’Assuré un véhicule de location 
�FDWÆJRULH�$��SHQGDQW���}KHXUHV�HW�SUHQG�HQ�
charge le coût de la location de ce véhicule 
(les frais d’essence, d’assurance et de péage 
sont à la charge de l’Assuré) - la mise à dispo-
sition dudit véhicule s’effectue dans la limite de 
disponibi l i té locale et des disposi t ions 
UÆJOHPHQWDLUHV��
 · la mise à disposition d’un véhicule utili�
taire, si l’Assuré est obligé de transférer des 
ELHQV�LQLWLDOHPHQW�HQWUHSRVÆV�GDQV�VHV�ORFDX[�
professionnels qui viennent d’être sinistrés, 
Mondial Assistance France met à la disposi-
tion de l’Assuré un véhicule utilitaire (de moins 
GH����}W��SHQGDQW���}KHXUHV�HW�SUHQG�HQ�
charge le coût de la location de ce véhicule, 
afin de lui permettre d’effectuer ce transfert 
(les frais d’essence, d’assurance et de péage 
sont à la charge de l’Assuré) - la mise à dispo-
sition dudit véhicule s’effectue dans la limite de 
disponibi l i té locale et des disposi t ions 
UÆJOHPHQWDLUHV��
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 · l’envoi d’un technicien, si la remise en état 
de l’équipement professionnel sinistré de 
l’Assuré nécessite l’intervention d’un techni-
cien, Mondial Assistance France organise et 
prend en charge le voyage aller/retour, en 
France métropolitaine, du spécialiste que 
l’Assuré aura désigné, en train 1re classe ou 
avion de ligne classe économique, afin qu’il se 
charge de la remise en état de l’équipement 
professionnel sinistré (les frais de remise en 
ÆWDW�VRQW�½�OD�FKDUJH�GH�Op$VVXUÆ���

• Si une incapacité totale de travail suite à un 
accident ou à une maladie médicalement 
constatée empêche temporairement l’Assuré 
GpH[HUFHU�VRQ�DFWLYLWÆ�SURIHVVLRQQHOOH��0RQGLDO�
Assistance France, sur simple appel télépho-
QLTXH�GH�OD�SDUW�GH�Op$VVXUÆ�DX���}��}��}��}����
chaque jour 24 h/24
 ·se charge de transmettre à ses proches, en 
eurosurope, les messages urgents qu’il sou-
haite leur communiquer, s’il est dans l’impos-
VLELOLWÆ�GH�OHV�FRQWDFWHU��
 ·organise et prend en charge le voyage aller/
retour, en France métropolitaine, de la per-
sonne désignée par l’Assuré pour lui venir en 
DLGH�GDQV�OpH[HUFLFH�GH�OpDFWLYLWÆ�SURIHVVLRQ-
nelle de l’Adhérent (les honoraires de cette 
SHUVRQQH�VRQW�½�OD�FKDUJH�GH�Op$VVXUÆ���
 ·met tout en œuvre pour rechercher et com-
muniquer à l’Assuré les coordonnées de 
sociétés de travail intérimaire disposant d’un 
personnel qualifié pour lui venir en aide dans 
OpH[HUFLFH�GH�OpDFWLYLWÆ�SURIHVVLRQQHOOH�GH�Op$G-
hérent (les honoraires de ce personnel intéri-
PDLUH�VRQW�½�OD�FKDUJH�GH�Op$VVXUÆ���

• Accompagnement psychologique du chef 
d’entreprise et de son personnel au 
��}��}��}��}����FKDTXH�MRXU��VDXI�GLPDQFKHV�
HW�MRXUV�IÆULÆV��GH���½���}KHXUHV�
Si vous-même et/ou vos salariés subissez un 
traumatisme psychologique fort à la suite d’un 
événement prévu au contrat, nous organisons 
et prenons en charge l’intervention d’un psycho-
logue. Pour cela, vous (ou votre entourage) nous 
communiquez les coordonnées du médecin 
traitant ou urgentiste intervenu auprès du (des) 
patient(s). Avec votre accord ou celui du salarié, 
notre médecin entre en contact téléphonique 
DYHF�FH�SUDWLFLHQ�DŷQ�GpÆYDOXHU�DYHF�OXL�OpDPSOHXU�
du traumatisme psychologique. Si la situation le 
justifie, nous organisons l’accompagnement 
SV\FKRORJLTXH��8Q�UHQGH]�YRXV�HVW�DORUV�ŷ[Æ�
entre les personnes concernées et un psycho-
logue proche de votre entreprise. Lors de cette 
première consultation en cabinet, le psycho-
logue détermine avec les personnes concer-
nées les objectifs et la durée de l’intervention. En 
dehors de cette indication, le médecin traitant 
conviendra avec son patient du mode d’inter-
vention adapté. Nous prenons en charge le coût 
des consultations en cabinet à hauteur de 
��}KHXUHV�PD[LPXP�SDU�SHUVRQQH�
En aucun cas, nous n’interviendrons dans 
les situations suivantes :
 · l’événement ayant causé le traumatisme 
n’est pas fortuit,
 · l’événement fortuit n’est pas la cause du 
traumatisme,
 ·HQ�FDV�GH�PDODGLHV�FKURQLTXHV�SV\FKL�
ques, en cas de maladie psychologique 
antérieurement avérée ou constituée, ou 
en cours de traitement,
 ·en cas d’état résultant de l’usage de dro�
gues, stupéfiants et produits assimilés 
non prescrits médicalement, de l’absorp�
tion d’alcool,
 ·en cas d’états résultant d’une tentative 
de suicide.

2.9.2 - Territorialité
France métropolitaine, Andorre, Corse et 
Principauté de Monaco.

2.9.3 - ([FOXVLRQV
Ne donnent pas lieu à l’intervention de 
Mondial Assistance France les sinistres 
graves résultant de l ’une des causes 
suivantes :

• faute intentionnelle ou dolosive de la part 
de l’Assuré ou de la part d’un de ses 
proches (conjoint, concubin, partenaire 
signataire d’un Pacte Civil de Solidarité, 
ascendant ou descendant) ou d’un de ses 
préposés,

• guerre civile ou étrangère,
• HPEDUJR��FRQðVFDWLRQ��FDSWXUH�RX�GHV�

truction, par ordre d’un gouvernement ou 
d’une autorité publique,

• désintégration du noyau atomique, rayon�
nement ionisant.

2.9.4 - Obligations de l’Assuré
Pour permettre à Mondial Assistance France d’in-
tervenir dans les meilleures conditions, l’Assuré 
doit :

• obtenir un accord préalable de Mondial 
Assistance France avant de prendre toute initia-
tive ou d’engager toute dépense,

• VH�FRQIRUPHU�DX[�VROXWLRQV�TXH�0RQGLDO�
Assistance France préconise,

• IRXUQLU� WRXV� OHV� MXVWLI LFDWLIV�RU LJLQDX[�GHV�
dépenses dont il demande le remboursement.

2.9.5 - Modalités
• Ne donnent pas droit a posteriori à un rem-

boursement ou à une indemnité compensa-
t r i ce l es p res ta t i ons qu i  ne sont  pas 
demandées ou organisées par les soins ou en 
accord avec Mondial Assistance France, ainsi 
que les frais engagés sans l’accord préalable 
de Mondial Assistance France.

• Mondial Assistance France ne peut pas être 
tenu pour responsable des retards ou empê-
FKHPHQWV�GDQV�OpH[ÆFXWLRQ�GHV�VHUYLFHV�HQ�FDV�
de guerre civile ou étrangère, d’émeutes, de 
mouvements populaires, de représailles, de 
restrictions à la libre circulation des personnes 
ou des biens, de grève, de désintégration du 
noyau atomique ou de survenance de tout 
autre cas de force majeure.

����b�bAllô Quiétis
• 'ÒðQLWLRQ�GX�VHUYLFH

Sur simple appel téléphonique de la part de 
Op$VVXUÆ�DX���}��}��}��}����FKDTXH�MRXU��VDXI�
GLPDQFKHV�HW�MRXUV�IÆULÆV��GH���½���}KHXUHV��OH�
service Allô Quiétis s’efforce de rechercher les 
informations et les renseignements dont il a 
besoin, dans tous les domaines touchant sa 
vie professionnelle.

• Modalités
Le service Allô Quiétis s’efforce de répondre 
immédiatement à chacun des appels de l’As-
suré mais peut être conduit, pour certaines 
questions, à procéder à des recherches 
demandant un délai de réponse.
 ·Le service Allô Quiétis peut également être 
conduit à demander à l’Assuré des éléments 
LQGLVSHQVDEOHV�½�OpH[DPHQ�GH�OD�TXHVWLRQ�
posée.
 ·(Q�DXFXQ�FDV��OHV�LQIRUPDWLRQV�H[FOXVLYHPHQW�
fournies par téléphone ou la documentation 
complémentaire envoyée par correspondance 
ne peuvent être util isées à l’encontre de 
Mondial Assistance France (qui rend ce ser-
vice dans le seul but de venir en aide à l’As-
suré) ou de Société Générale.

$57,&/(��b�bDISPOSITIONS DIVERSES

���b�bCotisation
La cotisation annuelle TTC, dont le montant est 
indiqué dans la brochure des “Conditions et tarifs 
DSSOLTXÆV�DX[�SURIHVVLRQQHOVr(1) remise au client le 
jour de l’adhésion à Quiétis Pro, est automatique-
ment prélevée par Société Générale sur le compte 
de prélèvement, à chaque échéance annuelle 
ŷ[ÆH�DX��er}MDQYLHU��8Q�SURUDWD�HVW�FDOFXOÆ�SRXU�OD�
1re année, avec perception de la cotisation pour le 
1er mois si l’adhésion prend effet au cours des 15 
premiers jours de ce mois, mais sans perception 
de la cotisation pour le 1er mois si l’adhésion prend 
effet au-delà des 15 premiers jours de ce mois.

���b�bDélai de carence
Aucun sinistre Sécurité Financière, Sécurité 
Vol d’espèces, Sécurité Clés, Sécurité 
Papiers, Sécurité Fonds et Valeurs, Sécurité 
vol et bris du téléphone Mobile ou Sécurité 
téléphone Mobile ne peut donner lieu à 
indemnisation s’il survient dans les 8 pre�
miers jours à partir de la date d’effet de l’ad�
hésion à Quiétis Pro.

���b�bPaiement des indemnités
Les indemnités versées au titre de la garantie 
Sécurité Financière, Sécurité Vol d’espèces, 
Sécurité Clés, Sécurité Papiers, Sécurité Fonds et 
Valeurs, Sécurité vol et bris du téléphone Mobile 

ou Sécurité téléphone Mobile sont virées sur le 
compte de prélèvement, dans les 15 jours qui 
suivent la réception, par le service Quiétis, de 
OpHQVHPEOH�GHV�SLÅFHV�MXVWLŷFDWLYHV�GX�VLQLVWUH�RX��
HQ�FDV�GpH[SHUWLVH�RX�GpHQTXÇWH��GX�UDSSRUW�GH�
OpH[SHUW�RX�GH�OpHQTXÇWHXU�

���b�bEffet et durée de l’adhésion
L’adhésion, sous réserve du paiement de la coti-
sation, prend effet :

• le jour de la signature du bulletin d’adhésion en 
cas d’adhésion au guichet,

• le jour de l’envoi du bulletin d’adhésion, le cachet 
de La Poste faisant foi, en cas d’adhésion par 
correspondance. L’adhérent dispose d’un délai 
de 15 jours après réception de la présente 
notice d’information pour dénoncer l’adhésion à 
Quiétis Pro.

(OOH�GXUH�MXVTXp½�OpÆFKÆDQFH�DQQXHOOH�IL[ÆH�DX�
1er}MDQYLHU�HW�HVW�HQVXLWH�UHFRQGXLWH�DXWRPDWLTXH-
ment d’année en année, sauf résiliation dans les 
conditions prévues au paragraphe “Résiliation de 
l’adhésion” de la présente notice.

���b�b0RGLðFDWLRQ�GH�OâDGKÒVLRQ
7RXWH�PRGLŷFDWLRQ�GH�OpDGKÆVLRQ��FKDQJHPHQW�GH�
nom ou de raison sociale de l’Adhérent, change-
ment de représentant légal de l’Adhérent personne 
morale, changement d’adresse de l’Adhérent, 
changement de nom de l’Assuré ou changement 
du numéro de compte courant assuré) doit faire 
l’objet d’une déclaration de l’Adhérent envoyée par 
lettre recommandée à l’agence dans laquelle se 
trouve votre compte courant professionnel assuré.

���b�b0RGLðFDWLRQ�GHV�FRQWUDWV
En cas de modifications des conditions des 
contrats souscrits auprès de Sogessur, de Juridica 
et de Mondial Assistance France, Société 
Générale en informera l’Adhérent par écrit, au plus 
tard 2 mois avant la date d’échéance annuelle de 
l’adhésion.
L’Adhérent dispose alors de la faculté de résilier 
son adhésion dans les 30 jours suivant la date à 
ODTXHOOH�LO�HVW�LQIRUPÆ�GH�OD�PRGLŷFDWLRQ��SDU�OHWWUH�
recommandée adressée à l’agence dans laquelle 
se trouve votre compte courant professionnel 
assuré), la résiliation prenant effet à la date de 
l’échéance annuelle.

���b�bRésiliation de l’adhésion
• Par l’Adhérent : chaque année à l’échéance 

du 1er}MDQYLHU��SDU�OHWWUH�UHFRPPDQGÆH�DGUHV-
sée, au plus tard 1 mois avant la date de 
l’échéance), à l’agence dans laquelle se trouve 
le compte de prélèvement.

• Par les Assureurs :  chaque année à 
l’échéance du 1er}MDQYLHU��6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�
devant en informer l’Adhérent par lettre recom-
mandée au plus tard 2 mois avant la date de 
l’échéance) ou en cas de non-paiement des 
cotisations (ar t icle L.113-3 du Code des 
Assurances).

• De plein droit : en cas de clôture de tous les 
comptes courants Société Générale assurés 
(sauf s’il s’agit d’un transfert de compte dans la 
même agence Société Générale ou dans une 
autre agence Société Générale) ou en cas de 
résiliation des contrats souscrits par Société 
Générale (tels qu’ils sont référencés en en-tête 
de la présente notice). Dans ce dernier cas, 
Société Générale en informera l’Adhérent par 
écr i t au plus tard 2 mois avant la date 
d’échéance annuelle de l’adhésion.

Les délais de résiliation indiqués ci-dessus sont 
décomptés à partir de l’envoi de la lettre recom-
mandée, le cachet de la poste faisant foi.

���b�bSubrogation
Conformément à l’article L.121-12 du Code des 
Assurances :

• pour les garanties Sécurité Financière, Sécurité 
Vol d’espèces, Sécurité Clés, Sécurité Papiers, 
Sécurité Fonds et Valeurs et Sécurité téléphone 
Mobile, Sécurité Vol et bris téléphone Mobile 
ainsi que pour la prestation Quiétis services, 
Sogessur et Mondial Assistance France sont 
subrogées jusqu’à concurrence de l’indemnité 
versée par elles, dans les droits et actions de 
Op$VVXUÆ�FRQWUH�OH�WLHUV�UHVSRQVDEOH�GX�VLQLVWUH��

• pour la garantie Sécurité Juridique, Juridica est 
subrogée, dans la limite des sommes dont elle 
a fait l’avance ou qu’elle a payées directement 
à l’Assuré ou dans ses intérêts, dans les droits 
et actions de l’Assuré contre les tiers et en 
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SDUWLFXOLHU�ORUVTXH�FHX[�FL�VRQW�FRQGDPQÆV�
DX[�GÆSHQV�RX�DX�WLWUH�GH�OpDUWLFOH}����GX�QRX-
veau Code de Procédure Civile ou 475-1 du 
Code de Procédure Pénale.

���b�bPrescription
Toute action dérivant des contrats souscrits 
auprès de Sogessur, de Juridica ou de Mondial 
Assistance France est prescrite pour 2 ans à 
compter de l’événement qui y donne naissance. 
Toutefois, ce délai ne court : 1° en cas de réti-
FHQFH��RPLVVLRQ��GÆFODUDWLRQ�IDXVVH�RX�LQH[DFWH�
sur le risque couru, que du jour où Sogessur ou 
Juridica ou Mondial Assistance France en ont eu 
FRQQDLVVDQFH������HQ�FDV�GH�VLQLVWUH��TXH�GX�MRXU�
où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils 
prouvent qu’ils l’ont ignoré jusque-là. Quand l’ac-
tion de l’assuré contre Sogessur ou Juridica ou 
Mondial Assistance France a pour cause le 
recours d’un tiers, le délai de la prescription ne 
FRXUW�TXH�GX�MRXU�RÖ�FH�WLHUV�D�H[HUFÆ�XQH�DFWLRQ�
en justice contre l’assuré ou a été indemnisé par 
ce dernier. La prescription est interrompue par une 
des causes ordinaires d’interruption de la prescrip-
WLRQ�HW�SDU�OD�GÆVLJQDWLRQ�GpH[SHUWV�½�OD�VXLWH�GpXQ�
sinistre. L’interruption de la prescription de l’action 
peut, en outre, résulter de l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception adres-
sée à l’assuré en ce qui concerne l’action en paie-
ment de la cotisation et par l’assuré à Sogessur ou

Juridica en ce qui concerne le règlement de l’in-
demnité (Articles L.114-1 et L.114-2 du Code des 
Assurances).

����b�bRelations consommateurs
Lorsque l’Assuré souhaite obtenir des précisions, 
le service Quiétis est en mesure d’étudier au fond 
toutes ses demandes ou réclamations. Si, au 
WHUPH�GH�FHW�H[DPHQ��OHV�UÆSRQVHV�IRXUQLHV�QH�
satisfont pas l’Assuré, celui-ci peut adresser sa 
réclamation ainsi qu’obtenir, sans frais, copie du 
WH[WH�LQWÆJUDO�GHV�FRQWUDWV�HQ�ÆFULYDQW�DX�6HUYLFH�
Relations Clientèle Société Générale - BDDF/SEG/
SAT/ SRC - 7�����3$5,6�&HGH[������7ÆOÆSKRQe : 
��}��}��}��}���GX�OXQGL�DX�YHQGUHGL�GH���K����½�
���K������)D[�����}��}��}��}����
E-mail : relations.clientele@ socgen. com.
Société Générale s’engage à accuser réception de 
la réclamation sous 2 jours et à vous tenir informés 
sous 10 jours�RXYUÆV�VDXI�FDV�H[FHSWLRQQHOV��'DQV�
tous les cas vous conservez la faculté de saisir le 
tribunal compétent
����/HV�RSÆUDWLRQV�IDLVDQW�OpREMHW�GpXQH�WDULƄFDWLRQ�ƄJXUHQW�
GDQV� OH�GRFXPHQW�q&RQGLWLRQV�HW� WDULIV�DSSOLTXÆV�DX[�
SURIHVVLRQQHOVr��&H�GRFXPHQW��HVW�UHPLV�½�OpRXYHUWXUH�GX�
FRPSWH�HW�WHQX�½�OD�GLVSRVLWLRQ�GH�OD�FOLHQWÅOH�GDQV�QRV�
DJHQFHV�HW�VXU�OH�VLWH�,QWHUQHt :�VRFLHWHJHQHUDOH�IU�
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GENEPRO - CONTRAT D’ASSURANCE COLLECTIVE  
SUR LA VIE À ADHÉSION FACULTATIVE RÉF. 538 973(B)

3URGXLW�UÆVHUYÆ�DX[�SHUVRQQHV�SK\VLTXHV

$57,&/(��b�bLES CARACTÉRISTIQUES 
DU CONTRAT ET DÉFINITIONS

GENEPRO, contrat d’assurance collective sur la vie 
à adhésion facultative, est souscrit auprès de 
Sogécap, entreprise régie par le Code des assu-
UDQFHV��SDU�OpDVVRFLDWLRQ�$32*((��DX�EÆQÆŷFH�GH�
VHV�PHPEUHV�H[HUÄDQW�XQH�SURIHVVLRQ�QRQ�VDODULÆH�
non agricole, clients de Société Générale ou de ses 
ŷOLDOHV��DX�VHQV�GH�OpDUWLFOH}����GH�OD�ORL�GX���}MXLOOHW�
�����PRGLŷÆH���&H�FRQWUDW�UHOÅYH�GH�OD�EUDQFKH����
(vie - décès) pour laquelle Sogécap a reçu un 
agrément.
GENEPRO est présenté par Société Générale (dont 
le siège social est situé 29, boulevard Haussmann 
(Paris IXe)), la SGBA et la BFCOI en leur qualité de 
courtiers d’assurances (immatriculations au registre 
des intermédiaires en assurance n° 07 022 493, 
Q�������������HW�Q��������������ZZZ�RULDV�IU��$XWRULWÆ�
de Contrôle Prudentiel sous contrôle de l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR)- 61, rue 
7DLWERXW�������3DULV�&HGH[����
GENEPRO est un contrat d’assurance vie souscrit 
GDQV�OH�FDGUH�ŷVFDO�GH�OpDUWLFOH}���GH�OD�ORL�Q���������
GX���}IÆYULHU}������GLWH�ORL�0DGHOLQ��UHODWLYH�½�OpLQLWLD-
WLYH�HW�½�OpHQWUHSULVH�LQGLYLGXHOOH���FRQIRUPÆPHQW�½�
cette législation, vous êtes simultanément adhérent, 
DVVXUÆ�HW�EÆQÆŷFLDLUH�HQ�FDV�GH�SHUWH�WRWDOH�HW�LUUÆ-
versible d’autonomie, d’incapacité temporaire totale 
de travail ou d’invalidité permanente totale.
/H�FRQMRLQW�GpXQH�SHUVRQQH�H[HUÄDQW�XQH�SURIHVVLRQ�
non salariée (non agricole) pourra de même adhérer 
au contrat s’il collabore effectivement à cette activité 
VDQV�ÇWUH�UÆPXQÆUÆ�HW�VDQV�H[HUFHU�XQH�DFWLYLWÆ�
salariée à temps partiel pendant plus de la moitié 
de la durée légale de travail (conformément à l’ar-
WLFOH}���GH�OD�ORL�GH�)LQDQFHV�UHFWLŷFDWLYH�SRXU������
Q����������GX���}GÆFHPEUH}������

L’objet du contrat est de garantir :
• en cas de décès de l’adhérent-assuré, le verse-

ment d’une rente viagère(5)�DX�[��EÆQÆŷFLDLUH�V��
désigné(s) ( jusqu’à son 25e anniversaire si le 
EÆQÆŷFLDLUH�HVW�XQ�HQIDQW���

• en cas de Perte Totale et Irréversible d’Autono-
mie, le versement d’une rente viagère(5) à 
OpDGKÆUHQW�DVVXUÆ��

• en cas d’Invalidité Permanente Totale, le verse-
ment à l’adhérent-assuré d’une rente garantie 
tant que dure cette invalidité et au plus tard 
jusqu’à la date de liquidation de la retraite de 
OpDGKÆUHQW�DVVXUÆ��

• en cas d’Incapacité Temporaire Totale de travail, 
le versement à l’adhérent-assuré d’une indem-
nité journalière à compter du 8e jour d’arrêt de 
WUDYDLO�HQ�FDV�GpDFFLGHQW�HW�DX�FKRL[�GH�OpDGKÆ-
rent-assuré, à compter du 16e, 31e ou 61e jour 
d’arrêt de travail en cas de maladie.

Pendant la période de règlement d’une indemnité 
au titre de l’Incapacité Temporaire Totale de travail 
ou de l’Invalidité Permanente Totale, les garanties 
sont intégralement maintenues mais l’adhérent-
DVVXUÆ�QH�SHXW�SURFÆGHU�½�DXFXQH�PRGLŷFDWLRQ�GH�
garantie.

����/H�PRQWDQW�GH�OD�UHQWH�HVW�GÆWHUPLQÆ�HQ�IRQFWLRQ�GHV�

FRQGLWLRQV�UÅJOHPHQWDLUHV�HW�WHFKQLTXHV�HQ�YLJXHXU�DX�
PRPHQW�GX�GÆFÅV�RX�GH�OD�UHFRQQDLVVDQFH�GH�OpÆWDW�GH�
3HUWH�7RWDOH�HW�,UUÆYHUVLEOH�Gp$XWRQRPLH�

$57,&/(��b�bDÉFINITIONS

• Adhérent : personne physique nommément 
désignée sur la demande d’adhésion à 
GENEPRO, cha rgée du pa iement des 
cotisations.

• Assuré : personne physique nommément dési-
gnée sur la demande d’adhésion à GENEPRO, 
personne sur laquelle reposent les risques 
JDUDQWLV���OpDVVXUÆ�VHUD�OpDGKÆUHQW�OXL�PÇPH�

• %ÒQÒðFLDLUe : personne physique désignée à 
l’adhésion qui percevra la rente ou l’indemnité en 
cas de réalisation du risque.

• Incapacité Temporaire Totale de travail 
(I.T.T.) : inaptitude temporaire totale de l’adhé-
UHQW�DVVXUÆ�½�H[HUFHU�XQH�RX�GHV�DFWLYLWÆ�V��
SURIHVVLRQQHOOH�V��OXL�SURFXUDQW�JDLQ�RX�SURŷW��HQ�
raison d’un handicap physique ou psychique 
résultant d’une maladie ou d’un accident.

• Invalidité Permanente Totale (I.P.T.) : réduc-
tion permanente totale de l’aptitude de l’adhé-
UHQW�DVVXUÆ�½�H[HUFHU�XQH�RX�GHV�DFWLYLWÆ�V��
SURIHVVLRQQHOOH�V��OXL�SURFXUDQW�JDLQ�RX�SURŷW��HQ�
raison d’un handicap physique ou psychique 
résultant d’une maladie ou d’un accident.

• Perte Totale et Irréversible d’Autonomie 
(P.T.I.A.) : tout état physique ou mental de l’ad-
hérent-assuré le rendant définitivement inca-
SDEOH�GpH[HUFHU�XQH�DFWLYLWÆ�TXHOFRQTXH�
SURFXUDQW�JDLQ�RX�SURŷW�HW�QÆFHVVLWDQW�OpDVVLV-
tance permanente d’une tierce personne pour 
accomplir les actes ordinaires de la vie.

• Accident : toute atteinte corporelle, non inten-
tionnelle de la part de l’adhérent-assuré ou du 
EÆQÆŷFLDLUH��HW�UÆVXOWDQW�GH�OpDFWLRQ�VRXGDLQH�HW�
LPSUÆYLVLEOH�GpXQH�FDXVH�H[WÆULHXUH�

• Maladie : toute altération de la santé constatée 
par une autorité médicale compétente.

• Rechute : nouvel arrêt de travail imputable à la 
maladie ou à l’accident pour lequel la garantie 
vient de jouer.

• Date de consolidation : date à laquelle l’état 
de santé de l’adhérent-assuré s’étant stabilisé, 
les conséquences de l’accident ou de la mala-
GLH�GHYLHQQHQW�SHUPDQHQWHV�HW�SUÆVXPÆHV�GÆŷ-
nitives, suivant les conclusions du service 
PÆGLFDO�GH�6RJÆFDS�RX�GX�PÆGHFLQ�H[SHUW�
désigné selon la procédure indiquée au para-
JUDSKH�qOpH[SHUWLVH�DPLDEOHr�

• Délai de franchise : période comprise entre la 
survenance de l’événement (accident ou mala-
die) ouvrant droit à indemnisation et le début de 
cette indemnisation.

• Surprime : supplément de cotisation demandé 
SDU�6RJÆFDS�½�OpDGKÆUHQW�DVVXUÆ��DSUÅV�H[DPHQ�
de la demande d’adhésion et appréciation du 
risque.

$57,&/(��b�bLES CONDITIONS DE 
VOTRE ADHÉSION

/âDGKÒUHQW�DVVXUÒ�GRLW�ÓWUH�ÁJÒ�GH��8 ans à :
• moins de 69 ans au jour de l’adhésion pour la 

garantie décès,

• moins de 64 ans pour la garantie P.T.I.A.,
• moins de 59 ans pour les garanties I.T.T. et I.P.T.

/p¿JH�GH�FDOFXO�HVW�FHOXL�GH�OpDGKÆUHQW�DVVXUÆ�½�OD�
date d’effet de l’adhésion. Sous certaines condi-
tions, l’adhérent-assuré peut signer une déclaration 
d’état de santé. Dans le cas contraire, il doit rensei-
gner et signer un questionnaire de santé. Toute 
demande d’adhésion est soumise à l’acceptation 
de Sogécap qui se réserve le droit de faire remplir 
WRXW�TXHVWLRQQDLUH�VSÆFLŷTXH��GpDFFHSWHU�OpDGKÆVLRQ�
au tarif normal, de l’accepter sous condition de sur-
SULPH�ÆYHQWXHOOHPHQW�WHPSRUDLUH��GpH[FOXUH�FHUWDLQV�
risques, de l’ajourner ou de la refuser au terme de 
la procédure d’acceptation. L’adhésion repose sur 
OpH[DFWLWXGH�GHV�GÆFODUDWLRQV�GH�OpDGKÆUHQW�DVVXUÆ�
conformément à l’article L.113-2 du Code des assu-
rances. Toute modification de l’état de santé du 
candidat à l’assurance intervenant entre la date de 
la demande d’adhésion et l’acceptation de Sogécap 
devra être déclarée. Toute réticence ou fausse 
déclaration intentionnelle, peut entraîner la nullité de 
OpDGKÆVLRQ�FRQIRUPÆPHQW�DX[�DUWLFOHV�/�������HW�
L.132-26 du Code des assurances.

Vous devez choisir à l’adhésion :
• le montant du capital constitutif de la rente qui 
VHUD�YHUVÆH�DX�[��EÆQÆŷFLDLUH�V��GÆVLJQÆ�V��HQ�
cas de décès ou à vous-même en cas de 
P.T.I.A.,

• le montant mensuel de l’indemnité qui vous sera 
versé en cas d’I.T.T. ou d’I.P.T. ainsi que le délai 
de franchise en cas d’I.T.T. suite à maladie (15, 
30 ou 60 jours).

Les caractéristiques de votre demande d’adhésion 
sont mentionnées sur la demande d’adhésion 
éditée par votre agence.

$57,&/(��b�bLES GARANTIES DE 
VOTRE ADHÉSION

���b�bGarantie décès – P.T.I.A.
En cas de décès de l’adhérent-assuré suite à mala-
die ou accident, Sogécap verse le montant du capi-
tal garanti, sous forme d’une rente viagère au 
EÆQÆŷFLDLUH�GÆVLJQÆ��MXVTXp½�VRQ���e anniversaire si 
OH�EÆQÆŷFLDLUH�HVW�XQ�HQIDQW��
En cas de P.T.I.A. suite à maladie ou accident, le 
capital garanti sera versé sous forme de rente via-
gère à l’adhérent-assuré.
Le capital constitutif décès – P.T.I.A. doit respecter 
XQ�PLQLPXP�GH�������}b�HW�XQ�PD[LPXP�GH�����
���}b�½�OpDGKÆVLRQ�DLQVL�TXpHQ�FDV�GH�GHPDQGH�GH�
diminution ou d’augmentation ultérieure.

���b�bGarantie I.P.T.
En cas d’I.P.T., Sogécap verse à l’adhérent-assuré 
une rente temporaire payable mensuellement à 
terme échu d’un montant égal à l’indemnité men-
suelle versée en cas d’I.T.T..
L’I.P.T. est appréciée par la détermination d’une date 
de consolidation (stabilisation de l’état de l’Assuré), 
I L[ÆH�DX�SOXV� WDUG� OH���e mois d’ Incapacité 
7HPSRUDLUH�7RWDOH�FRQWLQXH�HW�GpXQ�WDX[�GpLQYDOLGLWÆ�
ŷ[Æ�SDU�XQ�PÆGHFLQ�H[SHUW�GÆVLJQÆ�SDU�Op$VVXUHXU��
&H�WDX[�HVW�GÆWHUPLQÆ�HQ�IRQFWLRQ�GX�WDX[�GpLQFD-
SDFLWÆ�IRQFWLRQQHOOH�HW�GX�WDX[�GpLQFDSDFLWÆ�SURIHV-
sionnelle conformément au tableau ci-après (en 
base 100) :

TAUX D’INCAPACITE  

PROFESSIONNELLE

TAUX D’INCAPACITE FONCTIONNELLE

�� �� �� �� �� �� �� �� ���

10 29,24 33,02 36,59 40,00 43,27 46,42

20 31,75 36,94 41,60 46,10 50,40 54,51 58,48

30 30,00 36,34 42,17 47,62 52,78 57,69 62,40 66,94

40 25,20 33,02 40,00 46,42 52,42 58,09 63,50 68,68 73,68

50 27,14 35,57 43,09 50,00 56,46 62,57 68,40 73,99 79,37

60 28,85 37,80 45,79 53,13 60,00 66,49 72,69 78,62 84,34

70 30,37 39,79 48,20 55,93 63,16 70,00 76,52 82,79 88,79

80 31,75 41,60 50,40 58,48 66,04 73,19 80,00 86,54 92,83

90 33,02 43,27 52,42 60,82 68,68 76,12 83,20 90,00 96,55

100 34,20 44,81 54,29 63,00 71,14 78,84 86,18 93,22 100
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En particulier, pour la détermination de l’incapacité 
professionnelle, il sera tenu compte de la profession 
H[HUFÆH��GHV�FRQGLWLRQV�QRUPDOHV�GpH[HUFLFH��GHV�
aptitudes et des possibilités de reclassement dans 
une autre profession.

Sogécap prendra en charge le paiement de la 
rente, après la date de reconnaissance de l’I.P.T. si, 
DX�WHUPH�GH�OD�JDUDQWLH�,�7�7��OH�WDX[�GpLQYDOLGLWÆ�GÆWHU-
miné par application du tableau ci-avant est égal ou 
supérieur à 66 %.

���b�bGarantie I.T.T.
En cas d’I.T.T., Sogécap verse à l’adhérent-assuré, 
à compter du 8e jour d’arrêt de travail suite à acci-
dent et du 16e, 31e ou 61e jour d’arrêt de travail suite 
à maladie, selon l’option choisie, une indemnité 
journalière payable mensuellement à terme échu.
Le montant mensuel de l’indemnité en cas d’I.T.T. et 
de la rente en cas d’I.P.T. devra respecter à l’adhé-
sion ainsi qu’en cas de demande de diminution ou 
d’augmentation ultérieure :

• XQ�PLQLPXP�GH����}b�
• XQ�PD[LPXP�GH������}b��FH�PRQWDQW�ÆWDQW�OLPLWÆ�
½����}b�SDU�PRLV�SRXU�OH�FRQMRLQW�FROODERUDWHXU�
assuré.

���b�bGarantie exonération
(Q�FDV�Gp,�7�7��RX�Gp,�3�7���6RJÆFDS�H[RQÅUH�OpDGKÆ-
rent-assuré du paiement des cotisations TTC en 
versant une prestation équivalente au montant des 
cotisations TTC prélevées sur son compte.

���b�bGarantie facultative : doublement 
de la garantie décès – P.T.I.A.
Si l’origine du décès ou de la P.T.I.A. est acciden-
telle, le capital garanti versé sous forme de rente est 
doublé. Le cumul des garanties en cas de décès 
– P.T.I.A. et en cas de décès – P.T.I.A. accidentel ne 
SRXYDQW�WRXWHIRLV�H[FÆGHU��������}b�

$57,&/(��b�bLES RISQUES EXCLUS

Les garanties ne jouent pas si le décès, la 
P.T.I.A., l’I.P.T. ou l’I.T.T. résulte de l’un des évé�
nements suivants :

• toute affection non déclarée lors de la 
demande d’adhésion et dont la première 
constatation médicale est antérieure à la 
date d’effet de l’adhésion,

• suicide ou tentative de suicide survenant 
au cours de la première année suivant la 
prise d’effet de l’adhésion ou d’une aug�
mentation éventuelle des garanties,

• mutilations volontaires,
• IDLW�YRORQWDLUH�GH�OâDGKÒUHQW�DVVXUÒ�RX�
GX�GHV��EÒQÒðFLDLUH�V��

• fait de guerre, guerre civile, insurrection, 
ÒPHXWH��UL[HV�VL�OâDGKÒUHQW�DVVXUÒ�\�SUHQG�
une part active,

• événement nucléaire ou manipulation d’ex�
SORVLIV�SDU�OâDGKÒUHQW�DVVXUÒ�

• usage de stupéfiants ou de substances 
analogues non prescrites médicalement,

• accident de la route survenu alors que 
l’assuré conduisait et avait un taux d’alcoo�
lémie supérieur au maximum fixé par la 
législation en vigueur, ou était sous l’em�
SULVH�GH�VWXSÒðDQWV�KRUV�GH�WRXWH�SUHVFULS�
tion médicale,

• toutes suites, conséquences et manifesta�
tions secondaires liées à un alcoolisme 
chronique (pathologies digestives ou 
neurologiques),

• accident consécutif à la pratique d’Ultra 
/ÒJHU�0RWRULVÒ��GH�SDUDSHQWH��GH�GHOWD�
plane, de parachutisme à ouverture retar�
dée, ou de toute act iv i té aér ienne 
assimilée,

• accident d’aviation si l’appareil n’est pas 
PXQL�GâXQ�FHUWLðFDW�YDODEOH�GH�QDYLJDELOLWÒ�
et/ou s’il n’est pas conduit par un pilote 
possédant un brevet pour l’appareil utilisé 
et une licence non périmée,

• accident survenu lors de la participation à 
des compétitions ou essais nécessitant 
l’utilisation d’un engin à moteur, à des 
SDULV��GÒðV�RX�¿�WRXWH�WHQWDWLYH�GH�UHFRUG�

• accident survenu lors d’un déplacement 
professionnel hors des pays suivants : pays 
de l’union européenne, Association 
Européenne de Libre Echange (Islande, 
Norvège et Suisse), USA, Canada, Japon, 
Afr ique du Sud, Austral ie, Nouvelle 
Zélande,

• pratique de tout sport exercé à titre 
professionnel,

• ski (pratique extrême) et engins de neige 
motorisés ou non, utilisés dans le cadre 
des sports de neige, en dehors des skis, 
monoskis, surfs, luges et raquettes,

• alpinisme, avec ou sans varappe, trekking 
RX�UDQGRQQÒH��DX�GHVVXV�GH�������PÑWUHV�
d’altitude,

• spéléologie avec ou sans plongée,
• SORQJÒH� VRXV�PDULQH�DX�GHO¿�GH����

mètres,
• acrobaties, voltiges et cascades (motori�

sées ou non) en tout genre,
• saut à l’élastique,
• tentative d’exploit ou de record.

Certaines de ces exclusions peuvent être 
levées moyennant le pa iement d’une 
surprime.
Sont exclues, toutes P.T.I.A., I.P.T. ou I.T.T. 
résultant :

• de toute maladie psychiatrique, des 
troubles anxieux, de dépression qu’elle soit 
endogène ou réactionnelle, du stress, de 
fatigue, d’épuisement, des manifestations 
secondaires à l’abus d’alcool, de l’usage 
des drogues ou de médicaments, de com�
plications psychiatriques des maladies 
somatiques, du syndrome de fatigue chro�
nique, des troubles du comportement, de 
OD�ðEURP\DOJLH��GH�PDQLIHVWDWLRQV�OLÒHV�RX�
imputables au stress ou toute autre mala�
die psychiatrique, de leur traitement et de 
ses complications éventuelles sauf si l’une 
de ces affections nécessite une hospitali�
sation en milieu psychiatrique pour une 
durée minimale de 5 jours continus pen�
dant la période d’Incapacité Temporaire 
Tota le ou Par t ie l le ou d’ Inva l id i té 
Permanente Totale ou si l’assuré a été mis 
par jugement sous tutelle ou curatelle,

• GH�WRXWH�DIIHFWLRQ�GLVFR�YHUWÒEUDOH�FRQFHU�
nant le rachis (cervical, dorsal, lombaire ou 
sacré), de leurs suites et conséquences, 
des lumbagos, lombalgies, sciatiques, cru�
ralgies, radiculalgies, cervicalgies, dorsal�
JLHV��QÒYUDOJLHV�FHUYLFR�EUDFKLDOHV��
hernies discales sauf si l’une de ces affec�
tions nécessite une hospitalisation pour 
une durée minimale de 5 jours continus ou 
une intervention chirurgicale pendant la 
période d’incapacité,

• de toutes complications médicales ou 
chirurgicales d’une grossesse. La période 
de grossesse couverte par le congé légal 
de maternité tel que prévu par le Code du 
travail n’est pas considérée comme une 
période d’incapacité. Cette disposition 
s’applique par assimilation aux personnes 
non salariées, exerçant une profession 
libérale.

Par ailleurs, ne donnent pas droit au paiement 
de la prestation :
les traitements esthétiques, cures de rajeunis�
sement, cures thermales, d’héliothérapie, tha�
lassothérapie, ainsi que les séjours de repos 
ou de traitement dans les villes d’eau et sta�
tions balnéaires.

$57,&/(��b�bLA DÉSIGNATION 
BÉNÉFICIAIRE

/pDGKÆUHQW�DVVXUÆ�SHXW�XWLOLVHU�OD�FODXVH�VSÆFLŷTXH�GH�
OD�GHPDQGH�GpDGKÆVLRQ�SRXU�PHQWLRQQHU�OH�EÆQÆŷ-
ciaire de la garantie décès. L’adhérent-assuré peut 
indiquer (dans la demande d’adhésion ou par ave-
QDQW�½�VRQ�DGKÆVLRQ��OHV�FRRUGRQQÆHV�GX�EÆQÆŷ-
ciaire désigné qui seront utilisées par Sogécap en 
cas de décès de l’assuré.
L’acceptation du bénéfice de l’assurance par le 
EÆQÆŷFLDLUH�HQWUDËQH�OpLUUÆYRFDELOLWÆ�GH�FHOOH�FL�SHQ-
dant la durée du contrat. L’acceptation ne peut inter-
venir que 30 jours révolus à compter de la date à 
laquelle l’adhérent-assuré est informé que son 
adhésion est conclue. L’acceptation peut être 
réalisée :

• par un avenant signé de Sogécap, de l’adhé-
UHQW�DVVXUÆ�HW�GX�EÆQÆŷFLDLUH�

• par un acte authentique ou par un acte sous 
seing privé signé de l’adhérent-assuré et du 
EÆQÆŷFLDLUH�HW�QRWLŷÆ�SDU�ÆFULW�½�6RJÆFDS�

$57,&/(��b�bLA PRISE D’EFFET ET LA 

DURÉE DE VOTRE ADHÉSION

���b�bPrise d’effet
Votre adhésion prend effet le jour de la signature de 
la demande d’adhésion sous réserve :

• de l’acceptation de l’adhésion par Sogécap,
• du paiement de la première cotisation telle qu’in-

diquée sur la demande d’adhésion et de la sur-
prime éventuelle.

/D�GDWH�GpHIIHW�GH�OpDGKÆVLRQ�ŷ[H�OH�SRLQW�GH�GÆSDUW�
GHV�JDUDQWLHV���HOOH�HVW�LQGLTXÆH�VXU�OH�FHUWLILFDW�
d’adhésion.

���b�bGarantie temporaire
Sogécap vous accorde une garantie temporaire : en 
cas de décès ou de P.T.I.A. de l’adhérent-assuré 
suite à accident survenu entre la date de signature 
de votre demande d’adhésion et la date d’accepta-
WLRQ�GH�YRWUH�DGKÆVLRQ�SDU�6RJÆFDS��OH�EÆQÆŷFLDLUH�
percevra une rente dont le capital constitutif corres-
pondra au montant du capital garanti au titre de la 
garantie décès.
&HWWH�JDUDQWLH�HVW�DFFRUGÆH�DX[�FRQGLWLRQV�
suivantes :

• paiement de la première cotisation,
• FDSLWDO�FRQVWLWXWLI�OLPLWÆ�½��������}b�

Cette garantie cesse si l’adhérent-assuré interrompt 
de son fait la procédure d’acceptation. Dans ce cas, 
OHV�IUDLV�GpH[DPHQV�PÆGLFDX[�HQJDJÆV�SDU�OpDGKÆ-
rent-assuré lors de la procédure d’acceptation res-
teront à sa charge.
En tout état de cause, cette garantie cesse au plus 
tard 3 mois après la date de signature de votre 
demande d’adhésion.

���b�bDurée de votre adhésion
Votre adhésion se proroge annuellement par tacite 
reconduction à chaque date anniversaire de sa 
date d’effet, sous réserve du paiement de la coti-
sation annuelle. Vous pouvez à tout moment 
demander à résilier votre adhésion en adressant 
une lettre recommandée avec accusé de récep-
tion à Sogécap - Service Prévoyance -42 boule-
YDUG�$OH[DQGUH�0DUWLQ�- 45057 ORLEANS CEDEX 
1. La résiliation prendra effet à l’échéance annuelle 
de votre adhésion qui suit votre demande de rési-
liation, sous réserve que celle-ci soit parvenue à 
Sogécap au plus tard un mois avant la date 
d’échéance. En tout état de cause, l’adhésion 
SUHQG�ŷQ�½�OD�GDWH�DQQLYHUVDLUH�GH�OD�GDWH�GpHIIHW�
suivant le 74e anniversaire de l’adhérent-assuré.
Les garanties de votre adhésion cessent avec le 
paiement, sous forme de rente, du capital constitutif 
garanti en cas de décès ou de P.T.I.A.. La garantie 
P.T.I.A. cesse au plus tard à la date anniversaire de 
la date d’effet suivant le 64e anniversaire de l’adhé-
rent-assuré. Les garanties I.T.T. et I.P.T. cessent au 
plus tard au dernier des événements suivants :

• la date anniversaire de la date d’effet qui suit la 
GDWH�½�ODTXHOOH�OpDGKÆUHQW�DVVXUÆ�DWWHLQW�Op¿JH�
minimum requis pour faire valoir ses droits à une 
SHQVLRQ�YLHLOOHVVH��

• la date anniversaire de la date d’effet suivant le 
66e anniversaire de l’adhérent-assuré.

���b�bDurée d’indemnisation
• Le règlement des prestations cessera au premier 

des évènements suivants.
• Pour l’I.T.T. :

 · jour de la reprise partielle ou totale de votre acti-
vité professionnelle,
 ·H[SLUDWLRQ�GH�OD�GXUÆH�GpLQGHPQLVDWLRQ�PD[L-
male de 36 mois après la pér iode de 
franchise,
 · jour du décès ou de la P.T.I.A. de l’adhérent-assuré,
 · jour de la liquidation de votre retraite.

En cas de rechute médicalement constatée et sur-
YHQDQW�PRLQV�GH�GHX[�PRLV�DSUÅV�OD�GDWH�GH�UHSULVH�
de travail, il n’y aura pas de nouvelle application du 
délai de franchise si la preuve peut être apportée 
que cette rechute résulte des mêmes causes que 
OHV�SUÆFÆGHQWHV��3DVVÆ�FH�GÆODL�GH�GHX[�PRLV��WRXW�
nouvel arrêt de travail entraînera l’application du 
délai de franchise.

• Pour l’I.P.T. :
 · jour du décès ou de la P.T.I.A. de l’adhérent-assuré,
 · jour de la liquidation de votre retraite.
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$57,&/(��b�bLE MONTANT ET LES 
MODALITÉS DE PAIEMENT DES 
COTISATIONS

���b�bMontant
Le montant de la cotisation annuelle est calculé à 
partir des éléments suivants :

• le montant du capital garanti versé sous forme 
de rente en cas de décès ou de P.T.I.A.,

• le cas échéant le montant de la garantie en cas 
de décès – P.T.I.A. accidentel,

• le montant mensuel de l’indemnité en cas 
d’I.T.T. et de la rente en cas d’I.P.T et le délai de 
f ranchise choisie en cas d’ I.T.T. sui te à 
maladie,

• Op¿JH�GH�OpDGKÆUHQW�DVVXUÆ�
• le groupe professionnel auquel appartient 

l’adhérent-assuré (Groupes 1, 2 et 3 définis 
ci-dessous).

/p¿JH�GH�FDOFXO�HVW�FHOXL�GH�OpDGKÆUHQW�DVVXUÆ�½�OD�
date anniversaire de la date d’effet de l’adhésion. 
Les conditions d’acceptation de l’adhésion par 
Sogécap peuvent conduire à une majoration de la 
cotisation annuelle sous forme de surprime. Par 
ailleurs, si les conditions techniques de GENEPRO 
YHQDLHQW�½�ÇWUH�PRGLŷÆHV��OH�WDULI�DSSOLFDEOH�SRXU-
rait être revu. Dans ce cas, vous seriez informé de 
FHWWH�PRGLŷFDWLRQ�SDU�OpDYLV�GpÆFKÆDQFH�DGUHVVÆ�
FKDTXH�DQQÆH�SDU�6RJÆFDS���YRXV�SRXUULH]�DORUV�
H[HUFHU�YRWUH�IDFXOWÆ�GH�UÆVLOLDWLRQ��7RXV�LPSÑWV�HW�
WD[HV�TXL�VpDSSOLTXHQW�RX�VpDSSOLTXHUDLHQW�½�OpDGKÆ-
sion sont à la charge de l’adhérent-assuré sauf 
dispositions légales contraires.

'ÒðQLWLRQ�GHV�JURXSHV�SURIHVVLRQQHOV
• Groupe 1 :

professions sans travail manuel, dont professions 
OLEÆUDOHV�VDXI�SDUDPÆGLFDX[��

• Groupe 2 :
professions qui requièrent un travail manuel léger 
RX�RFFDVLRQQHO�VDQV�XWLOLVDWLRQ�GpRXWLOV�GDQJHUHX[�
et sans manipulation de matières dangereuses et/
RX�TXL�UHTXLÅUHQW�GHV�GÆSODFHPHQWV�½�OpH[WÆULHXU�
RFFDVLRQQHOV��GRQW�FRPPHUÄDQWV��SDUDPÆGLFDX[�
et dirigeants d’entreprise artisanale de plus de 10 
VDODULÆV��

• Groupe 3 :
professions qui requièrent un travail manuel impor-
tant ou fréquent, avec ou sans manipulation d’ou-
W L O V � GDQJH UHX[� HW �RX� TX L � UHTX LÅ UHQW � GHV�
GÆSODFHPHQWV�½�OpH[WÆULHXU�IUÆTXHQWV��GRQW�DUWLVDQV�
et dirigeants d’entreprise artisanale de moins de 
10 salariés.

���b�bModalités de paiement
En signant la demande d’adhésion, vous autorisez 
Sogécap à prélever la cotisation et la surprime 
éventuelle sur votre compte bancaire. La cotisation 
est payable d’avance à la date anniversaire de la 
date d’effet de l’adhésion ou le premier jour ouvré 
suivant si c’est un jour férié. La cotisation est 
annuelle, mais Sogécap vous accorde la possibi-
lité de la régler mensuellement, trimestriellement 
RX�VHPHVWULHOOHPHQW�VHORQ�YRWUH�FKRL[�VL�HOOH�HVW�
supérieure ou égale à 300 euros par an.
En cas de non-paiement d’une cotisation ou d’une 
fraction de cotisation dans les 10 jours de son 
échéance, Sogécap vous enverra une let tre 
recommandée. Si le règlement n’est pas parvenu 
sur le compte de Sogécap dans les 40 jours à 
dater de l’envoi de cette lettre, les garanties pren-
dront fin à l’issue de ce délai et l’adhésion sera 
r é s i l i é e ,  c o n f o r m é m e n t  a u  C o d e  d e s 
assurances.

$57,&/(��b�bLES MODIFICATIONS DE 
VOTRE ADHÉSION

���b�b/HV�PRGLðFDWLRQV�GHV�JDUDQWLHV�
de votre adhésion
Sur demande écrite auprès de Sogécap, vous 
pouvez appor ter des modif icat ions à votre 
adhésion.
&HV�PRGLŷFDWLRQV�SHXYHQW�SRUWHU�VXU�OpDXJPHQWDWLRQ�
ou la diminution des prestations garanties, tout en 
UHVSHFWDQW�OHV�PRQWDQWV�PLQLPXP�HW�PD[LPXP�
prévus au contrat, l’augmentation ou la diminution de 
IUDQFKLVH�HQ�FDV�GH�PDODGLH��OH�FKRL[��OpDEDQGRQ�RX�
OD�UHSULVH�GX�IUDFWLRQQHPHQW�GH�OD�FRWLVDWLRQ��OH�FKRL[��
l’abandon ou la reprise de la garantie facultative. Les 
conditions retenues pour la mise en place de ces 
PRGLŷFDWLRQV�VHURQW�FHOOHV�HQ�YLJXHXU�½�OD�GDWH�GH�OD�

GHPDQGH�GH�PRGLŷFDWLRQ��/D�GHPDQGH�GRLW�SDUYHQLU�
à Sogécap un mois avant la date anniversaire de la 
date d’effet et prendra effet à cette date anniversaire, 
VDQV�FRQGLWLRQ�VSÆFLŷTXH��VDXI�SRXU�OpDXJPHQWDWLRQ�
GHV�JDUDQWLHV��OH�FKRL[�RX�OD�UHSULVH�GH�OD�JDUDQWLH�
facultative et la diminution de franchise en cas de 
maladie. En effet, celles-ci seront traitées comme 
une adhésion nouvelle pour ce qui concerne la pro-
cédure d’acceptation, en tenant compte des garan-
ties déjà assurées. L’augmentation des garanties, le 
FKRL[�RX�OD�UHSULVH�GH�OD�JDUDQWLH�IDFXOWDWLYH�RX�OD�
PRGLŷFDWLRQ�GH�IUDQFKLVH�HQ�FDV�GH�PDODGLH�SUHQGUD�
effet à la date anniversaire de la date d’effet sous 
réserve de l’acceptation de la demande par Sogécap 
et du paiement de la cotisation. En cas de décès ou 
de perte totale et irréversible d’autonomie de l’adhé-
rent-assuré suite à maladie ou accident pendant la 
période d’acceptation, la rente versée ne sera pas 
majorée du montant correspondant à la demande 
d’augmentation de garantie. En cas d’arrêt de travail 
SHQGDQW�OD�SÆULRGH�GpDFFHSWDWLRQ��OD�PRGLŷFDWLRQ�GHV�
JDUDQWLHV�,�7�7��HW�,�3�7���FKRL[��UHSULVH��DXJPHQWDWLRQ��
ne sera pas prise en compte pour cet arrêt de 
travail.

���b�b0RGLðFDWLRQ�GH�EÒQÒðFLDLUH�HQ�
cas de décès
9RXV�SRXYH]�½�WRXW�PRPHQW�VXEVWLWXHU�XQ�EÆQÆŷ-
ciaire en cas de décès à un autre, étant précisé 
que cette substitution ne peut être opérée, sous 
SHLQH�GH�QXOOLWÆ�TXpDYHF�OpDFFRUG�H[SUÅV�GX�EÆQÆ-
ŷFLDLUH�VL�FHOXL�FL�D�DFFHSWÆ�OH�EÆQÆŷFH�GH�OpRSÆUD-
tion d’assurance.

���b�b0RGLðFDWLRQ�GX�JURXSH�
professionnel
L’adhérent-assuré doit avertir Sogécap – Service 
3UÆYR\DQFH�t����%G�$OH[DQGUH�0DUWLQ�t�������
ORLEANS CEDEX 01, par lettre recommandée si 
l ’ a d h é r e n t - a s s u r é  c h a n g e  d e  g r o u p e 
professionnel.
La déclaration par lettre recommandée doit être 
adressée à Sogécap dans les 10 jours suivant la 
PRGLŷFDWLRQ�GX�ULVTXH�

$57,&/(���b�bLE RÈGLEMENT DES 
PRESTATIONS

Le décès ou la P.T.I.A. de l’adhérent-assuré doit 
être déclaré le plus rapidement possible par le(s) 
EÆQÆŷFLDLUH�V���/p,�7�7��RX�Op,�3�7��GH�OpDGKÆUHQW�DVVXUÆ�
GRLW�ÇWUH�GÆFODUÆH�GDQV�XQ�GÆODL�PD[LPXP�GH��0 
jours suivant la date d’arrêt de travail en écrivant à 
Sogécap Service Prévoyance - 4��%G�$OH[DQGUH�
Martin - 45057 ORLEANS CEDEX 1. Les acci-
dents ou les maladies qui n’auraient pas été décla-
rés dans ce délai, seraient considérés comme 
ayant leur origine au jour de la déclaration. Aucun 
paiement ne sera effectué si la déclaration est faite 
après la date de reprise effective de travail. Le(s) 
EÆQÆŷFLDLUH�V��GRLW�YHQW��WUDQVPHWWUH�GDQV�OHV�PHLO-
leurs délais à Sogécap - Service Prévoyance - 42 
%G�$OH[DQGUH�0DUWLQ�- 45057 ORLEANS CEDEX 
1, les pièces suivantes.

• (Q�FDV�GH�GÒFÑV�GH�OâDGKÒUHQW�DVVXUé :
 ·RULJLQDO�GX�GHUQLHU�FHUWLILFDW�GpDGKÆVLRQ��
 ·H [ W U D L W � G H � O p D F W H � G H � G Æ F Å V � G H�
OpDGKÆUHQW�DVVXUÆ��
 ·certificat médical sur modèle de l’Assureur 
dûment complété par le médecin traitant de 
Op$VVXUÆ��
 ·en cas de décès consécutif à un accident, 
toute pièce établissant que le décès résulte 
d’un accident (procès verbal de gendarmerie, 
FRXSXUH�GH�SUHVVH���
 · le cas échéant, les coordonnées du notaire 
FKDUJÆ�GH�OD�VXFFHVVLRQ��
 ·H[ W U D L W � G pDF WH � GH � QD L VVDQFH� GX �GHV��
bénéficiaire(s) de(s) la rente(s) personne(s) 
SK\VLTXH�V���
 ·demande de règlement signée par chaque 
EÆQÆILFLDLUH�DFFRPSDJQÆH�GpXQ�5,%��
 ·et éventuellement, tout autre document 
nécessaire à la constitution du dossier.

Les rentes sont payables sur présentation, chaque 
DQQÆH��GpXQ�H[WUDLW�GpDFWH�GH�QDLVVDQFH�GX�GHV��
EÆQÆŷFLDLUH�V���/H�SDLHPHQW�GH�V��OD�UHQWH�V��FHVVH�
DX�GÆFÅV�GX�GHV��EÆQÆŷFLDLUH�V��

• (Q�FDV�GH�3�7�,�$��GH�OâDGKÒUHQW�DVVXUé :
 ·RULJLQDO�GX�GHUQLHU�FHUWLILFDW�GpDGKÆVLRQ���TXHV-
tionnaire P.T.IA. sur modèle de l’Assureur dûment 
FRPSOÆWÆ�SDU�OH�PÆGHFLQ�WUDLWDQW�GH�Op$VVXUÆ��

 ·notification d’une invalidité 3e catégorie par la 
Sécurité Sociale ou, si l’adhérent-assuré n’est 
pas assuré social, tout rapport médical attes-
WDQW�GH�OD�GDWH�GH�FRQVROLGDWLRQ�GH�OD�3�7�,�$���
 ·en cas de P.T.I.A. consécutive à un accident, 
toute pièce établissant que la P.T.I.A. de l’ad-
hérent-assuré résulte d’un accident (procès 
YHUEDO�GH�JHQGDUPHULH��FRXSXUH�GH�SUHVVH���
 ·et éventuellement, tout autre document 
nécessaire à la constitution du dossier.

La rente est payable sur présentation, chaque 
DQQÆH��GpXQ�H[WUDLW�GpDFWH�GH�QDLVVDQFH�GX�EÆQÆ-
ŷFLDLUH��/H�SDLHPHQW�GH�OD�UHQWH�FHVVH�DX�GÆFÅV�GH�
l’adhérent-assuré.

• (Q�FDV�Gâ,�7�7��RX�Gâ,�3�7��GH�OâDGKÒUHQW� 
assuré :
 ·SKRWRFRSLH�GX�GHUQLHU�FHUWLILFDW�GpDGKÆVLRQ��
 ·certificat du médecin, sur modèle de l’assureur, 
IL[DQW�OD�GDWH�GH�GÆEXW�GpDUUÇW�GH�WUDYDLO��VD�
cause (accident ou maladie) et sa durée 
SUÆYLVLEOH��
 ·en cas de prolongation de l’arrêt de travail, un 
certificat attestant du maintien en arrêt de 
WUDYDLO��
 ·et éventuellement, tout autre document 
nécessaire à la constitution du dossier.

Dans tous les cas, Sogécap se réserve le droit 
d’apprécier la réalisation du risque en désignant, 
VL�EHVRLQ�HVW��XQ�H[SHUW�PÆGLFDO��OHV�GÆFLVLRQV�GH�
la Sécurité Sociale ou de tout autre organisme ne 
s’imposant pas à elle. La rente en cas de décès ou 
de P.T.I.A. ou l’indemnité en cas d’I.T.T. ou la rente 
en cas d’I.P.T. est versée mensuellement à terme 
ÆFKX�DX�[��EÆQÆILFLDLUH�V��VRXV�FRQGLWLRQ�GH�OD�
réception par Sogécap de l’ensemble des pièces 
ÆQXPÆUÆHV�FL�GHVVXV�RX��HQ�FDV�GpH[SHUWLVH��
DSUÅV�OpDFFRUG�GHV�SDUWLHV��7RXV�LPSÑWV�HW�WD[HV�
qui s’appliquent ou s’appliqueraient lors du règle-
PHQW�GHV�SUHVWDWLRQV�VRQW�½�OD�FKDUJH�GX�EÆQÆŷ-
ciaire des prestations sauf dispositions légales 
contraires.

$57,&/(���b�bL’EXPERTISE AMIABLE

En cas de désaccord entre l’adhérent-assuré ou le 
EÆQÆŷFLDLUH�GpXQH�SDUW��HW�6RJÆFDS�GpDXWUH�SDUW��
quant au paiement des prestations garanties, une 
H[SHUWLVH�DPLDEOH�SHXW�ÇWUH�HQYLVDJÆH�SDU�OHV�SDU-
ties sous réserve de leurs droits respectifs. 
&KDTXH�SDUWLH�FKRLVLW�XQ�PÆGHFLQ�H[SHUW��6L�OHV�
PÆGHFLQV�H[SHUWV�DLQVL�GÆVLJQÆV�QH�VRQW�SDV�
d’accord, ils s’adjoignent un troisième médecin 
H[SHUW�HW�VH�SURQRQFHQW�HQ�FRPPXQ�HW�½�OD�PDMR-
ULWÆ�GHV�YRL[��)DXWH�SDU�XQH�SDUWLH�GH�QRPPHU�VRQ�
H[SHUW�RX�SDU�OHV�GHX[�H[SHUWV�GH�VpHQWHQGUH�VXU�
OH�FKRL[�GX�WURLVLÅPH��OD�GÆVLJQDWLRQ�HVW�HIIHFWXÆH�
par le président du Tribunal de Grande Instance ou 
du Tribunal de Commerce dans le ressort duquel 
se trouve le lieu de résidence de l’adhérent-assuré. 
Cette désignation a lieu sur simple requête de la 
partie la plus diligente, faite au plus tôt 15 jours 
après l’envoi, à l’autre partie, d’une lettre recom-
mandée de mise en demeure avec accusé de 
réception. Chaque partie supporte les frais et 
KRQRUDLUHV�GH�VRQ�H[SHUW�HW��SRXU�PRLWLÆ��FHX[�GX�
WLHUV�H[SHUW�

$57,&/(���b�bLA RENONCIATION

Vous pouvez renoncer à votre adhésion et être 
remboursé intégralement, si dans les 30 jours 
révolus, à compter de la date à laquelle vous êtes 
informé que votre adhésion est conclue, vous 
adressez à Sogécap - Service Relations Clients, 
���%RXOHYDUG�$OH[DQGUH�0DUWLQ�- 45057 ORLEANS 
CEDEX 1, une lettre recommandée avec accusé 
GH�UÆFHSWLRQ��UÆGLJÆH�SDU�H[HPSOH�VHORQ�OH�PRGÅOH�
suivant :
“Monsieur le Directeur général,
'ÆVLUDQW�EÆQÆŷFLHU�GH�OD�IDFXOWÆ�GH�UHQRQFHU�½�PRQ�
adhésion GENEPRO n°.............. effectuée en date 
du............., je vous prie de bien vouloir me rem-
bourser l’intégralité de mon versement de............ , 
HW�FH��GDQV�XQ�GÆODL�PD[LPXP�GH��0 jours à comp-
ter de la réception de la présente. Date et 
signature”.
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/D�GDWH�GpHQYRL�GH�OD�OHWWUH�GH�UHQRQFLDWLRQ�PHW�ŷQ�
à la garantie supplémentaire temporaire, accordée 
entre la date de signature de la demande d’adhé-
sion et la date d’acceptation sous réserve du paie-
ment de la première cotisation, en cas de décès 
ou de P.T.I.A. de l’adhérent-assuré suite à accident. 
Vous disposez d’un nouveau délai de renonciation 
de 30 jours à compter du prélèvement de la sur-
prime au cas où celle-ci serait appliquée au terme 
de la procédure d’acceptation.

$57,&/(���b�bVOTRE INFORMATION

Après enregistrement et acceptation de votre 
DGKÆVLRQ��YRXV�UHFHYUH]�XQ�FHUWLŷFDW�GpDGKÆVLRQ�
qui matér ial isera votre adhésion au contrat 
GENEPRO. Puis, nous vous adresserons chaque 
année, avant l’échéance annuelle de votre adhé-
sion, un avis d’échéance indiquant le montant de 
votre prochaine cotisation.

$57,&/(���b�bRÉCLAMATIONS

Avant d’adresser toute réclamation concernant 
votre adhésion à Sogécap – “Service Relations 
&OLHQWVr�t����ERXOHYDUG�$OH[DQGUH�0DUWLQ�- 45057 
25/($16�&HGH[����7Æl : 09 69 362 362, Fa[�� 02 
38 79 54 54, contactez l’agence qui a recueilli 
votre adhésion.
SOGECAP s’engage à répondre à votre demande 
sous 10 jours�RXYUÆV��VDXI�FDV�H[FHSWLRQQHOV��
Dans le cas contraire, nous accuserons réception 
dans ces 10 jours�HW�XQH�UÆSRQVH�GÆŷQLWLYH�YRXV�
VHUD�DSSRUWÆH�GDQV�XQ�GÆODL�PD[LPDO�GH��0 jours 
à compter de la réception de votre demande.
Si votre désaccord persistait après la réponse 
donnée par Sogécap, vous pourriez demander 
l’avis du médiateur de la Fédération Française des 
Sociétés d’Assurances (FFSA) dont les coordon-
nées sont les suivantes :
Le Médiateur de la FFSA
BP 290
������3$5,6�&HGH[���
Fa[�� 01 45 23 27 15
E-mail : le.mediateur@mediation-assurance.org.
La procédure de recours au Médiateur et la Charte 
de la médiation de la FFSA sont consultables sur 
OH�VLWH�ZZZ�IIVD�IU�

$57,&/(���b�bLA RESILIATION DU 
CONTRAT

En cas de résiliation du contrat par Sogécap ou 
l’Association APOGEE, les garanties accordées 

VHUDLHQW�PDLQWHQXHV�DX[�DGKÆVLRQV�HQ�FRXUV��
dans les mêmes conditions de fonctionnement du 
contrat GENEPRO. Les adhérents-assurés 
seraient informés de cette résiliation par écrit au 
plus tard un mois avant la date de non-renouvelle-
ment et un nouvel inter locuteur leur serai t 
indiqué.

$57,&/(���b�bDÉLAI DE 
PRESCRIPTION

&RQIRUPÆPHQW�DX[�GLVSRVLWLRQV�GH�OpDUWLFOH�L 114-1 
et suivants du Code des assurances, toute action 
concernant le contrat et émanant de l’assuré ou 
GH�Op$VVXUHXU�QH�SHXW�ÇWUH�H[HUFÆH�TXH�SHQGDQW�XQ�
délai de 2 ans à compter de l’événement à l’origine 
de cette action. Cette prescription est portée à 5 
ans pour les résidents d’Alsace et de Moselle.
Toutefois, ce délai ne court :

• en cas de réticence, omission, déclaration 
IDXVVH�RX�LQH[DFWH�VXU�OH�ULVTXH�FRXUX��TXH�GX�
MRXU�RÖ�Op$VVXUHXU�HQ�HX�FRQQDLVVDQFH��

• en cas de sinistre, que du jour où les intéressés 
en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils 
l’ont ignoré jusque-là.

Quand l’action de l’assuré contre l’Assureur a pour 
cause le recours d’un tiers, le délai de la prescrip-
WLRQ�QH�FRXUW�TXH�GX�MRXU�RÖ�FH�WLHUV�D�H[HUFÆ�XQH�
action en justice contre l’assuré ou a été indemnisé 
par ce dernier.
/RUVTXH�OH�EÆQÆŷFLDLUH�HVW�XQH�SHUVRQQH�GLVWLQFWH�
GH�OpDVVXUÆ��OH�GÆODL�HVW�SRUWÆ�½�GL[�DQV�
Ce délai est interrompu par une des causes ordi-
naires d’interruption de la prescription (reconnais-
VDQFH�GpXQ�GURLW�SDU�OpDVVXUÆ�RX�SDU�Op$VVXUHXU���
GHPDQGH�HQ�MXVWLFH��PÇPH�HQ�UÆIÆUÆ���DFWH�GpH[Æ-
FXWLRQ�IRUFÆH��DLQVL�TXH�SDU�OD�GÆVLJQDWLRQ�GpH[-
perts à la suite d’un sinistre ou par l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée par l’Assureur en ce qui concerne l’ac-
tion en paiement de la prime et par l’assuré en ce 
qui concerne le règlement des prestations.

$57,&/(���b�bLA MODIFICATION DU 
CONTRAT

En cas de modif ication du contrat col lecti f 
GENEPRO souscrit par l’Association APOGEE 
auprès de Sogécap, les adhérents assurés 
VHUDLHQW�LQIRUPÆV�SDU�ÆFULW�GHV�PRGLŷFDWLRQV�TXpLO�
est prévu d’apporter à leurs droits et obligations 
conformément à l’article L.141-4 du Code des 
assurances.

$57,&/(���b�bRENSEIGNEMENTS 

COMPLÉMENTAIRES

Si vous désirez de plus amples informations, vous 
pouvez vous adresser à l’agence qui a recueilli 
votre adhésion. Vous pouvez sur simple demande, 
REWHQLU�XQ�H[HPSODLUH�GHV�FRQGLWLRQV�JÆQÆUDOHV�GX�
cont rat en écr i vant à Sogécap - Ser v ice 
Prévoyance - 4��%RXOHYDUG�$OH[DQGUH�0DUWLQ�- 
4�����25/($16�&HGH[���RX�SDU�WÆOÆSKRQH�DX�
09 69 362 362, Fa[�� 02 38 79 54 54.

GENEPRO
&RQWUDW�VRXVFULW�GDQV�OH�FDGUH�GH�OpDUWLFOH}���GH�OD�
loi n° 94-126 du 11 février 1994, dite loi Madelin, et 
VRQ�GÆFUHW�GpDSSOLFDWLRQ�Q���������GX��}VHSWHPEUH�
1994.

L’Association APOGEE
L’adhésion à l’Association APOGEE – Association 
pour l’optimisation et la gestion de l’épargne 
retraite, Tour SG – 17 cours Valmy – 92972 Paris 
/D�'ÆIHQVH�&ÆGH[��HVW�REOLJDWRLUH�SRXU�ÇWUH�DGPLV-
sible au contrat GENEPRO. L’Association a princi-
pa l e m e n t  p ou r  ob j e t  de  p ro m ou vo i r  l e 
développement de l’épargne retraite volontaire, de 
la prévoyance et de la santé. Chaque membre de 
l’Association APOGEE recevra au moins une fois 
par an, une lettre d’information précisant les résul-
WDWV�ŷQDQFLHUV�GX�FRQWUDW�
Société Générale
Société Anonyme au capital de 975 341 533,75 
EUR - B 552 120 122 RCS PARIS, siège social : 29, 
Boulevard Haussmann - 75009 PARIS.
Sogécap
Société Anonyme d’assurance sur la vie et de 
capitalisation au capital de 1 168 305 450 euros 
entièrement libéré. Entreprise régie par le Code 
des Assurances - 086 380 730 RCS NANTERRE 
- SIRET 086 380 730 00084.
Siège social : 50, avenue du Général De Gaulle - 
92093 PARIS LA DEFENSE CEDEX - Tél. : 01 46 
93 55 70 - Fa[�� 01 49 01 98 12
Service Relations Clients :�����%G�$OH[DQGUH�0DUWLQ�
- 45057 ORLEANS CEDEX 1 - Tél. : 09 69 362 
�����QRQ�VXUWD[Æ���OLJQH�ŷ[H�2UDQJH����)D[�� 02 38 
79 54 54.
Sous le contrô le de l ’Autor i té de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution (ACPR) - 61 rue 
Taitbout - 75009 PARIS.
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$11(;(} �� '8� &2175$7� *(1(352� CONVENTION  
D’ASSISTANCE “AIDE AU RETOUR À L’EMPLOI” N° 09/36 49

Mutuaide Assistance
S.A. au capital de 9 590 040 euros. Entreprise régie par le Code des assurances – 393 974 086 RCS Créteil.
TVA FR3 1383974086 - APE 7490 B - IBAN : FR 761837 0000 0150 0000 2005 118 – BIC (code SWIFT) BQFAFRPP.

Services associés au contrat GENEPRO, acquis au titre de l’adhésion de Sogécap à Mutuaide pour le compte des adhérents au contrat GENEPRO souscrit 
par l’association Apogée auprès de Sogécap.

$57,&/(��b�bDISPOSITIONS D’ORDRE 
GÉNÉRAL

���b�bObjet, prise d’effet et durée
Sogécap a souscr it auprès de Mutuaide la 
convention d’assistance “Aide au retour à l’emploi” 
DŷQ�GH�IDLUH�EÆQÆŷFLHU�OHV�DGKÆUHQWV�DVVXUÆV�DX�
contrat GENEPRO des garanties d’assistance 
détaillées ci-dessous.
Ces prestations sont gérées par Mutuaide, Société 
d’assistance agréée par le Ministère de l’Economie 
et des Finances, Société Anonyme au capital de 
���������}HXURV�t�������������5&6�&UÆWHLO��
entreprise régie par le Code des assurances, dont 
le siège est situé 8/14 avenue des Frères Lumières 
t�������%U\�VXU�0DUQH�FHGH[�
Le présent contrat est soumis à la loi française et 
Mutuaide est soumis au contrôle de l’Autorité du 
Contrôle Prudentiel (ACP), 61, rue Taitbout 75436 
3DULV�&HGH[���
La convention d’assistance “Aide au retour à l’em-
ploi” est obligatoire dans le cadre de l’adhésion à 
GENEPRO et reprend les mêmes modalités d’ad-
hésion, de prise d’effet, de délai d’attente, de 
durée, de résiliation, de réduction et de rechute. 
En cas d’arrêt de paiement des cotisations, la 
JDUDQWLH�DVVLVWDQFH�FHVVH�VHORQ�OHV�PRGDOLWÆV�GÆŷ-
nies à GENEPRO.

���b�b'ÒðQLWLRQV
• $GKÒUHQW�DVVXUé : personne physique dési-

gnée sur la demande d’adhésion GENEPRO.
• %ÒQÒðFLDLUe : l’adhérent-assuré reconnu en 
,QFDSDFLWÆ�7HPSRUDLUH�7RWDOH�WHOOH�TXH�GÆŷQLH�
par Sogécap de plus de 12 mois consécutifs 
à compter de la date d’ef fet de l’arrêt de 
travail.

$57,&/(��b�bGARANTIES ACCORDÉES

Les services d’assistance interviennent suite à un 
accident ou une maladie provoquant une 
Incapacité Temporaire Totale de plus de 12 mois 
consécutifs à compter de la date d’effet de l’arrêt 
de travail de l’adhérent-assuré. En contactant le 
service GENEPRO ASSISTANCE, l’adhérent-
assuré est pris en charge par une assistante 
VRFLDOH��LGHQWLŷÆH�HW�XQLTXH��TXL�PHW�HQ�SODFH�XQ�
plan d’actions et coordonne les garanties. Elle 
assure l’organisation et le suivi des services avec 
les intervenants et notamment avec le psycho-
ORJXH�HW�OH�&RQVHLOOHU�5+�DŷQ�GH�YÆULŷHU�TXH�OHV�
moyens ou conseils effectués restent pertinents et 
établit des contacts téléphoniques réguliers avec 
l’adhérent-assuré. Le nombre d’échanges télépho-
niques est illimité pendant la période d’accompa-
gnement de 6 mois.

���b�bAssistance psychologique
Cette assistance est réalisée par un psychologue 
clinicien et comprend l’organisation et la prise en 
charge de consultations par téléphone ( jusqu’à 
FLQT�FRQVXOWDWLRQV�SDU�FRQWUDW�HW�SDU�EÆQÆŷFLDLUH��

���b�bAide à l’orientation et à la 
reconversion professionnelle
L’assistante sociale réalise un premier bilan de situa-
WLRQ�DŷQ�GH�YDOLGHU�OD�PRWLYDWLRQ�GH�OpDGKÆUHQW�DVVXUÆ�
à entreprendre cette phase de reconversion profes-
sionnelle et de préparer la prise de décision. Elle 
sollicite un consultant spécialisé dans le domaine 
de l’emploi qui valide ensuite les compétences, les 
souhaits d’évolution, prend en compte la formation 
initiale et la carrière de l’adhérent-assuré. Cette 
ÆWDSH�SHUPHW�GpLGHQWLŷHU�OD�VROXWLRQ�HW�OH�SODQ�GpDF-
tion pour mener à bien le projet de vie professionnel. 
Pendant les 5 rendez-vous téléphoniques, le 
Conseiller RH aide à l’orientation et la reconversion 
par des cessions de coaching, par de l’information 
sur les formations adéquates, par de l’optimisation 
du CV et de la lettre de motivation et par de l’aide à 
la préparation à l’entretien.

���b�bAccompagnement dans les 
démarches administratives
Pour faciliter les démarches de l’adhérent-assuré, 
l’assistante sociale peut contacter les différentes 
structures ou administrations afin d’obtenir les 
documents nécessaires et pouvoir envisager 
l’obtention des aides. Elle peut également organi-
ser pour le compte de l’adhérent-assuré les diffé-
rents rendez-vous ou consultations.

���b�bService d’informations pratiques
L’adhérent-assuré peut aussi contacter les ser-
vices de GENEPRO ASSISTANCE pour des infor-
PDWLRQV�MXULGLTXHV��ŷQDQFLÅUHV��VRFLDOHV�HW�VXU�OD�
création et la transmission d’entreprise (aides à la 
création, démarches administratives). Certaines 
demandes pouvant nécessiter des recherches, 
GENEPRO ASSISTANCE s’engage à répondre 
GDQV�XQ�GÆODL�GH���}KHXUHV��6HORQ� OH�FDV��
GENEPRO ASSISTANCE pourra orienter l’adhé-
rent-assuré vers des organismes professionnels 
susceptibles de répondre à ses préoccupations. 
Dans tous les cas, les informations communi-
quées constituent des renseignements à caractère 
GRFXPHQWDLUH�YLVÆV�SDU�OpDUWLFOH}�����GH�OD�ORL�PRGL-
ILÆH�GX���}GÆFHPEUH�������,O�QH�SHXW�VpDJLU�GH�
consultations juridiques. La responsabilité de 
GENEPRO ASSISTANCE ne pourra en aucun cas 
être recherchée dans le cas d’une mauvaise utili-
VDWLRQ�RX�GpXQH�LQWHUSUÆWDWLRQ�LQH[DFWH�GX�RX�GHV�
renseignement(s) demandé(s). Ces renseigne-
ments ne se font que par téléphone et ne font pas 
OpREMHW�GH�FRQŷUPDWLRQ�ÆFULWH�

$57,&/(��b�bMODALITÉS DE MISE EN 
ŒUVRE DES GARANTIES

���b�bConditions de prise en charge
/pDGKÆUHQW�DVVXUÆ�EÆQÆŷFLH�GH�JDUDQWLHV�GpDVVLV-
WDQFH�TXL�VpH[HUFHQW�HQ�)UDQFH�PÆWURSROLWDLQH�HW�
dans les principautés d’Andorre et de Monaco. 
/pDGKÆUHQW�DVVXUÆ�SHXW�DYRLU�UHFRXUV�DX[�JDUDQWLHV�
GpDVVLVWDQFH�GÆFULWHV�GDQV�OH�SDUDJUDSKH}��DX�
delà de 12 mois consécutifs qui suivent la date 
d’effet de l’arrêt de travail en cas d’Incapacité 
Temporaire Totale reconnue par Sogécap. Chaque 
garantie ne peut être mise en œuvre qu’une seule 
fois par année civile.
L’ensemble des prestations présentées est soumis 
à des obligations de moyens, non de résultat. 
Toute prestation d’assistance qui n’a pas été 
demandée ou o rgan isée pa r  GENEPRO 
ASSISTANCE ou avec son accord ne donne droit, 
a poste r io r i,  à aucun remboursement ou 
indemnisation.

���b�bModalités de prise en charge
L’adhérent-assuré peut contacter le service 
GENEPRO ASSISTANCE par courrier à l’adresse : 
GENEPRO ASSISTANCE, 8/14 avenue des Frères 
/XPLÅUHV�������%U\�VXU�0DUQH�FHGH[�RX�SDU�WÆOÆ-
SKRQH�DX���}��}��}��}���GX�OXQGL�DX�YHQGUHGL�GH�
8 h 30 à 18h30. En dehors des heures d’ouverture 
du service ou si la réponse n’est pas immédiate-
ment disponible, GENEPRO ASSISTANCE prend 
note de la question et rappelle l’adhérent-assuré 
ultérieurement.

$57,&/(��b�bEXCLUSIONS ET 
EXONÉRATION DE RESPONSABILITÉ

Exclusions spécifiques aux prestations  
d’Informations. Ne donnent pas l ieu à 
intervention :

• les consultations juridiques personnali�
sées et l’examen particulier,

• l’aide à la rédaction d’actes,
• la prise en charge de frais de rémunéra�

tion, de services ou de prestations ainsi 
que toute avance de fonds.

Par a i l leurs les exclusions du contrat 
GENEPRO sont reprises par la convention 

d’assistance “Aide au retour à l’emploi”. 
Outre les exclusions générales, ne sont 
jamais garanties les conséquences d’infrac�
tions à la législation française.

$57,&/(��b�bDISPOSITIONS DIVERSES

���b�bPrescription
&RQIRUPÆPHQW�DX[�GLVSRVLWLRQV�GHV�DU WLFOHV�
L.114-1 et suivants du Code des assurances, toute 
action découlant de la présente convention se 
SUHVFULW�SDU�GHX[�DQV�½�FRPSWHU�GH�OpÆYÆQHPHQW�
qui lui donne naissance.

���b�bSubrogation
Conformément à l’article L.121-12 du Code des 
assurances, la convention d’assistance “Aide au 
retour à l’emploi” est subrogée, à concurrence des 
IUDLV�HQJDJÆV�SDU�HOOH�HQ�H[ÆFXWLRQ�GX�SUÆVHQW�
FRQWUDW��GDQV�OHV�GURLWV�HW�DFWLRQV�GX�EÆQÆŷFLDLUH�
contre tout tiers responsable de l’événement ayant 
donné lieu à assistance.
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GENECLE - CONTRAT D’ASSURANCE COLLECTIVE  
SUR LA VIE À ADHÉSION FACULTATIVE RÉF. 538 886(H)

3URGXLW�UÆVHUYÆ�DX[�SHUVRQQHV�SK\VLTXHV

$57,&/(��b�bLES CARACTÉRISTIQUES 
DU CONTRAT ET DÉFINITIONS

GENECLE, contrat d’assurance collective sur la vie 
à adhésion facultative, est souscrit par Société 
*ÆQÆUDOH�HW�VHV�ŷOLDOHV��DX�VHQV�GH�OpDUWLFOH}����GH�
OD�ORL�GX���}MXLOOHW������PRGLŷÆH��FRFRQWUDFWDQWHV��
auprès de Sogécap, entreprise régie par le Code 
GHV�DVVXUDQFHV��DX�EÆQÆŷFH�GH�OHXUV�FOLHQWV�
Ce contrat relève de la branche 20 (vie - décès) 
pour laquelle Sogécap a reçu un agrément. Le 
contrat GENECLE est présenté par Société 
Générale, la SGBA, la BFCOI en leur qualité de 
cour tiers d’assurances (immatr iculations au 
registre des intermédiaires en assurance n° 07 022 
493, 07 030 182 et 07 030 515).
L’objet du contrat est de garantir :

• le versement d’un capital forfaitaire permettant 
½�OpHQWUHSULVH�GH�EÆQÆŷFLHU�GpXQH�FRPSHQVDWLRQ�
ŷQDQFLÅUH�VXLWH�½�OpDEVHQFH�GÆŷQLWLYH�GH�OpDVVXUÆ�
du fait de son décès ou de sa Perte Totale et 
,UUÆYHUVLEOH�Gp$XWRQRPLH��

• sur option de l’adhérent, le versement d’une 
indemnité journalière à compter du 91e jour 
d’arrêt de travail suite à accident ou maladie, 
SHUPHWWDQW�½�OpHQWUHSULVH�GH�EÆQÆŷFLHU�GpXQH�
FRPSHQVDWLRQ�ŷQDQFLÅUH�VXLWH�½�OpDEVHQFH�WHP-
poraire de l’assuré du fait de son arrêt de travail 
suite à Incapacité Temporaire Totale de travail 
ou Invalidité Permanente Totale.

Pendant la période de règlement d’une indemnité 
au titre de l’arrêt de travail les garanties sont inté-
gralement maintenues, mais l’adhérent ne peut 
SURFÆGHU�½�DXFXQH�PRGLŷFDWLRQ�GH�JDUDQWLH�

'ÒðQLWLRQV
• Adhérent : personne morale nommément 

désignée sur la demande d’adhésion au 
contrat GENECLE, chargée du paiement des 
cotisations.

• Assuré : personne physique nommément 
désignée sur la demande d’adhésion au 
contrat GENECLE, personne sur laquelle 
UHSRVHQW�OHV�ULVTXHV�JDUDQWLV���SHXW�ÇWUH�GÆVL-
gné par l’adhérent comme assuré toute per-
VRQQH�GRQW�OpDEVHQFH�WHPSRUDLUH�RX�GÆŷQLWLYH�
suite à une maladie ou un accident entraînerait 
GHV�GLIŷFXOWÆV�FRPPHUFLDOHV��ŷQDQFLÅUHV�RX�
industrielles pour l’adhérent.

• Bénéficiaire : personne morale désignée à 
l’adhésion qui percevra le capital ou l’indemnité 
HQ�FDV�GH�UÆDOLVDWLRQ�GX�ULVTXH���OH�EÆQÆŷFLDLUH�
sera l’adhérent lui-même.

• Incapacité Temporaire Totale de travail 
(I.T.T.) : inaptitude temporaire totale de l’assuré 
½ � H [ H U F H U � X Q H � R X � G H V � D F W L Y L W Æ � V ��
SURIHVVLRQQHOOH�V��OXL�SURFXUDQW�JDLQ�RX�SURŷW��HQ�
raison d’un handicap physique ou psychique 
résultant d’une maladie ou d’un accident.

• Invalidité Permanente Totale (I.P.T.) : réduc-
tion permanente totale de l’aptitude de l’assuré 
½ � H [ H U F H U � X Q H � R X � G H V � D F W L Y L W Æ � V ��
SURIHVVLRQQHOOH�V��OXL�SURFXUDQW�JDLQ�RX�SURŷW��HQ�
raison d’un handicap physique ou psychique 
résultant d’une maladie ou d’un accident.

• Perte Totale et Irréversible d’Autonomie 
(P.T.I.A.) : tout état physique ou mental de 
l’assuré le rendant définitivement incapable 
GpH[HUFHU�XQH�DFWLYLWÆ�TXHOFRQTXH�SURFXUDQW�
JDLQ�RX�SURŷW�HW�QÆFHVVLWDQW�OpDVVLVWDQFH�SHU-
manente d’une tierce personne pour accomplir 
les actes ordinaires de la vie.

• Accident : toute atteinte corporelle, non inten-
WLRQQHOOH�GH�OD�SDUW�GH�OpDVVXUÆ�RX�GX�EÆQÆŷ-
ciaire, et résultant de l’action soudaine et 
LPSUÆYLVLEOH�GpXQH�FDXVH�H[WÆULHXUH�

• Maladie : toute altération de la santé constatée 
par une autorité médicale compétente.

• Rechute : nouvel arrêt de travail imputable à la 
maladie ou à l’accident pour lequel la garantie 
vient de jouer.

• Date de consolidation : date à laquelle l’état 
de santé de l’assuré s’étant stabilisé, les consé-
quences de l ’accident ou de la maladie 
GHYLHQQHQW�SHUPDQHQWHV�HW�SUÆVXPÆHV�GÆŷQL-
tives, suivant les conclusions du service médi-

FDO�GH�6RJÆFDS�RX�GX�PÆGHFLQ�H[SHUW�GÆVLJQÆ�
selon la procédure indiquée au paragraphe 
qOpH[SHUWLVH�DPLDEOHr�

• Délai de franchise : période comprise entre 
la survenance de l’événement (accident ou 
maladie) ouvrant droit à indemnisation et le 
début de cette indemnisation.

• Surprime : supplément de cotisation demandé 
SDU�6RJÆFDS�½�OpDGKÆUHQW��DSUÅV�H[DPHQ�GH�OD�
demande d’adhésion et appréciation du risque.

$57,&/(��b�bLES CONDITIONS DE 
VOTRE ADHÉSION

/pDVVXUÆ�GRLW�ÇWUH�¿JÆ�Ge :
• moins de 69 ans au jour de l’adhésion pour la 

garantie décès,
• moins de 64 ans pour la garantie P.T.I.A.,
• moins de 59 ans pour la garantie Arrêt de 

Travail.
/p¿JH�GH�FDOFXO�HVW�FHOXL�GH�OpDVVXUÆ�½�OD�GDWH�GpHIIHW�
de l’adhésion.
Sous certaines conditions, l’assuré peut signer 
une déclaration d’état de santé. Dans le cas 
contraire, il doit renseigner et signer un question-
naire de santé.
Toute demande d’adhésion est soumise à l’accep-
tation de Sogécap qui se réserve le droit de faire 
UHPSOLU�WRXW�TXHVWLRQQDLUH�VSÆFLŷTXH��GpDFFHSWHU�
l’adhésion au tarif normal, de l’accepter sous 
condition de surprime éventuellement temporaire, 
GpH[FOXUH�FHUWDLQV�ULVTXHV��GH�OpDMRXUQHU�RX�GH�OD�
refuser au terme de la procédure d’acceptation. 
/pDGKÆVLRQ�UHSRVH�VXU�OpH[DFWLWXGH�GHV�GÆFODUDWLRQV�
de l’assuré conformément à l’article L.113-2 du 
Code des assurances. Toute réticence ou fausse 
déclaration intentionnelle, peut entraîner la nullité 
GH�OpDGKÆVLRQ�FRQIRUPÆPHQW�DX[�DUWLFOHV�/�������
et L.132-26 du Code des assurances.
Vous devez choisir à l’adhésion :

• OH�PRQWDQW�GX�FDSLWDO�TXL�VHUD�YHUVÆ�DX�EÆQÆŷ-
ciaire en cas de décès ou de P.T.I.A. de 
l’assuré,

• le cas échéant, le montant mensuel de l’indem-
QLWÆ�TXL�VHUD�YHUVÆ�DX�EÆQÆŷFLDLUH�HQ�FDV�Gp$UUÇW�
de Travail suite à I.T.T. ou I.P.T. de l’assuré.

$57,&/(��b�bLES GARANTIES DE 
VOTRE ADHÉSION

Le contrat GENECLE est composé :
• d’une garantie permettant, en cas de décès ou 

de P.T.I.A. de l’assuré suite à maladie ou acci-
GHQW��GH�YHUVHU�DX�EÆQÆŷFLDLUH�OH�PRQWDQW�GX�
capital garanti. Le capital garanti doit respecter 
à l’adhésion, ainsi qu’en cas de demande de 
diminution ou d’augmentation ultérieure, un 
PLQLPXP�GH������}b�HW�XQ�PD[LPXP�GH�
�������}b��

• d’une garantie facultative permettant, en cas 
d’arrêt de travail de l’assuré, de verser au béné-
ŷFLDLUH�XQH�LQGHPQLWÆ�MRXUQDOLÅUH�SD\DEOH�PHQ-
suellement à terme échu, à compter du 91e jour 
d’arrêt suite à accident ou maladie et pendant 
DX�PD[LPXP�XQ�DQ��'DQV�OH�FDGUH�GH�FHWWH�
garantie, en cas d’arrêt de travail suite à I.T.T. ou 
I.P.T. de l’assuré, l’adhérent bénéficie d’une 
JDUDQWLH�H[RQÆUDWLRQ�GX�SDLHPHQW�GHV�FRWLVD-
tions. Dans ce cas, Sogécap verse une pres-
tation équivalente au montant des cotisations 
TTC prélevées sur le compte de l’adhérent. 
&HWWH�H[RQÆUDWLRQ�GÆEXWH�½�OpH[SLUDWLRQ�GX�GÆODL�
de franchise de 90 jours prévu pour le verse-
ment des indemnités en cas d’I.T.T. ou au 
moment du versement de la rente en cas 
d’I.P.T..

Le montant mensuel de l’indemnité en cas d’arrêt 
de travail devra respecter à l’adhésion ainsi qu’en 
cas de demande de diminution ou d’augmentation 
XOWÆULHXUH�XQ�PLQLPXP�GH����}b�HW�XQ�PD[LPXP�
GH�������}b��'H�SOXV��OH�PRQWDQW�DQQXHO�GH�OpLQ-
demnité ne devra pas dépasser 80 % du capital 
garanti en cas de décès.

$57,&/(��b�bLES RISQUES EXCLUS

Les garanties ne jouent pas si le décès, la 
P.T.I.A. ou l’arrêt de travail suite à I.T.T. ou 
I .P.T. résulte de l ’un des événements 

suivants :
• suicide ou tentative de suicide survenant 

au cours de la première année suivant la 
prise d’effet de l’adhésion ou d’une aug�
mentation éventuelle des garanties et 
mutilations volontaires,

• f a i t  vo l o n t a i r e  d e  l ’a s s u r é  o u  d u 
EÒQÒðFLDLUH�

• fait de guerre, guerre civile, insurrection, 
émeute, rixes si l’assuré y prend une part 
active,

• événement nucléaire ou manipulation 
d’explosifs par l’assuré,

• XVDJH�GH�VWXSÒðDQWV�RX�GH�VXEVWDQFHV�
analogues non prescrites médicalement,

• accident consécutif à un taux d’alcoolé�
mie égal ou supérieur à celui fixé par la 
législation en vigueur à la date de surve�
nance de l’accident,

• accident consécutif à la pratique d’Ultra 
/ÒJHU�0RWRULVÒ��GH�SDUDSHQWH��GH�GHOWD�
plane, de parachutisme à ouverture retar�
dée ou de toute ac t iv i té aér ienne 
assimilée,

• accident d’aviation si l’appareil n’est pas 
PXQL�GâXQ�FHUWLðFDW�YDODEOH�GH�QDYLJDELOLWÒ�
et/ou s’il n’est pas conduit par un pilote 
possédant un brevet pour l’appareil utilisé 
et une licence non périmée,

• accident survenu lors de la participation 
à des compétitions ou essais nécessitant 
l’utilisation d’un engin à moteur, à des 
SDULV��GÒðV�RX�¿�WRXWH�WHQWDWLYH�GH�UHFRUG�

• accident survenu lors d’un déplacement 
professionnel hors des pays suivants : 
pays de l’union européenne, Association 
Européenne de Libre Echange (Islande, 
Norvège et Suisse), USA, Canada, Japon, 
Afr ique du Sud, Austral ie, Nouvelle 
Zélande,

• pratique de tout sport exercé à titre 
professionnel,

• ski (pratique extrême) et engins de neige 
motorisés ou non, utilisés dans le cadre 
des sports de neige, en dehors des skis, 
monoskis, surfs, luges et raquettes,

• alpinisme, avec ou sans varappe, trekking 
RX�UDQGRQQÒH��DX�GHVVXV�GH�������PÑWUHV�
d’altitude,

• spéléologie avec ou sans plongée,
• SORQJÒH�VRXV�PDULQH�DX�GHO¿�GH����

mètres,
• acrobaties, voltiges et cascades (motori�

sées ou non) en tout genre,
• saut à l’élastique,
• tentative d’exploit ou de record : tour du 

monde, longue traversée…
Certaines de ces exclusions peuvent être 
levées moyennant le pa iement d’une 
surprime.

Sont exclues toutes P.T.I.A., l’I.T.T. ou l’I.P.T. 
résultant :

• de toute maladie psychiatrique, des 
troubles anxieux, de dépression qu’elle 
soit endogène ou réactionnelle, du stress, 
de fatigue, d’épuisement, des manifesta�
tions secondaires à l’abus d’alcool, de 
l’usage des drogues ou de médicaments, 
de complications psychiatriques des 
maladies somatiques, du syndrome de 
fatigue chronique, des troubles du com�
SRUWHPHQW��GH�OD�ðEURP\DOJLH��GH�PDQLIHV�
tations liées ou imputables au stress ou 
toute autre maladie psychiatrique, de leur 
traitement et de ses complications éven�
tuelles sauf si l’une de ces affections 
nécessite une hospitalisation en milieu 
psychiatrique pour une durée minimale de 
5 jours continus pendant la période d’In�
capacité Temporaire Totale ou Partielle ou 
d’Invalidité Permanente Totale ou si l’as�
suré a été mis par jugement sous tutelle 
ou curatelle,

• GH� WRXWH� DI IHFWLRQ�GLVFR�YHU WÒEUDOH�
concernant le rachis (cervical, dorsal, 
lombaire ou sacré), de leurs suites et 
conséquences, des lumbagos, lombalgies, 
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sciatiques, cruralgies, radiculalgies, cer�
YLFDOJLHV��GRUVDOJLHV��QÒYUDOJLHV�FHUYLFR�
brachiales, hernies discales sauf si l’une 
de ces affections nécessite une hospitali�
sation pour une durée minimale de 5 jours 
continus ou une intervention chirurgicale 
pendant la période d’incapacité,

• d’une grossesse et de ses suites. La 
période de grossesse couverte par le 
congé légal de maternité tel que prévu par 
le Code du travail n’est pas considérée 
comme une période d’incapacité. Cette 
disposition s’applique par assimilation 
aux personnes non salariées, exerçant 
une profession libérale.

Par ailleurs, ne donnent pas droit au paie�
ment de la prestation :
les traitements esthétiques, cures de rajeu�
nissement, cures thermales, d’héliothérapie, 
thalassothérapie, ainsi que les séjours de 
repos ou de traitement dans les villes d’eau 
et stations balnéaires.
La charge de la preuve des exclusions 
incombe à Sogécap.

$57,&/(��b�bLA PRISE D’EFFET ET LA 
DURÉE DE VOTRE ADHÉSION

���b�bPrise d’effet
Votre adhésion prend effet le jour de la signature 
de la demande d’adhésion sous réserve :

• de l’acceptation de l’adhésion par Sogécap,
• du paiement de la première cotisation telle 

qu’indiquée sur la demande d’adhésion et de 
la surprime éventuelle.

/D�GDWH�GpHIIHW�GH�OpDGKÆVLRQ�ŷ[H�OH�SRLQW�GH�GÆSDUW�
des garanties.

���b�bGarantie supplémentaire 
temporaire
Sogécap vous accorde une garantie supplémen-
taire temporaire : en cas de décès ou de P.T.I.A. de 
l’assuré suite à accident survenu entre la date de 
signature de votre demande d’adhésion et la date 
d’acceptation de votre adhésion par Sogécap, le 
EÆQÆŷFLDLUH�SHUFHYUD�OH�FDSLWDO�FRUUHVSRQGDQW�DX�
montant du capital garanti au titre de la garantie 
décès.
&HWWH�JDUDQWLH�HVW�DFFRUGÆH�DX[�FRQGLWLRQV�
suivantes :

• SDLHPHQW�GH�OD�SUHPLÅUH�FRWLVDWLRQ��
• FDSLWDO�OLPLWÆ�½��������}b�

Cette garantie cesse si l’adhérent ou l’assuré inter-
URPSW�GH�VRQ�IDLW�OD�SURFÆGXUH�GpDFFHSWDWLRQ���GDQV�
FH�FDV��OHV�IUDLV�GpH[DPHQV�PÆGLFDX[�HQJDJÆV�SDU�
l’assuré lors de la procédure d’acceptation reste-
ront à sa charge.
En tout état de cause, cette garantie cesse au plus 
tard 3 mois après la date de signature de votre 
demande d’adhésion.

���b�bDurée de votre adhésion
Votre adhésion se renouvelle annuellement par 
tacite reconduction à chaque date anniversaire de 
sa date d’effet, sous réserve du paiement de la 
cotisation annuelle. Vous pouvez à tout moment 
demander à résilier votre adhésion en adressant 
une lettre recommandée avec accusé de récep-
tion à Sogécap - Service Prévoyance - 42 boule-
YDUG�$ OH[DQGUH�0DU W LQ� - 45057 ORLEANS 
CEDEX1.
La résiliation prendra effet à l’échéance annuelle 
de votre adhésion qui suit votre demande de rési-
liation, sous réserve que celle-ci soit parvenue à 
Sogécap au plus tard un mois avant la date 
d’échéance. En tout état de cause, l’adhésion 
SUHQG�ŷQ�½�OD�GDWH�DQQLYHUVDLUH�GH�OD�GDWH�GpHIIHW�GH�
l’adhésion suivant le 74e anniversaire de l’assuré. 
Les garanties de votre adhésion cessent avec le 
paiement du capital garanti en cas de décès ou de 
P.T.I.A. de l’assuré.
La garantie P.T.I.A. cesse au plus tard à la date 
anniversaire de la date d’effet suivant le 64e anni-
versaire de l’assuré.
La garantie arrêt de travail suite à I.T.T. ou I.P.T. 
cesse au plus tard au dernier des événements 
suivants :

• la date anniversaire de la date d’effet qui suit la 
GDWH�½�ODTXHOOH�OpDVVXUÆ�DWWHLQW�Op¿JH�PLQLPXP�
requis pour faire valoir ses droits à une pension 
YLHLOOHVVH��

• la date anniversaire de la date d’effet suivant le 
66e anniversaire de l’assuré.

���b�bDurée d’indemnisation
Le règlement des prestations cessera au premier 
des évènements suivants :

• jour de la reprise partielle ou totale d’activité 
professionnelle de l’assuré,

• H[SLUDWLRQ�GpXQH�GXUÆH�GpLQGHPQLVDWLRQ�PD[L-
male de 12 mois,

• jour du décès ou de la P.T.I.A. de l’assuré,
• jour de la liquidation de la retraite de l’assuré.

En cas de rechute médicalement constatée et sur-
YHQDQW�PRLQV�GH�GHX[�PRLV�DSUÅV�OD�GDWH�GH�
reprise de travail, il n’y aura pas de nouvelle appli-
cation du délai de franchise si la preuve peut être 
apportée que cette rechute résulte des mêmes 
causes que les précédentes. Passé ce délai de 
GHX[�PRLV��WRXW�QRXYHO�DUUÇW�GH�WUDYDLO�HQWUDËQHUD�
l’application du délai de franchise.

$57,&/(��b�bLE MONTANT ET LES 
MODALITÉS DE PAIEMENT DES 
COTISATIONS

���b�bMontant
Le montant de la cotisation annuelle est calculé à 
partir des éléments suivants :

• le montant du capital garanti en cas de décès 
ou de P.T.I.A.,

• le cas échéant, le montant d’indemnité men-
suelle choisi en cas d’arrêt de travail,

• Op¿JH�GH�OpDVVXUÆ�
• le groupe professionnel auquel appartient 
OpDVVXUÆ��*URXSH������RX���GÆŷQLV�FL�GHVVRXV��

'ÒðQLWLRQ�GHV�JURXSHV�SURIHVVLRQQHOV
/p¿JH�GH�FDOFXO�HVW�FHOXL�GH�OpDGKÆUHQW�DVVXUÆ�½�OD�
date anniversaire de la date d’effet de l’adhésion.
Les conditions d’acceptation de l’adhésion par 
SOGECAP peuvent conduire à une majoration de 
la cotisation annuelle sous forme de surprime.
Par ailleurs, si les conditions techniques du contrat 
*(1(&/(�YHQDLHQW�½�ÇWUH�PRGLŷÆHV��OH�WDULI�DSSOL-
qué pourrait être revu. Dans ce cas, vous seriez 
LQIRUPÆ�GH�FHWWH�PRGLŷFDWLRQ�SDU�OpDYLV�GpÆFKÆDQFH�
DGUHVVÆ�FKDTXH�DQQÆH�SDU�62*(&$3���YRXV�
SRXUULH]�DORUV�H[HUFHU�YRWUH�IDFXOWÆ�GH�UÆVLOLDWLRQ�

• Groupe 1 :
professions sans travail manuel, dont professions 
OLEÆUDOHV�VDXI�SDUDPÆGLFDX[�

• Groupe 2 :
professions qui requièrent un travail manuel léger 
RX�RFFDVLRQQHO�VDQV�XWLOLVDWLRQ�GpRXWLOV�GDQJHUHX[�
et sans manipulation de matières dangereuses et/
RX�TXL�UHTXLÅUHQW�GHV�GÆSODFHPHQWV�½�OpH[WÆULHXU�
RFFDVLRQQHOV��GRQW�FRPPHUÄDQWV��SDUDPÆGLFDX[�
et dirigeants d’entreprise artisanale de plus de 10 
salariés.

• Groupe 3 :
professions qui requièrent un travail manuel impor-
tant ou fréquent, avec ou sans manipulation d’ou-
W L O V � GDQJH UHX[� HW �RX� TX L � UHTX LÅ UHQW � GHV�
GÆSODFHPHQWV�½�OpH[WÆULHXU�IUÆTXHQWV��GRQW�DUWLVDQV�
et dirigeants d’entreprise artisanale de moins de 
10 salariés.

7RXV�LPSÑWV�HW�WD[HV�TXL�VpDSSOLTXHQW�RX�VpDSSOL-
queraient à l’adhésion sont à la charge de l’adhé-
rent sauf dispositions légales contraires.

���b�bModalités de paiement
En signant la demande d’adhésion, vous autorisez 
Sogécap à prélever la cotisation et la surprime 
éventuelle sur votre compte bancaire. La cotisation 
est payable d’avance à la date anniversaire de la 
date d’effet de l’adhésion ou le premier jour ouvré 
suivant si c’est un jour férié. La cotisation est 
annuelle, mais Sogécap vous accorde la possibi-
lité de la régler mensuellement, trimestriellement 
RX�VHPHVWULHOOHPHQW�VHORQ�YRWUH�FKRL[�VL�HOOH�HVW�
VXSÆULHXUH�RX�ÆJDOH�½����}b�SDU�DQ��(Q�FDV�GH�
non-paiement d’une cotisation ou d’une fraction de 
cotisation dans les 10 jours de son échéance, 
Sogécap vous enverra une lettre recommandée. 
Si le règlement n’est pas parvenu sur le compte de 
Sogécap dans les 40 jours à dater de l’envoi de 
FHWWH�OHWWUH��OHV�JDUDQWLHV�SUHQGURQW�ŷQ�½�OpLVVXH�GH�
ce délai et l’adhésion sera résiliée, conformément 
au Code des assurances.

$57,&/(��b�bLES MODIFICATIONS DE 
VOTRE ADHÉSION

���b�b0RGLðFDWLRQ�GHV�JDUDQWLHV
Sur demande écrite auprès de Sogécap, vous 

SRXYH]�DSSRUWHU�GHV�PRGLŷFDWLRQV�½�YRWUH�DGKÆ-
VLRQ��&HV�PRGLŷFDWLRQV�SHXYHQW�SRUWHU�VXU�OpDXJ-
mentation ou la diminution des prestations 
garanties, tout en respectant les montants mini-
PXP�HW�PD[LPXP�SUÆYXV�DX�FRQWUDW��OH�FKRL[��
l’abandon ou la reprise du fractionnement de la 
FRWLVDWLRQ��OH�FKRL[��OpDEDQGRQ�RX�OD�UHSULVH�GH�OD�
garantie facultative. Les conditions retenues pour 
OD�PLVH�HQ�SODFH�GH�FHV�PRGLŷFDWLRQV�VHURQW�FHOOHV�
HQ�YLJXHXU�½�OD�GDWH�GH�OD�GHPDQGH�GH�PRGLŷFD-
tion. La demande doit parvenir à Sogécap un mois 
avant la date anniversaire de la date d’effet et pren-
dra effet à cette date anniversaire, sans condition 
VSÆFLŷTXH��VDXI�SRXU�OpDXJPHQWDWLRQ�GHV�JDUDQWLHV�
HW�OH�FKRL[�RX�OD�UHSULVH�GH�OD�JDUDQWLH�IDFXOWDWLYH��
En effet, celles-ci seront traitées comme une 
adhésion nouvelle pour ce qui concerne la procé-
dure d’acceptation, en tenant compte des garan-
ties déjà assurées. L’augmentation des garanties, 
OH�FKRL[�RX�OD�UHSULVH�GH�OD�JDUDQWLH�IDFXOWDWLYH�
prendra effet à la date anniversaire de la date d’ef-
fet sous réserve de l’acceptation de la demande 
par Sogécap et du paiement de la cotisation. En 
cas de décès ou de P.T.I.A. de l’assuré suite à 
maladie ou accident pendant la période d’accep-
tation, le capital versé ne sera pas majoré du mon-
tant correspondant à la demande d’augmentation 
de capital.
En cas d’arrêt de travail pendant la période d’ac-
FHSWDWLRQ��OD�PRGLŷFDWLRQ�GH�OD�JDUDQWLH�$UUÇW�GH�
7UDYDLO��FKRL[��DEDQGRQ��UHSULVH��DXJPHQWDWLRQ��QH�
sera pas prise en compte pour cet arrêt de 
travail.

���b�b0RGLðFDWLRQ�GX�JURXSH�
professionnel
L’adhérent doi t aver t i r Sogécap – Ser v ice 
3UÆYR\DQFH�t����%G�$OH[DQGUH�0DUWLQ�t�������
ORLEANS CEDEX 01, par lettre recommandée si 
l’assuré change de groupe professionnel. La 
déclaration par lettre recommandée doit être 
adressée à Sogécap dans les 10 jours suivant la 
PRGLŷFDWLRQ�GX�ULVTXH�

$57,&/(��b�bLE RÈGLEMENT DES 
PRESTATIONS

Le décès ou la P.T.I.A. de l’assuré doit être déclaré 
le plus rapidement possible par le bénéficiaire. 
L’arrêt de travail suite à I.T.T. ou I.P.T. de l’assuré doit 
ÇWUH�GÆFODUÆ�GDQV�XQ�GÆODL�PD[LPXP�GH��0 jours 
suivant la date d’arrêt de travail en écrivant à 
Sogécap - Service Prévoyance - 4��%G�$OH[DQGUH�
Martin - 45057 ORLEANS CEDEX1. Les accidents 
ou les maladies qui n’auraient pas été déclarés 
dans ce délai, seraient considérés comme ayant 
leur origine au jour de la déclaration. Aucun paie-
ment ne sera effectué si la déclaration est faite 
après la date de reprise effective de travail. Le(s) 
EÆQÆŷFLDLUH�V��GRLW�YHQW��WUDQVPHWWUH�GDQV�OHV�PHLO-
leurs délais à Sogécap - Service Prévoyance - 42 
%G�$OH[DQGUH�0DUWLQ�- 45057 ORLEANS CEDEX 
1, les pièces suivantes.

• En cas de décès de l’assuré :
 ·RULJLQDO�GX�GHUQLHU�FHUWLILFDW�GpDGKÆVLRQ��
 ·H[WUDLW�GH�OpDFWH�GH�GÆFÅV�GH�OpDVVXUÆ��
 ·certificat médical sur modèle de l’Assureur 
dûment complété pa r  le  médec in de 
Op$VVXUÆ��
 ·preuve du maintien de l’objet de l’adhésion au 
moment du décès de l’assuré (dernier bulletin 
de salaire si l’assuré était salarié de l’adhérent, 
H[WUDLW�.�%,6�GH�PRLQV�GH���PRLV�VL�OpDVVXUÆ�
ÆWDLW�PDQGDWDLUH�VRFLDO���
 ·en cas de décès consécutif à un accident : 
toute pièce établissant que le décès résulte 
d’un accident (procès verbal de gendarmerie, 
FRXSXUH�GH�SUHVVH���
 · le cas échéant, les coordonnées du notaire 
FKDUJÆ�GH�OD�VXFFHVVLRQ��
 ·SUHXYH�GH�OpH[LVWHQFH�GX�EÆQÆILFLDLUH��SHU-
VRQQH�PRUDOH��H[WUDLW�.�%,6�GH�PRLQV�GH���
PRLV���
 ·et éventuellement, tout autre document 
nécessaire à la constitution du dossier.

• En cas de perte totale et irréversible d’au�
tonomie de l’assuré :
 ·RULJLQDO�GX�GHUQLHU�FHUWLILFDW�GpDGKÆVLRQ��
 · le quest ionnai re P.T.I.A sur modèle de 
Op$VVXUHXU��
 ·notification par la Sécurité Sociale d’une inva-
lidité 3e catégorie ou, si l’assuré n’est pas 
assuré social, tout rapport médical attestant 
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de la date de consolidation de la perte totale 
HW�LUUÆYHUVLEOH�GpDXWRQRPLH��
 ·preuve du maintien de l’objet de l’adhésion au 
moment de la P.T.I.A. de l’assuré (dernier bul-
letin de salaire si l’assuré était salarié de l’ad-
KÆUHQW��H[WUDLW�.�%,6�GH�PRLQV�GH���PRLV�VL�
OpDVVXUÆ�ÆWDLW�PDQGDWDLUH�VRFLDO���
 ·en cas de P.T.I.A. consécutive à un accident, 
toute pièce établissant que la P.T.I.A. de l’as-
suré résulte d’un accident (procès verbal de 
JHQGDUPHULH��FRXSXUH�GH�SUHVVH���
 ·et éventuellement, tout autre document 
nécessaire à la constitution du dossier.

• En cas d’arrêt de travail suite à I.T.T. ou 
I.P.T. de l’assuré :
 ·SKRWRFRSLH�GX�GHUQLHU�FHUWLILFDW�GpDGKÆVLRQ��
 ·certificat du médecin, sur modèle de l’Assu-
UHXU�IL[DQW�OD�GDWH�GH�GÆEXW�GpDUUÇW�GH�WUDYDLO��VD�
cause (accident ou maladie) et sa durée 
DSSUR[LPDWLYH��
 ·en cas de prolongation de l’arrêt de travail, un 
certificat attestant du maintien en arrêt de 
WUDYDLO��
 ·preuve du maintien de l’objet de l’adhésion au 
moment de l’arrêt de travail de l’assuré suite à 
I.T.T. ou I.P.T. (dernier bulletin de salaire si l’as-
VXUÆ�ÆWDLW�VDODULÆ�GH�OpDGKÆUHQW��H[WUDLW�.�%,6�GH�
moins de 3 mois si l’assuré était mandataire 
VRFLDO���
 ·et éventuellement, tout autre document 
nécessaire à la constitution du dossier.

Dans tous les cas, Sogécap se réserve le droit 
d’apprécier la réalisation du risque en désignant, 
VL�EHVRLQ�HVW��XQ�H[SHUW�PÆGLFDO��OHV�GÆFLVLRQV�GH�
la Sécurité Sociale ou de tout autre organisme ne 
s’imposant pas à elle. Le capital garanti en cas de 
décès ou de P.T.I.A. de l’assuré est versé au béné-
ŷFLDLUH�GDQV�OHV��5 jours ouvrés suivant la récep-
tion par Sogécap, de l’ensemble des pièces 
ÆQXPÆUÆHV�FL�GHVVXV�RX��HQ�FDV�GpH[SHUWLVH��GDQV�
les 15 jours ouvrés suivant l’accord des parties. 
7RXV�LPSÑWV�HW�WD[HV�TXL�VpDSSOLTXHQW�RX�VpDSSOL-
queraient lors du règlement des prestations sont 
½�OD�FKDUJH�GX�EÆQÆŷFLDLUH�GHV�SUHVWDWLRQV�VDXI�
dispositions légales contraires.

$57,&/(��b�bL’EXPERTISE AMIABLE

En cas de désaccord entre l’adhérent, l’assuré ou 
OH�EÆQÆŷFLDLUH�GpXQH�SDUW��HW�6RJÆFDS�GpDXWUH�SDUW��
quant au paiement des prestations garanties, une 
H[SHUWLVH�DPLDEOH�SHXW�ÇWUH�HQYLVDJÆH�SDU�OHV�SDU-
ties sous réserve de leurs droits respectifs. 
&KDTXH�SDUWLH�FKRLVLW�XQ�PÆGHFLQ�H[SHUW��6L�OHV�
PÆGHFLQV�H[SHUWV�DLQVL�GÆVLJQÆV�QH�VRQW�SDV�
d’accord, ils s’adjoignent un troisième médecin 
H[SHUW�HW�VH�SURQRQFHQW�HQ�FRPPXQ�HW�½�OD�PDMR-
ULWÆ�GHV�YRL[��)DXWH�SDU�XQH�SDUWLH�GH�QRPPHU�VRQ�
H[SHUW�RX�SDU�OHV�GHX[�H[SHUWV�GH�VpHQWHQGUH�VXU�
OH�FKRL[�GX�WURLVLÅPH��OD�GÆVLJQDWLRQ�HVW�HIIHFWXÆH�
par le président du Tribunal de Grande Instance ou 
du Tribunal de Commerce dans le ressort duquel 
se trouve le lieu de résidence de l’assuré. Cette 
désignation a lieu sur simple requête de la partie 
la plus diligente, faite au plus tôt 15 jours après 
l’envoi, à l’autre partie, d’une lettre recommandée 
de mise en demeure avec accusé de réception. 
Chaque partie supporte les frais et honoraires de 
VRQ�H[SHUW�HW��SRXU�PRLWLÆ��FHX[�GX�WLHUV�H[SHUW�

$57,&/(���b�bLA RENONCIATION

Vous pouvez renoncer à votre adhésion et être 
remboursé intégralement, si dans les 30 jours qui 
suivent la date à compter de laquelle vous êtes 
informé que votre adhésion est conclue, vous 
adressez au siège social de Sogécap - Service 
3UÆYR\DQFH�����%RXOHYDUG�$OH[DQGUH�0DUWLQ�- 
45057 ORLEANS CEDEX 1, une lettre recomman-
dée avec accusé de réception, rédigée par 
H[HPSOH�VHORQ�OH�PRGÅOH�VXLYDQt :
“Monsieur le Directeur général,
'ÆVLUDQW�EÆQÆŷFLHU�GH�OD�IDFXOWÆ�GH�UHQRQFHU�½�PRQ�
adhésion au contrat GENECLE n°.............. effec-
tuée en date du............., je vous prie de bien vouloir 
me rembourser l’intégralité de mon versement 
GH���������������HW�FH��GDQV�XQ�GÆODL�PD[LPXP�GH��0 
jours à compter de la réception de la présente.
Date et signature”
/D�GDWH�GpHQYRL�GH�OD�OHWWUH�GH�UHQRQFLDWLRQ�PHW�ŷQ�
à la garantie supplémentaire temporaire, accordée 
entre la date de signature de la demande d’adhé-
sion et la date d’acceptation sous réserve du paie-
ment de la première cotisation, en cas de décès 
ou de perte totale et irréversible d’autonomie de 
l’assuré suite à accident.
Vous disposez d’un nouveau délai de renonciation 
de 30 jours à compter du prélèvement de la sur-
prime au cas où celle-ci serait appliquée au terme 
de la procédure d’acceptation.

$57,&/(���b�bVOTRE INFORMATION

Après enregistrement et acceptation de votre 
DGKÆVLRQ��YRXV�UHFHYUH]�XQ�FHUWLŷFDW�GpDGKÆVLRQ�
qui matér ial isera votre adhésion au contrat 
GENECLE.
Puis, nous vous adresserons chaque année, avant 
l’échéance annuelle de votre adhésion, un avis 
d’échéance indiquant le montant de votre pro-
chaine cotisation.

$57,&/(���b�bRÉCLAMATIONS

Avant d’adresser toute réclamation concernant 
votre adhésion à Sogécap – “Service Relations 
Clients” - 4��ERXOHYDUG�$OH[DQGUH�0DUWLQ�- 45057 
ORLEANS CEDEX 1, tél : 09 69 362 362, fa[�� 02 
38 79 54 54, contactez l’agence qui a recueilli 
votre adhésion. SOGECAP s’engage à répondre à 
votre demande sous 10 jours ouvrés, sauf cas 
H[FHSWLRQQHOV��'DQV�OH�FDV�FRQWUDLUH��QRXV�DFFX-
serons réception dans ces 10 jours et une réponse 
GÆŷQLWLYH�YRXV�VHUD�DSSRUWÆH�GDQV�XQ�GÆODL�PD[L-
mal de 60 jours à compter de la réception de votre 
demande. Si votre désaccord persistait après la 
réponse donnée par Sogécap, vous pourriez 
demander l’avis du médiateur de la Fédération 
Française des Sociétés d’Assurances (FFSA) dont 
les coordonnées sont les suivantes :
Le Médiateur de la FFSA
BP 290
������3$5,6�&HGH[���
Fa[�� 01 45 23 27 15
E-mail : le.mediateur@mediation-assurance.org.
La procédure de recours au Médiateur et la 
“Charte de la médiation” de la FFSA sont consul-
WDEOHV�VXU�OH�VLWH�ZZZ�IIVD�IU

$57,&/(���b�b$57,&/(b�����/$�
RÉSILIATION DU CONTRAT

En cas de résiliation du contrat par Sogécap, 
6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�RX�OpXQH�GH�VHV�ŷOLDOHV�FRFRQ-
tractantes, les garanties accordées seraient main-
WHQXHV�DX[�DGKÆVLRQV�HQ�FRXUV��GDQV�OHV�PÇPHV�
condi t ions de fonct ionnement du cont rat 
GENECLE. Les adhérents seraient informés de 
cette résiliation par écrit au plus tard un mois avant 
la date de non-renouvellement et un nouvel inter-
locuteur leur serait indiqué.

$57,&/(b�����'v/$,�'(�35(6&5,37,21
&RQIRUPÆPHQW�DX[�GLVSRVLWLRQV�GH�OpDUWLFOH�L 114-1 
et suivants du Code des assurances, toute action 
concernant le contrat et émanant de l’assuré ou 
GH�Op$VVXUHXU�QH�SHXW�ÇWUH�H[HUFÆH�TXH�SHQGDQW�XQ�
délai de 2 ans à compter de l’événement à l’origine 
de cette action. Cette prescription est portée à 5 
ans pour les résidents d’Alsace et de Moselle.
Toutefois, ce délai ne court :

• en cas de réticence, omission, déclaration 
IDXVVH�RX�LQH[DFWH�VXU�OH�ULVTXH�FRXUX��TXH�GX�
MRXU�RÖ�Op$VVXUHXU�HQ�HX�FRQQDLVVDQFH��

• en cas de sinistre, que du jour où les intéressés 
en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils 
l’ont ignoré jusque-là.

Quand l’action de l’assuré contre l’Assureur a pour 
cause le recours d’un tiers, le délai de la prescrip-
WLRQ�QH�FRXUW�TXH�GX�MRXU�RÖ�FH�WLHUV�D�H[HUFÆ�XQH�
action en justice contre l’assuré ou a été indemnisé 
par ce dernier.
/RUVTXH�OH�EÆQÆŷFLDLUH�HVW�XQH�SHUVRQQH�GLVWLQFWH�
GH�OpDVVXUÆ��OH�GÆODL�HVW�SRUWÆ�½�GL[�DQV�
Ce délai est interrompu par une des causes ordi-
naires d’interruption de la prescription (reconnais-
VDQFH�GpXQ�GURLW�SDU�OpDVVXUÆ�RX�SDU�Op$VVXUHXU���
GHPDQGH�HQ�MXVWLFH��PÇPH�HQ�UÆIÆUÆ���DFWH�GpH[Æ-
FXWLRQ�IRUFÆH��DLQVL�TXH�SDU�OD�GÆVLJQDWLRQ�GpH[-
perts à la suite d’un sinistre ou par l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée par l’Assureur en ce qui concerne l’ac-
tion en paiement de la prime et par l’assuré en ce 
qui concerne le règlement des prestations.

$57,&/(���b�b$57,&/(b�����/$�
MODIFICATION DU CONTRAT

En cas de modif ication du contrat col lecti f 
GENECLE souscrit par Société Générale et ses 
ŷOLDOHV�DXSUÅV�GH�6RJÆFDS��OHV�DGKÆUHQWV�VHUDLHQW�
LQIRUPÆV�SDU�ÆFULW�GHV�PRGLŷFDWLRQV�TXpLO�HVW�SUÆYX�
d’apporter à leurs droits et obligations conformé-
ment à l’article L.141-4 du Code des assurances.

$57,&/(���b�bRENSEIGNEMENTS 
COMPLÉMENTAIRES
Si vous désirez de plus amples informations, vous 
pouvez vous adresser à l’agence qui a recueilli 
votre adhésion. Vous pouvez sur simple demande, 
REWHQLU�XQ�H[HPSODLUH�GHV�FRQGLWLRQV�JÆQÆUDOHV�GX�
cont rat en écr i vant à Sogécap - Ser v ice 
3UÆYR\DQFH�t����%RXOHYDUG�$OH[DQGUH�0DUWLQ�- 
4�����25/($16�&HGH[���RX�SDU�WÆOÆSKRQH�DX�
���������������)D[����������������

Société Générale
Société Anonyme au capital de 975 341 533,75 
EUR - B 552 120 122 RCS PARIS, siège social : 
29, Boulevard Haussmann - 75009 PARIS.

Sogécap
Société Anonyme d’Assurance sur la vie et de 
capitalisation au capital de 1 168 305 450 euros 
entièrement libéré.

Entreprise régie par
le Code des Assurances - 086 380 730
RCS NANTERRE -
SIRET 086 380 730 00084.
Siège social : 50, avenue du Général De Gaulle - 
92093 PARIS LA DEFENSE CEDEX - Tél. : 
01.46.93.55.70 - Fa[�� 01.49.01.98.12.
Service relations Clients :�����%G�$OH[DQGUH�0DUWLQ�
- 45057 ORLEANS CEDEX 1 - Tél. : 09.69.362.362 
�QRQ � VX U W D [Æ � O L J QH � I L [H � 2 UDQJH� � � � )D [ �� 
02.38.79.54.54.
Sous le contrô le de l ’Autor i té de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution (ACPR) - 61 rue 
Taitbout - 75009 PARIS.
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Les dispositions suivantes s’appliquent à tous les produits présentés précédemment.

INFORMATION DE LA CLIENTÈLE EN MATIÈRE DE GARANTIE DES DÉPOTS

Les dépôts espèces recueillis par Société Générale, les titres qu’elle conserve et certaines cautions qu’elle délivre à ses clients sont couverts par le Fonds de 
*DUDQWLH�GHV�GÆSÑWV��GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�HW�VHORQ�OHV�PRGDOLWÆV�GÆŷQLHV�SDU�OHV�WH[WHV�HQ�YLJXHXU�
9RXV�SRXYH]�GHPDQGHU�OH�GÆSOLDQW�H[SOLFDWLI�½�YRWUH�FRQVHLOOHU�RX�YRXV�DGUHVVHU�GLUHFWHPHQW�Du : Fonds de Garantie des dépôts - 4, rue Halévy - 75009 PARIS 
- 0�}��}��}��}���RX�FRQWDFW#�JDUDQWLHGHVGHSRWV��IU

RELATIONS CLIENTÈLE

(Q�FDV�GH�VXUYHQDQFH�GH�GLIŷFXOWÆV�GDQV�OH�IRQFWLRQQHPHQW�GX�FRPSWH�RX�GDQV�OpXWLOLVDWLRQ�GHV�VHUYLFHV�PLV�½�OD�GLVSRVLWLRQ�GX�FOLHQW��FH�GHUQLHU�SHXW�VH�UDSSUR-
FKHU�GH�VRQ�DJHQFH��GX�VHUYLFH�FOLHQWÅOH��HW�GX�PÆGLDWHXU��$�FHW�HIIHW��HW�SRXU�UÆSRQGUH�DX[�H[LJHQFHV�GH�OpDUWLFOH�/�������GX�FRGH�GH�OD�FRQVRPPDWLRQ��XQ�QXPÆUR�
GH�WÆOÆSKRQH�QRQ�VXUWD[Æ�HVW�PLV�½�OD�GLVSRVLWLRQ�GX�FOLHQW��&H�QXPÆUR��GHVWLQÆ�½�UHFXHLOOLU�OHV�DSSHOV�HQ�YXH�GpREWHQLU�OD�ERQQH�H[ÆFXWLRQ�GX�FRQWUDW�RX�OH�WUDLWHPHQW�
GpXQH�UÆFODPDWLRQ��ŷJXUH�VXU�OHV�&RQGLWLRQV�3DUWLFXOLÅUHV�UHODWLYHV�½�FKDTXH�SURGXLW�
/pDJHQFH�HVW�OH�SUHPLHU�LQWHUORFXWHXU�DXTXHO�OH�FOLHQW�SHXW�IDLUH�SDUW�GH�VHV�GLIŷFXOWÆV��6L�OH�FOLHQW�HVW�HQ�GÆVDFFRUG�DYHF�OD�UÆSRQVH�RX�OD�VROXWLRQ�DSSRUWÆH�SDU�
son agence, il a la possibilité de s’adresser au Service Relations Clientèle en utilisant les références suivantes.
Adresse postale : Société Générale - BDDF/SEG/SAT/SRC
������3$5,6�&HGH[���
Société Générale s’engage à accuser réception de la réclamation sous 2 jours et à vous tenir informé sous 10 jours�RXYUÆV��VDXI�FDV�H[FHSWLRQQHOV�
Téléphone :���}��}��}��}���GX�OXQGL�DX�YHQGUHGL�GH���K����½����K���
Fax :���}��}��}��}��
(�PDLl : relations.clientele@socgen.com
KWWS���ZZZ�VRFJHQ�FRP
En dernier recours, vous pouvez saisir le Médiateur auprès de Société Générale (cf. Charte de la médiation Société Générale ci-après).

LE MEDIATEUR ET LA “CHARTE DE LA MÉDIATION” SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

CHARTE DE LA MEDIATION Société Générale
Art. 1 - Société Générale, désireuse de favoriser le règlement amiable des différends n’ayant pas trouvé de solution tant au niveau des agences que du service 
des Relations Clientèle, propose à ses clients de recourir à un Médiateur.
Art. 2���/H�0ÆGLDWHXU�HVW�FKRLVL�SDU�OH�3UÆVLGHQW�GH�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�SDUPL�OHV�SHUVRQQDOLWÆV�H[WÆULHXUHV�GH�FRPSÆWHQFH�HW�GpDXWRULWÆ�UHFRQQXHV��/D�IRQFWLRQ�GH�
Médiateur est assurée actuellement par Madame Christiane Scrivener, ancien Secrétaire d’Etat à la Consommation, ancien Commissaire et Parlementaire 
européen.
Art. 3���/H�0ÆGLDWHXU�HVW�FRPSÆWHQW�SRXU�OHV�GLIIÆUHQGV�SRUWDQW�VXU�OHV�SURGXLWV�HW�OHV�VHUYLFHV�RIIHUWV�½�OD�FOLHQWÅOH�GH�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH��½�OpH[FHSWLRQ�GH�FHX[�
PHWWDQW�HQ�MHX�OD�SROLWLTXH�JÆQÆUDOH�GH�OD�EDQTXH��SDU�H[HPSOe :�WDX[�GpLQWÆUÇW�VXU�SUÇW�RX�FUÆGLW��GÆFLVLRQ�GH�UHIXV�GH�FUÆGLW��WDULŷFDWLRQ��RX�OHV�SHUIRUPDQFHV�GHV�
SURGXLWV�OLÆHV�DX[�ÆYROXWLRQV�JÆQÆUDOHV�GHV�PDUFKÆV�
Le Médiateur ne peut être saisi si une action contentieuse ou précontentieuse est engagée, sauf accord des parties.
Art. 4 ��/H�UHFRXUV�½�OD�PÆGLDWLRQ�HVW�XQH�SURFÆGXUH�JUDWXLWH�TXL�VpH[HUFH�H[FOXVLYHPHQW�VRXV�IRUPH�ÆFULWH�
La saisine du Médiateur peut s’effectuer :

• soit par le client en adressant un courrier à l’adresse suivante :
Le Médiateur auprès de Société Générale
������3DULV�/D�'ÆIHQVH�&HGH[�

• soit par Société Générale qui recueille au préalable l’accord du client.
Art. 5 - Le Médiateur s’engage à étudier le dossier au vu des positions respectives du client et de la banque, à apprécier les arguments des parties et à prendre 
une décision fondée sur l’équité.
$UW������/H�0ÆGLDWHXU�UÆSRQG�GLUHFWHPHQW�DX�FOLHQW�GDQV�XQ�GÆODL�PD[LPXP�GH�GHX[�PRLV�½�FRPSWHU�GH�OD�GDWH�½�ODTXHOOH�LO�DXUD�UHÄX�WRXV�OHV�GRFXPHQWV�HW�DYLV�
de l’agence et du Service Relation Clientèle.
Art. 7 ��6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�VpHQJDJH�SDU�DYDQFH�½�VH�FRQIRUPHU�DX[�GÆFLVLRQV�SULVHV�SDU�OH�0ÆGLDWHXU�
Art. 8 - Le recours à la médiation suspend le délai pour agir en justice.
Les constatations et les déclarations que le Médiateur recueille ne peuvent être ni produites ni invoquées dans la suite de la procédure sans l’accord du client et 
de la banque.
/D�GÆFLVLRQ�GX�0ÆGLDWHXU�QH�OLH�SDV�MXULGLTXHPHQW�OHV�SDUWLHV�PDLV�WRXWHIRLV�FHOOH�FL�SHXW�ÇWUH�SURGXLWH�SDU�OH�FOLHQW�RX�SDU�OD�EDQTXH�GHYDQW�OHV�WULEXQDX[�
Art. 9 - Société Générale fournit au Médiateur les éléments lui permettant de remplir sa mission dans les meilleures conditions et en toute indépendance.
$UW�����- Le Médiateur est tenu au secret professionnel.

LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DES CAPITAUX ET LE FINANCEMENT DU TERRORISME.

/D�UÆJOHPHQWDWLRQ�EDQFDLUH�HQ�PDWLÅUH�GH�SUÆYHQWLRQ�GH�OpXWLOLVDWLRQ�GX�V\VWÅPH�ŷQDQFLHU�½�GHV�ŷQV�GH�EODQFKLPHQW�GH�FDSLWDX[�HW�GH�ŷQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH�
LPSRVH��QRWDPPHQW��DX[�ÆWDEOLVVHPHQWV�GH�FUÆGLW�GH�YÆULŷHU�OpLGHQWLWÆ�GH�OHXUV�FOLHQWV��DLQVL�TXH��OH�FDV�ÆFKÆDQW��GH�OHXU�V��PDQGDWDLUH�V��RX�GX�EÆQÆŷFLDLUH�HIIHFWLI�
de la relation d’affaires.
$LQVL��DYDQW�GpHQWUHU�HQ�UHODWLRQ�GpDIIDLUHV��HW�SHQGDQW�WRXWH�OD�GXUÆH�GH�OD�UHODWLRQ��OD�%DQTXH�SHXW�GHPDQGHU�½�VRQ�FOLHQW��DX[�ŷQV�GpÆYDOXDWLRQ�GHV�ULVTXHV�GH�
EODQFKLPHQW�GH�FDSLWDX[�HW�GH�ŷQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH��FRQIRUPÆPHQW�½�OD�UÆJOHPHQWDWLRQ�HQ�YLJXHXU��GH�OXL�FRPPXQLTXHU�GHV�ÆOÆPHQWV�GpLQIRUPDWLRQ�OLÆV�½�
la connaissance du client et de la relation d’affaires.
/D�%DQTXH�HVW�WHQXH�GpH[HUFHU�VXU�OD�UHODWLRQ�GpDIIDLUHV��FRQIRUPÆPHQW�DX[�WH[WHV�DSSOLFDEOHV��XQH�YLJLODQFH�FRQVWDQWH�HW�GH�SUDWLTXHU�XQ�H[DPHQ�DWWHQWLI�GHV�
opérations effectuées par un client, en veillant à ce qu’elles soient cohérentes avec la connaissance actualisée qu’elle a du client. A ce titre, elle pourra, en pré-
sence d’opérations qui lui paraîtront incohérentes avec la connaissance actualisée qu’elle a du client, ou d’opérations suspectes ou inhabituelles, être amenée 
à s’informer auprès du client ou, le cas échéant, de son mandataire, sur l’origine ou la destination des fonds, sur l’objet et la nature de la transaction ou sur l’identité 
GH�OD�SHUVRQQH�TXL�HQ�EÆQÆŷFLH�
Le client, ou, le cas échéant, son mandataire, s’engage à donner à la Banque toute information nécessaire au respect par celle-ci de ces obligations. A défaut, 
OD�%DQTXH�VH�UÆVHUYH�OD�SRVVLELOLWÆ�GH�QH�SDV�H[ÆFXWHU�OD�WUDQVDFWLRQ�RX�GH�URPSUH�OD�UHODWLRQ�

SECRET BANCAIRE ET PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�HVW�WHQXH�DX�VHFUHW�SURIHVVLRQQHO��VDXI�H[FHSWLRQV�OÆJDOHV��3DU�DLOOHXUV��OHV�GRQQÆHV�SHUVRQQHOOHV�QH�SHXYHQW�IDLUH�OpREMHW�GH�WUDLWHPHQW�TXH�
SRXU�GHV�ŷQDOLWÆV�ELHQ�GÆŷQLHV��QRWDPPHQt :�OD�JHVWLRQ�GH�OD�UHODWLRQ�EDQFDLUH��GHV�FRPSWHV�RX�GHV�SURGXLWV�HW�VHUYLFHV�VRXVFULWV�DŷQ�GH�SHUPHWWUH�OD�VÆOHFWLRQ�
GHV�ULVTXHV��OD�OXWWH�FRQWUH�OH�EODQFKLPHQW�GHV�FDSLWDX[�HW�OH�ŷQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH��OH�UHFRXYUHPHQW�RX�OD�FHVVLRQ�GH�FUÆDQFHV��OD�SURVSHFWLRQ�HW�OD�UÆDOLVDWLRQ�
d’animations commerciales.
/H�FOLHQW�DXWRULVH�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�½�FRPPXQLTXHU�OHV�LQIRUPDWLRQV�UHFXHLOOLHV�GDQV�OH�FDGUH�GH�OD�SUÆVHQWH�FRQYHQWLRQ��DX[�HQWLWÆV�GH�VRQ�JURXSH��DLQVL�TXp½�VHV�
SDUWHQDLUHV�FRQWUDFWXHOV��GDQV�OHV�OLPLWHV�QÆFHVVDLUHV�½�OpH[ÆFXWLRQ�GHV�ŷQDOLWÆV�GÆFULWHV�FL�GHVVXV��'HV�RSÆUDWLRQV�LQWHUQDWLRQDOHV�GH�SDLHPHQW�VRQW�VXVFHSWLEOHV�
GpLPSOLTXHU�GHV�WUDQVIHUWV�GH�GRQQÆHV�SHUVRQQHOOHV�YHUV�GHV�SD\V�QRQ�PHPEUHV�GH�Op(VSDFH�¦FRQRPLTXH�(XURSÆHQ��'DQV�FH�FDV��DŷQ�GpDVVXUHU�OD�VÆFXULWÆ�HW�
OD�FRQŷGHQWLDOLWÆ�GHV�GRQQÆHV�SHUVRQQHOOHV��XQ�FDGUH�FRQWUDFWXHO�SUÆFLV�HW�H[LJHDQW��IDLVDQW�OpREMHW�GpXQH�DXWRULVDWLRQ�GH�OD�&1,/��GÆWHUPLQH�OHV�FRQGLWLRQV�GpLQWHU-
vention des prestataires.
3RXU�HQ�VDYRLU�SOXV�VXU�OHV�LQVWUXFWLRQV�GH�YLUHPHQWV�WUDQVPLVHV�HQWUH�EDQTXHV�SDU�OpLQWHUPÆGLDLUH�GH�UÆVHDX[�LQWHUQDWLRQDX[�VÆFXULVÆV�GH�WÆOÆFRPPXQLFDWLRQV�
LQWHUEDQFDLUHV��OH�FOLHQW�SRXUUD�FRQVXOWHU�OD�q1RWLFH�Gp,QIRUPDWLRQ�6ZLIWr�VXU�OH�VLWH�LQWHUQHW�IEI�IU�RX�SDUWLFXOLHUV�VRFLHWHJHQHUDOH�IU�
Ces données personnelles peuvent également être communiquées à des entités publiques, notamment dans le cadre de la lutte contre le blanchiment des 
FDSLWDX[�RX�OH�ŷQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH��&RQIRUPÆPHQW�DX�UÅJOHPHQW�HXURSÆHQ�Q�������������FHUWDLQHV�GHV�GRQQÆHV�SHUVRQQHOOHV�GRLYHQW�ÇWUH�WUDQVPLVHV�½�
OD�EDQTXH�GX�EÆQÆŷFLDLUH�GX�YLUHPHQW�
/HV�SHUVRQQHV�FRQFHUQÆHV�GLVSRVHQW�GpXQ�GURLW�GpDFFÅV�HW�GH�UHFWLŷFDWLRQ�GH�OHXUV�GRQQÆHV�SHUVRQQHOOHV��(OOHV�SHXYHQW�ÆJDOHPHQW��SRXU�PRWLI�OÆJLWLPH��VpRSSRVHU�
à ce que ces données fassent l’objet d’un traitement, pouvant entraîner l’impossibilité pour Société Générale de fournir le produit ou le service. Ces personnes 
SHXYHQW�DXVVL��VDQV�DYRLU�½�PRWLYHU�OHXU�GHPDQGH��VpRSSRVHU�½�FH�TXH�FHV�GRQQÆHV�VRLHQW�XWLOLVÆHV�SDU�OH�JURXSH�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�½�GHV�ŷQV�GH�SURVSHFWLRQ�
FRPPHUFLDOH��&HV�GURLWV�SHXYHQW�ÇWUH�H[HUFÆV�DXSUÅV�GH�OpDJHQFH�RÖ�HVW�RXYHUW�OH�FRPSWH�

DROIT APPLICABLE

/D�&RQYHQWLRQ�GH�FRPSWH�6RFLÆWÆ�*ÆQÆUDOH�HVW�UÆJLH�SRXU�VRQ�LQWHUSUÆWDWLRQ�HW�SRXU�VRQ�H[ÆFXWLRQ�SDU�OD�ORL�IUDQÄDLVH��HW�½�OD�FRPSÆWHQFH�GHV�MXULGLFWLRQV�
françaises.
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